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LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE.  

ROMAINS 

IIISTOIRE ET DESCRIPTION 

INTRODUCTION 

L'heureuse réalisation de rÉdifionValicene du 
chant liturgique de l'Église latine, entreprise sur 

l'ordre de Sa Sainteté Pie X, offre aux liturgistes et 
aux musiciens un corpus de la cantilène romaine, 
où textes et chants sont remis, aussi complètement 
qu'on l'a pu, pour le pratique, dans la parure de 

leur âge d'or. 

Mais, l'ordre des offices étant toujours suscep-

tible de variations, des fêtes nouvelles et de nou-
veaux chants, introduits au cours des âges, des 
Cils anciens périmés, ont modifié, en de certaines 

mesures, l'aspect primitif de l'ensemble du livre. 

Évidemment, l'idéal 'de l'historien et du critique 

serait de revoir le livre dans son premier état avec, 

en additions mises à /a suite, ce que les siècles y 

ont ajouté. Peut-être cela viendra-4U. 
Gouré, Graduel. 
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L'usage séculaire, toutefois, pour l'organisation 

pratique du culte, en a autrement pensé. Le recueil 

des mélodies rituelles de l'Église romaine, établi, 

selon la tradition, par le pape saint Grégoire le 

-Grand (590-604), n'a jamais été considéré comme 

un livre sacré clos et fermé. Au cours des âges, sa 

physionomie a donc pris quelques teintes diverses 

et, devant le dernier état du livre fameux, les mu-

sicologues et les historiens se demandent et le 

pourquoi et le comment de ces transformations_ 

Que reste-t-il d'original dans les livres grégoriens 

actuels'? Que renferment-ils d'emprunté? D'OÙ 

viennent ces amplifications, pourquoi ces suppres-

sions qu'on leur a fait subir, quelle est enfin la 

part, en ces pages, du moderne et de antique? 

Semblables questions ont déjà été posées et 

résolues, en ce qui touche au culte proprement dit. 

Des livres comme les Origines du culte chrétien, 

de Mgr Duchesne; l'Histoire du Bréviaire romain, 

de Mgr Batiffol ; celle de Dom Brumer, et, récem-

ment, les deux opuscules de Dons J. Baudot sur 

le Missel romain; le beau Dictionnaire d'Archéo-

logie chrétienne et de Liturgie, publié par Dom 

Cabrol, tout cela élucide, ou va élucider, les 

problèmes qui touchent aux rits et rien prières. 

Du côté du chant, la restauration admirable en-

treprise par les Bénédictins, et où Dom Policier a 

eu la meilleure part, a intéressé à la fois la théorie 
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et la pratique. L'histoire proprement dite ne lui a 

pas manqué : en dehors d'ouvrages qui portent 
sur des points spéciaux, et des revues consacrées 

au chant grégorien', mon éminent confrère, M. le 
D' Wagner, dans son Origine et développement 
du chant liturgique;moi-même dans mes Origines 
du chant romain., sommes partis, en les utilisant, 
des données fournies par les savants religieux, et 
avons montré jusqu'il quelle profondeur lointaine 
plongeaient les racines de la floraison grégo-

ri 

Or

nene. 

, cette floraison' a été codifiée dans un livre 
connu, dès le vie siècle, sous le nom d'Antipho-
naire de saint Grégoire. Si l'histoire de ses sources 
originales a été retracée, par contre le récit de sa 
destinée, des modifications qui, peu à peu, en ont 
fait le livre actuel, Ma encore été qu'ébauché. 

Dans un premier ouvrage sur ses origines taules 
premières', nous nous sommes efforcé de répondre 

A la question : D'où vient le chant grégorien? Au-

jourd'hui, nous tentons de dire ce que le recueil 

qui le contient est devenu à travers les âges. Notre 
livre sur les origines menait les recherches jusqu'a 

J'ai donné une Bibliographie générale des ouvraces e4
collections les plus ...es..., dans mon Art grégorien, 
e- e, Paris, Alcan, eut r. 
s Les Origines du chant romain l'Antiphonaire grégorien, 

ouvrage °mune. par l'Académie des Inscriptions et Bell.-
Lettres, gr. in-Oet de tao pages, Paris, Picard, ego, 
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la formation de l'ceuvre grégorienne; dans celui-ci, 

notre buta été de poursuivre ce travail jusqu'à nos 

jours, en essayant cette description, es offrant au 

public averti la présente Histoire et Description ria 
Graduel et de l'Antiphonaire, et des autres livres 

accessoires, qui contiennent le chant romain. 

N. B. — Pendant l'impression du présent ou-

vrage, est paru un excellent opuscule de Dom 

J. Baudot, sous le titre: l'Antiphonaire, où l'on 

retrouvera une partie de la documentation employée 

ici, sur l'histoire primitive du livre grégorien. 
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CHAPITRE PREMIER 

LES LIVRES PRIMITIFS 

Le Peeutier, origine des livres de ehanl. — Les premiaree 
Hymns. — Ponuntion du none des antiennes si dee 
répons : rantiphonale-responanle do sena Grêgoiro le 
Grand. 

Il est à peine utile de prévenir le lecteur, en 

commençant cette histoire et deserigtion du Graduel 

et de l'Antiphonaire romains, que les livres primi-

tivement en usage, dans l'office liturgique, pour la 

partie chantée, n'étaient pas constitués de la même 

façon qu'ils le furent depuis. 
Y avait-il même, dans les premiers siècles de 

l'Église, des livres de chant, nu sens que nous 

attachons maintenant à ce mot? La réponse est 

douteuse, et plus probablement négative. 'Chaque 
fois, dans les écrits les plus anciens des Pères et 

des écrivains ecclésiastiques, qu'il est question du 

chant, aucun indice ne permet de cliche qu'il y eid 

alors un livre contenant des mélodies. D'ailleurs, 

à de rares exceptions près, le Psautier, originai-

rement, suffisait d tout. Or, qu'est le Psautier? 
Le Psautier, c'est la collection du rosas des cent 

cinquante psaumes, recueillis ou composés, dans 
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les siècles qui précédèrent l'ère chrétienne, pour le 

service du Temple dé Jérusalem. Au point de vue 

littéraire, celte collection a toujours été considérée 

comme le plus vaste et le plus beau monument de 

la lyrique religieuse, et, au point de vue ascétique, 

comme le plus sublime aliment de la piété. Aussi, 

le recueil des psaumes fut-il toujours tenu dans 

Uestimela plus profonde ; toute évolution religieuse, 

dans la tradition juive ou chrétienne, fut toujours 

accomplie le Psautier en mains. 

Le Psautier, en effet, par cela qu'il est t la base 

de l'office divin, est, en dehors du côté spéculatif. 

d'un intérêt pratique immédiat. Dans l'ancienne 

Loi, comme dans la Synagogue moderne, ce qu'on 

appela plus tard, ohm nous, les rc heures cano-

niales », est déjà réglé. quille aux Principaux 

offices, par l'emploi de psaumes bien déterminés I. 

La primitive Église, continuatrice et héritière de 

l'ancienne Synagogue, en adopta les coutumes : le 

P,rcutiér passa dans l'usage quotidien de la piété 

chrétienne privée, comme de la liturgie publique. 

Or, à l'origine du culte, bien peu de formules 

mélodiques, évidemment, se partageaient l'ordi-

naire mélopée des psaumes. Destinée d'abord au 

soliste, la psalmodie, art de dire et de chanter les 

psaumes, comportait déjà, ou bien l'art de la voca- 

Cf. nos Origines, p. 3 d. x4, saest releva fout c i1331  
est intéressant de savoir de 4 liturgie juive et de son client. 
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lise, ou bien des formes très simples. Dans le pre-

mier cas; elle ne s'adressait qu'au prêchante.° et aux 

plus habiles des lévites; dans le second., c'était au 

.ehreur entier de la foule, répondant au soliste. Ces 

réponses premières, faites par les fidèles, n'étaient 

pas le psaume, mais seulement une exclamation 
terminale ou un refrain, extrait du psaume lui-

même, et sur un chant excessivement simple. 

	

Cuand l'habitude fut prisa, au o' 	siècle, de mêler 	• 

voix des fidèles au récit même des psaumes, on 

ne prit aussi pour cette exécution que des thèmes 

elu même genre, qui fussent accessibles à la foule'. 

Bien que, déjà, on ait chanté quelques hymnes 

	

de composition nouvelle, psainsi 	écrites 

.sans doute sur des copies sépardes, le seul livre 

.qui, jusqu'au «r siècle, soit cité, comme servant 

u chant liturgique, c'est le Psautier, augmenté 
des cantiques tirés de divers endroits de l'Écriture 

ainte; rien n'indique qu'il ait été noté, au sens 
attaché depuis à ce terme. Au contraire, teille les 

exemplaires anciens, grecs ou lutins, qui nous en 

'sont parvenus, n'ont que le texte; il faut arriver 

au cours du moyen âge pour trouver des psautiers 

ucec notes de musique. 
C'est qu'apparemment on chantait suivant une 

itradition purement orale, et qu'au demeurant, cette 

Nous ne pouvons ici que condenses ce qui cet exposa tout 
.nu long dons les Origines én chant romain déjà si., 
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tradition. conservée jusqu'a nous dans son essence, 

n'est pas difficile à retenir de mémoire. On n'en sem 

pas étonné, lorsque nous aurons dit que quelques 

tons de psaume, les simples formoles des répons 

brefs, les antiennes ordinaires dans le genre de 

celles de l'office du dimanche, conSinunient l'en-

semble du répertoire choral du psautier. Autour de 

ces thèmes simples, familiers encore nus plus 

modestes églises de campagne, l'habileté des 

chantres savait improviser les inflexions vocales 

des grands versets chantés entre les lectures ; elle 

retenait sans effort des formules vocalisées éten-

dues, mais toutes conventionnelles, dont nos versets 

des graduels e du sr ton en A, et de c traits », 

offrent des spécimens aussi typiques i qu'on peut 

le souhaiter. A part quelques psaumes fixés depuis 

longtemps, on puisait comme on voulait, dans le 

recueil ; n propres a et n communs n étaient 

inconnus : seul donc, le texte du psautier, avec ses 

petits refrains, répons ou antiennes brèves, suffisait 

au chant habituel de l'olRce. 

Une organisation aussi vivante et aussi simple 

pouvait donc se contenter d'une tradition unique-

ment transmise par l'enseignement oral; elle avait 

peu de chances de se déformer. Une des meilleures 

preuves de la fidélité de cette transmission, en même' 

Spécimens d'un genre «ailleurs emprunté à la Synagogue 
et retenu par elle. 
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temps que de la filiation directe du Psautier 

hébraïque au Psautier latin, c'est la comparaison 

de quelques-unes des formules dont on a parlé 

plus haut, telles que nous les donnent les livres 

grégoriens, avec les formules juives les plus 

anciennes que nous connaissions. Or, en notant ces 

dernières, on retrouve avec surprise les accents 
mélodiques rencontrés à chaque instant dans les 

refrains du Psautier romain, pour les antiennes 

des matines, pour celles du jour, des féries, pour 
les invitatoires et les répons brefs, c'est-h-dire pour 

une classe de chants qui comptent effectivement 
parmi les plus primitifs do l'Église.. 

Mais, peu tu peu, à côté des akreteleitleiai et 

akroalikieti primitives, on compose de nouveaux 

refrains, texte et musique. Si les premiers furent 

transcrits sur de simples feuillets, nomme ceux des 

papyrus Rainer", bientôt le répertoire s'augmente, 
et la codification des compositions nouvelles s'im-
pose. C'est chose faite en Orient des le commen- 

Compares par exemple Penlionne genediclur, à laudes du 
lundi, dam l'ancien psautier, avec les tamis; Lare,. esta, 
rnrlia, aria et mira (Origines, p. sa-s31; de mémo les antien-
nes none atteinte] du type lpse invorabil me (Id., P. 55),  soes 
la figuration de persan'', nebii. guerschaym, marks (poin-
tas, qu'on rencontre souvent dans le psautier babas:mie. En 
se sceau., pour la lecture des Emin, des tables de Reuchlin 
publiées ;me nous (Origines, p. xi ii el la concordance est 
presque parfaite. 

Voie Wengen, Orsprung und Entwieletung des !limier/Jen 
GeSalegGS.3. édition, p. 39;40, LClpvg, Drcilkopfel Harle, :Dm. 
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cernent du vP siècle, avec le tropologion, basé sur 

l'oliioekhos, de Sévère d'Antimite 1. Nous trouvons 

clans nette publication Ente de naissance du premier 

livre de pièces chantées, autre que le Psautiers. Le 

tropologion grec est l'équivalent de l'antiphonaire 

latin, et Toktoekhas est le système psalmodique des 

huit tons. 

A côté des chants primitifs du Psautier, il faut 

placer ceux de E a ordinaire ci de la messe et de 

l'office, et les hymnes, 

Mais, de mèsne que pour les Psaumes, ces chants 

n'avaient point besoin crètre rassemblés : de fait, 

tout traditionnels pins tard encore, ils ne figurent pas 

dans les antiphonaires grégoriens. Car les litanies, 

. 	les kyrie, Gloria, Sanctus, et plus lard l'Agnus, le 

Credo, qu'un acolyte modulait à le cérémonie du 

baptême, le Te Deum, les Benedicumus, les verni-
miles, tout cela se déroulait sur de simples récitatifs. 

.excessivement faciles, et que la tradition a gardés 

pour les féries et les simples (Édition Vaticane, 

r Voirie Vie de Sévi:, p. os dee Oprisereler maronites, édités 
par l'abbé Nat le même dradD a publié, depuis. dans A 
Paidologie orieniak, le texte mémo (grec) du ,dPabd"  de 
Dévêt, avec /es indications des leen qu'Il contient. 

r La lettre dite de saint Jérôme, à laquelle une publication 
récente a donné un regain d'actualité, sur ce mente sujet, est 
se opecryplie de bosse époque, et sans voleur aucune. 
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messe ns XVIII, Kyrie ; messe ns XV, Gloria; Credo 
te I; formules des Toni communes, etc.). La sim-

ple tradition orale et l'usage, quotidien ou presque, 

suffisaient à en assurer la transmission fidèle. 

A leur tour, les hymnes en vers, dont saint 

Ambroise fournit les modèles, s'introduisent dans 

l'office divin. D'abord cantiques purement popu-

laires, elles sont adoptées par les moines ; saint 

Benoit les prescrit h ses disciples. Elles tardent, 
]tome, à faire partie du service officiel, et, de 

longtemps, ne furent point admises dans la chapelle 

pontificale : on ne s'étonnera donc pas qu'elles 
n'aient point place dans le vieil antiphonaire papal. 

Cependant, à la fin du se siècle, Grégoire le 
Grand en écrivit peur le service monastique mais 

ces hymnes étaient peu nombreuses, presque toutes 

sur la même versification, dans le style des ambro-

siennes, et partant, pouvaient s'exécuter sur 

quelques rares timbres populaires et borins, une 
demi-doumine peut-être, queles reeueilspostérieurs 

/q/ennaires nous donnent, indépendamment de 

l'antiphonaire, auquel ils ne furent joints que 

beaucoup plus lare. 

t La seule étude musicale do quelque importance faite sue 
les &goules de Papa romain est celle de J. PARISOT, dans 
Tri/rune de Saiiir-Gereeis, V, 07 et a. Aux pl:Ànes de vue liter. 
gigue si historique, voyez Dora U. tinalainor, dans le anse 
['Media, XXV, cor. 
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En dehors des récitatifs et des rares hymnes, la 
plus grande partie du répertoire liturgique, au 

ve siècle, consistait donc en antiennes et en répons 
(antiphonae, responsoria). 

Les antiennes et répons soit de la messe, soit du 

cureter diurnal ounocturne étaient tous 	la plupart 

le sont encore — à reprises et h refrains. 

Ce qui caractérisait le chant avec antiennes, 

c'est qu'il était exécuté par les chenus alternés, 

lesquels se réunissaient peur reprendre Pontien._ 

Dans le répons, un soliste ou un groupe seul 

chantait les versets auxquels répondait le chœur 

entier. 

Le trait, cependant, n'avait, comme aujourd'hui, 

ni antienne ni répons; l'offertoire, bien que classé, 

à cause de ses toutes premières origines, parmi les 

antiennes, était chanté en grande partie comme un 

répons. 

La forme de toutes les antiennes était donc, sans 

autre exception ; 

A 
B. 

A 

G' Ce 

A, etc. 
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Celle des répons : 

A + A 

B + A 

C + A, etc. 
Mais, peu à peu, ces reprises ont paru intermi-

nables. Pour les refrains des antiennes, dont cer-

taines n'étaient d'ailleurs que des skroteleutetai 

primitives t, on est revenu, dès le a siècle, à 

l'usage de celles-ci, én se bornant à dire l'antienne 
seulement au début et à la lin de la psalmodie'. 

Quant aux répétitions des répons, déjà, au 

vue siècle, les usages différaient. Ainsi, à Borne, 

après chaque verset, on faisait toujours la reprise 

intégrale; dans les Gaules, on en supprimait une 
partie, en ne faisant cette reprise qu'a parés de la 
seconde moitié du chant'. L'usage gallican a fini 

par prévaloir. Même., pour le répons graduel, ta la 

rubrique insérée dans l'Édition Vaticane a indique 

les reprises, elle a dit laisser la liberté de les faire 
au de les omettre; dans la pratique — et c'est 

souvent un tort — Os ne les fait presque jamais, 

parce que la forme mélodique, en général, n'en 

souffre pas'. 

Les antiennes fériales, par crompic,du psautier traditionnel. 
s 	la vie de saint Odon de Cluny, par sinAll, 1, 1, C. go, 

(Pair. Lat., t. 00X501, col. 481. 
s Voir ÂMALAIRII, De orange antiphonarii.Pair. Lat., l. 

col, rouet o. 
s N 	indiquons les cas Pu ces reprises sont indispensables, 
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Dans l'ensemble du texte et de la mélodie, les 

diverses variétés de ces antiennes et répons 

étaient les mêmes que l'on peut encore constater 

en parcourant les livres actuels, aux exceptions 
suivantes ; 

a) Les offertoires étaient tous pourvus de versets 

aux mélodies longues et très ornées, souvent d'exé-

cution très difficile. Deux des plus anciens manu-

scrits grégoriens ne les contiennent pas.; on devait 

sans doute ne les exécuter que là di sine nom-

breuse assistance allongeait la cérémonie de 

l'offrande pour laquelle ils étaient composés. 

La plupart sont fi la longue tombés en désuétude, 

quelques-uns ont été détachés pour former de nou-

veaux offertoires sans versets n. 
b) Les antiennes de communion avaient des 

versets semblables à ceux de Finirait. 

Dans la messe des morts, plus tardive cependant 

comme composition, l'offertoire et la communion 

offrent encore une partie de la physionomie primi-

tive de ces genres de chant. 

c) Enfin, certains répons de la messe et de 

l'office avaient deux mi trois versets. Pour les 

dons Nouvelle méthode prenne, p. es et on, Paris, Société 
d'éditions du chant grégorien, tai:. 

t Lu missel de Mitchum, gons siècle, et l'antiphonaire annexé 
nu sacramentaire écrit par Rodrade d'Amiens su me siècle. 

t Les mis et les autres sont indiqués su coursas es lises, deus 
l'analyse da Graduel. 
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répons de la messe, chaque verset avait une mé-

lodie spéciale; leur suppression, ainsi que celle 

des versets d'offertoire, est donc une diminution 

de la richesse mélodique de l'antiphonaire grégo-
rien. Quant à ceux de l'office, leurs divers versent 

se chantaient sur la même formule, le même ton, 

qui convenait au mode musical de la pièce. 

Encore une fois, ces sortes de répons étaient 

rares s l'Aspiciens des matines de l'Avent est resté 

sous cette forme °; le Libéra de l'absoute a égale-

ment le même jeu de versets et de reprises, mais, 

plus moderne de composition, change de mélodie 

s chaque verset. 

Tous ces chants s'exécutaient par mur. Seul, 

le chef de choeur ou le soliste avait entre les mains 

le livre qui contenait les mélodies. et  quelquefois 

seulement les textes. 
Mais, In difficulté que nous soupçonnons, à

et retenir ainsi une si grande quantité de 

chants, est fort amoindrie, si nous songeons qu'un 

nombre considérable de ces pièces est exécuté sur 

les mêmes mélodies, timbres, formas, et contons, 

adaptations. 
Les érudits entendent par timbre une mélodie- 

Preeetli0.10 mona.1 kaon, Solesmes, :BO, p. dl. 
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Le procédé de la formule, étends 'h plus qu'une 

cadence, mais h toute une phrase ou partie de 

phrase, devenait le centon. 
Les graduels du 5a ton plus haut signalés, les 

traits, ont souvent leurs versets ainsi « centenisés 

et, sans doute, c'est ce qui faisait donner aussi au 

livre de chant grégorien, comme nous le rapporte 

Jean Diacre', le nom d'sattipinonariss cents. 
Toutefois, certaines espèces de chant n'admettent 

point, dans l'Antiphonaire primitif, remploi de 
timbres ou de formules, non plus que de cernons. 

Ainsi, les antiennes d'introïts, d'offertoires, de 

communions, pour la messe, celles h Benciliciss et 

in Magnificat, .pour les heures, avaient chacune 

leur mélodie propre. 
Mais d'assez bonne heure, pour les textes nou-

veaux, h côté du timbre, de la formule ou du cen-

ton, on imagina radaplation.  h des mélodies 

diverses. En soi, le genre est-il condamnable? On 
peut le soutenir. Cependant, deux parmi les plus 

grands génies musicaux, Bach et Haendel, en ont 
fait grand usage, en puisant dans leurs couvres 

propres, on même, comme ce dernier, parmi les 

œuvres des antres. Mais ces deux musiciens, en 
transcrivant ainsi des airs dép. composés pour 

d'outres paroles, avaient soin de les modifier en 

Vie de *aine Grégoire, L II, c. e', Pale. 	1.XXV, 

col. pu. 

Gestuel, Graduel. 	 2 
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type, comme celle par exemple des chansons popu-

laires, susceptible de s'adapter h toutes sortes de 

textes variés. 

Dans l'antiphonaire grégorien, le timbre règne 

en maitre, pour beaucoup d'alléluias, et la plupart 

des antiennes de l'office'. Ainsi, sur quatorze ver—

sets alléluiatiques du z" ton, que l'usages conservés 

de l'antiphonaire primitif, il y en n dix sur le mime 

air; la proportion est h peu près la mime pour 

ceux du 8. ton. Sur douze cents antiennes ordi-
naires, la majeure partie est réductible àune 

trentaine de types. Tous les graduels in dl, salir 

deux, suivent Ir peu de choses près lu même 

mélodie, etc. 
A côté du timbre, nous plaçons la formule. Ici, 

ce ne sont plus des mélodies entières, mois. des 
cadences, déterminées d'avance, écrites en vue de 

servir soit d'initium, soit de nnediatio ou de ter-

minaison. Il en est pour chaque échelle musicale 

et pour chaque genre de chant. Aussi, lorsqu'on a 

étudié, par exemple, et que l'on sait, les sept 

répons-graduels du 5• ton servant aux fêtes qui 

vont de Noël h l'Épiphanie, on sait h peu près 

dans leur entier les soixante et quelques composi-

tions de même ordre. 

GEVAERT, LI Mélopée antique duo le Ment de l'Eglise 
latine, a dépouillé et étudié le catalogue thématique complet 
de ce. dernières, aven leurs diverses modification. 
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quelque point. Les anciens maîtres grégoriens,. 

lorsque le genre commença à s'introduire parmi 

eux, suivirent exactement le même principe. Il fui 

depuis en grand honneur.. Souvent dans les bas. 

siècles, l'adaptation fut mal faite, et nous en 

citerons des exemples; à cité de ceux-lb, il en est. 

de vraiment excellents. 

Mais, dans l'Antiphonaire authentique, il n'y 

avait point de ces adaptations. Le seul exemple,. 

peut-ètre, Brion en puisse citer, est Eoffertoire• 

Ersultahunt, pour l'octave des Apôtres. Encore 

ce chant, passé depuis au commun des martyrs, 

est-il moins une adaptation, très large, qu'un, 
imitation de l'Offerentur du 4a ton. au  commun 

t'es vierges ; il faut être prévenu pour s'en aper-

cevoir. Plus tard, on fut loin d'âtre aussi discret 

et habile, et, dès les additions que l'Antiphonaire 
grégorien subit vers l'au. Boo, nous aurons à en, 
signaler. 

Lorsqu'il fut constitué. le livre qui contenait le • 

répertoire du chant romain ne renfermait done, 

uniquement, que des antiennes et des répons.. 

Et la seule collection de ce genre dont on se soit 

servi dans les offices de l'Église Rot:Mine porte, dés• 
le rH. siècle., le nom de saint Grégoire le Grand.. 

Quelques esprits critiques de notre temps out 

EmourreVork le désigne Muai (rois lexies plus loin, p. 
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paru étonnés qu'une publication missi importante 
que celle .de l'Antiphonaire grégorien n'ait laissé 
aucune trace dans le registrum des actes officiels 
du pape Grégoire P.'. Ln raison en est fort simple: 

il ne s'est agi ici, tont d'abord, que do détails 

intérieurs de la cour pontificale. L'Antiphonaire, 
c'était le répertoire de la Scola cantorum ou 

chapelle papale; un point, c'est tout. Il est même 
probable que, pendant longtemps, à part l'intro-

duction du chant romain en Angleterre, en réper-

toire resta simplement celui de ln Scola pontifie:dr. 
Ce n'est que peu à peu qu'il s'introduisit ailleurs :  

â Rome môme et en Italie, an te, au se. an sir 
sibele, quelques antiques basiliques conservaient 

encore la forme primitive du chant .. 
Les livres,  de cette collection, dans l'ensemble, 

et dans les divisions générales, différaient de l'ordre 

cuistot des livres auxquels nous sommes accou-
tumés. Il en était ainsi, d'ailleurs, des autres 

églises latines. Dans le rit vénérable, de l'église de 

Dom Anuesuo, Io Chant romain anlégrégorien, dans 
B. C. G. XX (fusa) p. ac-es et le,m4. Une Sui. a. été donnée 
par lo même auteur, daim le Ionie XXI (ipm-igt3), comme 
étude sur la Liinedie héridemiline el ses formes rubis]cs do 
chant. Ce. mamours in bulle de saint Léon IV, publiée par 
Min Mon, tes Véritables origines id Oman! gedgoriod, 

édition, 	Meredsous, s 012. 
Nota. — Au cours de cet ouvrage, en soHgnera per II. C.C. 

la Odette du aima grégorien publiée b Grenoble par les Hune-
ilictins, et que none aurons semons e citer. 
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Milan, par exemple, tous les chants sont contenus, 

messes ou offices diurnes et nocturnes, suivant 

l'ordre même de leur exécution, dans une collec-

tion unique, nommée toujours antiphonaire. 

En ce qui concerne le rit romain, depuis la 

recension grégorienne de ses chants, on a toujours 

séparé les unes des autres les mélodies chantées à 

la messe ou à la procession, et celles de l'office 

diurne et nocturne. Cependant, ainsi qu'a. Milan, 

on nommait couramment l'ensemble de la collec-

tion Antiphonaire. A vrai dire, il ne peut s'agir ici 

d'un titre officiel, « antiphonaire » signifiant « livre.  

des antiennes »; or, loin de n'avoir que cette espèce 
de chant, ce livre de chant contient aussi tout 

autant de répons. 

De fait, aucun manuscrit, parmi les plus anciens, 
ne porte le titre d' « antiphonaire ii. Ceux-ci n'ont 

d'ailleurs pas de titre spécial; ils offrent simple-
ment, au début, la mention Incipiunt responsoria 
et 	antiphonae per ana i circulum, c'est-à-dire 
[Ici) commencent les répons et antiennes pour le 
cours de l'anode, qu'il s'agisse soit de, chants de 
La messe, soit de ceux des heures. 

Ce recueil était donc le livre des antiennes et des 
répons'. Sous le terme antiphonarius ou antipho- 

Voir Origines, p. st5 es son. Asvante, De ordine Antipho-
narii (peologue) dit cependant avoir vu à Rome quelques 
manuscrits séparés contenant uniquement des antiennes ou  
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nate, on signifiait plus particulièrement la partie 
qui contenait les chants de la messe; la, partie qui 

contenait les autres chants s'appelait plus spécia-
lement responsale, surtout quand il s'agissait des 
chants de l'office nocturne. Il y avait également 
00 extrait de l'antiphonaire des messes le gra-
dale (liber gradalis, et plus tard graduale), ou 
cantatorium, qui comprenait les chants réservés 
aux solistes graduels, alléluias, traits, offertoires. 

Les termes mêmes sous lesquels on désignait aux 
vin` et In siècles ces 'parties du livre grégorien, 

ont peu à peu changé de sens. Le mot Antipho-
naire a fini par être réservé au recueil du chant 

des heures, spécialement celles du jour; Responsal 
ou Responsorial sert pour le recueil de l'office de 
nuit ; le vocable de Graduel s'applique maintenant 

à la collection entière des chants de la messe. 

Il est à remarquerqu'a l'époque ancienne, malgré 

l'institution de fêtes nouvelles, on n'augmentait 

presquepas l'Antiphonaire des messes; au contraire, 

on 

 
ajoutait sans difficulté de nouvelles compo-

sitions à celui des heures, dont la majeure partie 

est ainsi très postérieure an Graduel. D'où les 

des répons. On a récemment signalé des manuscrits espagnols 
enalogues. Voir Dom NI. SAI.,1101,45, A la Recherche des 
Manuscrits Grégoriens Espagnols rites flispanietten), dans 
Recueil de la Société Internationale de Musique, XIII (rqrs), 
Liv. s st 3. 
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conclusions variées que certains auteurs ont tirées 

à propos de l'œuore grégorienne, en envisageant 

soit l'une, soit l'autre, de ces parties de l'Antipho-

naire. 
Mais ces compositions supplémentaires, avant 

la fin du vue siècle, n'étaient pas nécessairement 

insérées dans le livre ; certaines compositions 

que nous possédons par ailleurs sortirent même 

de l'usage romain avant d'avoir été transcrites dans 

le répertoire officiel. Aussi, tandis que les savants 

modernes n'hésitent pas a considérer l'Antipho-

naire de la messe comme représentant a peu près 

intégralement une œuvre authentique de Grégoire 

le Grand, sont-ils moins affirmatifs quand il s'agit 

de l'Antiphonaire de l'office, tel que nous le con-

naissons. 

L'Antiphonaire grégorien ne connaissait pas de 

distinctions entre le a propre du temps » et le 

a propre des saints è. Il suivait l'ordre du Sacra-

mentaire de même origine (y. p. 36 et 37), avec les 

fêtes dn sanctoral mêlées parmi les dimanches et 

les féries. 

Le Graduel, ou Antiphonaire proprement dit. 

était de beaucoup la partie la plus importante 2. 

l'origine. Les mêmes tètes, qui avaient une série 

complète de chants pour la messe, n'avaient 

parfois rien pour les heures. Au moment où l'Anti-

phonaire grégorien se répandit dans les Gaules, à  
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]partir de 75o, surtout après 78o I, Son ordre géné-

ral était le suivant 

Les crochets indiquent les additions des 'vat et 

,mt siècles ; l'astérisque, les fêtes pourvues d'un 

'office danslle responsal.] 	. 

1. TEMPS ne 'nom, 

dimanches et quatre- 
temps de l'Avent". 

Se Lucie'. 	- 
Vigile et fêté de Noël *. 
'S. Etienne'. 
'S. Jean". 

S. Innocents". 
S Silvestre. 
Dimanche après Noël. 
Station à S.-Marie. 
Epiphanie 
so dimanche après l'Epi- 

phanie 

Y. TEMPS DE LA SEPT. OESIME ET DU ..11EllE 

•S^ Agathe e. . 	 Dimanches et féries de la 
S. Valentin. 	 Septuagésime au Samedi 
-Chaire de S. Pierre ". 	Saint,' en partie. 
[Annonciation -.] 

s. TEMP 

Pâques, son octave et les • 
• cinq dimanches sui- 

ants 
S. Tiburce, Valérien et 

Maxime*. 
Georges.] 

• 
+ Origines, p. ,4 ci G. 

[S. Félix.] 
e dimanche. 
S. Marcel. 

Prisque. 
SS. Fabien et Sébastien. 
S° Agnès ". 
3° diManche. 	• 
S. Vincent. 
.`:; Agnès (antienne oc- 

tave). 
Hypapanti (Purification)' 

en partie. 

PASCAL 

Litanie majeure. 
[S. Vital.] 
SA. Philippe et Jacques. 
SS. Gordien et Epimaque. 
SS. Pancrace, Nérée cl 

Achillée". 
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L'Ascension* et le di-
manche dans l'octave. 

[Dédicace de S" Marie 
au k Martyrs.] 

S. Urbain. 
Vigile, fête et octave de 

Pentecôte [[. 

A. MN. APRÈS LA PENTECÔTE 

ES. Pierre et Marcellin. 
[55. Prime et Félicien.] 
SS. Nabor et compagnons. 
SE. Marc et Marcellien. 
SS. Gervais et Protais: 
Vigile, fête et octave de 

S. Jean-Baptiste'. 
SS. Jean et Paul'. 
Vigile, fête et octave des 

SS. Pierre et Paul'. 
[Commémoration de S. 
• Paul ?]* 
SS. Processe et Marti- 

nien. 
[SS. Sept Frères martyrs.] 
Sa Prasède. 
[S. Apollinaire.] 
[SS. Simplice et compa- 

6....] 
SS. Abdon et. Sennen. 
S. 'ânonne, pape. 
S. Sixte. 
SS. Félicissime et Aga. 

pli. 
SS. Cyriaque et compa- 

gnons. 
Vigile, fête et octave de 

S. Laurent *. 	• 
S. Tiburce. 
SS. Hippolyte et Cassien 

(= Pontien). 

[if Natale » — et depuis 
r Assomption s — de la 
B. V. Mari e 

S. Agapit. 
S. Timothée. 
S, Sabine. 
SS. Félix et Adoucie. 
[S. Gorgon.] 
[Nativité de la B. V. Ma-

rie*.] 
[Exaltation de la S' Croix 
SS. Corneille et Cyprien. 
[S. Nicomède.; 
[S. Euphemie :>] 
SS. Côme et Damien. 
la dédicace de la basilique 

du S. Ange (S. M i ch el)'. 
SS. Quatre Couronnés. 
S. Théodore. 
S. Sienne. 
Sa Cécile.. 
S. Clément 
S. Chrysogone. 
Vigile et fête de S. André', 
Scier ou dix-sept messes 

pour les dimanches, sui-
de sept autres 

messes, partie nou-
velles, partie emprun-
tées aux offices d'avant 
Pâques. 
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ri a) Dans l'antiphonaire (de la messe): les allé-

luias des dimanches et fêtes ordinaires ; 

Les antiennes de procession. 

5 b) Dans le responsal: les communs des apôtres, 

martyrs, confesseurs, vierges. (A la messe, les 

communs n'étaient pas en usage ; on puisait, selon 

les besoins, dans les autres fêtes du même ordre.) 

Les communs, pour les heures, sont formés d'an-

ciens propres t ; 

L'office des funérailles' ; 

Antiennes à Magnificat et ft Benedictas, tirées 

de ces cantiques, el dont une partie seulement est 

restée en usage dans l'office férial ; 

Les Inuitatoires, pour l'office de nuit. 

Dons le détail, chaque messe complete, pour les 

offices qui en avaient, comprenait les antiennes de 

l'introït, de l'offertoire et de la communion, le 

répons du graduel et, s'il y avait lieu, le trait. 

Bayes étaient les répons d'alléluias, innovation da 

saint Grégoire. Pour l'alléluia, on puisait donc 

aux séries quale tiolueris de la fin du graduel. C'est 

surtout par ces séries qu'en augenta plus tard la 

collection grégorienne de la mess

m

e: 

vois à la fin un présent liera. • 
• Distinct do Pellico..? morts constitué depuis, ct auquel il 

a été incorporé. 
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Le répertoire des heures du jour et de la nuit 

n'avait point let même fixité que la messe. Il devait 

s'adapter aux usages très divers. entre lesquels se 

partageaient les églises, surtout pour les antiennes 

et les répons des nocturnes. Très probablement, 
l'Antiphonaire original de l'office en présentait les 

séries sous la forme d'une suite d'antiennes et de 

répons sans attributions bien, définies, indéfini-

ment extensible?, et où l'on puisait selon les 

besoins. Seules, les antiennes de Magnificat, des 

laudes et de Benedictila sont fixes dans presque 

tous les manuscrits. 

NOTES ET DESCRIPTIONS 

Le Psautier de nains Germai* Re Fouis 
(Ils dévie). 

A quelle époque commença-t-on à noter, dans le 
sens où nous l'entendons maintenant, les livres de 
chant liturgique ? On l'ignore absolument, et, fait 
singulier, les documents subsistants ne nous lais-
sent rien constater à ce .jet avant le le siècle 

Cf. Essimme  Histoire Ou bréviaire romain, 5s édition, Ln, 
p. 4gRe, et nos Originee, pp. ses eL s. 

A Ainsi, à ln suite des rois répons du dernier noclurne des 
rites, l'antiphonaire dit es de Charles le Chauve a en ajoute 
jusqu'A die-sept de rechasse. (Voir plus loin, ch. in.) 

i Rien qu'A vrai dire. des signes conventionnels (note Lion 
enhonéLique), Éden,. déjà Inimitié divers passages des récitatifs 
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Vraisemblablement, on n'en éprouvait pas le besoin, 

ainsi que nous Pavons plus haut expliqué. 
Déjà, cependant, la Règle attribuée à saint 

Augustin fait mention de certaines prescriptions 

touchant ce qui doit être chanté : 

Quand vous prier. Dieu par les psaumes et les hymnes. 
que le cœur soit tourne vers ce que la voix profère 1  ; 

ne chantez que ce que vous lisez comme devant être 
chanté : cc qui n'est pas ainsi marqué pour être chante, 
ne le chantez pas'. 

Peut-être ce passage ne vise-t-il que ,les rubri-

qu., telles que nous en lisons encore au Missel, 

par exemple, pour la Bénédiction de l'Eau, nu 

Samedi Saint 	Elevans vocem inmoduni Praera- 
fiouls, proseguilur a, ou : a Mutat vocent, et 
proseguitur in tome ',abattis n, etc. 

Toutefois, peu de temps après, le texte précédent 

est amplifié da. la Règle des SS. Paul et Étienne 

(vie siècle environ), qui vise très nettement des 

indications d'ordre musical.. Nous disons bien 

liturgiques, depuis au moins ic vis siècle. Ce. Origines, p. ton 
,G3. 
i Saint Remit, au via siècle, dit, t peu près le meus chose: 

ale. »erra concordai ro nosirae. Org.«, c. Dox. 
Pselmis 	hymnis cun, ore. menin, hoc verseur in 

corde quoi, protertur 	voce ; et nolile cantarc nisi quoi, 
'essais esse cantanclum s quod aidera non 	acriptum est ut 
centaine, non mulet'. S. Arneerir Regain ad serve, Dei, c. 	(Pale. Lai., L XXXIII, col. isepA 

L Texte signale pur le Pr. 1:1,  Wagner: Einfahrung in die gregerianierhen Meiedien, 3a édilion, Leipzig, in, e. 31 ; on 
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é indications ê, et non pas des signes musicaux. 
En même teintes, nous apprenons que ces indica-

tions, dans les livres des moines qui suivaient ladite 

règle, ne s'appliquaient qu'à l'Écriture Sainte 

Qu'aucun n'ait l'audace de méditer on de dire, dans 
cette communauté, des répons et des antiennes, fine 
certains ont coutume de chanter, ad libitum, sur une 
mélodie soigneusement composée, niais qui ne scull pas 
pris dans l'Écriture canonique... Qu'ils ne se laissent 
pas enchaîner dans les liens de la légèreté ou de la 
paresse par les sons de la cantilène... Tons devons 
chanter ce qui — comme le dit le bienheureux. Augustin 
— est écrit comme 'devant Ore chanté cc qui n'est pas 
ainsi écrit, ne le chantons pax.. Et ne modifions pas, à 
la manière de la parole et comme unelecture, cc qui doit 
être chanté; ou, ce qui est marqué comme devant être 
lu, ne le transformons pas, par notre présomption, en 
mélodies ou en cantilènes artistiques 1. 

Ce texte ne paraît effectivement viser aucune 

notation proprement dite. 

C'est à un même ordre d'habitudes qu'il faut 

dan, l'édition française, Origine et ddrelogyement dn chant 
liturgique jusqu'à le fin du moyen tige, Tournai, 1,4, p. M. 

Eullnn praestenst Responsoris s'il Antiponss, mise sole. 
aliqui composite sono, pro sue 	non es canonies Scrip- 
un assumant canera, in congregatione ista 	meditari val 

dicerc. El per centilanne sonos levilslis et otiositstis campe-
dibua illisati... Ea cantare debemus qua, si ut beatus Augus-
tinus dicit, ite scripts sunt, ut emtentur quen auteur non lta 
scripts sunt, non centemus... Ne quae centands sont, in misé 
dum presse et quasi in lectionem mutrne, 	quac ita scripts 
sont 	ordine lectionum Mur. M tropis st ..en. arts 
sosies praesumptione vcrtsmus. SS. Paoli el Slephani regain 
ad merluches, c. an-  (Palr. Lal., t. LEVI, col. 03-00. 
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rattacher le superbe Psautier du mime temps; non, 

serve à Paris (Bibliothèque nationale, lat. [5947). 

Gardé jusqu'à la révolution à l'abbaye de Saint-

Germain-des-Prés, il a, d'après la tradition, servi 

6. l'évêque saint Germain lui-même (t 5p6), fon-

dateur de cette abbaye. 

Ce vénérable manuscrit, d'un assez grand for-

mat, est aussi un chef-d'reuvre de calligraphie. 
Écrit sur vélin recouvert de pourpre, en lettres 

onciales d'argent, il a les titres en or. C'était mi 

très vieil usage pour les livres précieux, et saint 

Jérôme le mentionne dans sa préface au livre de 

Job 	Habeant qui volant velues libres, net in 

membranis purpureis suey argentoque descriptis, 
vel uncialibus litteris (Pats. Lat., t. XXVIII, 

col. lo83). 
Or, tandis que les manuscrits les plus anciens 

du psautier en donnent simplement le texte, les 

inscriptions d'oc du Psautier de saint Germain 
comprennent non seulement les titres habituels des 

Psaumes, mais encore, en rapport parfait avec la 

Règle de Paul et d'Étienne, des indications musi-

cales. Celles-ci sont de deux ordres. 
Elles comprennent d'abord l'indication des 

divisiones s ou diapsalmata, que le nouvau 

Psautier de Pie X (voir à la fin du présent livr

e
e) 

remet en vigueur. Or, la division implique, ou 

impliquait, le changement du refrain, antienne ou 
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répons. De plus, le diapsalma correspond au mys-

térieux selah du Psautier hébraïque, dont le sens 

musical, indication d'une reprise ou d'une vocalise, 

parait bien déterminé '• 

Enfin — et nous croyons avoir été le premier 

à le signalera — un certain nombre de psaumes 

ont, à la marge, l'indication des versets servant de 

reprises ou répons. Le aigle o4, de mime taille que 
les titres, en or comme eux, le marque. Parfois, il 

en n plusieurs de rechange pour un même 

psaume. Les versets ainsi désignés sont en effet 

ceux qui, dans les plus anciens antiphonaires notés, 

accompagnent les psaumes; ils sont h rapprocher, 

d'un côté, des textes analogues mentionnés par 
saint Augustin', et d'un autre, du psautier moza-
rabe'''. 

Voici quelques-uns des versets ainsi marqués 

Le psautier mozarabes deux 
autres antiennes pousse psau,  
me, mais il orthographie à peu 
rota de même 

Adsparges me ysops. 

Voir nos Origines ihe chan romane, p.,5 -,n. 
s 	de Men( liturgique Paris, L Paris. trot, p. 8.0, ar3s. 

A cotte drogue, Ici églises des Gaules n'avaient pas encore 
l'usage de la ranimons en chœur — donc des antiennes —
Les sereins n'étaiera en cooaàquence que des réponses du 
elusur aux solistes. 

Dom Cumes., Diclionnaire d'archéologie eloglienne el 
Je fin,rgie, L I, rates, ms, col, BU. 

Pair. Mi., 1, LXXXVI, col. réa et a. 
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Ps. log. Disit. 
Tecum principium. 

Ps. u,. Restos uir. 
si. limandes homo. 
4. In memoria. 

Ps. 	i3. Ir, dmitt 
w. A tacle. 
i4. Bon nobis. 

Des versets ainsi marqués, nous retrouvons, 

employés nomme refrains depsaumes, ou antiennes 

simples : Aspergea me, dans l'antiphonaire ambro-

sien, an jeudi de la a° semaine de Carême (cf. Paléo-

graphie musicale; t. V, p. 074 de la phototypie); 

Redde 'Miel. id., le lundi de le 3° semaine (id.,. 

p. i84); Tomlin principium, nus vêpres de Noél, nu 

romain; Jocundim homo, aux vêpres de s. Étienne_ 

en d'anciens antiphonaires ( Paléographie musicale, 

anfiph. de Harther, p. 59). L'antienne du psautier 

mozarabe Deus 'miens a été prise, dans le Psautier 

• de Pie X. pour l'office du dimanche, en remplace-

ment du Nos qui lliOiMILL 
Le texte du Psautier de saint Germain a été étu-

dié, au sujet oie la version scripturaire qu'il offre, 

par MABILLON, De liturgia gallicans, Paris, 1685. 

p. 397 (Pat. Lat., t. LXXII, cal. 39s). Ce même 

tente a été édité par S....168, Bibliortim sacrant», 

latinseveniones antiguse, Reims, 1743, in-f°, L II, 

Pa, ho. Miserere. 
tq. Asperges me hysopo 

o(. Red& mihi 

Ant. Tecum principium. 

Ani. Misericors. 
Ant. lucund. homo. 

Ani. Non nohis. 
Ant. Deus aniem. 
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(le ms. est décrit au t. Il, mais le savant béné-

dictin, qui ne s'occupait que du texte biblique +, 

a laissé de côté les indications que nous signalonS 

et qui n'ont pas encore été relevées. 

Ce sont des indications analogues que contient 

également le seul fragment connu d'Antiphonaire 

gallican (du VIII` siècle), publié par Dom G. MORIN, 

Revue bénédictine, XXII, 3aq et s. Quant aux 

neumés-accents qui figurent dans deux lignes du 

beau Ledionnaire mérovingien de Schlettstadt, 

du via siècle, ils se présentent trop manifestement 

Comme une addition ultérieure, pour qu'il y ait lieu 

de signaler ce livre parmi les manuscrits notés (voir 

la photographie dans la Revue bénédictine, XXV, 

161). Cependant, c'est peut-être là le plus ancien 

.spécimen de notation de ce genre parvenu jusqu'à 

nous. 

Ct. aussi. Samuel nation, Histoire de la Vulgate pendant 
les premiers siècles du Moyen dge, Paris, die ires, p. 6,.  
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CHAPITRE II 

L'AUTHENTICITÉ DE L'ANTIPHONAIRE 

GRÉGORIEN 

Rapports de l'Antiphonaire avec les Sacramentaires. — 
Son réducteur n pu étre orme 	IP, ni Grégoire H. 
— Sen authenticité. — Rapport. des inesseS doinini 
cales du Graduel avec le Sacramentaire el te LeMion-

- Autheticiw de la totiluction mélodique. 

Connue il y o une exégèse biblique, ainsi pou-

vons-nous dire qu'il est une exégèse grégorienne, 

en ce qui touche la forme et le point de départ du 

recueil des chants de l'Église romaine. 

Les plus anciennes des copies qui nous l'ont 

conservé — fragmentaire, depuis le Cantatorium, 

de Monza, ou complet, console les admirables ma-

nuscrits de Laon, de Saint-Gall ou de Limoges — 

s'échelonnent depuis la seconde moitié dit vint siècle 

jusqu'à la fin du xt. lis offrent entre eux, la preuve 

en est faite', la ressemblance la plus indéniable. 

„à travers les variétés d'écriture, les différences de 

notation ou les additions connues qui caractérisent 

chaque école, ces manuscrits présentent la preuve 

d'une étonnante fidélité è une tradition dont l'oit- 

t CL les planelles publiées par la P11161,,ilie 111.i.lia dés 
Bénédictins de Solesmes, tomes ll et 111. 

3 
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ging ne saurait être purement orale 1. Ils se récla-

ment d'un exemplaire « authentique » ; eux-mêmes, 

quelquefois, et les auteurs contemporains, toujours, 

lorsqu'ils ont à en parler, nomment le livre ori-

ginal c'est, pour eux,raulhenlicum gregorianum, 

lit, pour préciser l'expression, ifs nomment aussi 

sans hésitation, sinon l'auteur de ce livre — ce fut 

la conception que s'en firent certains esprits aux. 

derniers siècles du moyen âge — du moins son 

rédacteur, son « collecteur » 	saint Grégoire le 

Grand, pape de 5go à 604. 

Il n'est aucun pape; dans celle période de l'his-

toire, qui ne fin plus particulièrement désigné pour 

s'occuper de musique le fait est amplement dé-

montrée. Cependant, quelques savants ont énns 

l'idée, à une époque où l'on ne connaissait que de, 

témoignages isolés, et assez éloignés& Grégoire là', 

que le pape auquel un devrait faire honneur de-

l'authenticunt gregorianum serait plutôt Gré-

goire II (7,5-731), ou Grégoire III s (731-741). 

Nous insistons sur ce point habituellement trop négligé. 
Qu'une telle transmission orale, 	une époque primitive, ait 
été de règle, rien de plus vrai. Plus tard, CRIIC théorie nc 
saurait expliquer les faits 'de concordance, souvent absolue, 
des plus Miens manuscrits qui nous sont. parvenus. 

Origines, p. Moins, Dom Motu, étude citée plus haut 
p. su, note. 

Gavàenv en particulier, à la thase musicale duquel nous 
avons toujours applaudi, mais dont les hypothèses historiques. 
rapidement vieillies, n'ont qu'une valeur très relative. 
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Quoique, en raison du recul des temps ou de 

l'intérêt artistique qui n'en subsiste pas moins, il 

soit à peu près indifférent, au xxr siècle, de consi-

dérer l'un ou l'autre de ces Grégaire, vivant à cent 

ans à peine de distance, comme le de cujus de 

l'antiphonaire, il y a néanmoins à sauvegarder la 

véracité de l'histoire et l'authenticité de la tradition. 

Aussi, depuis vingt ans, chacune des objections 

soulevées dans ce sens a-t-elle reçu. des réponses 

nettes et suscité des recherches qui ont révélé bien 

des textes alors ignorés ou peu connus. peut-être, 

parmi la masse d'autres documents où ces réponses 

se trouvaient, n'ont-elles pas toujours, dans l'esprit 

des contradicteurs, porté la lumière suffisante i il 

nous a paru qu'il convenait de les grouper ici, atin 

d'en mieux faire ressortir la valeur. Prévenons le 

lecteur, tout d'abord, que, depuis le moment où 

remonte le plus ancien manuscrit grégorien connu, 

au temps environ d'Adrien P,  (77,795), tous les -

textes anciens qui parlent d'un Grégoire, à propos 

de ce livre, ne no vent jamais Grégoire II ou . 

Grégoire III, mais s'accordent loujogra sur Gré-

goire P5'. Aussi, n'avons-nous il remonter la tmdi-

tion qu'à partir de cette dernière date. 

I. Rapporls de l'Antiphonaire (livre des chants) 

avec les Sacramentaires (livre des prières). — A 

Textes groupés par Dom MORIN. 
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Rome et dans les églises qui eu suivaient les ruts, 

on connaissait, à l'époque qui nous occupe, deux 

espèces de sacramen(airesl ou, comme on disait 

ailleurs, de missels. 

On distinguait d'abord le sacramentaire gélasien, 

ainsi nommé parce que la rédaction en est attribuée 

au pape Gélase Be (49s-i96); il contient l'ordre 

des messes pour le cours de l'année, à dater de la 

vigile de Noël. Il est divisé en trois parties 1. de 

Noël S le Pentecôte (en partie l'équivalent du 

is Propre du Temps s actuel); a. le Sanctoral; '3a les 

offices des dimanches, au nombre de seine. 

Un second sacramentaire porte le nom de saint 

Grégoire le Grand c'est le sacramentaire grégo-
rien. Les titres de ses copies disent en toutes lettres : 

a Sand° Gregorio Papa editus, avec la mention fré-

quente, ex atithentico libre Bibliothecae Cubieuli 
seriptus, c'est-à-dire it copié sur l'exemplaire au-

thentique de la Bibliothèque de la Chambre [Pon-

tificale; n. Il semble bien, d'après un témoignage 

plus loin reproduit, que l'antiphonaire ne formait, 

avec le sacramentaire, qu'un seul et même recueil. 

Plusieurs manuscrits du sacramentaire grégorien 

contiennent d'ailleurs encore le texte ou les tables 

t Sures Mame et les Dores qu'il &signait., ainsi que leurs 
edilions, 	Dun Devoir", te Missel romain, I, p. De 

s., Dari, 
t Emme lulmierne (voir p. 4,). 
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de la partie de l'antiphonaire qui regarde la 
meôc 

Sis donc il y osait des copies authentiques renfer- 

mant à la fois le Sacramentaire et l'Antiphonaire, 

évidemment le titre a Sand° Gregorio éditas, mis 
en tète de la collection, s'appliquait à l'ensemble de 

rouvrag,c, et l'ex authentim de Fun silipliquait 
aussi à l'autre. 

Après ce rapport de a matérialité » entre les deus 

recueils, quels rapports internes la critique trou-

vem-t-elle entre les manuscrits qui•nous restent de 

l'un et de l'autre ? 
Saint Grégoire, dans son Sacramentaire, en 

modifiant l'ordre gélasien t et lé rédaction de cer-

taines prières, n'a pas entendu donner un livre 

complet pour toute l'année, mais seulement pour les 

jours oit l'oh célébrait plus solennellement. Aussi, 
a-t-on proposés de le nommer sacramentaire papal. 

Ses particularités d'ensemble sont, pour ce qui 

importe à notre sujet : 
i" Il n'a plus, comme le gélasien, de distinction 

entre le Propre du Temps et celui des Saints ; les 

fêtes y sont mêlées. 

histoire du shed lilargigne à Caris, I, p. lie 	; 
Dom BAUDOT, dans an ivsavd oassesk sur l'Antiphonaire, rui-
nent suite au peêcédent • cité plusieurs autres manuscrits du 

m• 
genre. 

J,s1. Dinars lui-même (es Be.) aile celle tradition. vu» 
3, Gregorii, I. II, c. m (ArrIr. .1., t. LXXV, col. pe). 

Ducasse, Origine, de enfla ohrdlion. 
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2.  Il contient la célébration solennelle des diman-

ches de l'Avent. 
3° Un certain nombre de fêtes du gélasien ne 

sont plus dans le grégorien, et il en est d'autres 

ajoutées. 

4° Il rie rien pour les dimanches ordinaires, 

auquel eas on devait recourir au gélasien. 

Voyons maintenant les particularités d'ensemble 

de l'Antiphonaire : 

1++ Il n'a pas de distinction entre le Propre du 

Temps et celui des Saints : les fêtes y sont mêlées. 

a++ Il contient des chants spéciaux pour les 

dimanches de l'Avent. 

'3° Il n'a pas les fêtes de saints du sacramentaire 

gélasien, mais du grégorien. 

4. Il a — et c'est la seule différence d'ordon-

nance qu'il présente vis-à-vis du Sacramentaire —

il a des messes pour les dimanches ordinaires. Or, 

nous avons indiqué, il y a déjà longtemps+, com-

ment les seize premières messes de ces dimanches 

correspondaient aux seize messes du Sacramen-

taire gélasien dont on se servait pour les mêmes 
dimanches. 

Ainsi, l'Antiphonaire a le même ordre que le 

Sacramentaire grégorien, complété, pour ce qui lui 

manque, par le gélasien plus ancien encore. bone, 

Conférence du ad mars ,aga, publiée dans Tribune de 
Snini4errais, V, p, doe-ko. 
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l'Antiphonaire remonte nécessairement au mémé 

temps que le Sacramentaire gélasien. Or, comme 

en possède des manuscrits de ce Sacramentaire, 

qui datent. de la fin du viff siècle ou du commence-
ment du vile, il faut conclure que l'ordre des 

'chants de l'Antiphonaire, aux messes du dimanche. 

:remonte au moins' h la même époque. 

Il. Le rédacteur de l'Antiphonaire grégorien n'a 

pu dace Grégoire 111. — S'il est vrai que l'une des 

plus anciennes copies. qui subsiste d'un livre grego- 

' 	vies, soit postérieure de quelques années au troi- 

sième pape du nom de Grégoire, ce manuscrit porte 

en prologue un vers (qu'on attribue a Adrien 11, le 

fameux Gregorius pineau!, qui sans contestation 

possible ne saurait, regarder que Grégaire le Grand; 

Gregorius arceau., morille et nominé dignes, 
L'ode germe ducit, summum conseendit honorera.. 

Le pontife Grégoire, digne de son nom et de 

ses mérites, monta au suprême honneur d'où se 

ramille le conduisiL a Voila qui est parler net: le 

dernier hait ne peut convenir à Grégaire 111; celui- 

Nous disons « au mois. 	parce que effectivement. cet 
4.4re était déjd 	depuis longtemps. Cf. les Inidnietions de 
Grégoire II, ei-sprès indiquées. 

Cartentoriont de Mons. 
Dom 1.0,11111 M1  Ci Dom Mont:sucs, dans ln Poldogrephie 

MesOnle, 1. il, ont longuement parlé de ces prologues d l'An. 
.liphonsire 0,110550. 
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Ci était syrien ; entendu d:0M lé sens large, en  

poUrrail peut-être rappliquer à Grégoire Il qui était 

romain. A égalité, on recorinailra qu'il s'applique 

imontestablenient mieux à Grégoire ' qui, non 

seulement était romain, niais encore pouvait reven-

diquer le trône pontifical par droit de faucille : le 

pape Félix III était son propre tri.saïeuti  

Cependant, admettons un instant quon puisse 

hésiter sur le sens précis du Mot penne — famille 
— dans un texte poétique ; supposons que la 

phrase laisse les esprits indécis sur le point de 

savoir s'il s'agit ici de Grégoire I" ou de Grégoire II, 

et cherchons d'un autre mité. 

III. Le rédacteur de l'Antiphonaire grégorien n'a 
pu être ni Grégoire III, ni Grégoire II. -- a) Nous en 

tirons une première preuve de Grégoire II lui-même: 

envoyant en Bavière des légats, il leur ordonne de 

veillera ce que chaque prêtre observa soigneuse-

ment les messes et offices romains « conformes à 
la tradition ancienne du Siège Apostolique s, sema-
dom tradihun apostolitme sertis Asmoripusit. Le 

pape qui parle un tel langage ne peut donc être 

Fauteur de livres liturgiques qui existaient déjà 
longtemps avant lui, antiguittts. 

lin fan 04-733, pendant le pontificat de 

bon Héla IV, comme us Casino. dit par ermur, 
d'aprés le teste de Jena Diacre,

no
dans ka Origines. 

t Tome concret dons Dom Monm, op. rit.. P.  au, eole e. 
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• Grégoire III, Egbert, archevêque d'York, qui «yait 

fait. ses études à Rome au temps même oe y étu-

diait aussi le futur Grégoire II, parte à diverses 
reprises de 	AtiTIPIIONalati ns sulor GlIÉGOIRE a : 

e , « ...Comme notre maître le B. Grégoire, dans 
son Antiphonaire et Missel, mis en ordre et reuisé, 
qu'il nous transmit par les soins de notre péda-
gogue le B. Augustin, etc. a, ut mie,: didascalus 
B. Gregorius, in sua Aniiphonarioet 	Birr°, 
per psedagogurn 	B. Augustinune &envoi- 
sit ORDINAntal an banablarull. (De But. Cahot., 
XVI, Patr. Lat., t. LXXXIX, c. 44 ..) 

Il s'agit ici de livres apportés en Angleterre par 

saint Augustin de Cantorbéry, chef de la mission 
envoyée en Angleterre par saint Grégoire le Grand. 

De ces livres liturgiques, il reste, de nos jours 
mêmes, deux évangéliaires,. On voit qu'au temps 
d'Egbert., on conservait, à York probablement, 

un antiphonaire avec un sacramentaire de saint 
Grégoire. Mais étaient-ils bien demblables à ceux 

de Roma ? Egbert y répond un peu plus bas, et 
son témoignage va remonter ici au début même 

de sa carrière ecclésiastique, quelque quarante ou 

cinquante ans plus tôt. 

2.« ...De même le B. Grégoire, par lb susdit 

légat, dans son Antiphonaire et Missel..., ce dont 

Un d Oxford, Oie Bibliothèque Iludleienne, l'autre à Cam-
bridge, au collés, du Ceirpfli Christi. 
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non seulement témoignent nos antiphonaires, mais. 

ceux mième qu'avec leurs Missels nous avons exa-

minés apud hmina I c'est-à-dire h la Basilique] des 
Apôtres Pierre et Paul..., idem B. Gregorius per 
praefatum legattim, in antiphonario sue el naissali... 
quoi( non soma nostra lestantor antiphonaria, sed 

et ipsa quaecum missalibus suis conspeximus apud 

Apostolorum Petri et Pauli I iminn. n (N.) 

La réponse est donc bien claire. Il y avait. sa 
Vils siècle des sacramentaires avec antiphonaires 

correspondants, conservés à Saint-Pierre de Borne. 

semblables aux exemplaires de sou Antipho-

naire et missel que SAINT GRÉGOIRE avait envoyés 

en Angleterre au début du même siècle. 

Qu'on fasse donc remonter le témoignage 

d'Egbert jusqu'à son premier séjour à Rome, vers 

G87, qu'on le meule an contraire jusqu'à un de ses 
voyages ad limina vers 73o, il n'en résulte pas 
moins qu'au temps me me de Grégoire II et de 
Grégoire M , utl ecclésiastique aussi autorisé 
qui Egbert attribuait nommément à Grégoire fin' la 
paternité de l'A nliphorsaire. 

L'unanimité de la tradition, en ce qui concerne 
cette attribution. n'est done pas douteuse. 

IV. Authenticité du liera. — Mais ce livre 
était-il bien celui qui n depuis été conservé ? Il 

serait absurde d'imaginer le contraire. 

a)L'aathentienen gregorianum existait au temps  

L'AUTHENTICITÉ DE L'ANTIPHONAIRE GRÉGORIEN 43 

d'Adrien PT(772-795), comme os témoignent les 

manuscrits encore conservés. Il existait précé-

demment, puisque ces manuscrits sont copiés sur 
de plus anciens. 

b) L'office de rAsciissiox qu'il contient devait 
exister vers 760 : l'antienne O ras gloriae, donnée 
par l'Antiphonaire grégorien pour le Magnificat des 
secondes vêtir., était déjà chantée de même à cette 
époque +. 

e) Les antiennes 0 de l'Ave.; sur lesquelles 

l'antienne précédente est talimée, devnient donc 
aussi exister. 

cl) L"Antiphonniie grégorien existait vers 75o, 
puisque, ii cette époque, Chrodegang, évêque de 

Mets, l'introduit dons sa cathédrales, et que, no 

siècle suivant, Amalaire se réfère aux exemplaires 

messins pour établir un texte pur du grégorien. 

é/Les messes des in., ra., r 	sol OIRANGILES 

après la Pentecôte et une partie des autres de la 

même série existaient entre 715 'et 73r. Alors 
vivait saint Grégoire II, qui, loin de composer du 
nouveau, emprunte purement. et simplement les 

chants ci-dessus indiqués, pour la soleonisation des 

jeudis de Carême, qu'il institue'. 

Biton la chante on mouron+ Origine, 	go. 
+ Pst,. Diacre, Vira api., Melensiurn, c. Sinn (Pale. 

I.XXXIX, xo55, ou XCV, rosi. 
n.pprochemeolt qu'on petit Loujours constater dans le 

Graduel Vatican actuel. 
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n  Les Messes des QuArn8-Texes de l'Avent, dé 

la SM/fo du ot,  janvier, de diverses VIERGES, 

celle du JEED,SAINT, existaient déjà entre 687 et 

701. Le pape saint Serge, en effet, établit alors ou 

augmente les solennités de l'Annonciation, de la 

Nativité et du Natale (Dormition) de Marie, et de 

la Sainte-Croix, dont la plupart des chants sont 

empruntés aux messes qu'on vient de citer t. 

g) Fait bien remarquable, qui confirme abso-

lument l'authenticité générale du livre grégorien, 

c'est que les nouveaux offices ajoutés an répertoire 
depuis le VII° siècle n'étaient pas nécessairement in-

sérés dans les copies nuvelles: mais laissés dans 

.des fascicules à part. Ainsi, dans la seconde moitié 
du Ville  siècle, le cantatorium de Irlonm, déjà 

cité, n'a encore point (sauf une vague mention du 

.5 chiite) les fêtes ajoutées depuis le temps de 

saint Serge, quoique, à vrai dire, il ait les jeudis 

de Carême. Ces détails et quelques particularités 

franques qu'il contient étant mises à part, ce livre 

du vin siècle représente done fidèlement cette 

partie du livre grégorien, telle qu'on la connaissait 
cent ans plus tôt. (Nous donnerons plus loin 

d'autres détails analogues.) 

Les riéces propres que ces messeÉRORséGent sont, en partie, des 
additions postérieures. Voir Origines, passim st plus loin, p. Ri. 

Natsle S. Marias (et non pas D'amilio, traduction du 
grec coquelet, et encore moins Assumpiio, expression 

propre tout d'abord aux liturgies gallicanes.)  
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h )II est probable quel' ensemble de l'Antiphonaire 

grégorien existait déjà en 6o7. En effet, l'office de 

la DÉDICACE, alors composé, pour l'inauguration de 

l'église Sainte-Marie-aux-Martyrs (le Panthéon), 

présente, vis-à-vis du reste des chants, une parti-

cularité intéressante. Au point de vue du teste, 

c'est lepremier office dont les paroles; au contraire 

de l'office grégorien, sont, de préférence, prises 

indistinctement dans les divers livres de l'Écriture 

Sainte plutôt que dans les psaumes, et le graduel . 

de la messe est le premier répons-graduel dont le 
texte ne soit pas pris dans l'Ecriture• Sainte. 

i) II serait difficile de remonter plus haut qua  

celte année 007 saint Grégoire est mort en fiel. 

Mais il convient de remarquer que l'Antiphonaire 

grégorien contient, pour les processions de suppli7  
cation, la belle antienne Peprecanius le. C'est 
l'antienne que chantèrent en procession Augustin 

ale Cantorbéry et ses compagnons, envoyés par 

Grégoire lui-même, en prenant possession de l'An-
gleterre t. 

j) Enfin, il n'y a aucune antinomie, comme on 

l'a prétendu, entre la fondation ou les règlements 

de la Scola cantorum, et le CHnstilulunt du Synode 
romain de 5.95, présidé par saint Grégoire : bien 

mieux, tous ces documents s'éclairent et se corn- 

, Rime, Historia sttotorat (Pals. 	NEIV, col. top) 
et Origines, p. 88. 
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piètent. Saint Grégoire prescrit, dans le canon 

In .sarcla hac Romana, que les diacres soient 

déchargés (à la messe) du chant des « psaumes 

entre les lectures », c'est-à-dire des soli du gra-

. duel et du trait, qu'il confie aux sous-diacres ou 

aux clercs mineurs'. De leur côté, les Ordillnel 

mentionnent avec soin que c'est à un sous-diacre 

qu'il appartient de chanter les soli qui suivent 

l'épître', et Théodore de Cantorbéry (668-69o), 

• dans ses règlements, s'il concède à un laïque la 

permission de chanter le répons (graduel) et le 

psaume (tsait), ne lui permet pas encore l'exécu-
tion du répons d'alleluia; il semble aimer mieux 

confier au. prêtre même le chant du graduel'. On 
ne 	rait done tirer, des canons du Synode de 
595,

sau 

 promulgués par saint Grégoire, aucune raison 

contre les règlements musicaux que la tradition 

attribue à ce pape musicien, puisque, aussi bien, 

les uns ne font que confirmer les autres, et que 

tes canons, non plus que ces règlements, ne font 
mention de l'office, mais de la messe. 

V. Rapports des messes dominicales du Graduel 
arec le Sacramentaire et le Lectionnaire. — D'ail- 

e 	esse, Coneil., X, 014. 
Ordo I. n° e, publié par Ilsoriden, Museum ilatienne (Pals. 

Lal., t. 
s Pénitentiel de Théodore, L 1f, I, Io, eu'. 11-AresArt . 

COMICRS, Oxford, Mg d. 	t. III, p. te,. 
II, II id„ p. igs. 
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leurs, le chiffre de seize ou dix-sept messes domi-

nicales, pour la période qui s'étend de la Pentecôte 

h l'Avent, était, avec quelques pièces de rechange, 
suffisant pour le service liturgique en ce temps-là. 

En effet, il ne s'agissait pas, comme on l'a fait 

depuis, d'avoir une messe propre pour chacun des 

dimanches après la Pentecôte, niais seulement 

pour les dimanches libres. Or, on ne célébrait pas' 

de messe, à cause des Quatre-Temps, le dimanche 

octave dela Pentecôte, ni à celui qui, en septembre, 

suivait les mêmes Quatre-Temps; à ces deux 

ffimanelies « vants », il faut ajoutei" ceux qui 

pouvaient coïncider

c 

 avec une fête ou une octave, 

et qui n'avaient pas d'autre me que celle de 

cette fête ou de cette octave. Ainsi,

ess 

 le nombre des 

messes dominicales propres pouvait-il être plus 

restreint qu'il ne le fut depuis. 

Nous apprenons par ailleurs, dans le Gomes' et 

les homiliaires, que les dimanches après Pentecôte 

se répartissaient en diverses séries, jalonnées par 

les grandes fêtes de la même période, soit de la 

Pentecôte, en passant par la fête de saint Je.- 

e Contes un Liner cumitis desiennit le livre qui contient 
les lectures liturgiques extraites tle PEeriture sainte t 
Haire est un 	,cil des -homélies des Peres sur les menses 
testes. Alunie cet Teilleur et l'ans. d'un Leetiormaire, d'un 
Contes s. Dissone/hi et d'un Hemilinie, de In plus Mute Mi--  
portance. Voir l'article Alcuin dans le Dictionnaire d'archéo-
logie chrétienne el de Mitres,. Dom CA.01., I, ,osa-s.8. 
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Baptiste et celle des apôtres Pierre et Paul, 

jusqu'à la Saint-Laurent, de celle-ci à la Saint 

Michelet de le jusqu'à l'Avent. Telle était la 

division de cette partie de, l'année liturgique au 

vP siècle. Or, fait qui témoigne de l'antique orga-

nisation de l'antiphonaire des messes , il -est 
encore facile — même avec les modifications, 

assez légères d'ailleurs, qu'il a subieh depuis cette 

époque, -- de retrouver dans les chants du 

Graduel actuel la division correspondant à cette 

répartition. 
Le dimanche après la Saint-Laurent correspon-

dait au X' après la Pentecôte, où on disait primi-

tivement, comme on le voit par la messe du second 

jeudi de Carème[, le même introït Con fessio, qu'ô. 

la fête Saint-Laurent, et les textes du graduel, de 

l'offertoire et de la coinumnion conviennent hien 

m une 	esse de martyre'. L'autre jalonnement est 

encore mieux marqué ; après les Quatre-Temps de 

septembre, le XVIII' dimanche actuel n'est pas 

[ On peul d'ailleurs ajouter le lien mélodique étroit qu'ont 
entre eux, d'une part, les graduels Ad Darnineint et Converiere 
appartenant â l'ordonnance originale 

Osa 

dimanches (Ill. et 
I, actuels), et, d'autre part, les graduels des rates de saint 
deanDaptisle, et des sh Pierre et Paul, qu'on célébre au marne 
moment de l'année. 

e Le choix des textes chantés aux messes de cette fats est 
',D'amen-lent ancien l'ofDrtoire 	zo août faisait primitive- 

ent partie d'une manie composition avec celui de la premier° 
messe de aleal ; le graduel Probasli est mentionné par saint 
Augustin. 
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celui qui suivait ce jeûne, puisque ce dimanche 

était vacant, mais c'était /e dimanche après le 
s9  septembre, lite de la dédicace de saint Michel; 

or, les textes chantés à cette messe sont bien tou- 

jours ceux d'une vraie messe de dédicace 	Lesté:-
tus sua., Saadi/Icaza Moyses, Tollite hostias. On 
répétait encore Tollite hachas en graduel, le 
dimanche suivant. 

Ainsi, à un choix de quelques pièces qui, comme 
à Milan, se répétaient tour à tour dans le service 

primitif e, l'Antiphonaire grégorien ajouta tout un 

enseinble, formant des séries de messes correspon-
dant a celles du sacramentaire ; dans ce second 
stade, ces messes, nous le voyons par le lection-

naire, étaient divisées en trois sections encore 
aisément reconnaissables : la première, avec le 

I" dimanche[libre] après la Pentecôte, servant 
[jusqu'a la Saint-Laurent ; la seconde, débutant par 

le dimanche dans l'octave de cette fête (X' actuel); 
la troisième, commençant eu dimanche dans 

l'octave de saint Michel (XVIII' actuel). Enfin, un 

dernier stade, œuvre peut-être d'Alevin, se forma 
ax lx' et ire siècles, s'efforçant de fixer la répartition 
de

u

s chants h travers vingt-trois dimanches nous 

sommes toujours restés, au xxe siècle, a ce 
tuer stade. 

Observation ;le Dom Manin, op. cil., 	80, 
% Origines, p. zzo st 	B..rner,CAnlipbmr  
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VI. Authenticité de la (redition mélodique, 

Si toutes les copies de fauthenticuin gregorianum.  

étaient notées, ou que les références que nous avons. 

citées fussent toutes musicales, le présent para-

graphe serait inutile. Mais un bon nombre de-

manuscrits, parmi les plus anciens, n'ont que le, 

textes seuls de l'antiphonaire; ceux qui sont notés,. 

et remontent au le sMele, ne sont eux-mêmes quo. 

fragmentaires rituel-sacramentaire de Worms, 

cantatorium de Saint-Gall, évangéliaire de la Val-

licellane, pièces citées dans les auteurs, comme le 

traité d'Aurélien de Ré0111é, etc. 

Cependant, la parfaite concordance de ces 

manuscrits et de ces citations entre eux et avec lev 

codices complets plus récents, garantissent que 

leurs mélodies, comme leurs textes, sont toutes 

puisées à une même source. Les compositions des. 

séquences, développées au se siècle sur des thèmes 

• mêmes empruntés au livre grégoriens, et dans les. 

mainesniodes, sont de leur côté un autre appui 

de l'unité de la tradition. 

Par l'étude critique des mélodies, nous pouvons 

sans difficulté, remonter au va. siècle. En effet, 

â l'occasion des tètes nouvellement instituées par 

Serge et Grégoire II, si les chants des messes ont 

été presque entièrement empruntés aux fêtes plus 

anciennes, soit qu'on n'ait plus su,. ou plus voulu 

en composer, cependant quelques pièces nouvelles. 
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ont été adjointes au vieux répertoire. pour les 
heures surtout. 

Os., si nous comparons, h l'ensemble de l'Anti-

phonaire grégorien, les offsces ou les pièces 

spéciales de ces offices surajoutés, nous constate-
cens sans difficulté aucune, que ces chants furent 
composés d'après un style différent, ou suivant des 
procédés nouveaux. Et c'est fréquemment dans ces 
pièces que les manuscrits présentent des variantes. 

Ainsi, on pourra comparer aux divers offertoires 

ceux de deux fêtes solennisées par saint Serge, 
Ave Maria de l'Annonciation, et le Protege de la 

Sainte-Croix. Le genre, le style, l'emploi mime 

des formules se présente tout autre. Les textes 
mêmes sont parfois empruntés, avec un genre 
musical spécial, la liturgie grecque, tel l'aldol,. 
de la procession, au e. février, ou les antiennes 
A Magnificat et à Benedictus du 8 septembre. 

Pour les jeudis de Caréne°, introduits dans 
l'usage par Grégoire II, si l'introït Laelelur, au 
jeudi de la 4° semaine, ne se différencie en aucune' 

façon des autres introïts, c'est qu'il est employé 

par ailleurs aux Quatre-Temps de septembre, bien 
plus anciens; par contre, l'offertoire donne lieu A 
divers problèmes, et les manuscrits ne sontpas tous 

d'accord ers ce qui le concerne.. On penserait encore 

Dom poeninn, dans R. C. G., IV, p. ,Ga. avec les lexies. 
On peuidailleurs comparer lm deus versions, sascsrlissambla-,, 
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relever, pour ses singularités, l'admirable Adj u-

t'obit de la fête de sainte Agathe, d'origine peut-

' être sicilienne ou gotho-arienne. Ces diverses 

pièces, d'ailleurs, n'ont pas de lien de style avec 

celles des fêtes instituées par Serge, sinon la 
couleur e grégorienne v générale, comme la; con-

struction d'une église française du commencement 

• du :DY siècle a le cachet e gothique n qui lui est 

COMM. avec celles des siècles précédents, mais 

dont on le distingue facilement. 

On peut aussi faire d'analogues remarques sur 

les antiennes des dimanches composées vers 75o et 

apportées dans les Gaules, mais qui ne faisaient pas 

partie de l'antiphonaire où on les a, depuis, incor-

porées; sur les a centonisations a de la fin du 

vote siècle, etcs. Ce sont les jalons des diverses 

phares du style liturgique, qui avait dans le livre 

grégorien son point d'évolution principale et son 

modèle. 

Or, en enlevant toutes ces pièces, ce qui subsiste 

a une unité de style absolument indéniable. 	. 

Si nous ne sommes pas en mesure d'affirmer que 

fous les détails des chants de l'Antiphonaire gré- 

hies. auxquelles on s'est tienne. d'une pari, dons l'édition de 
Solesmes, pour ce chant (p. it. du hiver Gnou:dis, s• édition) 
ci, d'autre pan. dans le Vaticane (page te du bnakele 
typique.) 

t Actuellement au c. commun q ans cirres. 
a Voyez le chapitre suivant. 
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gorien sont bien originaux — ils ont pu saisir 

quelques retouches, jusqu'a la fin du val. siècle 
— nous pouvons, sans hésitation, considérer leurs 
mélodies et leurs rythmes, pour l'ensemble, comme 

remontant bien au var siècle pour le moins. 
Conclusions. — Donc : i• l'Antiphonaire grégo-

rien a les plus étroits rapports avec les sacramen-

taires (et avec le lectionnaire) en usage déjà au 
vo* siècle; se il est donc impossible que Grégoire Il 
ou III en soient les rédacteurs; 30 avant la fendu 
siècle même où mourut saint Grégoire le Grand, 

on le cite formellement comme rédacteur du livre 
de chant qui porte son nom; d° il est infiniment 

probable que les mélodies qu'il contient sont bien, 

A quelques détails près, celles qui nous ont été 
consevées. 

Si les paroles, cela est certain, appartiennent au 
texte original, les mélodies ne nous sont parvenues 
que dans l'élut où elles étaient au siècle suivant, 
sous le pontificat d'Adrien, ce qui est déjà une 
respectable antiquité toutefois, le critère des 

styles, mentionné succinctement plus haut, per-
met de constater que ces mélodies, fixées ti cette 

dernière époque, conservaient cependant le cachot 
original de leurs sources diverses. 

Done, si quelques-uns de leurs détails peuvent 
ne remonter qu'au dernier quart du vite siècle, on 

peut considérer que leur ensemble représente fia- 
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lament rceuvre grégorienne originale, avec les 

additions qui l'accrurent depuis sa premiêre édition 

jusqu'à Adrien lé. 

NOTES ET DESCRIPTIONS 

I. — L'Antiphonaire des Messes ana 
et 1, shelen. 

L'authenticité de l'ordre et du chois des textes 

de l'Antiphonaire grégorien est facile à prouver par 

l'unité môme des manuscrits qui, sans ètre copiés 

les uns sur les autres, nous l'ont conservé. Le 

rapprochement des plus anciens de ces livres 

avec les plus récents indique nécessairement que 

tous ont puisé à une source plus ancienne, qu'ils 

dérivent tous d'un exemplaire type, dont la partie 

la plus importante s'est perpétuée jusqu'à nos jours. 

Nous bornerons ici ce rapprochement, d'une part, 

aux messes du temps de l'Avent jusqu'à Noêl, en 

juxtaposant l'incipit des pièces du missel de Rhei-

nau i, avec celles contenues dans le manuscrit de 

Monzad qui est un cantatorianz (voir plus haut, 

p. ai) et n'a donc que les graduels, versets d'aile-
luia, et traits. 

t vint siecle. Texte edila par GEnmurr, .1Ienungenee velaria 
lilaryüe Aleennexier, Sanblasiis, 'car, 	P. 30e dl. 

t mn siècle. Tente édité par Tond., Opera, 1. V. de l'édi- 
tion Vextod, Renne. ,45, in-é°, p. des et s. 

L'AUTHENTICITÉ DE L'ANTIPHONAIRE GRÉGORIEN 35 

Le codex de Monza porte en tête de sa première 
page le fameux prologue Emportas Peuesoll, et 
numérote les dimanches comme l'ordre en a pré-

valu. Celui de Rheinau n'a pas ce prologue et 

numérote ces dimanches en comptant, à l'inverse, 
à partir de Noël ; de plus, il fait commencer l'ordre 

des messes par celle du dernier dimanche après la 

Pentecôte des autres livres, qu'il nomme Domi-
niez V ante Natales Domini, cinquième dimanche 
avant Noël. Ce dernier manuscrit, qui n'a pas le 

prologue Gregorins prame!, attribué (h tort ou 
:raison) h Adrien Ié (772-795), n'a pas non plus, 

au Vendredi-Saint, le trait Eripe nie, que l'Ordo 
romain I indique comme e récemment compilé 

et que contient le caritatorium de Monza ; le missel 
de Itheinau parait donc le plus ancien. Mais, d'autre 
part, au Dominion cacas que portent les meilleurs 
inanuscrits, il ajoute une messe, dont il emprunte 

d'ailleurs les éléments à l'office de le veille. 

lineindu 
Dosnsaix 1111. 
ANTE N.ITALGI 

Domu 

A. Ad te leivav0 
Universi. 

t Voir el-dossus, p. 39. 
A = antiphona ad introilam;11.-0 = répons-graduel ; All. 

= ...tract dallaient ; O = offertoire C= communion. 
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Ail. Ostende. 	 Ostende. 
O. Al le, Domine. 
C. Domines dabil. 

De 	rou Ill. ANTE NATALE,' 

A. Pop.. Sion. 
.11.-G. Ex Sion. 	 Ex Sion. 
Ail. 4. Laetatus. 	 Lactates. 
O. Deus, tu converses. 
G. Jerusalein, muge. 

IN NATALE S. LucL,E. 	le NATALE S. linimn 

R.-G 	  Dilexisti. 
Ail. 4.  Specie tua. 

DOMINICA II. 

DOMINICA II. ANTE NATALEM 

A. Gaudete. 
ii.-G. Qui sedes. 
Ail. 4.  Excita. 
O. Benedixisti. 
C. Moite pusillanimis. 

FERIA MI. 

A. Rorate. 
R.-G. Tollite. 

[Manque un ou de. 
feuillets.] 

SADD,. IN XII. LECT. 

A. Veni et ostende. 
R.-G. A summo caelo. 

g. R.G. In sole. 
3. R.-G. Excita. 

DOLIINICA III. 

Qui sedes. 
Excita. 

FDR1A 1111, 

Tollite. 

FEDIA Si. 	• 

R.-G. Ostende. 

SABBAT° IX XII. Lace. 

A summo caelo. 
In sole. 
Domine Deus virtutnm. 

Actuellement int propre u des saint, 
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Te. Qui engin. 
O. Essulta. 
C. Exsultavit. 

DODSINICA I. ANTÉ NADAL. 

A. Vent ni ostende. 
5.-G. A sumum. 
O. Exsulta. 
C. Exsultavi t. 

les VIGILIA NATAL. 
	in VIGILIA NATALS, 

- 	AD DONAM 
A. Hodie. 

iodle. 	 Hodie. 
O. Toll., avec la reprise 

Tollite de la i phrase, 
après lieu gloriae,. 

C. Revelabitur. 
Si Domini. evenerit ipsa 

vigilia, alleluia de Ad-
vente Domini gaie 
volueris. 

Ces rapprochements sont suggestifs. On pourra les 

amplifier au moyen des autres manuscrits publiés, 

comme, pour le texte, celui édité par Parnellus et 

réimprimé dans lu Patrologie latine, t. LXXVIII, 

col. 64a et s., ou, pour la musique, COUIC reproduits 

it 3 heures rte l'aprastmidi la vigile compor-
tent le jeûne, c'est, en effet, it celle heure.13 que la messe 

cêlébrée les jours du jean, 
t Ceci monta, bien que toute la belle phrase &I cleomini 

n'est qu'un verset, dont elle a efieetivernent le style musical, 
et dont la vocalise sur In derniêrc syllabe ne marque pas la 
fin 	du 1111,1`Ce el, mais appelle la reprise. Or, 0 cet bon de 
remarquer que le missel de Rheinm n'est pas notê. 

Qui regis. 

[Domini. vaut.' 
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en phototypie par les Bénédictins de Solesmes, dans 

la Paléographie inusicale, t. I, TV, VII et X, 

Antiphonaires de la messe, de Saint-Gall, Pin_ 

siedeln, Dijon (dit de Montpellier), Laon, des rx°, 

x° et xe siècles. 
Citons encore, parmi les documents jusqu'ici 

inédits, mais, somme toute, concordant avec les 

précédents, l'antiphonaire (texte seuil copié â 

Amiens, pour le sacramentaire écrit par le prêtre 

Rodrade en 853 (Paris, Bibliothèque Nationale, 

fonds latin ao5o), la table de l'antiphonaire copiée 

Saint-Denys entre 86s et 877 (Paris, Biblio- 

thèque Sainte-Geneviève, manuscrit 	et une 

autre, dressée à la cathédrale de Paris, au temps 

de l'évêque Anschaire, entre 886 et o ; cd (Paris, 

Biblothèque Nationale, fonds latin 2291). 

Tous ces documents permettent de se rendre 

compte, d'une maniere certaine, de ce qu'était 

l'Antiphonaire grégorien, au moins pour les messes, 

dans sa première partie. Leur dépouillement fait 

connaître avec précision l'ordre et la forme de ce 

célèbre répertoire et, par laconcordance de ces 

divers documents, il nous est facile de savoir sous 

quelles rubriques y figuraient les diverses séries de 
chanta qu'il contenait. 	• 

Hi,(oire du chant lilargique à Paris, L Paris, Poussiel-
gue, 1,4, p. 35 à 58. 
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Je rentiphonedee gregoelen den eleasee. 

Il sera intéressant de comparer au Graduel actuel 
l'ordre original de cette partie de nos livres de 

chant, tel qu'il résulte de la confrontation des plus 

anciens manuscrits, combinée avec les références 

fournies par les auteurs. En attendant une édition 

critique de l'authentieurn gregorianurp nous pou-

vons établir, au moins pour l'Antiphonaire des 

Messes, la liste des pièces de chant qu'il contenait 
originairement; les extraits donnés, au cours du 

présent ouvrage, de manuscrits de diverses épo-
ques, permettront de constater la manière dont se 

sont formés ses accroissements successifs le ter-

minus ad quem est l'Édition Vaticane, dont nous 

donnerons ensuite le dépouillement. 

[A. = Anliphona ad intronum ; nJ. — Répons- 
Graduel ; 	verset alléluiatique; T.= Tractus; 
O. = antiphona ad °Rempila ; C. = anlipbona ad 

Communion m t.) 

t L'introït et la communion sont toujours accompagnés du 
premier ou de plusieurs des versets, suivant la durée des ci:re-
manies, du psaume correspondant. On ne.chante plus mainte-
nant que le premier verset da l'introït. Nous n'avons pas Cru 
devoir les indiquer; nous n'avons maxima les versets des divers 
chants que lorsqu'ils Miriam. de l'usage actuel. Les allcluia 
ici mn indiqués sont empruntes aux séries correspondant 
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In comice Domini nostri 
IHV 

Incipiunt responsoria siue anliphonae 
per anni circulum. 

[Prologus, addition du Ville siècle.] 

Gregorius Praesul, mentie et comice dignus, 
Unde gen us dueit, summum conscendit honore.. 
Renovavit monimenta patrumque priorum, 
Tune composait hune libellum musicae sylis 
Scolae Cantorum per anni circuIum. Ad le tarant 

au rang de le messe célébrée. Les fêles de saints qui nont 
pas tous les chants propres empruntent les autres ad libitum 
aux tales analogues. 

Ces derniers vers passablement barbares, ontibn refaits 
plus tard 

Tose, natrum monimenta sequens, renocavit el. Inuit 
Carmins in Mons retinet quae ci culas anni. 

(Antiphonaire publié par Tomos, Op., V, p. à). 
Le chant du Gregoring Prame( a été publié par Dom 

Pormen, O. C. G., 
If, 

 5t. 

4. Qui sedes. 
All. y, Excita. 
0. Benedixisti. ff. Ope- 

ruisti; Ostende nobis. 
C. Dicile. 

FERIA UN. 
QUA1111011 Temposux 

A. Borate. 
4. I. Teinte. 
EÇ. Il. Prope est. 
O. Con fortamini. f f. Tune 

aperientur ; Audite ita- 
que. 

C. Ecce virgo.. 

nem... VI. 
A. Prope est. 
ri. Ostende. 
[O. Deus, tu eonyerten 

du 10 dim.] 
C. Ecce Dominos. 

SABBAT° 
A. Veni et ostende. 

A summo caelo. 
4. Il. In sole. 
4. III. Domine Deus sir- 

tutum. 
re. IV. Excita. 
Canlicum. Benedictus 
T. Qui regis. 
O. Encolla satis..q. 1.0- 

quetur pacem;Q-uia ecce 

C.  veniunt. 
Exsultavil. 

Ln messe qu'on célèbre 
(minuit), et non pas ln messe 
comme mn. rayons 	dans u 
d'ailleurs intéressante pour le 

Don 	cal,  

IN VI 	.. NATALIS DOMINI 
A. Hodie scielis. 
j. Hodie scielis. 
O. Milite. [i.] Et eleva - 

mini ; Domini est terra; 
Ipso super maria. 

C. Revelabitur. 

In N/111,11.1 DOMINI 
in primo galli carda 

A. Dominos dixit. 
4. Tectun. 
All. g. Dominos dixit. 
O. Laetentur. ff. Can-

tate Domino canticum 
novum Cantate domi-
no ; Benedicite. 

C. In splendoribus. 

10 primo marte 
mane prima]. 

A. Lux fulgebil. 
4. Benedictus. 
[All. f. Dominuiregnava, 

de dominicis.] 
O. Deus enim firmavit. 

Dom i 	regnavit ; 
Mirabilis in 

nus 
excelsis. 

C. Exsulta, Ira Sion. 

In die. 
A. Puer calas est. 

Videront. 
All. f, Dies sanctificatus. 

premier chant du coq re 
n « primitif chant 
ne canai. Ueda liturgique, 
reste. 

I. DommeA ne ADVENTC 

1111, ANIS NATAL. DOMINI 

A. Ad te levavi. 
4. Universi. 
All. f. Ostende. 
f0. M te, Domine, de la 

série dominicale:: 
C. Dominas 

IL D. os Acocooc 
111. ANTE Nx-r.u.mx  Doms, 

A, Populue Sion, 

O. Deus, tuconvertens. 
Benedixisti ; Mise-

ricordia et veritas obvia-
verunt. 

C. Jerusalem, serge. 

NNTALE S. Locuo, 
A. DilexistL 

Dilexisti. 
Offerentur, da 	jan- 

vier.] 
C. Diffusa est. 

III. D. ON ADVEN1113 

Il. Amri.. NATAL. DOMINI 

A. Gaudete. 
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O. Toi sont. ff.-M agnus et 

	

oluanloli 	icor- 
dia et veritas; Tu humi-
liasti 

C. Viderunt. 

NATAI.I S. SPEPIIANI 

A. Etenim sederunt. 
4. Sederunt. 
Ail. 	Video. 
O. In virtute. fi. Vitam 

Magna°. 
C. Video. 

IN NATALI S. Jon.a 
in prima missa. 

A. Ego autem. 
4. Justus ut palma. 
[O. Gloria et honore, 

in vigilia S. Joannis 
Bapleslao.1 

U. Magna est, in vigilia 
S. Joannis Baplislae.j 

in soMmda misse. 

A. ln medio. 
4. Domine pracvenisti. 
All. 	Hic est. 
[O. Judas ut palma, in 

[oda S. Joannis Bap-
tislao.] 

C. Exiit. 

IN NATALI SS. INNOCENTIM. 

A. Ex ore. 
4. Anima nostra.  

«Gloria in ercelsis nou 
canilur neque 	Alla- 
Ioin sed quasi prae 
iriclilid dies ille dedu-
ont,. 

O. Anima non.. fl. Niai 
quod Dominos; Touen-
leu pertransirit. 

C. Vox in Rama. 

Ira NATALI S. SII.V£STIII 

A. Sacerdotes. 
4. Ecce sacerdos. 

Inveni. 
[O. Inveni. festis S. Cle-

menti, et S. Sisti.i 
[C. Beatusservus, in [ache

S.Clemenlis etS.Serli.1 

I. DOMINICA 
POST NATA.I.EM DOMINI 

A. Dum medium. 
4. Speciosus. 
(AIL 	Dominus, in ID 

missa in Nalali Do-
mini.; 

[0.Deus enim, in IP missa 
in Natale DOMini.1 

C. Talle puerum. 

Acacia un S. Manus 

A. Vullam Umm. 
4.Diffusaast., [SpcOia100].  
O. Off erentur (1V' loin). 

Eructuavit; Diffusa 
est. 

C. Simile est. 

EPIPPANIA DOMINI 

A. Ecce advenit. 
4. Omnes de Saba, 
Ail.!. Vidimus. 
O. flegesTharsis..Deus, 

judicium tuum; Susci-
piani montes ; Orietur 
in diebus. 

C. Vidimus. 

I. Dom. 1,1ST EPIPIIANIAM 
Il. POST N.smem DOMINI 

A. In excelso l'Irone. 
4. Benedietus DomMus. 
O. Jubila te (V)  toni). 

te. Open keit nos ; Latt-
date nonien ejus. 

C. Fili quid fecisti. 

[S. FEULES ? 

A. Os justi.) 

Il. Dom. POST EPIPIIANIAM 
III. POST Nkr.u.s» Domuo 

A. Omnis terra. 
4. Misit DomMus. 
O. Jubilai° (P toni). 

Reddamt; Loculum 
est. 

C. Dicit Domines: lm-
plete. 

Editê dans Cours théorique 
s Chanté depuis eu trait. 
s Sorti de rasage, et 

110 au plus lot). CE 0001160NE, 

S. M.saceLL) 

A. Statuit. 
cj.licn'euiDacid. 

S. Paisc.se 

O. Filise regum. 	Bouc- 
tuavit ; Virg,a recta. 

C. Feel judicium. 

SS. l'ABIAM ET SIPMSTIMIL 

C. Multitudo. 

S. AGNETIS 

A. Me exspectaverunt. 
(4. Diffusa (du De jeu. 

nia').) 
O. Offeecntur  

Eructuavit ; Addu- 
centur. 

C. Quinque prudentes. 

III. Dom. POST EPIPIIANIAM 
IV. POST NsasLem Doaara 

A. Adorate. 
4.Timebuni, ou De neces-

sitatibus'=. 
O. Dextera Domini. 

f 	tribulatione ; lm-. 
pulses versatus sun). 

[C. Mirabantur?] 

[S. VINCENT., 

4. Posujsti 

el pratique, p. tan. 

rs addition du PP. siècle (use-- 
n. 124. Edités par le R. la, Selim..., le Plain-chant, Tournai. ans. 

alités dans Coure théorique et pratique, p. t4,. 
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HYPAPANTI DOMINI 
tr S. Sancoms 

A. Suscepimus. 
Suscepimus. 

O. Diffusa est, (un Tollite, 
de la vigile de Noé!). 
Specie tua. 

C. Responsum. 

S. AOATIIAE 
A. Gaudearnus. 
a. Adinvabit. 
T. Qui seminant. 
O. Offerentur, S. Aune;  

lis.) 
C. Qui me dignatus tuent. 

S. VALENTINI 
A. In virtute. 
e(. Beatus vir. 
T. Desideritun. 

Don 	In SEPTUAGESIMA 
A. Circumdederunt. 
a. Adjutoc. 
T. De profundis. 
O. Bonum 	Quam 

magnificata sont ; Ecce 
tri; Exaltabitur 

sicut unicornis. 
C. Illumina. 	• 

Don. an SPIAGESIMA 
A. Exsurgn. 
4. Sciant gentes. 
T. Commovisti. 
[O. Perfice, de la série 

dominicale.] 
C. Introibo. 

Don. m QUINQUAGESnro 

A. Esto mihi. 
es. Tu es Deus. 
T. Jubilate. 
O. Benedictus es 	t.). 

Beati immaculati ; 
ln via; Viam 

C. Manducaverunt. 

FERIA IV. an GAME .1,1.11 

A. Misereris. 
4. Miserere mei. 
O. Exaltabo. 	Domine, 

abstraxisti ; Ego auteur 

C. Qui medilabitur. 

Feria V. canal. 
Frmw VI 

A. Audivit. 
Unam petii. 

O. Domine, vivifie:, 
Sj. l'nccom servo tuo ; 
Da mihi intellectum. 

C. Servile. 

Sabbat° vacat. 
DoMINICA IN INITIUM 

QU.SDR,OESIMAE 

A. Invocabit me. 
Angelis 

T. Qui habitat. 
O. Scapulis. jj. Dicet 

Domino ; Quoniam 
Angelis; Super aspidem. 

C. Scapulis. 

[Cool. Benedictus, T. 
Laudate, O. Domine, al 
in Sabbat° 1111. Tem-. 
porum Seplembri.s.] 

C. Domine Deus meus. 

Dominica vacà. 

I°caao IV. 
QUATUOR TEMPOIIUM 

A. Reminiscere. 
4. I. Tribulationes. 
4. II. De necessitatibus°. 
[O. Meditabor. e 1111. 

7'emp. Septémhria.] 
C. Intellige. 

Feria V. tacot. 
FERIA VI. 

A. De necessitatibus. 
Salvum fac servum. 

[O. Be ned ic (V [oui). 
e 1111. Temp. Septem-
bris.] 

C. Erubescant. 

A. Inc Domini. 
C. [inconnue, appartenait 

au psaume j 2].. 

Sortie de l'usage. Publiée p o Dons POTIII, O. C. S eau, 
a4, gui en a adapte 10 .1001 lIa communion ve.itae 	- 

Sapais chanté en trait:" -  

5 

SABBATO 

A. Intret oratio. 
4. 1, D,III. IV, goals vo- 

FERIA II. 

A. Sicut oculi. 
O. I.ev a bo 	Revola). 

QQ. Legem pane; Ve-
niant super me. 

C. Voce meut. 

Fra, III. 

A. Domine refugium. 
C. Cum invocarem. 

F. II. 

A. Redime. 
4. Adintor. 
C. Domine 'Dominus on- 

g. III. 

A. Tibi 
O. Miserere mitai. QQ. Quo- 

niam iniquitatem; Tibi 
soli pcccavi. 

C. Narrabo. 

F. 1111 

A. Ne derclinquas me. 
aj. Saloum fac populum, 
C. Justes Dominos. 

F. VI. 

A. Ego autel, 
C. Tu Domine. 

SABBAT° 
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Dons. 111. m QUADRAGESIMA. 

A. Oculi. 
j. Exsurge. 
T. Ad te levavi. 
[O. Justitiae, de la série 

dominicale.] 
C. Passer. 

F. Il. 

A. In Deo. 
nj. Deus, vitam meam. 
O. Exaudi. t. Conturba- 

tus sum; Ego autem ad 
Deum clam i. 

C. Quis dabil. 

F. Ill. 

A. Ego clamavi. 
4. Ab occultis. 
C. Domine, quis habitabit. 

F. 1111. 

A. Ego autem. 
4. Miserere mihi. 
O. Domine, fac mecum. 

tt. Deus, laudern 
Meam ; Pro eo ut dili' 
garent me. 

C. Notas mihi. 

F. V. vacal 

F. VI. 

A. Far mecum. 
C. [inconnue, appartenait 

au pe. 66]. 

SABBAT° 

A. Verbe mea. 
g. Si ambulem. 

O. Gressue mens. ft. De-
claratio ; Cognovi, Do-
mine. 

C. [inc 	e, appartenait 
au pu. 17

onnu
]. 

Dora. 1111. m QUADRAGESIDA 

A. Laetare. 
[4. Laetalus, e dom. post 

S. Ilichaelis.] 
T. Qui confidunt. 
O. Laudate (II' toni). 

ff. Qui sialis; Domine, 

00'00 	; Qui ti- 
metis. 

C. Jérusalem quae aedifi-
catur. 

F. Il. 

A. Deus in nomine. 
C. Ab occultis. 

F. III. 

A. Exaudi, Deus. 
j. Exsurge, Domine, 

° C.1.''aenntabimur. 

F. 1111. m ,BADITION8 

SEMBOLI 

A. Dum sanctificalus. 
j. I. Venite, filii. 
rf. II. Beate gens. 	' 
O. Benedicite, gentes. 

ff. Jubilate; ln multi-
incline; Venite stridule. 

C. [inconnue, appartenait 
au ps. 20]. 

F. V. vacat. 

A. Meditatio. 
C. Adiutor meus t.  

SABBAT° 
A. Sitientes,. 

Titi, Domine. 
O. Factus est. ft. Perse- 

qua r ; Praecinxisti. 
C. Dominos regit me. 

Domnicw MEDIA. 

A. Judica me. 
4. Fripenie. 
T. Saepe. 
O. Confitebor. ff. Beati 

inmaculati; Viam ren- 
tamas. 

C. Hoc corpus. 

F. Il. 
A. Miserere mihi. 
[ni. Deus, exaudi, calqué 

sur le Deus vitam meam 
du lundi aprés le 
3,,  Dim.] 

C. Dominos virtutum. 

F. III. 
A. Exspecta. 
4. Discerne. 
C. Redime me. 

F. 1111. 
A. Liberator. 
J. Exaltabo. 
O. Eripe me (VIF t.). 

!t. Quia ecce captave- 
ront; Quia factus es. 

C. Lavabo. 
F. V. varal. 

F. VI. 
A. Miserere mihi. 
j. Pacilice. 
O. Benedictus es (VIII,  t.). 

Vidi non servantes; 
Appropinquaverunt. 

C. Ne tradideris. 
Sabbat° vacal,elDomnasr 

Papa eleemorynam dal. 

DOMINICAe PALE 
Ad processionem 

M
Hy-

mous Magnum saIutis 
pretium,. 

Sortie de rua,. 
• CC. Paléographie musicale, I, planche Il, avec le texte 

mozarabe de cette 1111.11.à. 
Ici, le beau Gradue ,. Saint-Denys, du x• siècle (Paria, 

Mazarine, 311e, 8o), donne un monogramme qui contient évi-
demment le nom du Pontife au temps duquel a été établi 'la 
copie ou l'originel de ce manuscrit; on peut y vair les lettres 
D V S 0: mais quelle eu est la signilleation" ll nous a été 
impossible de le trouver. 

• Sortie de vil., voir il 15 fn de ce liera ee gin 
les autres clients de la procession. 
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A. Domine, ne longe. 
cf. Tenuisti. f. I. Quant 

bonus. f. II. Mei autem. 
f. III. Quia 

T. Deus, Deus meus. 
O. Improperium. 

vuni me fan ; Adversum 
; me  Ego ero. 

C. Pater. 

F. Il. 

A. indica, Domine. 
Exsurge, Domine, et 

intense. 
O. Eripe me (IIP t). [f.]Ad 

te confugi. 11. Exaudi 
me in tua justitia ; Veto-
citer. 

C. Erubescant. 

F. III. 

A. Nos autem. 
cf. Ego autem. 
O. Cuslodi me. 11. Eripe 

me; Qui cogitaverunt; 
Dixi Domino. 

C. Adversum me. 

F. IIII. 

A. In nomine. 
4. I. Ne avortas.  

cf. II. Domine ettaudit. 
O. Domine exaudi.11. Ne 

averras; Quia oblitus 
sm; Tu eisurgens. 

C. Potum mettra. 

4. Christus factus est. 
Ad proeessionent r /w-

enn. Rex Christo factor 
omnium°. 
[L'antiphonaire grégo-

rien contenaitpera-être la 
série suivante d'antien-
nes, pour le lavement des 
pieds: 
Mandatum; Postquam sur-

exit; Dominos Jesus; 
Domine, tu mihi ;Si ego; 
In hoc cognoscent; 

et quelques autres, dont le 
choix et l'ordre différent 
selon les manuscrits.] 

F. VI. 

Ad lectionee. 

le I. Domine, exaudi, 01 
in F. 1111. 
. Il. Domine, audivP(ou 
Qui habitat). 

Ad adorandani erucem. 
A. Ecce lignum. Po. Deus 

misereatur t. 

SABBATO SANCTO 

T. I. Cantemus. 
T. Il. Vines. 
T. III. Attende. 
[Can/. Benedictus es.] 
T. IV. Sima cervus. 
Laetaniae. 
All. f. Confdemini (I). 
1'. Laudate. 

le nec SDECE° PASCII2E 

A. Resurrexi. 
Haec dies. f. Confite-

mini.1.Dicat.1. Dicent. 
f. Dextera.1. Lapide,. 
f. Benedictus. 

AIL f. Pascha. f. Opale- 

O. Terra tremuit. yr f. No-
Lus in Judaea ; Et fautas 
esti Ibi confregit. 

C. Pascha nostrum. 
Ad proces.sionem, ad. me, 

4peres 
Ant. In die resurrectionis; 

Lapidem; Vidi aquarn, 
Ail. f. Dominas rogna- 

vit; 1. II. Parafa; 1.111, 
Elevaverunt. • - 	• 

AII.1. 
All. f. Vente. 1. Il. Prae- 

occupemus. 1. III. - 
Hodie. 	 . 

F. Il. l'ASCII. 

A. Introduxit. 
O. Angelus. fg. Eames; 

Jess. 
C. Surroxit. 
Ad yesperos 
AIL f. Domine refugium. 

1. Priusquam. - 
AIL 1. 'O r.oquttvan, 

1epx.i,X, f. "4.nam, 
• 'Aiydtrvou. 
All. f. ln exitp. f. Facta 

est. f. Mare vidit. 

t Chanté depuis en trait. 
t Sortie de l'usage i voir le chant allemand de cette hymne 

avec la curieuse intercalation du Kyrie, dans un article de 
Dom Parme, II. C. G., XI, 13y, sur le Chant de la Litanie 
avec tropes ou versets l'office des Ténébres. 

Chanté depuis en trait. 

Sur cet ollce et le eu ivan , voir la-publication faite par 	• 
Dom Abonime, 0. C. G., XIII, iao. 

tSorti de l'usage. e 

Nous transcrivons, pour Fagne jour de la semaine de 
Pagnes, les antiennes proccssi nones et les allhluias mois ou 
grecs, en partie entrês depuis d ns les autres offices du Graduel. 
Prévenons cependant, qu'a pat ceux du dimanche, les versets 
alléluiatigues chantés en semaine représentent la litedgie gré, 
tienne avec des additions Mites jusque vers. nn du vait siècle. 
Nous avons Mit une étude spê cale de cet ordo de l'après-midi 
de Pâques, avec un texte .02040,12 de ses rubriques, dans Ori- 
gines du chan, romain, p. 2 a d agg, 	' 	.• • 
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Dox, III. 	 Misericordias tuas. 
A, Jubilate. 	 C. Laetabitur. 
[O. Lauda, in 111f. Temp. 

Pentecostes.] 
Modicum. 

Dom. 1111. 
A. Cantate. 
[0. JubilaIs, in Dom. 11. 

post .m
a lt. 

Don. 

Dum eenei. 

Dom. V. 
A. Voacem jucunditatis. 
[O. Benedicile, in tradi-

lions Symboli.] 
C. Cantate Domino. 

F. III. 

A. Aqua sapientiae. 
0. Intonuit. ff. Diligam 

te; Libereor. 
C. Si censurrexistis. 
Ad saperas 
AII. f. Parader, f. Ex- 

stage. f. Ut Eh...eu, 

All. f. Confitebor. f. Ado-
rabo. f. Super miseri-
cordia. 

F. 1111. 

A. Venise benedicti. 
O. Porta. caeli. f f. Atten-

d i te, popu le meus ; Ape-
rien in parabolia. 

C. Chrieus resurgens. 
Ad sesperos 
All. f. Te decet. f. Reple-

bimu. 
All. f.Confitemini. f.Can-

tate ei. f. Landamini. 
[AIL] f. Haec dies. 

F. V. 

A. Victricem. 
O. In die. f). Audi, papule 

meus; Non adorabilis. 
C. Papules acquisitionis. 
[Pas de procession ad 

vesperos.] 

F. VI. 

A. Eduicit son. 
O. Rra vobis. ff. Dixit 

Moyses ad populum ; In 
mente habete diem. 

C. Data est mihi. 
Ad sisperos 
All. f. LaeLatus sum. 

f. Mantes. 
[AIL] f. Haec dies. 

f. Qui conildunt. 
f. Montes. I. Ut non. 

SA. BAT° IN Aums 

A. Eduxit Dominos. 
Ali. f. Ham die. 
AIL f. Laudate, pueri. 
O. Benedictin qui venit. 

ff. Lapidem ; Haec 
dies. 

C. Onnes qui in Christo. 
Ad resperos 
All. f. Cantate Domino. 

f. NoLum becil. 
AIL f. '01 onsevo(9:nrOvent. 

f. 'HPiY9 	"h;,IPs. 

DONIINICA IN Afin. 

A. Quasi modo. 
[O. Angeles, e feria II.] 
C. Mitte manu m. 
Ad resperos. 
All.f.APS,,iyaLLtspen/s02. 

f. 	f. "c>. 
AB. f. Omnes gentes. 

f. Quoniam Dominas. 
f. Ascendit Deninua. 

Dom. Il. son,  PASCSA 

A. Misericordia Domini. 
O. Deus, Deus meus. 

ff. Sifivit in te; In =- 
Ballais. 

C. Ego sum pastor bonus. 

Irc LASTANIA M MOAB. 
A. Exaudivit. 
Ail. f. Confitemini 
O. Conil te b r LVP t.). 

ff. Adjuva me; Qui 
insergent. 

C. Petite. 

SS. Pleura. sr JACOB, 

A. Exclamaverunt. 
C Tanta tempora. 

SS. l'ANCRAS'', %nen 
ex Aceluel 

A. Ecce oculi Domini. 

In ASCENSIONS 1).0111N1 

A. Vini 
All. f. Ascendit Deus. 
All. f. Domines in Sinn. 
O. Ascendit Deus. f. Om-

nes gentes.. 
C. Psallite. 

Dom. tuer. Amusa.« 
A. Exaudi, Domine (I' t.). 

NATALE SS. TISISITIL 
VALISIANI ST Maniai 

A. Ranch ta. 
O. Laetemini. ff. Beati 

quorum; Pro lac orabit. 
C. Gaudete. 

S. Gnome. 
A. Protexisti. 
0. Confitelentur.lf.Quo-

niant quis in nubibus; 

Cette cala peut n'avoir eté célébrée qu'il pelle do Léon II, 
osa-883; ce pape Unit d'affleure musicien: centilena de pool-
media peneeipans el in earana. 'canines 
lions limetus. Ducnesine, op. ail., I, 95g. La Boume, Inconnue 
jusqu'ici, ou a puisé le rédacteur de la légende de ce «01 pape, 
au SEIVISILEL lui fait honneur de diverses corrections ou compo-
sitions do mélodies: y serait-il un lien entre ce texte et l'insti-
tution des chante de le fête de saint Georges? 

a Sue cette fonction et ces origines, vair ?danser, Parangon, 
courue, laya; Rem adnées/in, V, :55 et a„ art. de Dom U. 

Ba,u.dmoi Coure et Conféreneœ de la Semaine liturgique de 

Manade., conférence de Don:Daus:ut, 	ibleroilsoue, gstel. 
Publié per Dom /Pornic, R.G. G., 10. .35. 
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c sen verset, par Dem Pence«. 

mu publié dame Tribu. de 
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O. Viri Galilaeit. f. 

In r'1mWA PENTECOSTES 

O. Smille. ff. Beeediet 
anima mea ; Confessio- 

dam ei decorem.; aine-
dns caelum. 

G. Ultimo die. 

Donen. P.srsoodrat 

A. Spiritus Domini. 
All. f. Smille. 
All. f. Spiritus Domini re-

plevil,. 
O. Confirma hoe.ff. Can-

tate Domino psaltuum; 
In eeclesiis henedicam 
te; Rogna terme, can-
tate Deo. 

C. Factus est repente. 

• F. 11. 
A. Cibavit eos. 
[0.Intocuit, c 	post 

Pascha.] 
C. Spiritus Sentine cloue- 

bit. 
F. 

A. Accipite. 
[0. Portes caeli, e F. /III. 

post Patch.] 
C. Spiritus qui a Paire. 

F.1111. QUATUOR TEEPORI/21 

A. Duni egredereris. 

Sorti de l'usage. Affilié a. 
R. C. G., XI, tag. 

Sorti de range. Noua Pay 
Saint-Gervais, XI, 209.  

4. Fuit homo. 
O. Gloria et honore. 

ff. Domine, Dominus 
...ter.: Quid est homo. 

C. Magna est. 

NATALI 
S. Jorans BART:STAR 

A. De ventre. 
tf. Priusquatn. 
All. f. Tu, puer. 
0. Justes ut palma. 

if. Banum est ; Ad an- 
untiandum ; Plantains. 

C. 
n 

 Tu, puer. 

SS. dosants ri Parti 

A. Multae tribulationes. 
4. Ecce vina' bonum. 

f. Sicut engueulera. 
f. Mandavit. 

0. Gloriabentur.ff. Verbe 
mea [de PO. lntende 

vasi]; Quo nia en ad te. 
C. Et si coram hominibus. 

IN VIGIL. S. PETRI 

A. Dieit Dominus Petro. 
Ef. In omnem terram. 
0. blihi autem. ft. Do-

mine, probaati me; laiel- 

lcades; Ecce lu. Do 
mine. 

C. Simon JoannieC. 

In NATAL. S. Parut 

A. Nunc scie. 
rf. Constitues eos. 
AIL 5. Tu es Peru.. 
0.Constitues eos.ff. Eru- 

cluavitt Lingua mea; 
Propterea. 

C. Tu es Petrus. 

le NATALI S. PAULI 

A. Soin cui credidi. • 
as. Qui operatus 
[0. In remuent terrain. 

f. Cash. Adaptée el imi-
tée de Dextera Domin 
f. In tribulaliorte.] 

C. Amen dito vobis, quod 

SS. PROCESSI ET MARTINIANI 

Judicant sancii. 
Essultabunt. 

[0. Gloriabuntur, in Na-
tale SS. Jusants el 
Pauli.] 

C. Anima niera.. 

[0. MedilabOr, 	NIL
Temp. Temp. septembrial 

C. Pacem meam. 

F. V. cucul 
F. VI. QUATUOR TEMPO«. 

A. Replealur. 
0. Lauda. anima. ff. Qui 

çustodit ; Dominus 

C. Non vos relinquam.

TI  SLLIATO 
Qu.sruon Tannant 

A. Caritas Dei. 
All. 5. Benedictus es. 
T. Laudale,in////. Temp. 

sept.] 
[0. Domine Deus.] 
C. Spiritus ubi vint. 

NATALE SS. Perm 
bl er anceiust 

A. Clamaverunt 
g. Clamaverunt 

SS. MARLI ET MARCELLIANI 

C. Amen dico vobis, quod 

SS. GERVASII ET PROTASII 

A. Loquetur Dominos pa- 
cem. 

IN VIGILIA 
S. JOANNIS 

A. Ne limette. 

Même meleala que le 	Domine de ro. Repleti 

d
composé pour la DU de S. Vital, .2  ou mir siècle, at sorti 
derusece. 
• Sur celle intéressa«. COnEllunion, voie R. Heaume, dans 

Inc., 	eSo. Nous indiquons par Ra. la Rassegna gregoriana, 
revue publiée à Rome, de Tue, à tom 

Sertie de lNsago. Publiée p. Dom Portion, R. o. C., 
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EN Dénoyé 
SS. ARC/51.01.0.H 

A. Sapientiam. 
lj. Justorum animae. 
[O. Essultabunt.f. Cantate 

Domino.] 
C. Justorum animae. 

SS. ABOONIti an SERRER 

O. Mirabilis. f f. Exsurgat 
Deus; Pereant pacte 
tares. 

S. Snsennm, 1,1,8 

A. Justus ut palma. 
Justus non ...bd- 

bitur 	Justus cum 
ceeiderit). 

C. Quinque talenia. 
• 

S. Star 

O. Inveni (cf. Veritas). 
f f. Potens es; Et ponam 
in saeculum. 

C. Fidelis servus. 

SS.Fammssim . AGAM,. 

A. Salua autem. 
C. Ego vos elegi. 

SS. CTIUAGI ne SOCIORGRII. 

A. T'amie Dominum. 
tj. Timete Dominum. 
[O. Laetamini]. 
C. Signa eos. 

IN VIGIL, S. LAGII6N111 
A. Dispersif. 
j. Dispersif. 
O. Oratio. f. Probavit me. 
C. Qui volt veuve. 

In NATAu S. LAURENTIe 

A. Confessio. 
j. Probasti. 
O. Confessio (= Laeten- 

-tur, de Noël). 
C. Qui mihi ministrat. 

S. TIBUnill 

C. Posuisti. 

SS. HIPKG,11 an CASS1AN1 
(= Pontiani). 

A. Justi epulentur. 
C. Dico auteur. 

IN OCTAVA S. LAMENTO 

A. Probasti. 
g. Gloria et honore.  

[O. In virtute.] 
[C. Qui vult venire, e Vigi- 

l'a.] 

SAB1NAB 

A. Cognovi. 
C. Principes. 

SS. FELIGIS ne ADAIIGT1 

Gloriosus. 
[O. Laelarnini.] 
C. Quod dito vobis. 

SS. Comnum en GorMANI 

A. Sacerdotes Dei. 
nf. Sacerdotes ejus. 

[S. Niemicuist 

A. Laetabitur.] 

IN ORDIGATION5 
S. [MtCHAELIS] ARGUA...1 

Benedicite. 
Benedicite Dominum. 

O. Stetit Angelus. f. In 
conspectu. 

C. Benedicite onines. 

SS. IV. CORONATORUNI 

A. haret. 
14. Vindica. 
C. Posuerunt. 

Sn. C.G.T.,. 

A. Loquebar. 
4. Audi, filia. 
[O. Offerentur, elojanua- 

i.] 

C. 
r 
 Confundantur. 

S. CLEIRRNTIS 

A. Dicil Dominus Ser. 
mones ei. 

aj.  Juravit. 
. Hic est sacerdos. 

O. Veritas mea. ff. Poeni 
adjutoriurn Misericor- 
diam meam. 

C. Bea tus servus. 

S. CFIRMOGON1 

A. Justus non conturba-
bitur°. 

ri. Gloria et honores.  
O. Desiderium. f f. Vitam 

petiiL; Laetificabis eum ; 
Inveniatur. 

IN %min S. ANDREAE 

A. Dominus secus
or 	

mare. 
af. NimNiaihonati sunt. 
[O. Gloria et honore.] 
C. Venise post me. doua cette forme, où saint Cyriaque est célébré «avec ses 

compagnons u, la fête ne date que du tempsd'Honorius (.- 
63p. Cf. DUCEIESN8, op. eu, I, 3e6, n. 	On peut remarquer 
que l'épitaphe d'Honorius le loue comme habile dans le chant, 
et imitateur de Grégoire le Grand; voir mes Origines, p. 93 
et 

Dans l'Antiphonaire de l'office, la première antienne des 
Laudes, Lamentins jugeras. est, présente de curieuses parti-
cularités de texte. CE BAPALI.1, tin., X, 24.. Celte antienne a 
été rétablie en son état original da. l'Antiphonaire Vatican. 

I Pète datant de Boniface, e coesseur immédiat de o. Gee-
goire le Grand, 619-633. 

SoMi de l'usage. 
I Probablement d'un usage moins ancien. Dont POTalen en 

e Mit l'histoire musicale, et publie Hs trois eh.. sur les- 
quels on trouve ce graduel dans les nmnuscrits, B. C. G., 
XVII, A. 
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la NATALE S. doseras 	I [O. Aiihi autels, e Vip. 
A. Mihi autem. 	 S. Petri.] 

[ri. Constitues, r  N., 	C. Dieu'. Andreas. 

S. Petri.] 

Les chants propres aux dimanches après la Pen.  

trotte, quoique étant partout les mêmes, ne se 

trouvent pas partout dans le même ordre. C'est la 

raison qui nous porte h en publier la liste par colon-

nes, en donnant le premier rang aux pièces dont le 

texte est extrait des psaumes, et qui suivent ordi-

nairement — quoique avec intercalations d'autres 

pitres — Tordre numérique des mêmes psaumes. 

Il est probable que telle était l'ordonnance primi-

tive des messes de ces dimanches. (Voir le tableau 

hi-contre.) 

L'ensemble des messes du Temps, dans l'Anti-

phonaire grégorien, n'a que les suivantes qui for-

ment bloc 

F. IIII. Quatuor Temporum septembris 
A. Essultate. as. I. Quis aient. [if. II. Benin gens, e 

tradition. symholi.] O. Meditabor. te. Pars mea ;Mise-
rere mei seeundum eloquium. C. Comedite pinguia. 

F. VI 
A. Laetetur. [Ii. Converiere.] O. Benedie (V L). 

Qui propitiatur; Justifia ejus. C. Aster e me. 
Sabbats 

A. Venue, adoremus. Ie. I. Pro pitius. us. II. Protector 
sosies. 4. ut. Convertere. 	itit. Dirigatur. Cant. 
Benedictus es. T. Laudate. O. Domine Deus. ff. In-
clina aurore tuam; Et ego ad te; Factus sum sieut homo. 
C. Messe septimo. 
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Dominion post natalern S. Angers 
A. De pacem. cf. Laetatus. O. Sanctilicavit. if. Loeu- 

tus est Dominus; Videns Moyens ; Oravit Moyses. C. 
Tollite 

- 	II y faut ajouter les autres pièces non psalmiques, 

dont il n'est pas prouvé qu'elles soient de la pre-

mière édition de l'Antiphonaire. Le style des Offer-

toires, surtout, est très particulier. 

w. 	 o. 	 C. 
Salas populi. 	Sien! in holocauste. Y. EL Amen dito vo- 
Oreille quais 	 Ms. 

fecisti. 	OUrl'eterAtlhuc me Dieo 
In voluntste 	loquent. te; Audici vocem. 	Nonnes Demi- 

QQ=nUtra5i'.'m  
Recordage. yy. Everts; Re-

cordage. 

Diva Moyses et Aaron. 

Suivent les versets allélniatiques 

ALLEM. ren CIRC MM! saar 

{Domitius regnavil ; Venite exsultemus. 	Praeoccu- 
pemus, propres. paseh.] Quoniam Deus ; Dominos 
regravit, mollet ; Jubilate; Laudate Dom omnes gen-

' test; Lauda'. Dom ornons angeli ; Lauda, anima menu; 
Qui sonals; Lauda Jerusalem ; Qui posait. 

s Edda done COM'. ?relique et théorique, p. 
Cet offertoire est nommément attribue à S. Grégoire le Grand 

par un auteur du vue-m• sieele.CE Dom Mem, op. ail., p. eu. 
s Ne sont plus en usage. 
A ces venetsd'alleluias, il faut encore ajouter, pour avoir 

leur physionomie complète jusq..'à la fin du vo... siècle, les 
suivants AltendiM;Coordeantur; Deux judo:il/0mi« Datte 
sanitis ; 

	

	; ln te Domine; Qui liment; Red.' 
; Elegit te. Le premier el. le dernier de ces alio/Mas ne 

gent plus en usage. 
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In natale indus martyris rat confessoris. 
Seattle vir qui sultan; Reclus vir 	timet; Gloria et 

honorer; Inveni David ; Justum deduaitl ; Justus non 
couturbabiturt; Justes ut palma. 

In natale plurinin ta. 
Exsultabentt; Candela iusti; 'tutti epulentur; Mira,  

bilis Dominas; Sancti lui; Vox exsultationis I. 

Gi nalnie vireiru m. 
• Adducentur; Diffusa est; Specie 

Suivent, enfin, un groupe d'environ quarante-

cinq grandes antiennes processionnelles, pour les 

diverses supplications et pour les dédicaces. Ces 

dernières sont insérées dans le Pontifical, les autres 

sont en grande partie tombées en désuétude. 

Plusieurs excellents manuscrits de l'Antipho-

naire et du Sacramentaire grégoriens contiennent 

en dernier lieu des messes in ordinations ponfilleis 
et pour le natale des évêques il semble, par le 

choix des textes et le style musical de leurs pièces, 

qu'il s'agisse la d'additions du vid siècle ou du vare, 

On sait que la messe de la Dédicace est celle de 

la fête de S. Maria ad Martyres, instituée par Bo- 

niface H, 05 107. 	 • 

Nous avons expliqué, dans un autre ouvrage 

(Origines, p. 277 et s.), comment, au contraire des 

chants de la messe, il était difficile de dresser la 

liste de l'authentique grégorien, pour la seconde 

Ne sont plus en umge. 

Die' i Donne 
s. 

PonVin 
ranis attentes°. 
Pensum aune-

rite. 
Qui mandata 1. 
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partie, qui contient les chants du enroua diurne et 

nocturne, augmenté jusque dans le cours du 

Ix` siècle, et pour lequel on ne possède, antérieu-

rement au xr siècle, qu'un seul manuscrit complet, 
et encore 	que les paroles c'est celui qui 

sera décrit ci-après, pages toi et s. 

Cependant, on peut, avec raide des références 

données par les auteurs, et en s'aidant du critère 

des styles différents qu'on trouve dans ces pièces, 

considérer comme authentiquement grégoriens 

certains offices pris dans leur ensemble, savoir 

Les offices de l'Avent' et du temps de Noél-

Épiphanie, avec ceux des saints Étienne, Jean et 

Innocents, mais une partie seulement des chants 

à la Purification; 

Les antiennes et répons psaltnicpas du fonds 

primitif des dimanches et féries per annum et du 

temps pascal ; 
Une partie des chants des offices depuis la 

Septuagésime jusqu'à la Pentecôte; 

L'offiee de saint Jean-Baptiste; 

Peut-être une partie de ceux des SS. Pierre et 

• Paul; 	 - 

Celui de Saint Michel; 

Les communs qui, orig,ittairement, étaient des 

Un autour de vnisix. siècle attribue nommément a Grégoire 
le Grand la composition du beau sapons Apskiena, par quoi 
souvre le premier office de l'Avent. 
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e propres n, provenant respectivement, pour les apô-

tres, des fêtes des SS. Pierre et Paul et de S. Jean; 
pour us martyr, un confesseur, des SS. Éli.. et • 

Laurent; pour un pontife,de la «chaires de S. Pierre ; 
pour plusieurs martyrs, des SS. Nérée et ses compa-

gnons, et d. SS. Jean et Paul; pour les-vierges et 
les non vierges, des SS" Agnès et Cécile; 

L'office des funérailles en grande partie; 

Les invitatoires ordinaires ; 
Les antiennes pour les cantiques (Magnificat, 

Benedictus, Benedicite). 
C'est surtout dans cette partie &livre grégorien 

<mese firent, dès le cours du vue siècle, et au vue, 

les principales additions h l'Antiphonaire primitif; 
soit peur la Dédicace, pour les fêtes ajoutées ou spé-

cialement .lennisées par saint Serge (Nativité et 
Dormition de la S. Vierge, Sainte Croix); soit pour 

des détails divers, tels que les répons de le Semaine 
Sainte non tirés des Évangiles. 

Le pape Martin 	semble avoir été l'auteur de - 

la première revision di livre grég,nrien faite pen-

dant cette période (649-655) ; les auteurs qui l'es- 
richirent furent des n archiehantres a et at printr-

niers s de la Scola cantorum, parmi lesquels on 

cite les abbés Catalenes,'Maurianui et Virboe.t. 

• 
Vair le Queiiier in monesleriis (Pat, Lai;, CXXXVIII, 

Ce). AYALAInt, De crêtes Anliphoaarii,e.xlm (Pet, 141,, 
CV, 

8 
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CHAPITRE III 

LES ÉDITIONS CAROLINGIENNES 

Introduction du Chant ,régorien dans les Gaule.. —
Additions aux Items romains. — Edition d'Adrien 1... 
— L'affaire Agobard-Amalaire. 

On sait bien les circonstances qui, dans la se-

conde moitié du vina siècle, amenèrent le rayonne-

ment de l'art grégorien dans les pays francs et 

germaniques: rappelons-les en quelques mots. 

C'est h l'introduction réfléchie et progressive de 

la liturgie romaine dans le royaume franc que nous 

devons de posséder les plus anciens exemplaires 

de l'antiphonaire grégorien qui nous soient par- 

S. Chrodegang, évêque de Metz, donna le signal ; 

vers 75e, au retour d'un voyage ad (imbu, il avait 

installé dans sa cathédrale l'ordo et la cantilène de 

l'Église romaine, de telle sorte que, plus tard, 

quand les coutumes grégoriennes furent imposées 

toutes les églises des Gaules, Metz n'eut rien 

changer, et, « autant l'enseignement romain n, di-
sent les chroniqueurs, « surpassait le messin dans 

l'art de la cantilène, autant, â Metz, la cantilène  
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surpassait les autres écoles des Gaules u. Pour 

l'aider dans son but, S. Chrodegang obtint du pape 

Étienne II un antiphonaire. 

Successivement, l'adoption du chant romain It 
Rouen; en 754; l'envoi à Pépin le Bref, par Paul 
d'un antiplionals et responsale; les ordonnances, 
non suivies d'effet, par lesquelles le roi des Francs 
crut venir à bosit de la force d'inertie des églises 

des Gaules, furent les premiers pas. Ces efforts, 
néanmoins, n'eurent pas de suites bien satisfai-

santes; toute une série de mesures durent être 
prises par Charlemagne, de concert avec le pape 

Adrien F.', entre 774 et 780 chantres français 
étudiant à Bente, chantres romains venus se fixer 

Metz et à Soissons, envois de livres de chant, etc. 

Tout cela a' été maintes fois conté'. Mais, pour 
notre sujet, il convient d'en faire ressortir certains 

détails, qui ont trait h l'histoire de l'antiphonaire 
lui-même, et prendront place dans la suite de ce 

chapitre. 
Dans la période qui s'ouvre alors, on doit, en 

effet, distinguer le livre grégorien tel que Rome le 

connut et l'augmenta durant un siècle et plus, et 
ce même livre tel qu'il fut usité dans la pratique 
des églises franques. An premier ordre d'idées, se 
rapporte tout d'abord une mesure, sage en elle- 

Origines, P. od a 5.8; Histoire au eh.; Iiiurgique 
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même, mais qui suscita dans nos pays toutes sortes 

de divergences. 
Le pape Adrien, pour répondre aux demandes 

qui lui parvenaient, faisait successivement tenir au 

roi des Francs, avec un sacramentaire grégorien 

revisé et mis en règle selon l'usage courant, en 

794, un 011 même plusieurs exemplaires de l'anti-

phonaire, retouchés par lui de mème façon. On 

continua, de Rome, d'envoyer en France de ces 

livres grégori 	autant que besoin était. Dans 

cette seconde

ens, 
édition, revue et augmentée e par 

Adrien I", les additions dues au pape Martin 

(si elles ne figuraient pas déjà dans les exemplaires 

précédents), celles des abbés de la Scola can-

torum, Catalenus, Maurianus et Virbonus, les 

mess.  et  offices ajoutés par Bonifsée, Honorius. 

Léon

se 
 II, Serge et Grégoire II, les répons des 

e maitresa romains pour la Semaine Sainte, tout 

cela était inséré b sa place respective. Cependant, 

diverses pièces, composées un demi-siècle aupa-
ravant, et déjà apportées en Gaule, en supplé-

ment à l'antiphonaire grégorien, par les chantres 

romains, n'étaient pas acceptées dans cette nou-
velle édition, soit que, non entrées dans l'usage 
courant de Rome, on n'ait pas cru devoir les 

insérer dans les exemplaires revisés, soit qu'on 

ait jugé qu'elles ne cadraient pas avec le reste de 
la liturgie. En effet, les antiennes à Magnificat et 

• 
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le Benedictus, tirées de l'Évangile ou des autres 
tentes bibliques lus chaque dimanche, faisaient - • 

double emploi on se rappelle que l'antiphonaire 

grégorien contenait déjà toute une série d'antiennes 

pour cet objet, dont le texte est inspiré des paroles 

mêmes du cantique qu'elles devaient accom-
pagner'. 

Une pièce nouvelle— nuperrimecompilatum 
qui nous est signalée par l'ordo romain I, écrit au 
temps du pape Léon III e, et qui se trouve dans la 
plupart des manuscrits de l'antiphonaire, est le 

trait Eripe me au Vendredi Saint. Ce chant rem-

plaça un autre trait, soit le Qui habitat qui se dit 
aussi le 	dimanche de Carême, soit le Domine 
exaudi chanté également le Mercredi Saint, et sur 

les formules desquels il est centonisé. 
Au cours du ix` siècle, nous pouvons rattacher 

la centonisation des autres traits Efinderunt, pour 

les SS. Innocents, et Audi fille, pour le février 

(actuellement au commun des Vierges); un certain 
nombre de versets alléluiatiques qu'on signalera à 

la fin do cet ouvrage; et d'autres pièces détachées, 

l'offertoire Elegerunt de s. Étienne, la nom-

munies Vos qui sema, pour la nouvelle fête des 

ss. Simon et Jude, et, un peu plus tard, l'adap- 

Voir page ni. 
c 1%11E5 par lIcencoc, op. cit.; cf. AsaLeans, de didinis 

tee., e. 5,n, (Pair. Lat., L Cl, rot. urée 
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talion du texte Relit sereso It la mélodie de l'Ecce 

sacerdas, pour la féte de s. Jean. 

La composition de ces pièces détachées n'em-

pêchait pas de tenter des offices, d'après les modèles 

grégoriens. Celui de la fête de la Toussaint, qui 

enrichit l'Antiphonaire grégorien, en est l'une des 

preuves. On raconte, depuis bien longtemps l, que 

cette fête aurait pour origine l'anniversaire de la 

dédicace du Panthéon en éoy par Boniface IV, Il 

n'en est rien. La dédicace était depuis longtemps 

fixée au [3 mai (voir p. [79), et elle se maintint 

même après l'institution de la fête de la Toussaint. 

En réalité, il y a ici l'éclosion d'un culte long-

temps en préparation. Il est probable que l'église 

de Sainte-Marie et tous les saints en donna l'idée : 

au moins, divers sacramentaires ont-ils une messe 

votive, assez ancienne, en l'honneur de la Vierge 

et des. divers saints, que nous pouvons raisonna-

blement considérer comme l'intermédiaire entre le 
titre et le culte qui marquaient le vieux Panthéon, 

et l'institution de la nouvelle fète. Alcuin, dans 

son missel hebdomadaire (voir p. 89), s'en fit le 

propagateur. Peu a peu, l'idée d'une tète se pré-

cise; en 835, Louis le Débonnaire sollicite et 
obtient du pape Grégoire IV l'établissement de la 

Toussaint actuelle. Presque tous les chants 

• [ Au moles depuis Sigebert de Gemblons, Chronique, ad 
sus. 885 (Pair. fat., CLX, Op). 
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de la messe et des nocturnes, suivant la tradition en 

vigueur h Rome depuis un temps déjà assez lointain 
(et. p. 43) sont empruntés à d'autres fêtes. Seules 

Sont compositions nouvelles, et d'ailleurs d'un très 

beau style, la communion 1, ét les antiennes 8. Ma-

gnificat et à Benedictas ; les antiennes des laudes 

sont chantées sur les timbres grégoriens usuels. 

Demandée au pape par l'empereur, la nouvelle 

fêle de la Toussaint témoigne, après l'influence 

romaine implantée dans les pays francs, d'une réci-

procité, qui ira s'accentuant de plus en plus. 

L'introduction progressive dans l'antiphonaire 

romain, des saints fêtés en Goule et en Germanie, 
amène la composition d'un office en l'honneur de 

saint Macho de Tours, le grand apôtre des Francs. 

Cet office, demeuré en usage, est, comme celui de 
la Toussaint, d'un style grégorien très pur ; vrai-

semblablement il fut composé h Rome .. 

Encore n'estmlle pas deus tous Ica manuscrits. Le mainiscrit 
lefin me, de le Sibliolliéque Nationale de Paris, l'on des plus 
anciens qui 	fiennent In mention de la Toussaint, indique 
les clients a

con
nivenis in vieille A. Ludion., R..G. Gloriosus, 

O. Exullehl, CG. Oies aeleugf in die: A. Gaude...nu, 
ail. Jasa nesseileodur, Of. lfirabilies, Cu. Gau- 

des 
	possible que cet office, en l'honneur de 

mi. Martin de Tours, toi plus oncles, ci ail Mg composd 
pour un monastére mpota. Les anilphonaircs français en cos.  
tiennent fréquemment au nul, parfois oansférê l'octave de 
la même fête, et d'un style gallican remerquable. C'est à met 
autre office qu'ont Mil emprontaes, au m. siècle, par 510e,,Llde 
certainem anfienues, pote 

as 
do. saint Julien de 	, 
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D'adnée en année, il devenait manifeste que les 
types fournis par les modèles grégoriens n'allaient 

plus suffire. n On ne cesse de s'adresser à Rome 

— écrit le pape saint Léon IV (84-855) —pour 
avoir du chant grégorien e, que le récente canoni-
sation de saint Grégoire le Grand mettait plus 

encore à l'ordre du jour a Adhile magis de ipso 
f traditione Gregoriil apud nos non desivant guae-
rere, existimantes emplies de illis apud nos cernas- 

si 	o. On pensait qu'il pouvait y avoir encore 
du chant de saint Grégoire, ignoré jusque là; mais 

Rome n'en pouvait fournir plus qu'il n'en existait. 

De Mus °étés, à l'imitation moitié des offices 
romains, moitié des pièces d'ancien style gallican, 
on compose alors des offices « propres if en l'hon-

neur des saints locaux. Les deux styles vont peu à 

peu se mêlant; ce n'est pas le lieu d'en parler ici. 
Cependant ils trouvent bientôt leur aboutissant 

dans une œuvre intéressante, qui clôt, pour le genre 
des antiennes et des répons, le style carolingien 

c'est la composition de l'office de la Trinité, par 
Étienne, devenu évêque de Liège de go3 à 9ào. 

Mais nous anticipons ici mr les événements; force 

nous est de revenir en arrière. 

qu'on trouvera dans le Liber Anliphonteritio de Solesmes, .995, 
an appendice. 

MORIN, op. sit., p. 

LA MESSE DE LA THINITHi 

nAnd. uxe caris oc MIS. riAMOIN (I, men.) 

Superbe manuscrit provenant de Worms, ei conservé Ale 
Bibliothèque de l'Arsenal, s Paris lu. Ga). C'est un 
missel d'Alcuin pour les féries (voir p. 89), magne 
queme. écrit et enluminé, aven le chaut complet. Le 
planche feproduil une partie du rond .6 verso contenant 
le chant. de l'offertoire, avec son verset. On pourra nom. 

, . parer les normes-accents de ce inenuscrii avec la notation 
do Graduel Vatican, p. sliS ; il n'y a de variantes qu'A 
l'i.onation, et au début du mol Deus. 
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Lorsque Adrien 1.,  eut publié sa révision, 

seconde édition n de l'Antiphonaire grégorien, 

les chantres romains n'eurent qu'a s'en louer ; la 

nouvelle publication facilitait l'exécution des offices 

nouveaux en mettant chacun à sa place. 
Dans les Gaules, au contraire, la situation était 

bien différente. Aux usages locaux, s'étaient non 

pas complètement -substitués, mais pluteet super-

posés, les rite apportés de Rome. Or, le clergé 
franco-germain, obstiné, d'une part, ne se rendait 

pas bien compte, d'une autre, de la façon dont il 

fallait se servir des livres romains. 
A la chapelle impériale elle-même, il régnait 

un très large éclectisme et une confusion trop 

grande pour n'être pas quelque peu voulue t. 

Dès la fin duvet.  siècle, devant la rusticité du clergé 
rhépn, l'abbé Alcuin avait dû compiler une sorte 

de sacramentaire-antiphonaire, recueil uniquement 

de messes votives pour tonales joursde le semaine, 

avec un certain nombre de prières de rechange 9. 

Le traité musical d'Amuit,. de noms et len traités lilaur 
Biques d'Annam. signalant des exemples de ces cotusions. 

r Le manuscrit Rio de le Bibliotheque de l'Arsenal.
n 
 el Paria, 

te. siêcle (cl, non pets du nt, 	une erreur do catalogue 
Te rait dire ln PnUographio M 

comme
usicale, t. III, pl. ro) eat une 

belle copie do ce missel d'Alexis per [scies. Dois illustration. 
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C'est là, où, pour la première fois, on voit, entre 

autres, le culte de la S. Trinité fixé au diman-

che, celui de la Croix .au vendredi, celui de le 

S. Vierge au samedi. Le répertoire grégorien 

lui avait fourni les pièces chantées de la semaine ; 

mais, pour le dimanche, Alcuin tenta du nouveau 

le procédé de l'adaptation, qui prit plus tard de 
grands développements, fut pour la première fois 
largement employé. 

Tous les chants de la messe votive de la Trinité 

sont issus de ce procédé. L'introït Benedieta sit est 
calqués ur linvocabit me du s dimanche de 
Carême, le répons graduel Benedictus es sur le 
Constitues de la fêle des saints Pierre et Paul, 
l'offertoire Benediclus sit sur l'autre Constitues des 
apôtres, avec ml verset, Bertedieanius, sur le ton 
du verset III, Proyer. ; seule, la communion 
Beneilicinlus n'est pas, à proprement parler, une 

adaptation, mais une imitation, très large, du 

Fecijudiciune de la fête de sainte Prisque. 

La messe d'Alcuin pour la Trinité,—passée tardi-

vement t, avec l'office votif d'Étienne de Liège, dans 

les livres romains purs, — est intéressante, mais 

ce ne sont plus Pa l'auctoritas romana, ci les pro-

cédés de 1' authenticuin gregorianizin. Elle marque 

In voie d'un genre nouveau (et souvent malheu- 

nom. muses 10,,emps d l'introduction de cette tare : elle  

ne devint due. définitive qu'au xi. siéele. 
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reux) : on en arrivera bientôt h l'adaptation pure 

et simple d'un texte quelconque il une mélodie 

quelconque. Dans l'ancienne école, les adaptations 

ne "se faisaient qu'avec des formules faites pour 
elles t, avec des mélodies de style hirmiquO ou 

psalmique, composées précisément dans ce but, 
de sorte que la place des accents mélodiques 

concordât généralement avec les accents du texte, 
et les coupes des phrases les unes avec les autres, 

restes de l'antiquité hébraïque. Ici, au contraire, 

on place indistinctement des syllabes atones à la 

place de celles qui doivent supporter l'accon-

tuation mélodique, et vice versa. Si les phrases ne 
concordent pas, on a la ressource du s coup de 

pouce v, grâce à quoi l'introït de la Trinité est 

présentable (cependant, la tin de la première 
phrase du modèle devient le début de la seconde 
dans l'adaptatio& I). Mais, dans l'offertoire, ce 
découpage est plus extraordinafre encore ; la forme 
même de la mélodie en est torturée; les relations 

tonales, si caractéristiques dans les pièces authen-

tiques, y disparaissent complètement. C'est du 
travail de décadent. Toutefois, le répons (graduel) 

r Telles que les n timbres rr ordinaires des antiennes et des 
frilroaa. 

= Telle,. les versets des réé?ns de l'office, des répons-
graduel, de l'alléluia. 

= Consulter. l'article dois cité de Banardi, Re., IX, 1Sr. 	. 
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est d'un excellent effet : ne serait-ce quels résultat 
d'un hasard heureux? 

On a pu proposer, pour d'excellentes raisons, 
de placer la composition de cette messe entre 780 
et 785t; les érudits, toutefois, ne sont pas d'accord 

sur la questions.  

La non compréhension, en certains cas, de l'office 

romain et la confusion qui en résultait, et que 

nous avons déjà mentionnée, amena, dans nos 

pays étrangers, la composition de messes nou-

velles. Un chapitre précédent a signalé (p. 4) que 

certains jours, tels les dimanches suivant les 

Quatre-Temps, étaient a vacants a, a aliturgiques à; 

on n'y célébrait pas de messe.. Cela parut étrange 
dans les Gaules ; de bonne heure, on prit il liche 

de remédier sur ce pointa ce que l'on considérait 

comme des lacunes. Successivement, on enrichit 

donc la première partie du graduel grégorien d'un 

certain nombre de messes nouvelles. Pour celles-ci 

on fit surtout, il est vrai, des emprunts aux messes 

anciennes, mais aussi on composa du nouveau. 

Vende, dan. Mémoires de l'Académie des Inscriptions et 
Belles-Lettres, P= série, t. II, p. Gag, Gaa. 

" On trouvera une cellente description du missel férial et 
des autres narres li

ex
turgiques d'Alcuin dans Doon Caen., 

Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie, I, 
etc. 

Parce quo la messe vesperlinale du mmedi s'était proleegéo 
fort évent daim la nuit. 
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De là viennent un introït Memento nost;i (sorti' 

de l'usage, pour le quatrième dimanche de l'Avent, 

que les manuscrits carolingiens donnent sans 
s'accorder sur sa version), et le trait Con filemini, 

pour le deuxième dimanche de Carême ; un autre 

trait inédit, mais composé sur les mêmes formules, 

Dépit Deminue, pour le même dimanche ; enfin, 

l'introït Omnes gentes, pour le vigile dont on dota 

l'Ascension, vigile qui bientôt fut en concurrence 
avec les Rogations, aussi d'origine gauloise, et 
qù 	intercala au mime endroit de l'année litur- 

gique- 
Mais, parmi les suppléments ajoutés alors à 

l'Antiphonaire grégorien, il faut mettre h part eer-

trônes particularités gallicanes qui, venues d'une 
origine très différente, s'incorporent alors ai bien 

aux lits romains que le temps amène de plus en 
plus l'étroite fusion de ces éléments diVers. 

L'office papal, par exemple, ignorait l'usage 
des hymnes. El, si les moines bénédictins s'en ser-

vaient, leur répertoire primitif ne devait pas être 
bien considérable. Dans les Gaules,au contraire, dès 
le ve siècle, le genre se développa et se maintint. 

Au 'On` siècle, tandis que les églises de ces pays 

abandonnaient leurs messes et la plupart de leurs 
répons et antiennes devant le répertoire romain, 

plus parfait, il était assez naturel qu'elles conser-
vassent les éléments que Rome ignorait et qui 
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étaient susceptibles d'accroître encore la beauté du 
rit grégorien, en s'y adjoignant. 

De 1h vint le développement de Phymnaire, 

complété et étendu sur le plan liturgique romain. 

Aux belles oeuvres attribuées le saint Mamers' ou 

à Mamert Claudien' et h Venant Fortunat t, le 
Fange lingots, le Verdie regie, s'ajoutent liste 
con fessor,'en l'honneur tout d'abord de saint Mar-

tin, et un certain nombre d'autres pièces, qui 

voisinent avec les hymnes venues d'Italie et des 

monastères bénédictins'. 

Le Vendredi Saint, a l'adoration de le Croix, le 

rit grégorien ne connaissait qu'un chant, le bel 

Ecce lignons uranie, répété comme refrain entre les 

interminables versets du psaume Pesti immoculati, 

pendant tout le temps que durait la procession â la 

basilique Sainte-Croix en Jérusalem et la véné-

ration du bois sacré. Dans la Gaule et l'Espagne. 

au contraire, la scène était dramatisée par l'émou-

vante cérémonie de Fostension et de la découverte 

de la croix, et par l'admirable ensemble, véritable 

intermède de tragédie antique, avec ses coryphées 

et ses chœurs, que forment le Popule meus et les 

• Évêque de Vienne, de a. d 475. 
a Pré. de Vienne, mort en 473  on 474. 
a Eveque de Poitiers (53o f ana environ). 
• Voir, dans notre Histoire du shunt liturgique A Parie, 

p. Os, la description d'an peautiechymnaire m nastique du 
s•  
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« improperes ». Le chant bilingue de l'Agios o 

rues, qui nous reporte au temps où le population 
du Midi de la France était partagée entre deux 

langues, ajoute h ces chants un cachet spécial. 

Le cri de triomphe du Crucem Juans (traduit du 

grec') et chanté sur les thèmes du Te Deum, ajoute 

aux déplorations le chant de gloire de la Croie, 

suivi bientôt du Ponge lingue et du Vexille regis 
des évêques de Vienne et de Poitiers. 

Tout cet ensemble grandiose, qu'ignorait Rome 

et son Antiphonaire, fut alors incorporé dans la 

liturgie générale de l'Église latine. • 
A côté de ms pièces s'en trouvaient un grand 

nombre d'autres que le temps a fait oublier. A 

peine peut-on signaler comme restées en usage en 
quelques diocèses, plus ou moins défigurées dans 
les « suppléments » ou les e propres » modernes, 

les belles antiennes des Rogations, Miserere, Lofer 
solde et Exaridi. 
Enfin, dans la composition interne de l'Anti-

phonaire grégorien, on modifiait la disposition 

reçue pour les versets de l'alléluia. Aux allé-

luias ordinaires des dimanches, qu'on répétait ît 

Sm certains chants grecs ou traduits du grec incorporés 
ou conserves dans es Manie latine dlOceident, voir Dom 
Gama, dans Ra., I, n•• 7, 8, o; 1••••urrugg, id., V, O. 
• REEditées dans l'Ordinaire tee Saluts, p. 5n, Parie, Socle. 

L'éditions du chant ',Maori., ,e,,. 
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plusieurs reprises durant l'année, on substitua peu 

it peu les grands versets réservés jusque-là aux 

tètes pascales et qu'on chantait aux vêpres solen-

nelles de l'octave de Pâques. Leur développement 

si spécial, leurs vocalises extrêmement longues ne 

suffisent plus : on y ajoute, timidement d'abord, 

quelques Sequelse; il faudra bientôt un livre spécial 

pour recevoir ces développements nouveaux. Il 

L'OFFICE DES MORTS AU X' SIÈCLE 

L'état liturgique qui vient d'être décrit ne s'était 

pas instauré tout d'un coup. Les diverses modifi-

cations qui l'amenèrent à ce point intéressant forent 
souvent, dans la pratique, une série de vicissitudes. 
Il a pu sembler; à lire cette description, que l'Anti-
phonaire grégorien recevait, d'une manière régu-
lière et ponctuelle, comme cela se passe de nos 
jours, les divers compléments et suppléments que 
l'autorité croyait devoir lui apporter. 

Dans là réalité, il en allait tout autrement. Les 
chantres français, habitués au laisser-aller et à la 
confusion liturgiques qui régnaient jusqu'alors 
dans les Gaules, ne faisaient rien pour sortir des 

• difficultés où les mettaient l'adoption des livres 
nouveaux : au contraire. Il faut dire, pour les dé-

charger en partie, que, déjà peu familiarisés avec 
la liturgie romaine, ils se perdaient parmi les diffa- 

Fia du 3,  nocturne, d'après un rituel italien, originaire 
d'Asti (Paris, Bibliothèque Mazarine, ms. 555, P 83). 
Cette page contient les deux Liée-a; on remarquera quo 
le secoué 	pas encore l'addition du Dam uenerit 
(voir p. agS). Compares avec [Édition Vaticane de 
l'Offieium pro defunctia, p. 5o et 51. Entre ces deux 
chants, le becs répons Rovangus le, reproduit par les 
l'arise Free«, p. 239 de le 3= édition, Solesmes, dis, 
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rente exemplaires envoyés, de Rome. Car, suivant 
les diverses églises, ils avaient entre les mains 

a) L'Antiphonaire grégorien, tel qu'il avait été' 
apporté à Metz, par S. Chrodegang, et ailleurs per 
.d'autres, vers 75o; 

b) Les additions des vn•, vinr siècles et les pièces 

diverses qu'avaient fait connaître les chantres 
romains à Rouen, à. Metz, à Soissons, etc.; 

c) L'Antiphonaire grégorien, selon l'édition don-
née par Adrien; 

d) Les additions diverses qu'il avait reçues de 
Rome depuis, offices et fêtes nouvellement « con-

cédés s, comme on dirait maintenant; 

e) Enfin, les nombreuses variétés qu'avaient 
introduites, dans l'une ou l'autre édition, les " 
églises franques, avec leurs particularités diverses. 

Lorsqu'on se bornait à marquer dans l'Antipho-
naire le natale du saint patron, cela au moins n'en-
tamait pas l'intégrité du livre; mais combien cette 

sage réserve était dépassée! Toutefois, hâtons-nous 
de le répéter, on ne touchait qu'avec une extrême 
réserve à l'Antiphonaire des messes In beauté de 
son ordonnance et de ses mélodies le préservait. 
Et, grâce à cela, les chants de la messe purent 

continuer de voir rayonner, intacte, la renommée 

du nom de Grégoire le Grand. 
Mais, avec le responsal, on se dédommageait. 

Des pièces, disparues de l'usage depuis longtemps, 
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et puisées, quant au texte, à des sources très dou-

teuses ou tout au moins très mêlées, amenaient 

des réclamations. Divers écrits du le siècle nous 

en font connaître, en les déplorant ; des décou-
vertes modernes ont confirmé, en partie, leur juge-

ment L 
Après moins d'un demi-siècle de ce régime, sen-

tit-on le besoin de remédier à la confusion gran-

dissante. Des réclamations, puis des controverses 

violentes s'élevèrent, et les projets de correction 
de l'Antiphonaire amenèrent, parmi le haut clergé 

français, I' a affaire n fameuse d'Amalaire et 

d'Agobard. 
Vers l'an 925, l'un des principaux personnages 

ecclésiastiques de l'empire franc, élève d'Alcuin, 
bien connu déjà par sa valeur liturgique, auteur 
d'un De °(/les eeclesiasticil intéressant, Amalaire 

de Mets, ancien archevêque de Trèves, se fit ou se 

bissa confier, per Louis le Débonnaire, le soin de 
remédier à cet état de choses.. 

Il devait compiler, à l'usage de nos églises, sur 
la base des meilleurs exemplaires romains qu'il 

pourrait trouver, un Antiphonaire de l'office, sans 
s'occuper de celui de la messe, ois I' ceuvre de saint 

î vovei en particulier Dora Moam, dam Revue Denédicline, 
ma sas et e. CI, Dont Caunm, Diclionnelee d'archéologie 
chrétienne et de liturgie, I, gré. 

Consultes, sur Amal/titane Dictionnaire de Dom Cannos, 
,sa a Ms. 
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Grégoire parut toujours si parfaite, qu'on n'y avait 

point osé toucher, sinon dans une faible mesure. 
Amalaire crut pouvoir faire le travail aisément, 

et profita d'un voyage à Rome pour se documenter 

sérieusement auprès des personnages de la cour 
pontificale, et du pape lui-même. Il avait bien l'in-

tention d'en rapporter un Antiphonaire: il n'y au 
avait point, dans le moment, de disponible. 	• 

De retour, il se mit au travail, mais perdit pied 

dans les copies variées dont nous venons de parler 
et dont les divergences — cependant explicables —

ne lui laissaient pas en pénétrer les 'causes. Il prit 
alors pour base l'Antiphonaire suivi à Mets depuis 

le temps de saint Chrodegang, mais, av. les 
années, augmenté, y juxtaposa les pièces d'un 
Antiphonaire de Rome — édition d'Adrien —

envoyé à l'abbé Wala, de Corbie, par le papa Gré-

goire IV, s'efforçant de corriger l'un par l'autre, y 

ajouta enfui les piècesrecueilli. çà et là, parmi les 
meilleures ou les plus usitées. Il y avait donc 
désormais, de l'Antiphonaire de l'office, à cité de 

I' a authentique grégorien n et de la revision 

d'Adrien, une troisième édition, celle d'Amalaire; 
fauteur prit le soin de justifier sen navre, en expo-

sant les principes de crithme par lui suivie, dans 

un ouvrage De ordine 

Pair. Lat., L CV, col. tsca. 
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• Évidemment, comme ohm la plupart de ses con-

temporains, le sens critique d'Amalaire n'était pas 
extrêmement pénétrant; habile dans la façon de 

Juger des meilleures leçons d'un texte!, renseigné 
et outillé comme il l'était, le nouvel éditeur fut 

-cependant incapable de se rendre compte de ce qui 

formait, dans les manuscrits qu'il avait, l'ceuvre 
originale. Son travail fut donc moins une revision 

'qu'une compilation; d'ailleurs, ce qu'il chercha, au 
fond, ce fut eu effet de rassembler, dans un livre 
commun, en les mettant au point, le plus d'usages 
divers qu'il le pourrait. 

- 	Le tout était terminé entre 83, et 833. 
L'occasion se présenta bientôt pour lui d'essayer 

son œuvre °. Le fougueux archevêque de Lyon, 
Agobard, que ses menées politiques avaient placé 
dans le parti opposé h rempereur,avait dû partir en 
exil. Amalaire fut chargé d'administrer le diocèse 

pendant son absence. Il crut le montent choisi, pour 

mettre en vig,neur son Antiphonaire, mais se heurta 
à une résistance acharnée de l'archidiacre Flocon. Ce 
dernier mena une telle campagne, et manœuvra si 
bien, qu'au bout de deux ans il obtenait le rappel 
d'Amalaire et le retour d'Agobard.Tous deux alors 

-s'unirent, et déchaînèrent contre Anialaire, de 
concert avec d'autres Lyonnais, une polémique 

i Des, Cao., op• cil., col. rks a usa. 
• Id., 

' 	LES EDITIONS CAROLINGIENNES. 	101. - 

excessivement violente et injurieuse; elle aboutit,. 
en 838, pendant la diète de Kiersy, à demander. 

— et h obtenir — â cause de certains textes. 

d'antiennes et de répons recueillis par Amalaire, 

sa condamnation comme hérésiarque. 
L'Antiphonaire d'Amalaire avait vécu. Or, 

Agobard, luis en goût par l'idée que celui-ci avait 

tenté de mettre à exécution, la reprit pour son 

propre compte. Sesprincipes, toutefois; furent abso-
lument le contraire de ceux d'Amalaire. Et loin 

d'essayer de réunir entre elles dos versions diffé-
rentes, il s'efforça de couper dans le vif non seu—
lement ce qui pouvait donner lieu h controverse,. 

mais enco ce qui ne cadrait pas avec ses propres 
idées. Il se

re 
 trouva amené ainsi h supprimer toute, 

une partie des pièces les plus authentiquement, 

grégoriennes, en usage dans l'Église depuis 
longtemps. 

Devant l'emportement qu'excite en lui la hantise 
d'hérésie, h l'égard de certains répons et antiennes, 

Agobard en arrive à dénier que Grégoire le Grand 
ait pû être l'auteur d'un pareil ouvrage! n Vraiment, 

de se que le nom de Gregoriun praesul soit placé au 

titre du susdit livre, certaines gens pensent de là 

i un pomme de la Icare De Dvina psalmodie (Pair. Lat., 
t. CIV, col. 5s5) donne une idée de la courtoisie dagobard 
contre Amslaire Quia nerper stratus el irnprobus, (paver 
...nia Cl nerprobilsle me— Le reste cet dune le même goal. 
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qu'il fut composé par le B. Grégoire, Pontife romain 

et très illustre docteur I.a Cependant, quand il lui 

plaît de s'en servir, il accueille volontiers ix tradi-

tion grégorienne; si le pape Grégoire a réformé la 

liturgie de Rome, pourquoi lui, Agobard, ne réfor-
merait-il pas celle de Lyon ? Telle était l'outrecui-

dance du personnage, qu'il en arrivait à ne plus se 

rendre compte que cette liturgie n'était autre que la 

liturgie romaine, comme en font foi Mus les titres 

anciens de cette église. 

Aussi, il ordonne, dans son diocèse, de supprimer 

de l'Antiphonaire tant de la messe que de l'office, 

tout passage poétique, toute hymnes, tout chant 

populaire, toute pièce dont le texte ne serait pas 

exactement tiré de l'Écriture Sainte a. Agobard, 

dans une orthodoxie farouche, avait liturg,iquement 

l'âme d'un Calvin. 

De correelione Anliphonarii (Pair. Let., CI V, col. Sag et ad. 
L'inconséquence d'Agobard éclate d chaque instant : il admet 
parfaitement un peu plus loin que l'antiphonaire est de d saint 
Grégoire, mais il distingue ce qui, dans ce livre, n'est pas, 
d'après lui, do saint Grégoire. En général, c'est tout ce qui 
'est pas extrait des psaumes. Le reste, ce son, superfluités, 

légèretés, mensonges;  blasphèmes s. Ne croirait-on pas lire un 
protestant du xxis siècle 

" Cette inconséquene,e est, d'ailleurs, perpétuelle, puisque, con-
damnant ici les hymnes, ailleurs il s'en sert comme de réfé- 
rences apologétiques 	cal fiées et apex caillotime Eeele- 
si.... 	et 	preedimin (Serme de fidei nerilaim 
ma; Pair. Lel., t. 
• s Lettre pastorale De divins psalmodia. 
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Sa violence et son âpreté ne purent définitivement 
triompher. 

Par un juste retour des choses d'ici-bas, tandis 
qu'il faisait condamner Amalaire coupable d'avoir 

essayé de corriger l'Antiphonaire, et tentait de faire 
supprimer toutes ses oeuvres (!), la 	quatrième 

édition rêvée par Agobard n'eut aucun succès. 
Vraisemblablement, sa tentative ne dépassa pas 

les limites de son diocèse, de sa ville épiscopale 

plus probablement : elle tomba bientôt dans 
l'oubli. 

Il semblait donc que les positions des deux 
aversaires, et le parti qu'ils soutenaient, n'eussent 

pas avancé d'un pas. De fait, personne, à l'époque, 

ne semble s'être mesuré h une réforme d'ensemble 
de l'Antiphonaire. 

Mais comme, dans la querelle, Agobard repré-
sentait, en somme, l'esprit de parti et la violence, et 

Amalaire le bon sens, les idées de l'archevêque 
de Lyon furent rapidement mises dans l'ombre, 

Tout au contraire, si le travail d'Amalaire n'eut 
officiellement momie suite, son De ordine antipho-
surit, où il avait précisé sa méthode, conquit la 

faveur des liturgistes. A partir de ce temps, chaque 
église, indépendamment des autres, travaille elle-' 
même, sur les bases prônées par Amalaire, ô. la 

correction de l'antiphonaire dont elle se sert. Puis, 
peu b peu, par des emprunts réciproques, se 
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constitue le remarquable répertoire, h peu près par-

tout semblable, qui, dans tout le cours du moyen âge,, 

sera le fonds de ce qu'on a nommé,depuis, la liturgie 
e romano-franque n ; elle rayonna sur l'Europe. 

presque entière et sur l'Orient latin pendant bien 	' 
des siècles, et finit même en partie par refluer sur 
Rome, 

En résumé, bien que la plus grande partie du 

répertoire propre aux églises des Gaules ait len-

tement disparu, c'est encore au travail d'Amalaire 

qu'est principalement due la liturgie romaine tra-

ditionnelle, fusion et compromis heureux entre 

les deux écoles. Son influence s'est fait sentir sur 

le vocabulaire hème des livres de chant. 

Désormais, le nom de Gradale, réservé' d'abord 

au canratoriunt, passe h tout l'Antiphonaire des 

messes, qui devient le n Graduel„ (Gradale, Gra-
duale, liber gradalis,gradnalis). Le terme Antipho-
sale, (Antiphonariurn, liber antiphonarins), reste 

appliqué a la partie qui contient le chant des offices 
autres que la messe ; toutefois, a désigne plus 
particulièrement le livre qui sert h l'office diurne, 

où il n'y a presque que des antiennes, — d'où 

le terme d' e Antiphonaire-diurnal a. Enfin, le 
Responsoriale (liber responsorialis) est la partie 
détachée de l'Antiphonaire, qui donne les offices 

de nuit, dont les répons forment la partie la plus 
importante. 
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Tels sont, dans l'acception prise par Amalaire 

les titres des principaux livres de chant ; tels ils se, 

sont perpétués jusqu'à présent, et avec le même 
sens. 

NOTES' ET DESCRIPTIONS 

railliiilionniee dit den Charles le Chauve vi 

C'est le très beau Manuscrit cervn 	var 

Bibliothèque Nati-male dg Paris, latin
ons 

 17.436- Il 

appartenait d'abord O l'abbaye de Saint-Corneille 
de Compiègne, fondée par Charles le Chauvû 
(84o-877), et l'on 'croit qu'il est dû à fa libéralité 

de cet empereur. Ses caractères paléographiques et' 
Liturgiques ne vont point L'encontre de cette attri-

bution. Il a été moitié utilisé, moitié publié pan 
les Bénédictins de Saint-Gerrimin-des-Prés 
grégation de Saint-Maur), dans S. Gregorii opera, 
t. Ill, p. 613 et s. (réimprimées dans Pair. Lat.; 
t. LXXVIII, p. 64e et s.), mais avec d'assez nom-i 
tireuses fautes et méprises. 

De format in-4° environ, assez étroit et haut, 
il est écrit très soigneusement, en toutes petites 

minuscules carolingiennes. Les titres des pages de, 
chaque partie — pièces de la messe et de l'of,  
fier — sont recouverts de pourpre, et écrits en 

De ordina Antiphonarii, prologue. 
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capitales romaines et rustiques alternées, avec 
cadres ornés. 

• Le manuscrit renferme, lila suite l'un de l'autre, 
sana musique, les textes de l'Antiphonaire de la 
messe et de celui de l'Office, copiés de la même 

main, d'un seul jet; pour le texte de l'office, c'est 

le plus ancien manuscrit qui en soit conservé. Il 

débute directement per le prologue Gregorius 
Pressai, habituel depuis la fin du VIII. siècle. 

Le texte de la première partie est très pur; il 
correspond à celui du manuscrit publié par Puma- 

Le premier verset de chaque introït est, d'après 

une très ancienne coutume, suivi d'un autre verset, 
précédé des lettres A. R. (c est-a-dire Ad Reps-
tendzin0), qui ont tant embarrassé ses éditeurs. On 
y a, après coup, noté au IV« dimanche de l'Avent, 

le nouvel introït (liement° nostri.. Depuis que ce 

manuscrit a été édité, il a perdu un certain nom-

bre de cahiers de l'antiphonaire de la messe, 

Li.rgica lalinorve, Cologne, tki in-Or. Reproduit par 
les Bénédictins, op. eu., avec na car entes de l'anliphonaitv 
de Compiègne: on corrigera le lapsus que contient à ce sujet 
notes 	̀‘`. Origines, P. 24,03, ou une erreur de rédaction 
nous • fait surnommer « vatican n le manuscrit publié par 
Piunelius, et qui n'y aucun droit. 

V
Pour plus de solennité, on répétait l'introlt après le premier 

erset, un autre vorect suivait cette répétition, c'était le 
t verse ad repetendam. 

Voie plus haut, p. 5.3. 
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depuis la fête de sainte Praxéde, st juillet (Op. 
cit.,p7o4; dans la Pair., col. 698), jusqu'à la fin 

de cette même partie. Il manque également un 
folio après le titre (entre les folios e et 3), et un 

autre après le titre de la seconde partie (entre les 
folios 3a et 33), ce qui a échappé à ses premiers 
éditeurs. 

C'est au folio 3: v" que commence l'antiphonaire 

de l'office, édité au complet dans. le livre men-
tionné (p. 73s ; Pair., col. 725). Cet antiphonaire 

peut avantageusement servir de références à l'ou-
vrage il'Amalaire, de ordineAntiphonarii; il n'a pas 
en effet, en général, les pièces nouvelles de l'anti-
phonaire romain utilisé par l'auteur, mais possède, 

comme l'antiphonaire messin supplémenté, des 

offices des saints de notre région. 
Il contient donc l'ordre romain, d'après des 

exemplaires antérieurs à l'époque d'Amalaire, et 
proches du milieu du •vse siècle, avec l'addition de 

fêtes particulières à la France du Nord et du Nord-
Est. Ces fêtes sont celles des saints Germain de 

Paris (op. sit., p. 800 ; Patr., e. 784); Médard 

(bot; 784); Symphorien (8e9; 800); Maurice (824; 

804); Vaaet (827; 806); Denys (827; 807); Crépin 
et Crépinien (83o; 808); Quentin (831 ; 81e); Brice 

(835; 8.3). 
Dans les autres files de saints, on remarquera 

mite part celles qu'on trouve partout, le scribe a 
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choisi, dans les antiphonaires romains, certains 
nffices, et en 's laissé d'autres. Ainsi, avec les nou-

veaux offices de saint Martin et de la Tous-
saint, il a emprunté à différents livres romains des 

antiennes et des répons pour les saints Valentin. 
Benoît, Georges, Tiburce, Hippolyte, Came, Damien. 

et Thomas, chants qui sont tombés en désuétude, 
mais il n'a rien pour les saintes Agnès et Agathe 

De lit présence on de l'absence des offices de ces 
saints, mi ne saurait rien conclure de leur présence 
ou de leur absence dans 1' n authentique s grégo-

rien ; chaque église de Rome célébrait ses propres 

saints 
Ce manuscrit est également supplémenté, en beau-

coup d'offices, par un certain nombre de pinces 
diverses, empruntées soit aux anciennes coutumes 
gallicanes, soit au rit monastique. Ainsi, le troi-

sième enture de Noël est suivi de dix-sept répons 
ad libitum ; à l'Assomption, l'antienne de Béné-

dictin est accompagnée de vingt-huit autres, 
choisir°1 

Voir, sar la développement de ce culte,Onesenn, Inieieire 
dee bréviaire romain, p. 95 et A (de le 3. édition): et. les 
daces publies par Tonnai, Opera, t. V, et (gerbent l'antipho-
naire de Saint-Pierre, p. (-ton. C'est ce irae intéressant anti-
phonaire dont le chant arche., a été étudié parDomAeueven 
dam la Revue du Mani grégorien, XX, 69 et e. ( le Chant 
romain antégrégorien. 

Ce manuacrit est le plue ancien qui contienne le teste du 
fameux reposa radia propiliator, au Vendredi Saint, Dur lequel  
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Où l'on voit que ce beau manuscrit a été établi 

avec beaucoup de soins sur de bons exemplaires 

romains, c'est dans le détail de la cérémonie rem, 

plane et grandiose qu'Amalaire appelle le a glo-

rieux office(  de l'après-midi de Pâques, Comme 

nous l'avons fait remarquer dans les Origines du 

chant romain, p. 286, où l'on trouvera tous les 

textes de cet ordo nyec annotations, p. s87-spe 

Enfin, sur quelques pages restées blanches entre 

les diverses parties de ce livre, on a ajouté; dans 

les années qui suivirent, diverses ségneltrea notées, 

les unes avec paroles,. les autres vocalisées, dont 

une illustration du présent ouvrage fere connaître 
l'aspect (voir sur ce genre le chapitre suivant). 

De deux mains différentes, ces séquences sont 

les suivantes : 
F. 24 actuel...., &aima pis pretia. C'est la 

fin de le prose qui commençait sur le verso d'un 

des feuillets disparus, et dont heureusement les 

Bénédictins avaient transcrit le texte. C'est une 
prière demandant Dieu sa protection contre l'in- 

on peul consulter Dom Pornmen, dans N. C. G., IV, sg, 
et VI, 19( Dom Deum, den, Paléographie musicale, V, p. 
a5 et lb, et Dom ANPOVER, op. cit., XXI, 05. 

De grena AnOphanarii, eh. en (Pair. Lei., loc. oit., 
col. me. 

Pour compléter es travail, °jouions quenotte avons retrouve 
lie mélodies du Lapident (cité p. a95) et du Qui con/Muni 
(p. sen), que donne entre autres te bel antiphonaire d'Albi (voir 
plue loin, p. te5). 
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vasion des Normands elle était restée jusqu'ici 

absolument inconnue; nos recherches nous ont 

permis de la retrouver en entier, texte et musique, 

et de la publier dans nos Variations sur la musique 
d'église (Paris, gr. in-8., au Bureau d'édition de la 
Schola). 

F" 09, lin allants avec séquence alternativement 
vocalisée et chantée, Suacipe latta angelortms ; à la. 

marge, indication du thème Adorabo miner. C'est 
le verset Adorabo de la dédicace, dont cette 

séquence est un développement. Le mot minor le 

distingue de la version plus ornée qu'on exécutait 

à la procession pascale. 

F. 3o, séquences Fulgens praeclara, Gloriosa et 
Eia recolantus (voir illustration). Au verso, un titre 

et huit lignes en « notes tironiennes e, fragment 

de l'Évangile selon saint Luc'. 

Cf. Leunvone, Études tironiennes, Paris, zgoe, p. O. 

COMMENT ON NOTAIT LÈS SÉQUENCES AU Na SIECLE 

Reproduction de folio 30 de l'Antiphonaire de Compiègne, 
qui contient des parties ajoutees (voir p. Ilo). La pho- 
tognpliie n'a pu reproduire les titres do la merge, 
qui sont ceux desséquences Fuigens przieclara Gloriosa; 
ginrecolemes, toutes sorties de l'usage, et inédites quant 
t le musique. Les perdes placées sous le mélodie, et 
elternant oves les vocalises, appartiennent t le première 
de ces proses, dont on trouvera le texte au oomplet.oveo 
celui de la dernière,dans UI. Chevalier, Poésie liturgique 
p. BE et 04, Tournai, i054. 
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	 Sit 

CHAPITRE IV 

LE MOYEN AGE 

Œuvras adventices séquences eL tropes. — Modifias. 
Lions il l'ordre du Graduel et de l'Antiphonaire los 
• communs, 	ordinaire à. 

Il n'y attrait pas à parler, au moins succincte-

ment, en ce livre, de le curieuse efflorescence que 

le tsa siècle et le te amenèrent, parmi les formes 

de l'art religieux, si ces nouveautés n'avaient, en 

trouvant un asile dans les livres de chant romain, 

introduit à cédé du répertoire antique ou inspiré de 

l'antique, toute une série de pièces dont les anciens 

maîtres grégoriens ne pouvaient soupçonner le 
genre. 

Ce sont des pièces basées sur le procédé que les 
modernes nomment développement ou mieux 
variation amplificatrice., où les mélodistes des 
lx. et  siècles paraissent avoir excellé. Déjà, dans 

le graduel grégorien, les versetsd'olfertoire, certains 

de ceux des alléluias et des répons-graduels, ont. 

Vincent n'Isar, Cours de composition, I. II, p. 448 et e., Perim, 'pou. 
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des vocalises expressives fort longues, mais d'une 
mélodie 'continue et d'un seul jet. 

Les alléluias chantés alors dans les vêpres 

pascales, et qui témoignent d'une inspiration 

musicale très luxuriante, sont déjà quelque chose 

de plus ' ; on peut y discerner la marche vers l'idée 
de développement d'un thème, de progression dm 
motifs : l'alleluia y. Adorabo'' utilisé à son tour 
pour la séquence précédemment citée, en offre lui-
même un exemple remarquable. 

A l'époque carolingienne, ces développements ne 

suffisent plus : à la suite toute naturelle de la voca-

lise alléluiatique — sequentia —, on ajoute de 
nouveaux motifs. La vocalise, poussée à un point 

jusque-la inouï, s'exécute a deux Mœurs, pendant 

des pages; elle trouve sa formule dans un nouveau 

choix de sequentiae ou sequelae, sorte de passe-

partout qu'on peut ajouter à divers chants, à 

volontés. Ces séquences séparées sont tout d'abord 

i Parmi ces alléluias versés au répertoire dominical, voees 

entre autres Onan. gentes (VII* dim. ap. le Penlecide)E 

Te deeet (X' dim.),ares le y. Introilio de la fête de saint Alexis, 

au supplément, adapté surEancien Replebimar: Von*, mi...-

en. (XIV' dim.), ehc. 

• Messe de la Dédicace. 
s Nous avons riecrit l'origine et le mécanisme des séquences 

primitives, deus Arl grégorien, p. ,C.77 et iEsditp. nelev0ns 

un passage d'Assissiez. qui indique que le terme sequentis 

Hait 
déjà en usage pour désigner la vocalise de 

Talletuia 

a Hase iubilalio, quant canter. réquentiani rimant to (de 

Scriesiestieis Weil; I. II, c. sin Pulr. Lat., L. CV, col. tm.i. 
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peu nombreuses; elles ne constituent qu'une 

addition, relativement minime, aux messes grégo-

riennes. 
Mais l'invention, dans la France du Nord-Ouest, 

vers l'an 85o, des versus ad sequentias, des vers en 

a prose s, prosae, laborieusement adaptés, syllabe 

par syllabe; aux mélodies des séquences préexis-
tantes, oblige bientôt, si on ne garde pas ces 

pièces dans le corps de l'antiphonaire, comme 

Jumièges, h Limoges, h Albi et ailleurs, de les 
grouper en un livre à part. C'est avec Notker de 

Saint-Gall quo l'importance prise par le nouveau 
genre parait amener la nécessité de ce nouveau 

liber IlliaiNOPIldt, appelé plus communément cc pro-

be n , prosarium, ou u séquentiaire n, signes-
t ârium. 

Côte à côte avec le développement des proses, 

celui des n tropes,  i, appelés aussi faStivse laudes, 
subit la môme loi ; en de nombreuses églises, on 

Nous disons qui n laisserait. supposer. car il est bien pussible 
qu'il s'agisse ici des prenions véritables séquences, celles-ei, 
vers 860, étaient déjà depuis un certain temps en usage, el le 
traité d'Amaleire a «A écrit vers gag. 

t C'est le titre rnéme que Notker donne I ses noves et que 
portent ses manuscrits. 

s Léon Gomme a publie tout un livre sur les Tropes (His-
toire de ta poésie liturgique su moyen age), Paris, Ade 
Depuis, l'Union critique de tais les tropes Ouste seul) de 
l'Ordinaire de la Messe a été remarquablement donnée par 
BLIME clBamum, 'fropi Grad uslos, Leipzig, ,gœ8 mo8, 
deux volumes 	(t. XLVII et XLIX des Atsikeln leymnies), 

8 
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eut désormais, à côté du graduel, deux complé-
ments obligés : le prosaire, livre des séquences avec 
paroles, le tropaire (truparium, Iroponariunt), 
livre des tropes. D'ailleurs, l'approbation qu'on dit 

avoir été accordée aux séquences notkériennes par 

Nicolas Dr (858-867), aux tropes par Adrien II 

(1367-872), emportait une reconnaissance officielle 

de ces nouveaux chants, bien que Rome les ait tout 

d'abord, dans la pratique, ignorés. 

En même temps, un travail de tassement se 

roduisait dans les sacramentaires. Au sacramen-

tairegrégorien papal, Alcuin avait ajouté le supplé-

ment dont il a. été question plus haut, en grande 

partie emprunté au essieu, puis ses messes 

votives. A la longue, on jugea incommode cette 
disposition, avec laquelle il fallait recourir partie 

au sacramentaire proprement dit, partie au supplé • 

ment, pour avoir l'ensemble des prières d'une 
seule messe. On réunit done en un seul corps les 

deux parties du livre, et pour être complet, on 
inséra encore le lectionnaire des péricopes bibliques 
lues à la messe, l'ordo, et le graduel ou antipho-

naire des messes : on eut désormais (vers le 
xi. siècle) le MISSEL PLÊNIER, noté ou non. 

Mais, dans un certain nombre d'églises, oh le 
sacramentaire gélasien était resté très vivace, au 

lieu de donner tifs réunion de tous ces livres l'ordre 

du grégorien, qui entremélait fêtes et dimanches, 
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on prit celui du gélasien Propre du Temps, puis 
Propre des Saints, enfin les messes diverses. 
Cette division prévalut et s'est perpétuée jusqu'à 

nos jours. Noa livres actuels sont donc encore, pour 

l'ensemble, dee livre grégoriens, supplémentés de 

pièces diverses, mais remis en ordre sûr le plan 

gélasien. 
Comme on avait ainsi en un seul livre tout le 

service de la messe, chants et lectures, prières et • 
cérémonies, ainsi voulut-on avoir, dans un autre, 

tout ce qui servait. cama diurne et nocturne, au 

cours des offices. A l'antiphonaire-responsal primi-

tif, on joignit donc le panetier avec rhymnaire; les 

lectionnaires: celui de la Bible, et celui des histoires 
des saints; rhonlitiaire emprunté par Alcuin aux 
Pères de l'Église; les oraisons extraites du sacra-

mentaire, et I' on eut ainsi l'nenrimerass PLÉNIER. 

Plus tard, on en lit des copies sans musique, et, 
comme le livre était ainsi très abrégé, on l'appela 

breoiarium, 
A cela enfui, ajoutons qu'on sépara du graduel 

on de l'antiphonaire les chants des processions, 

supplémentés eux aussi; ce qui forma le processio-

nale ou proceesionarium, le PROCRÉSIONAIRE. 

Ainsi, a l'ancien antiphonaire grep,orien, avec les 

trois parties qu'on en avait extraites, sous les noms 
de graduel, antiphonaire et responsal, auxquels on 

avait réuni l'hymnaire, on substitua ou on adjoignit, 
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entre les r et am. siècles, pour l'usage du chant, 
dans les grandes églises : 

e Le GRADUEL ou le HISSER plénier, avec ses 
séquences, proses et tropes ; et, éventuellement 

Le proscrire; 
Le impaire; 
Le processionnaire; 
2° L'ANTIPHONAIRE plénier, avec le Psautier et 

Divers offices propres, susceptibles d'être adjoints 

à l'antiphonaire et par lesquels on ne cessa d'enri-

chir levieux fonds, furent enfin composés, pour 

diverses fêtes nouvelles ou particulières. 

Mais, pour les fêtes nouvelles de saints, qui 

surchargeaient certains calendriers, on n'écrivit 

plus de messes spéciales. Cela donna lieu de 

rassembler, à la fin du graduel, ou du missel, les 

pièces de chant qui servaient le plus souvent, 

d'après la désignation des saints apôtres, martyrs, 

confesseurs, vierges, à l'imitation d'ailleurs de ce 

qui se trouvait, dès l'époque grégorienne, dans le 

responsal. Ce fut donc l'origine du commune sancto-
rum, ou a ommun des saints » du Graduel, 

presque entièrement formé de pièces grégoriennes, 

mais démarquées de leur place primitive. 

Cependant, l'art des tropes se tnourai 
	n  avait  
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eu qu'un temps; l'histoire actuelle du Graduel 
romain y est néanmoins intéressée, en ce sens que, 

des tropes peu a peu tombés en désuétude, sont 

sortis les chants de l'ordinaire de la messe, ou, 

comme on dit encore, du Kyriale. 
Le système, singulier, des tropes, eut deux 

principes 
l'adaptation, comme les proses, d'un texte aune 

vocalise préexistante, dans le cours d'une mélodie. 

C'était alors un trope (tropus dé veloppement) des 

paroles seules. Par exemple, au lieu de chanter 

es. 	ë I 140—M11 

Di- ci-te 	in genti- bus, . 

(Allende. t. Incite, pour le Temps 
Pascal el les fasse de la Croix.) 

on dit, en paraphrasant le texte sur la vocalise 

C 	.. 	« 	e ' 	K i 7 	a 	r. I 

Di- ci-te concuncti et psallite 	in genti- bus. 

Nationale, Paris, lat. 1738, 
loi.) 

Voila la première façon. 

2.> L'intercalation de phrases nouvelles entre 

les précédentes, trope des paroles et de la musique. 
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C'était lb où l'invention personnelle et le talent 

pouvaient s'exercer. 

Or, dans les acclamations exécutées â la messe, 

seuls chants qui puissent ici nous intéresser, les 

deux procédés étaient suggérés par la forme méme 
des mélodies. Le Kyrie primitif. sous ses diverses 

formes, avait une vocalise, tris cocote, à le vérité, 
sur la syllabe e; ce fut l'ocêasion d'un trope des 
paroles. Nous conjecturons que la lecture d'un 
passage d'Amalairet dut en donner l'idée en ex-
pliquant le chant du Kyrie, il le commente, dé-
montrant que c'est comme si les chantres disaient 

Kyrie eleison, Domine Pater, miserere; Céréale 
eleison, miserere gni nos redemisti sanguine tua; 
et encore Kyrie eleison, Domine Spiritus Sente, 
miserere ro. Là, n'en doutons point, l'inventeur des 
premiers tropes du Kyrie en puisa l'idée, car, sou-
vent, nous lisons, dans ces interpolations, des 
ternies analogues ou semblables. Cependant, au 

temps d'Amalaire, il n'y avait encore qu'un chant 
du Kyrie, qui faisait contraste avec la multiplieité 
des mélodies de, l'antienne qui précédait. 

Dans les autres chants de l'Ordinaire, Gloria, 
Sanctus, Agnus, dont la mélodie était syllabique, 
ou à peu près, on recourut à l'interpolation, pa-
roles et musique. Au milieu du Gloria antique 

B•a•.•ski• 	 de". m. 
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(édition Vaticane, messe n• XV), on eut donc de 

beau; tropes : 

• • 	• 	. • .1  
e  

G16-ri- e M excélsis De- o. Et in terra pax 

R . 	  
. Il s 

homlnibus bouse volund-Fis Hanc,guassionus, 

•  

nabis semper propi-ti-us largi- aris. Laudémus 

te, Quoni-am magnas es tu et laudabi-lis vade. 

Benedlcimus te Cujus nomes majestadis as- 

nedictus permonei in ae-ternum. &c. 

La variété des tropes conduisit tout naturelle-

ment à la composition de mélodies nouvelles, 

chantées nvoc ou sans les tropes, suivant le bon 

plaisir des chantres males usages des églises. Enfin, 

Ces tropes Floc, quaesumus furent très répandus. Noue 
en reproduisons la mélodie d'après le trope,e de l'abbaye de 
SainnEvroult, aie s. (Paris, Nationale, latin robe te sa). 

• 
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peu à peu, les tropes disparurent ; il ne resta plus 

que les mélodies nouvelles, qui servirent de mo-

dèles à d'autres, presque jusqu'à nos jours. Telle 

est l'origine des chants variés de l'Ordinaire. 

- De cette époque, longue et très vivante, aux florai-

sons multiples, la masse d'reuvres composées n'a pu 

être gardée dans l'usage elle n'a même jamais été 

réunieen corps. Dans le fourré épais des tropes, des 

proses, des nouveaux offices propres, on a dû faire 

de larges coupes. D'ailleurs, Rome ne le connais-

sait guère que par oul-diré, et certaines églises 

n'en avaient que modérément usé: ceci explique 

que les éditions faites au one siècle et au xme — 

comme celle des Cisterciens, sur l'ordre de saint 

Bernard, et celle des Dominicains, dirigée par 

Humbert de Romans; celles des Chartreux et des 

Prémontrés, — sont, dans leur ensemble, très 

grégorienne., avec des particularités liturgiques 

qu'elles doivent surtout à l'influence d'Amalaire. 

Mais, comme ces éditions sont restées particu-

lières à ces grands ordres religieux, il n'entre pas 

dans notre dessein d'en parler plus longuemen0. 

Par une curieuse et, croyons-nous, unique persistance de la 
tradition, le mot et la chose se retrouvent encore dans le Pro-

' note imprimé A Evreux, en OU, p. EN One de ellov, • yeti Allare, pais genib., can.. culla 'Pnom Kyrie &ai-
ma... Domine, miserere, parce, &c. 

Leurs principes de critique et de correction musicale ont. 
expliquée par Wannea, Tramer/kande, éclition,p. ME, à a); 
laimlg,Rreitkoprt N Minet, rom. 
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Parmi les pièces que les livres modernes doivent à 

cille époque, qui va du ixXsiècle jusque vers la fin du • 

moyen âge, figurent tout naturellement les chants 

de l'ordinaire de la messe et des vêpres, la majeure 

partie des mélodies d'hymnes et de prosest. Pen-

dant longtemps, les musiciens liturgiques avaient 

excellé dans la composition des alléluias ; certains 

graduels en contiennent trois ou quatre fois plus 

qu'il n'est nécessaire au service liturgique annuel. 

Aussi la plupart sont sortis de l'usage. Leurs mé-

lodies, toutefois, sont peu à peu remises en lumière; 

depuis la restauration bénédictine du chant grégo-

rien, les plus beaux de ces chants ont été utilisés 

pour l'adaptation intelligente des textes des offices 

modernes : on en trouvera la mention au chapitre 

des sources de la Vaticane. 

Déjà, cependant, dans ces nombreux alléluias, 

on remarque, dès le xé siècle, des signes d'alfai-

blissement dans la tradition ; un grand nombre sont 

de pures adaptations à desformules, ou à des cen-

tons. Quelquefois, les mêmes paroles, suivant les 

livres, sont ou bien adaptées à des mélodies di-

verses, tel le &astixe die de la vigile de Noël, ou 

composées sur des airs variables ici ou là, comme 

le Preliosa des martyrs. 

La même période, il est vrai, a vu la fête de 

l Ainsi que les antiennes finales à la Vierge, voir ci-après, 
p.  g.. 



122 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

la Trinité inscrite officiellement au livre romain, 

mais son formulaire n'est autre que la réunion 

de la messe compilée par Alcuin, et de l'office 

dû â Étienne de Liége (y. p. 88 et go). Sa pro-

pagation eut pour effet d'introduire de nouveaux 

types mélodiques dans le chant romain, le com-

position de l'office s'écartant résolument des formes 

jusqu'alors employées, pour suivre de préférence 

le style gallican, dont elle est un intéressant 

spécimen. 

C'est également lu période d'institution de la fête 

du Corpus Christi, décrétée en le64 par Urbain IV. 

Elle est célèbre par la beauté de ses textes, aussi 

bien que par celle de ses mélodies. Cependant, elle 

n'offre aucune composition nouvelle; deux seules 

pièces, l'introït et le graduel, sont intégralement 

empruntées as répertoire ancien; toutes les autres 

sont adaptées à des mélodies préexistantes, choisies 

d'ailleurs avec goût. Mais, si les pièces en vers, 

comme le Lauda Sion, le Ponge lingua, s'ajustent 

rigoureusement sur les originaux, les antiennes et 

répons, mis sur des mélodies belles et sonores, 
ne sont pas toujours aussi bien adaptés. Les éditeurs 

divers, pour la pratique, ont été obligés de leur 
donner le a coup de pouce o, auquel Alcuin avait 
déjà enrecours, mais que, trop féru de respect 
pour la suite mélodique, saint Thomas d'Aquin, 

l'auteur de cet office, malgré sa science musicale  
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et son génie, n'avait pas voulu ou su employer esse. 
â propos. 

Voici, d'ailleurs, à titre de documentation, l'ori-
gine des principales mélodies employées dans cette 
fête 

f. Caro mea, adapté sur f. Laelabitur 
(giegonen). 

Seq. Lauda Sion, adaptée sur Laudes Cnide, prose 
pensionne du mie siècle, d'Adam de SI-Victor.. 

O. Sacerdotes adapté sur Confirma, de la Pentecûte. 
C. Quolieseuniqueadaptésur Faétos ul repente (gré-

gorien). 
Hymne Parage linges adaptée sur Ponge lingue de la 

Se Crois, chant simple. 
Hymne Verbes) sopernum adaptée sur ileterne rex, 

de l'Ascension. 
Hymne Sacres solenues adaptée sur Sanctorum 

nierilis des Martyrs. 
Répons lm motsbil adapté eue Te 51111Cit, IO de le 

fête de saint Michel dans le rit monastique, xio siècle. 
Répons Comedelis adapté sur Stipe lasses, pour les 

tètes de la Vierge, du roi Robert le Pieux, me siècle. 
Répons Respesil adapté sur l'idole miraerdrunl, 

pendant l'octave de Néel. 
Répons Ccenantihns adapté sur Qui CIIT audissel, de 

l'office de saint Nicolas, (inédit) Xe siècle. 
Répons Honeo quidam adapté sur Varga flagealul,  

de l'office de sainte Catherine, se siècle. 

Texte et mélodie dans Dom el1,031, Renan des Proses 
d'Adent, r. tee, Poiviere, Joe, et Ara 	at Mise, les 
Prose. d'Adam de Seini-Vieler, p. silo, Perle,

ny 
  ,ge.. 

e l'arise Preees, e éd., 	set, Solesmes, m895. 
e Preeesehmele moneeerme, p. as, Solesmes, iso3. 
e Id., 55, Sur la mene mélodie, se a aussi adapté le noce 

dell de dimanche de la Passion. 
e Id., spi. 	• 
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Le beau répons Unus paris, qui était le IX. de 
l'office composé par saint'Thomas d'Aquin, et qui 
est conservé dans l'office monastique, est adapté au 
célébre Ex egos tumba de l'office de saint Nicolas., 
et l'autre répons monastique Catis benedictionis, 

l'est à Solens juslitincl de Robert le Pieux. 

Les grandes antiennes de cet office ont l'origine 

suivante : 

O gueux mar 	adapté sur O Christi pie:sas, de 
l'office de saint Nicolas. colas. 

Ego sure panic, adapté sur Pax huic domvi•, du 
rituel français de la dédicace (n.. siècle). 

0 sacrum, adapté sur l'antienne correspondante de 
l'office propre de saint Bernard (suc siècle). 

Enfin, les antiennes ordinaires de l'office du 

Corpus Christi sont en grande partie adaptées ose 

imitées principalement d'après celles des offices 

déjà cités, de saint Nicolas, de sainte Catherine, 

et de celui de la Trinité. 
Ces adaptations marquent une date, closent une 

époque la veine de la composition liturgique est 

alors pour longtemps épuisée. 

A partir du :ne siècle, on introduit des messes 

et des offices nouveaux, dont quelques.uns n'ont 

Parias prie., p. 5, 
s pd.. nos, ou Processionale, E85. 

R. C. G., III, Ms. 
s Processionale, se. La version mêlerlique de l'Ego sana 

pan., donnée par rEdillon Vaticane, est plus pure que celle 
qui figure au Praeusionnie monadinum sur Pax Imic douai. 
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eu qu'un temps, sans se préoccuper de les mettre 

enusique. La messe Recordsre, par exemple, 
pour

m 

 I. temps d'épidémie., la messe votive de 
sainte Geneviève, Veriererrilli., employée en maints 

e propres n diocésains, n'ont souvent reçu de nota-

tion qu'a l'époque moderne. 
Dès ce moment; c'est la fixité d'une tradition, 

qu'on n'éprouvait plus le besoin de modifier, mais 
qui, aven la variété des livres mentionnés plus haut, 

était, sinon dans son essence, du moins dans la dis-
position de sesdextes, diverse suivant les églises. 

NOTES Sr DESCRIPTIONS 

I. us an aama 

Le manuscrit dont nous parlons ici est un admi-
rable livre l'antiphonaire des messes, écrit au 

ta• siècle, sur l'ordre d'un abbé des chanoines de la 

cathédrale d'Albi, à l'usage de cette église. Livre 

bc  manuscrit Bolide l'Arsenal, e 05, donne sue cette messe 
la très curieuse note suivante (sons réalisons les ebréviations) s 

xeesa pro enilands rnortalitsle «nem Domini., Papa lono-
sseins sentes constitua in eollegio <mn domineeirdinalibus. 

co assit omnibus dieentibus et audientibue C.A. dies 
indulgencie. el manse audienies mimant ad afferioriom sou-
tes,: unam mndolans crissaient sec quine, dies continue 
sequeuer mors enbilanea sis nom, non noleril 	clac as 
enons el apprenions per Eionsinsuu noslrum 1,111111 Sousse, 
oins. 

Le manuscrit d'où nous tirons cette note est un beau missel 
noir, provenant do le Sainte-Chapelle. n date da 	eibale. 
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admirable par son exécution, comme par le soin 

infini avec lequel ses chants furent recueillis, nous 

le considérons comme un des plus précieux spéci-
mens du répertoire grégorien,. 

Écrit en notation diasternatique aquitaine, avec 

une rigoureuse exactitude daim la disposition de 

ses 
 

notes points, ses versions mélodiques sont 

crime grande pureté. Et, fait à peu près unique 

dans l'histoire du Graduel et de l'Antiphonaire, il 

semble que son auteur ait tenu à donner tout ce 
qu'ira pu recueillir des chants liturgiques, anciens 

et nouveaux. Tous les nouveaux versets composés 

à Home ou ailleurs, sont dans ce merveilleux livre 

tous les anciens chants gallicans conservés dans 

rosage français des églises aquitaines sont insérés 

à leur place, parmi le répertoire grégorien ; enfin, 

un bon nombre de séquences, de proses, de tropes 

absolument particuliers y sont ajoutés. Fait caracté-

ristique : des alléluias composés ici ou là sur un 
même texte, mais avec des mélodies différentes, 

sont rassemblés dans ce manuscrit. Il offre donc 

un choix absolument extraordinaire à celui qui 

veut étudier le chant liturgique de ce temps. Il est 

au moins curieux qu'on n'ait pas songé jusqu'ici 

reproduire ce manuscrit si remarquable, beaucoup 

plus intéressant, à coup sûr, pour l'histoire de la 

Bibi. Nation. Paris, lat. "S. 
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liturgie et celle de la musique, que certains dB ceux 

qui ont déjà eu cet honneur. 

Ce manuscrit, de très grand format, avec belles 
lettres ornées, débute, au folio 1, par un curieux 

labyrinthe formé de vers lutins qui, par un caprice 
de l'auteur, se croisent chacun en plusieurs endroits, 
de telle façon qu'il y ait toujours une lettre com-
mune à deux vers et à deux hémistiches se cou-

lant: cette lettre est la lettre T, symbole de la 
croix. On lit ainsi: 

Te Pias ebbe colt fun psallere munere posciT. 
Tibi formula laudum fallu Tua gloria lausque ore-

brescaT. 
Te racoles, vigenTua queM pia gratis dile. 

L'Antiphonaire proprement dit commence au 

folio 	par le Draguai. prame Viennent 
alors les messes du temps de (Avent, dans l'ordre 
suivant : 

A. Ad te levavi. 	Universi. All. ¢:Ostende. — 
Ali. ¢. Spiritus Sanctus. All. f. °sauna filin David. 
AH. if. Ecce virgoi. Ail. f. Ave Mann. — O. Ad te 
Domine. Prose Invocaui le. C. Dominos debit. 

Domini. Ill. ante Na talem Domini. 
A. Populas Sion. R.G. Ex Sion. All. f. Laelatus, 

Compares, dises prt, avec le missel de Rheineu el le can-
labrit= de Mon. (vo ir ebdensus, p. 55), el, diane autre, 
avec le Graduel Matiras. Nous indiquons en italique les addi-
tions do manuscrit d'Albi. 

se trouve aussi dune le Graduel de FoMevrault, lis 15 va 
(and 	ale bibliothèque go Limoges. 
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s. f. Stantes'. — All. f. Virtutes cadi. All. f. Deus a 
Liban. — O. Deus tu convertens. Pr. De carte Deus ; 
alio Prosa De caelo plebern. 

Natale S. Luciae. 

A. Dilexisti. R.-G. Dilexisti. Ail. f. Diffusa est. —
All. f. In tua paciencia. All. f. Di frima est, (autre 
mélodie). — O. Offerentor. Pr. Lucia enclora. C. Dif-
fusa est. 

Dominica II ante Natale (sic) .  clomini. 

A. Gaude. R.-G. Qui sedes. All. f, Excita. All. f, 
Veni Domine -. Pr. Fanora. plehi luxe. Benedixisti. 

Pr. Da subis polenli. C. Dicite. 

(Rien de particulier pour les IV Temps ; la messe 
suivante est fournée d'emprunts à diverses Mes 
d'apôtres.] 

S. Tome apostoli. 

A. Michi auteur, R.-G. Niais, :111. f. Nimis. 
Dinumerabo. — All. f. Constitues. O. In omnem. 

C. Vos qui semai. 

Dominica I ante Natalis (sic)Domini. 

A. Meulent° nostria. R-G. Prope est.— All. f. Rex 

n'aster. AIL f. Drupe estl. All. f. Memento. Ail. f. Sion, 

noli limere. — O. Ave Maria. Pr. Increpare opium. 

Pr. Milet Maria oirgo. C. Ecce virgo. 

Vigilia Natalis Domini. 

A. Hodie.R.-G.Ilodie. — All. f. /fedi. All. f. Crus- 

• Melina à deux versetsiomplo,é ainsi Ma procession pascale. 
Le deoxihme verset, que d'excellents manuscrits nedounent pas 
plue le II• dimanche do l'Avent, est sorti de l'usage. 

• Calqué sur Poralurn. de la proccselon pascale, seruve, 
suivant tes manuscrits, tante. à une mea, Malt, A une autre, 
Dans le Graduel romain, d est resté loi nu I, dimanche do 
l'Avent. 

• V.••• 
• Graduel de Foutevrnult, 	v.. 
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line die. All. f. Crachina die (e mélodie). All. f. Cus-
tine die (te mélodie). AIL f. Veni, Domine (mélodie dif-
férente de celle du II. dimanche).— O. Tollito. Pr. Pre-
paramil haec conditor sotie. Pr. Prepereuit talentus et 
clemens. C. Revelabitur. 

D. I. Galle (aie). 

A. Domines dixit. R.-G. Tecum. All. f. Domines 
dixie. All. f. Dominas dibit(ar mélodie). O. Laelentur. 
C. ln splendoribus. 

De luce. 

A. Lux fulgebit. R.•G. Benedictus. AII, f. Dominos 
regnauit. All. f. Fulgebil lux ocra. O. Deus main,. Pr. 
Die nos Christs ista. Pr. Minuit frit Domines. C. 
Exulta. 

Ad processionernantiphonas (sic). 

0 goam caste mater.— 0 Maria, fesse 	— O 
becta infantia. — Laetare airgol. 

In die ad missam maiorem. 

A. Puer. R.G. Videront. AIL Pr. Natta est nobis 
hodic. Q. Matir 'brie'. Pr. Malta locutionibus. All. 
Dies sanctilicatus. se f. Orlon ut. All. f. Dies sanctifi-
mens (autre mélodie). Pr. Malus est nobis Dominas. 
O. Tui sent. Pr. Prolis ecce jam. Pr. Dealers 
Ani.. Rouille Spirititm°. C. Videront. 

Pour I Goliiennée. 
e Peace/nier., de Soieemes, p. sue. 
• Id., p. 3]. 

Id., p. a5]. 
Graduel romain, eu ••• janvier. o 

Admirable eorencioriont on »mienne accompagnant la 
fraction des hosties, Io communion glande du jour de Noël, 
reste du répertoire gallican. Cette antienneété l'objet d'une 
étude de Dom Pontien, dans Brune In ellen! grégorien, V 
1de, e.5 <rune de Dom. ana, dans son livre sur 
le Te Daum, Paria. sen. 

• 
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Dans les nombreux versets d'alléluia que contient 
le mcrit albigeois, plusieurs ont les mêmes 

mélodies.

anus 
 Ainsi, dans ce qui précède, Ecce oiryo 

est adapté sur le Laudate Dominum grégorien 

(n'est plus en usage); le second chant de Diffusa est 

celui du Laelabitur (n'est plus en usage', mais a 

servi à Caro mea, etc.); Nimis est sur le chant 

d'Ostende, etc. Aux trois formes sous lesquelles cet 

antiphonaire donne le Crastina die, il faut en ajouter 
une quatrième, celle adoptée dans la Vaticane. 

Toutes quatre sont d'ailleurs des adaptations h des 
mélodies plus anciennes, excellente référence offerte 
au critique. 

formation de l'Ordinaire de la Messe. 

L'étude de trois manuscrits, que nous prenons de 
préférence en des églises voisines, indiquera parfai-
tement leprocessits de cet accroissement du graduel. 

a) Le superbe missel plénier qui servait à 

Saint-Denys, dès le ne siècle, pour les cérémonies 

royales (Bibliothèque Nationale, latin 031), a déjà 
quelques mélodies de rechange, pour l'ordinaire, 
mais sans tropes, savoir .  

ive. 1. Kyrie XIV de la Vaticane. 
a. Kyrie XI ad libitum de la Vaticane. 
3. Kyrie XV (Variations). 

Gloria en grec pour les grandes fêtes. 

. Sauf en quelques propres diocésains. 
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F. 2 Credo en grec pose les grandes fêtes. 
n Sanctus I de la Vaticane. 
2. Sanctus XV — 
3. Sanctus IV 	— 
1. Agnus II 	— 	(1 seule invocation) 
. Agnus (?) 

3. Agnus XVI — 

6) Le 'Impaire (Paris, Bibliothèque Nationale, 
latin 13252) de Saint-Magloire de Paris, monas-
tère fondé par Robert le Pieux, le roi musicien, a, 

connue il faut s'y attendre, un grand nombre de 
pièces de rechange. Cependant, plusieurs types 
s'appliquent aux mêmes mélodies. On y trouve des 
Kyrie avec tropes 

D' no. 1. Te Christe VI ad libitum, Vat. 

	

F. 21. 2. Gien.. recto, 1 	— 
Verso. 3. Theoricam practicamque. 
F.> aa v.. ç. Conditor Kyrie, V ad lib. Val. 
F. 23. 5. Kyrie sapientia virtus, III de l'Appendix 

pro Hispanie. 
Verso. G. Jesu redemptor, XIV. Var 
Fo 04. e. Cenc4otena, IV. Vat. 

Puis y Kyrie sans tropes, dont l'es II, XI, XV, 
XVI, XVIII, XI ad lib. de la Vaticane. 

Pour le Gloria, à partir du folio 26, 07 tropes de 

rechange, mais qui se bornent pour l'hymne pro-
prement dite, aux 8 chants suivants de la Vati- - 
cane, 1(1 fois), IV (8 fois), VI (a fois), XI (5 fois), 

XIV (1 fois), XV (1 fois), Il ad lib. 	fois), III 

ad lib. (5 fois), et un autre. 



132 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

Les Sanctus sont moins nombreux 

1. Sanctus summe Pater, Vat. III. 
2. Sanctus Pale. lumen aeternam (pièce du st ton 

non insérée dans la Vaticane). 
3. Sanctus Deus Peler ingenitus, Vat. I. 
4. Sanctus ante saecula, Vat. XV. 

Et, sans tropes, les 1V, XI (avec variations) et 

XVII. 

Les Agnus : 

1. Agnus. 4. Rex regum. Vat. IL 
2. Agnus. 4. Omnipolens aelerna. 
3. Agnus. f. Qui palais, Val. I. 
4. Agnus. 4. Spes el lux. 
5. Agnus. 4. Christs redemplor. Val. VI. 
6. Autres Agnus sans tropes, dont Vat. XV, XVI, 

XVIII'. 

c) Enfin, un missel plénier noté, conforme é 

l'usage de Notre-Dame de Paris, nous fournira, 

pour l'ordinaire, un type tout à fait analogue 

A ce que nous trouvons en usage depuis cette 

époque (Bibliothèque Mazarine, 41e, voir ci-après, 

P. I 37°), 

On consultera, avec intérèt, sur l'histoire et le développe-
ment den chants de l'Ordinaire de la liesse en Allemagne 
D' Otto MAI(XER, Sur spifirnilielalierliehen Choralyeseleichte 
S. Galle., S. Gall, /go/Lin-8e, et 1,0,  Ma% $141., Zur Geschiehle 
des Ordinarium Sess. in der deutschen Choraliiherliererung, 
Regensburg, igiu 2 vol. in-8e. 	• 

IV 

LES ILLUSTRATIONS D'UN GRADUEL AU X, RIEGLE 

F,  ace du manuscrit décrit p. i33 et suivantes. Miniature 
représentant le procession du Saint Sacrement. lutinait 
CiLavit Isolé finale /a), ce qui est sa finale régulière) 
voir Graduel Vatican, p. a68. 
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EH. u. GradMed ds IIIV• Wide. 

Les Graduels, du 	au sol• siècle, à l'usage 

de l'église de l'aria, sont d'intéressants spécimens 

de livres très classiques, où les additions n'ont été 
admises qu'avec discrétion. Ces graduels offrent le 

type qui a fini par prévaloir, avec la division géla-
sienne Dominical, Sauctoral. Nous les décrivons 
d'après le beau manuscrit qu'on vient de désigner, 

et qui en offre un type parfait. Ce livre noté 

date des premières années du spi= siècle, lorsque 

la Procession du Corpus Christi eût été instituée 

(voir illustration); il appartenait au collège de 

Navarre. 
Par rapport l'Édition Vaticane, voici les difé- 

ronces que présentent les graduels de ce genre : on 

verra qu'elles sont peu nombreuses. 

dimanche de l'Avent au mercredi des 

Cendres, aucune divergence. 

Le mercredi des Cendres, pour l'absoute des 
pénitents,rimposition des cendres et la procession e 
4. In sudore. tf. Ecce Adent. Ant. lîsraudi nos. 
Juste resiihu Jorn. A. Al iserer is, etc. 

i"" Dimanche de Carême, le 11.-G. Angelis 
suis est du 3. ton; le lundi, c. Voce mea•; le 

Disparue du remain par le mélodie en a été utilisée par 
Dom Panier, dna le Graduel valsas, pour la commotion 
Verifes mea. 
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samedi des Quatre-Temps, cantique Benedictusm, 
Le samedi avant les Rameaux O. Coltegerunt, 

f. Ne forte, f. Usus. C'est la pièce usitée auromain 

comme if ..graduel pour la bénédiction des rameaux. 

L'ordre de la bénédiction et de la procession des 
rameaux est très différent du romain. Nous regret-
tons

m 

 que la place nous soit mesurée, pour repro-
duire ici au long cet ordo, avec les observations 
qu'il comporte mais qui sont surtout d'intérêt 
local. Il renferme les chants suivants (nous mar-

quons d'un astérisque ceux qui ne sont pas ou ne 
sont plus au romain) 

Ant.Cumappropinquasset.4.Circumdederune. 
Ant. Cima audisset. Ave rex mater Hymne Gloria  

taus. J. Ingrediente. Ceperunt*. Occurrent. Pueri 
Ilebrneornm nesamenta. Paeri Ilebraeorunt col-
lentes ramas. Toi. pulchra es.*. 

Le Jeudi Saint, an Mandature, les antiennes 
sont les suivantes : 

Mandatum.Diligamusn.08`. Postquam surre2il. 
In diebus illiss. Si ego. ln hoc. Voe trocattie me. 
Ante dises lestuni.Venitad Peirum*.I..e touchant 

t Nous avons donné l'histoire, le texte et la mélodie de ce 
cantique dan. Histoire du chant liturgique à Paria, p. as et s. 
• Processional de Solmmes, p. e
• 	

s. 
Utilisée par Dom PolitMe pour le t. d'alléluia qui commence 

pie les mémes mets, à la messe votive de la Passion. 
Mame Proceisiond, p. à>, 	" 

tete de asiate Marie-Madeleine. 
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Obi caritssest une création probablementromaine,  

et ne se trouve pas dans les anciens livres français.) 

Les vêpres de ce jour sont notées dans ce missel : 

elles sont semblables â celles de l'Antiphonaire 

vatican. 
Le Vendredi-Saint, à l'Adoration de la Croix : 

Popule meus (aven ses versets) et le Trisagion. 

Ecce lignant, avec le ps. Dons ntiserereatur. Tuant 
Crament.'. Griment tuant. Adoremus Cruels sig 'm-
oulant*. Parage lingue. Vexilla. Super amuie ”. 
(Les impropères commençant par Ego sures ne se 

trouvent pas dans les anciens livres français.) O 

crux glorioste*. 
Le Samedi Saint, l'antienne des Vêpres est Aile-

lui. quoniam in aeternam. 
Le dimanche de Pagnes, l'alléluia. f. Pascha 

natrum a lesecond f. Epulemur.. Depuis le lundi 

de Peignes jusqu'au dernier dimanche après la 

Pentecôte, les divergences ne portent guère que 

sur l'ordre et le choix des alléluias, qui est légè-

rement différent. 

Dans le Sanctoral, ne figurent pas, bien entendu, 

les fêtes de saints instituées depuis ce temps. Les 
anciennes ont absolument les mêmes chants que 

dans le romain, D part les exceptions suivantes : 

De Dance de la sainte Geais, 4 Botedietut. 
Verlag ressua de Sel.mas. 3. éd.. p. tag. 

s Publié da. notre Cour, p. sas. 
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SS. Innocents. A la place d'alléluia : Laus tua 

Deus. f.  Herodes iratus*. 

Au z février, à la procession, en supplément, 

Ave gratis plenx%, et Hodie beata. 

S. Benoit trait, Domine non aspicias. SS. Phi- 

lippe et Jacques : 	all. "1. Ite nunciale. Sa Croix, 

s' all. f. Surrexit. C. Per lignom. S. Jean-Bap-

tiste, all. 1. Inter nazes. SS. Jean et Paul, Isti 

sunt. 

C'est l'Assomption (le primitif Natale sanctae 

Mariae du manuscrit de Monza) qui a le plus de 

changement vis-à-vis de ce qui a prévalu 

Benedicta 3, ensuite six versets d'alléluia ad libi-

tum, deux offertoires, et trois communions ; la 

raison en est rifle c'est là qu'on puisait les élémects 

des messes votives de le S. Vierge, dont l'ordre 

n'avait rien de fixe. 

S. Barthélemi, all. f. Vox sancti. S. Jean-Baptiste 

(décollation), et. f. Misso. Nativité de la S. Vierge, 

all. f. Gloriosa. SS. Anges, all. f. ln conspectu. 

S. Martin, all. f. Hic Martino. 

• Les Communs sont déjà formés, mais en agglo-

mérant, comme on l'a vu pour l'Assomption, les 

Verset traditionnel dans l'ancienne liturgie parisienne, qui 
son rôle dans l'origine et l'histoire des motets voir Acenv, 

Centssolels du XIII• sidas, t. III, p. le-si, Paris, 
Varias preces, p. sq. 

s Des messes votives. 
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mecs du même genre. Nous prenons comme 

type le Commun d'un martyr ; il comprend â la 

suite : 

A. LetaIntur. In virtute. Protesisti. 'Ictus ol palma. 
Jus!os non contorbabitur*. Gloria et honore'. 

R.G. Posuisti I ". foetus ut palma. Bealus vir. 
Jactas non conturbabitur(= Juséns mon ceciderit). 

All. Letabilur. Preciosa. Jactas ut palma. Posuisti. 
Bouton vir gui su ffert. Gloria et honore. Reclus vir qui 
lime!. Juslos non con turbabilur. 

0. In virtule. fuelos ut palma. Gloria el honore. 
Gonlitehuntur. &pied sumus''. Pusuisti. 

C. Posuisti. Magna est. Qui volt. Letabitur. Ego 
som 	Qui michi ministrat. 

Enfin, il y a un Ordinaire de la messe, dont 

voici l'analyse : 

1. Aux vigiles de Piques et de la Pentecôte 

Kyrie, genre du XVIII de la Vaticane, Gloria I 

(mais avec finale du VII° ton), Sanctus et Agnus 

de la même messe. 

a. Aux fêtes annuelles : la sr° messe des doubles, 

Vat. IV. 

3. Aux premiers jours dans les octaves: Kyrie 

Glemens Hector (Vat., ad lib. I). Gloria, comme 

ci-dessus no 2, Sanctus el Agnus, comme au n. I. 

Disparu de l'usageromain, ce graduel (i's ton) figure 
encore, avec l'alléluia. 5. destabilur, également disparu, en 
divers propres diocésains. La mélodie a été remise en vigueur, 
dans le supplément, pour la fête de S. Stanislas, sur Daside-
rium. 
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4. e jour dans les octaves, et à certaines enté," 

gories de fêtes Kyrie (Vat. II). Gloria du na a; 

Sanctus (Vat . XVII), Agnus (Vat. Il), autre Agnus 
(Vat. XVI). 

5. 3° jour dans les octaves, et à certaines fêtes 

moindres : Kyrie (Vat, XIV), Gloria (Vat. XI), 
Sanctus et Agnus (Vat. XV), 

Plus une suite de Kyrie, les no. XI, XV (avec 

Gloria XIV), XII, IX (avec Gloria X), XV (avec 
Gloria XV), deux Kyrie genre des XVI et XVIII, 

enfin la messe des féries, comprenant le Kyrie de 

la fin des litanies, avec le Sanctus et l'Agnus XVIII. 

A la fin, un Kyrie spécial pour les messes des 

défunts, du VI11` ton. 
Le livre se termine par les nombreuses proses 

alors en usage, qui, à part le Lauda Sion, ne cor-

pondent point à celles qu'on a conservées'. 
Un Graduel comme celui dont l'ordre vient d'être 

décrit, est le type habituel des Graduels, depuis 

le :ne siècle jusqu'an syli', et même, en certaines 

églises, jusqu'au aven'. 

le Dise iras, prose italienne et d'abord Arasas immetin-
frs.M.M, n'y ligure point, st reste absente des livre, pari-
ents jusque ver. la  Ro du ove Séc. Elle n'entre que 
tardivement dans Pesage nasilles habituel. et malgré une 
rubrique du Graduel du cardinal de Retz 1i66a) le prescrivant 
pour l'enterrement, eue est rejetée es appendice dao, l'édition 
sdves. (IIMP), où elle se sert plus que pour le a novembre. 
Ce n'est Ou, paons de i jlp que le  Dies irae rab définitive-
ment adopté à Paris selon l'usage romain. 
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On pourra rapprocher, de ce manuscrit, le Graduel 

de Rouen du cm° siècle, publié en phototypie, 

avec notices de MM. Loriquet, Dom Pothier, 
abbé Clerval, 2 vol. in-8., Rouen, 190'1; le Graduel 

et l'Antiphonaire de Salisbury, de la même époque, 
par la Plainsong and Meditteval Music Society, 
in-4., London, 19o1; l'Antiphonaire de Worcester, 

par les Bénédictines anglaises, Stannbrook ['pie); 
et l'Antiphonaire camaldule de Lucques, du xri° MC-

Cle, dans let. IX de le Paléographie Musicale. 
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CHAPITRE V 

APRÈS LE CONCILE DE TRENTE 

Palestrina et la réforme du plainichanti ses préemismes. 
— L'affaire de le Médicéenne. — Le, éditions abré-
gées. — Le gallicanisme. 

La situation liturgique des églises latines, h la 

fin du moyen Age, se présentait ainsi : sur le, fonds 

des livres grégoriens, chacune d'entre elles avait 
phis ou moins brodé, en s'inspirant des idées 
d'Amalaire, et en supplémentant l'ensemble du 
répertoire de la manière qu'on a décrite au chapitre 

précédent. 
Mais ce travail, qui se répartissait sur toute 

l'église d'Occident, et à travers six siècles, avait 

Olé fait sans unité, de telle sorte que non seule-
ment chaque nation ou chaque province, mais 

encore chaque cathédrale, chaque collégiale, 
chaque abbaye avait Ms Graduel, son Antipho- 

nae. Grégoriens dans l'ensemble, ces livres 
v

ir 
ariaient pour le détail les chants communs aux 

diverses églises s'y retrouvaient bien, à le vérité, 
mais parfois h des places diverses, et parfois consi- 

V 

UN ANTIPHONAIRE nommt net xvn SIÈCLE 

(cm ardimas GOTILIOUBS) 

Beau spécimen des caractères et de l'impression de lo célé-
bre firme des duale, a Von ise. Cette illustration est extraite 
del'Antiphonerient Rontattenzabbrecialm... ad uttunpau 
permet ecclesinrottre,Venise, iS8i, appartenant à la biblie- 

lbègue de MN. Roussi, libraires a Paris, et reproduite 

Ovec leur autorisation. 	Antiphonaire Vatican, au 
seplembre. 
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dérablement augmentés de textes et de mélodies 

de toute sorte. 
Le grand mouvement de réforme religieuse qui, 

dès le xv^ siècle, se fit sentir, mais dériva si mal-

heureusement, en plusieurs contrées, vers les 
formes multiples du protestantisme, ne manqua 

pas d'inscrire a son programme la Correction de la 
liturgie I. A Rome, toutefois, la liturgie et le chant 
étaient restés beaucoup plus purs que dans mainte 
église ; jusque vers la fin du xvi' siècle, il en était 

de même daos toute l'Italie, où les admirables 
livres sortis des presses de Gardane et de Junte, à 
Venise, sont dignes des plus beaux manuscrits du 

moyen âge (voir illustration). 
Cependant, le mouvement catholique de réforme 

avait trouvé son aboutissant dans le Concile de 

Trente. Les Pères du Concile s'étaient émus de 
l'anarchie et de la décadence liturgiques; mais, 
pris par les questions importantes de morale et 
d'organisation ecclésiastique qu'il fallait régler, ils 
ne purent réaliser leurs désirs sur ces autres points. 

Après divers travaux préparatoires, qui n'abou-

tirent pas, ils décidèrent, dans la XXV. session 
(3 el 6 novembre 1563), surie demande même des 
légats pontificaux, de laisser au Saint-Siège le 

On consultera surtout eue ce soja Dem Manaus, /nais 
lutions liturgiques, He. Io, os. szo, xiv, xv. 



142 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

soin de publier, avec l'Index et le Catéchisme, 

un Missel et un Bréviaire ramenés à une plus 

grande pureté ° 	 

Dans la session précédente, le si novembre, ils 

avaient renvoyé aux Synodes provinciaux la charge 

de formuler les règles concernant l'ordre du chant 

au chies, e 	deque rongrua in Ais eanendi seu 
modulandi retient. s, (s. XXIV, e. xn). Soit que 

l'Assemblée n'ait pas jugé que le chant sacré 
donnât lieu h correction, soit plutôt parce qu'elle 

se l'envisageait qu'en dépendance du texte, elle 

ne s'occupa pas d'autre détail concernant les livres 

liturgiques et leur chant °. 
En 1564, Pie IV confirmait les décisions du 

Concile (bulle Benedielse Deu); la nouvelle édition 
du Bréviaire, corrigé en conformité avec les mêmes 
décisions, et dont le plus ancien exemplaire cité est 
de 1564°, fut promulguée en 1568 par Pie V (bulle 
Quod a rues), et celle du Missel en 157o (consti-
tution Quo primum temporel. L'une et l'autre 
devaient servir de règleformelle h toutesles églises 

S. XXV, dém. Sacrodandia de Indice. 
• Pour etre complet Inc la question musicale au Concile de 

Trente, citons le passage Ah ecclesiidoero du décret Qom. 
cura 

 
I. XXIII, sur la polyphonie et l'orgue, et la mention de 

l'eneeignement du chant dans les réminaires (a. XXIII, c. amui 
manciti e. publié cavera documente inédite sur cette aReire 

(DA, 5, de
• 	

. 
Cf. Remontre, Annelet da rimptimerie des Aide, iss4, 

204. 
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qui ne pouvaient justifier d'une prescription de 

deux cents ans dans leurs privilèges liturgiques; 

et l'intention du Saint-Siège était que les Évêques 

s'appliquassent à réformer leurs livres propres sui-
vant les mêmes principes, en les ramenant à la plus 

grande pureté, ce qu'ils s'empressèrent de faire. 

Dans le Missel et le Bréviaire, la Commission 

chargée de cette revision par le Pape consacra la 
disposition qui avait fini par prévaloir dans l'ordre 
même des manuscrits liturgiques au cours du 

moyeu âge. C'est-à-dire, avec le texte du réer-
toiregrég,orien, dans la mesure où il était conservé+, 

les grandes divisions données précédemment par le 

sacramentaire elasies °, savoir : le Propre dé 
Temps, contenant l'office des dimanches et des 

fêtes mobiles, plus la série des fêtes de Noël 

l'Épiphanie ; et le Propre des Saints, contenant les 

autres lèses. A la suite, les Communs, qui s'étaient 

formés au cours du moyen âge °, enfin, pour le 

Missel, les Messes votives. A cela, pour éviter de 

retomber dans les encombrèments de livres spé-
ciaux à chaque église, la Commission fit adjoindre, 

Ainsi las versets d'oEertaire (vair p..4) Canot définitives 
ment supprimés. 

Nous avons déjà explique, p. ..4,15, comment cette dis-
position prévalut, quoique plus erten., lue celle dm livres 

grégoriens. 
Comparez le Commun du Graduel, décrit P. r50. avec celui 

de PEdilion Vaticane. ' 
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à la fin de l'office général ainsi promulgué, le 

Propre du diocèse, de la communauté ou de 

l'église qui en ferait usage, contenant les offices 

spéciaux ou locaux. 

Cette disposition dans l'ordre des livres con-

tenant le texte des offices co mandait, par le fait 

même, le plan que devaient suivre les livres de 

chant. D'ailleurs, un remaniement de celui-ci était 

effectivement si peu dans l'esprit du Concile et des 

Commissions pontificales qui assurèrent l'appli-

cation de ses décrets, que la promulgation du Bré-

viaire et du Missel parut suffisante à Pie V pour 

assurer dans toutes les églises l'une psallendi 

ratio. Seuls faisaient loi les récitatifs contenus dans 

le Missel, savoir ceux de la Préface, du Pater, de 

l'Ersultel,les intonations du Gloria et du Credo. 

Ces récitatifs sont d'ailleurs nommément désignés 

par un motu proprio du Pape, du 17 décembre 15711, 

qui, en raison des usages spéciaux de l'Espagne, 

autorise sur ce pointue dérogation au Missel 

pour les pays soumis à la domination de Philippe II 

A côté de l'immense répertoire liturgique, le 

détail de cette dérogation au chant général de 

l'Église latine est insignifiant cette dérogation ne 

Publié en tete du driatale Homanum imprimé chez Plantin 
d Anvers, té', pour les églises espagnoles. Signalé Par Dam 
MOLITOR dans l'omis, cité plus loin. 

t tin chant espagnol de l'E.sultet a été publié par Dom 
sabot, Na., IX, isp. 
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fait d'ailleurs que confirmer le dessein de l'Autorité 

ecclésiastique de ne pas toucher aux mélodies, 

sinon dans la mesure oh le texte y était intéressé. 

Aussi, les livres renfermant de la notation, 

imprimés depuis 157o, et qui portent, à leur titre, 

l'attestation de conformité avec les décisions du 

Concile de Trente, n'entendent-ils par là qu'une 

conformité de texte avec la nouvelle édition du 

Missel et du Bréviaire pour le reste, c'est pure-

ment et simplement le chant traditionnel. 

Rome elle-même en donna l'exemple. L'édition 

o princeps u du Missel, publiée par Pie V en 1570', 

note formellement, pour l'intonation du Gloria des 
doubles 

GI6- ri- a. 

En 157,, les Junte dédiaient au Pape une 

magnifique réédition du Pontificale, soigneusement 

rcvisée et corrigée à leurs frais s, qui fut, en somma, 

la base et le fonds du Pontifical typique édité plus 

tard par Clément VIII. On sait que ce livre litur- 

t A Home, chez les héritiers de B. Dale., T. Varism et OIS. 
Voici le .re decette remarquable édition 

Mo V. PONT. MAX. 	PONTIFICA. ROMAliVll I ad mune, 
PonUliciaa cerentonica, tuibus nunc °lift, 	saur...indu Ra- 
mona Ecelesia, acconkniodaicen „. renclijs, pud 

D TXXli. Un exemplaire sa trouva (,q,31 dans la MM, 
MM, de .1. Bottant, libraires, d Paris. 

10 
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gigue, tout comme le Ritnale', renferme une 

notable quantité de pièces chantées, extraites du 

Graduel et de l'Antiphonaire. Les mélodies de cette 

édition sont absolument semblables au chant gré-

gorien traditionnel, pour les versions et la notation 

adoptées. (Voir plus loin, p. 70.) 

Pareille conformité avec la tradition se remarque 

dans les autres livres notés, imprimés à la même 

époque, en conformité avec les publications de 

Pie V, tels que le Sacerdotale ou n rituel » publié 

à Venise en ,576 e  un Graduel et on Antiphonaire 

romains que les Franciscains donnèrent à l'usage 

Le Piluale parte surtout, dans les éditions antérieure à 
l'édition typique de Paul V, en .4, le titre de Sarenlelale, 
On signale une édition romaine du Rituel, portant le nom de 
Grégoire XIII et la date taai ,Rome. Bill. Angelico aR 17.111 ; 
Be.. XIV, qui s'en est occupé, Ep..1. Cardin. Paadagniurn, 
5 r8, dit que ce titre est erroné, ct que ce ne nit u'une im-
pression. faite au temps de Paul V, d'un travail prépara effec-
tivement .r le cardiI Sanctorio, mais qui ne fut pas mis 
en usa,. Ce Rituel roprasenle le premier essai de rituel typi-
que ; il ne contient p.. de chant. 

• Apud Cuerraeos Praires a, in-, Tees remarquable el 
riens rituel, l'un des plus complets qui saisie., avec nom-

breuses illus,alions. Le chant est partout le chani grégorien 
mais il y a, pour certaines uénImonies spécial. à Venise, des 
pièces musicales d deux parties. (Voir mes Parialione sur le 
n'urique d'église, p. 53, in.8., Parie, rare.) A la en, un irailb 
de musique, dos modèles de sermons à l'usage des curée, etc. 
Ce livre 	compilé par 	dominicain Albert Castellani, de 
Venise. Un exernpleire se trouve chez NIII. Boum, Une seconde 
édition, que je possiode, en fut donnée en dg, npuil Io Pap-
(islam, Ne le Pernardurn Nesse.; elle ne &gare de la précé-
der. que par la feuille de Litre et les tables. Le reste du tare 
appartient intégralemenl au premier tirage. Un M'unie serra-
n...m. mime type a élé imprimé à Breacieen .575, ho,. 
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de leur ordre t ; enfin, pour ne se borner qu'aux 

principales éditions, la célébre édition de ces n'Aines 

liai. par Lieehtenstein,à Venise toujours;  en r579.. 

Dans les églises de Rome mime, pour la pra-

tique, on se borna, pendant quelques années, à 

accommoder, au Missel et au Bréviaire réformés, 

les recueils de chant crue l'on avait ; mais ON 

(quit?) fit observer à Grégoire XIII, successeur de 

Pie V, qu'il vaudrait mieux en imprimer de nou-

veaux. Par mi bref t  en date du al octobre 1577, 

le Pape chargeait officiellement Pierluigi da Pales-

trina alors maitre de chapelle de Saint-Pierre, et 

son confrère Annibal Zoilot, de préparer une édi-

tion des e Antiphonaires, Graduels, Psautiers et 

Signales par Flua, alerta a Pregio, p. 5 (voir ci-.pets 
p. do, note q. 
• Publi.tion démarquée au mar siècle pour las éditions de 

Magne. et de Ratisbonne (voir chapitre eu Faisons ici one 
remarque bibliographique qui a son importance: les lions 
Marennes conforme au Bréviaire el au Missel de Pie I', 
mirés, imprimes entre MOS el MIL sont eumus nrune gui 
soient. Ils sont encore imprimés on amurés« gothique
avec In pare notai:en grégorienne. Le Graduel et l'Antipho-
naire romain il l'usage ace Franche:aine fignolés ei.dessue sont 
les 05,110 du genre signales pendant colin période. Cous ante-
rieme d .18 ou postérieure A gnose rencontrent, au contraire, 
ime

Le
s
s
os ues, 
coentateurs ...I, que Palestrina lui-même 5t 

cette observ
mm

ation on va voir pourquoi. 
t Tores le texte a la fin de ce claupitee. 
• Sur la vie al ramure de ce maitre voida.mer,Palestrisa, 

paris, Al,n, mon. 
• Chantre compositeur de la chapelle pontificale. Cf. Emorn, 

S, 
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autres livres contenant le chant u, en les débar-

rassant des a nombreux barbarismes, obscurités, 

contradictions et superfluités a qu'ils contenaient, 

afin de les rendre conformes h la réforme triden-

tine. Le Pape, dans ce bref, accorde les plus grands 

éloges aux deux musiciens « Vous, dont l'habileté 

dans l'art musical et la mélodie, non plus que la 

foi et le zèle envers Dieu sont connus, nous vous 

avons choisi, pour vous demander tout spéciale-

ment ce travail, assurés d'une ferme espérance que 

vous satisferez amplement notre désir. 	Gré- 

goire XIII leur confiait le soin a de revoir, purger, 

corriger et réformer è ces livres, et, pour qu'ils 

pussent plus rapidement accomplir leur tâche, les 

autorisait hs'associer quelques autres habiles 

musiciens de leur choix. 

Le rôle de Palestrina et de Zoilo était donc 

nettement marqué préparer, en somme, la réédi-

tion des livres de chant, en mettant en ordre leur 

répertoire et leurs textes, pour les faire cadrer 

avec les nouveaux Missels et Bréviaires 	ut 

ea Breviario Cl Missali... respondeant ”. C'est 

bien ce qu'assura, l'année suivante, le maitre de 

cérémonies Boccapadule I, et ce que confirma, 

sans hésitation possible, le tribunal de la Rote, 

dans un fameux procès dont nous parlerons plus 

Voir plus loin, p. in,. 
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loin 	« Grégoire XIII avait chargé Palestrina 

et Zoilo de reviser et réformer les livres de plain-

chant, de manière que, débarrassés des superfluités, 

des barbarismes et des obscurités, ils fussent con-

formes au bréviaire et au missel réformés'. a 

Or, ce ne fut pas ce que comprirent nos deux 

musiciens; ou plutôt, forts de la commission que 

leur octroyait le Souverain Pontife, ils crurent 

excellent de profiter de l'occasion pour mettre h 

exécution une idée nouvelle. Il s'agissait pour eux, 

moins de reviser les mélodies réimprimer, que de 

les retoucher, de les refaire même, d'après mi cri-

térium nouveau. L'idée était certainement dans 

l'air, et depuis longtemps. A cette époque de 

bouillonnement artistique, lm musiciens romains 

s'étaient-ils déja entretenus de choses de ce genre, 

ou Pierluigi seul mit-il ce projet en avant? Une 

chose est malheureusement certaine les effets de 

cette funeste résolution furent la cause immédiate 

de 'toute la décadence do chant liturgique depuis 

cette époque jusqu'à nos jours Palestrina —

auquel, par ailleurs, l'art sacré doit tant — Pales-

trina en est pratiquement le premier responsable en 

faisant siennes les réclamations des humanistes, et 

cette décadeace, entreprise par lui, fut consommée 

par ses élèves immédiats. Sans l'autorité qui s'at- 

Pausa du s tain .sas, registra des Archives do Florence, 
affaire de la Siamperia Orientale. (v. p. 'e5). 
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tachait à son nœn et à ses fonctions, jamais, sans 

doute, personne n'aurait pensé b prendre l'initia-

tive d'une pareille mesure.. 

Lui-même, dans sa correspondance avec le duc 

de Mantoue'', prend la peine d'expliquer ses idées 

: 	Menterie storieho-eritiche della rite e delle opera di 
Palestrina, Roma, 18ae, à connu cette affaire mais_ faute de 
ne pas connaltre les documents découverts depuis lors, Pen-
pose MM incompletemeM. On n'a cessé de ropier Bailli, Jus. 
mi, la publication. par lino., dis sa lemehure sur Giovanni 
Pierinie de Palestrina e il Graduai. Romano ultiriale, Retis- 
bon 	et Rome, Peste!, :figé: une traduction frainnise, dom 
née la mémo année par l'auteur lui-mime, a paru sous le élire 
J. P. da Palestrina et le Graduel romain officiel Je l'édition 
enédicéenne. Toutefois, arec desdoeumenla de premier ordre, le 
travail de Habed renferme des hypotheses habilement présen-
tées, male inacceptables : elles ont été réfutées par les décou-
vertes de Mgr C. Rammer, Giovanni Pier Luidi da Peleetriee 
e 	CEntendazione dei G tachiste Romano, Rome. »esclée, 
Mg° Muent répliqua dans un article de son Kirchenniusii 
Statische Jahrbuch de tem, p. ,as-im, publié ensuite en italien 
sous le titre de Coniribuie alla sloria dei Graduale riffleiale 
nouvelle brochure de Rumeur, et nouveaux documents, dons 
Gnon, studio en Giovanni Pier Luigi da Palestrina e tante, 
dasione del Graduais Romano, Rome, Désolée, ,sors Enfin, 
parut le grand ouvrage du H. Dom Raphel Mmixon : Die 
nachtridentin,che Ghoralreforni, deux forts volumes in-Bh 
Leipzig, Leuchart, 'go: et :éon où sont publiés tom tel docu-
ments importants louchant celte affaire. limem répondit au 
premier de ces volumes par Morio e pregin dei tari covali 
officiai, Rome et Ratisbonne, Puant, Issa, se. is-se de 
iv pages, pare d'abord dans le gireheizmuailialisehen lahrbuch 
de 'se., sous le titre edechichie und Gier! der ofileiellen 
Monade/à, où il rassemblait â nommen louases argu-
ments; l'auteur maintenait énergiquement sa thése, défini- 
tivemet détruite per le publication du second volume de 
Molitor. 

Ume, Giovanni Pierlaigi, et Dar drain der 00,0551 
daoe Itirehenmeailialisehe Jahrbuch 	P. 5" el...  
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lb-dessus. On y rem:emelt sans peine l'influence des 
idées chères eux humanistes du temps : l'un d'eux 

n'amuit-il point passé par lit? Le fait vaudrait la 

peine d'être éclairci; car lm mêmes procédés sont 

exposés dans une note anonyme émise en sa faveur 
par un personnage ecclésiastique de la cour de 

Rome.. 
Or, nous y voyons que les e barbarismes, obscu-

rités, contradictions, superfluités » qu'il devait 
corriger, et que le bref de Grégoire XIII entendait 
du texte, lui, Palestrina, l'entendait de la musique. 

Dans or sens, le et barbarisme s, c'est d'avoir 

plusieurs notes sur les syllabes qui suivent l'accent, 
des tenues longues sur les syllabes grammaticale-
ment brèves, et vice-versa ; les a obscurités » et 

e contradictions s, c'est ce qu'il considéra comme 

des fautes de tonalité, en les envisageant b son 
point de vue il y remédie en allant jusqu'à vouloir 
transposer b In quinte supérieure certains versets 

du Te Deum pour lui donner plus d'éclat! Les 

superfluités u enfin, ce sont les grandes vocalises 
des versets graduels, alléluiatiques, etc. « Et tout 
cela a été fait par Palestrina, maitre de chapelle 

de Saint-Pierre, qui, en cette profession, est le 

premier homme de notre temps.? » 

Hzezet, Morin e pregio, p. '2-'3. 
Id., p. Tl 
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Il n'est pas jusqu'au vieux maestro Cimello 

— son maitre peut-être 5 — qui, le 13 décembre 
s579, ne soit venu ale charge sur le même chapitre. 

Il avait appris, par Zoilo, qu'un travail de « réforme 

du plain-chant n lui avait été confié, — le mot est, 
pour le première fois, employé —. Dans une lettre 

curieuse, Cimello expose les mêmes théories que 

ci-dessus, en les complétant d'indications vraiment 

suggestives : 

Pour faire an tel travail, il est nécessaire de 
posséder l'art métrique, et savoir bien de quelle 
maindre observer les accents et 	syllabes brèves..., 
cotinaitre les variations de quarte et de quinte [les 
mutations], de tierce majeure et d'un demi-ton [plus 
petite], de ton majeur et mineur, pour pouvoir s'en 
servir sur les trente-quatre [espèces de] fugues, d'après 
chaque ton régulier et irrégulier, quand on composi-
te.. veut composer un motel sur Cintrai ou l'offertoire 
ou le graduel ou aufre 	 etc.; et autres 
choses à observer..., comme de faciliter l'adjonction 
de notes pour quelque ornement de paeeage. 

Il ne s'agit même plus de publier les mélodies 

de l'Église à l'usage des chantres, mais de les pré-
parer purement et simplement à servir de « sujets 

de contrepoint aux malices de chapelle, en leur 
assurant une besogne toute faite. A cette raison 

Giovan 'Mosans° Ciment, (et non pet Cioran Antonio, 
comme le dit faussement Rétie). Ce. Ems., II, 440, et ..87 

P. iimgq, oie pose là première fois, est exposé tout m 
quon liait de ce compositeur. 

r Rems, id. 
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s'en joint une autre « Ainsi s'augmentera la 

valeur de ces plains-chants — [valeur marchande], 

— jusqu'à gagner des centaines de mille e, et nous 

Savons que cet argument ne laissait pas insensible 

Palestrina. 
• Cette lettre curieuse' a pour destinataire le car- 

dinal 	: or, ce fameux humaniste, d'abord 

précepteur des neveux du pape Marcel II (en l'hon-

neur duquel Palestrina intitula se grande messe), et 

qui se plaignait, dès 1546, des chants déplacés 
entendus en certain. églises., Sirlet était le par- 

	

rain du premier petit-fils de Palestrina ne serait-il 	. 

pas l'inspirateur immédiat en cette affaire, de Fier-
luigi, de Cimello et de s quanti son in Roma ']'? 

A la vérité, de telles idées n'étaient pas neuves, 
encore qu'elles fussent pour la première fois émises 

avec cette ampleur et cette autorité. Un siècle plus 
Vit, dans un passage peu connu, l'éditeur français 

du Martyrologe d'Usuard, h l'usage de Paris, 

Jacques Le Munêrat, concentor de la chapelle du 

i Cod. Vatic.,11.55, 11, L te,. Signalée par Douro, De gin-
Mimes du Coude de Trente car te littérature et lu beaux- 

., Paris, dee, in., p. u.14 ; publiée per Ramon, Giovanni 
Pie Lnigi, p. 4 et Nuovo studio, p. CS 

i.e cardinal Sheet, bililiolliticeire do le Vallon., travailla 
t le ai:vision du Missel al du Bréviaire. Voir le Mirchenlericon 
de X.011.1., XI, eo1.509-3be, Fributtroin.., Gaga t Daces, op, 

et Denon, la .Valimne de Put Ill à Paul V, Paris, 

regs. 
lOoon, op. cil., p. 
Coisid.o, lettre citée. 
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collège royal de Navarre et seholastieue de la 
Faculté de théologie de Paris, faisait déjà allusion 
aux exigences des premiers humanistes, qu'on n'a 

pas accoutumé. pour l'ordinaire, de rencontrer dès 
cette époque 

/, II en est qui veulent que chaque syllabe, qui, selon 
les préceptes de le grammaire ou de la prosodie, est 
longue ou brève, soit pationeee de même façon aussi 
bien dans le simple lecture, que dans un lexie modulé 
ou revêtu de notes ; celui qui voudrait observer 
une telle chose, derrail détruire toue les Graduels Cl 
Antiphonaires, et en fabriquer de noureaux; or deux 
choses règlent le chant ecelésissiimir, pour la manière 
de l'émettre, la mélodie et l'accent 

Donc, dès les dernières années du xv' siècle, un 

courant se manifestait dans un sens nouveau, au 
nom d'une latinité mal comprise, et ignorante, 

d'ailleurs, de la condition en laquelle l'antiquité 

tenait le texte par rapport à la musique '• A quels 

puristes Le blunérat fait-il ici allusion? Sont-ce des 

Volant mira quidam. ut quirtmumeinc syllabe longs uel 
breuis est sceundum precepts graminatice, prosodie, uni pro- 
sodie, lem in simplici 	quam in littera sialis seu notulis 
modulatu, lenas usl brome sua modo prouuntletur I qucd 
qui uellet observer, oporterel omis Gradalia et Antepho-
caria destruere et nova mu noves condere sciendum cet quia 
in officio ecelesiastice. quantum ad pronunciationem. duo sont 
regulativa, cantus et accentue. ;Notes au Martyrologe, A 0e 

moderalione et concordia graconalice et 0000e, obier 0. titi 
de l'édition de Paris, sape, petit in,; Paris, 

Os, 
net., Rets, 

a Ga Origine» du dent romain. p. 5+ Aar. 
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Italiens on des Français? A lire les canons des 
synodes rémois que nous reproduirons plus loin, on 

pourrait croire que ce furent ces derniers, si l'Italie 

n'était pas la terre classique de l'humanisme'. 
Quoi qu'il en soit, nous savons, par la minute 

d'un tnemorandurn présenté plus tard à Clé-

ment VIII, que Palestrina et Zoilo commencèrent 
le travail, avec acharnement, sur les mirifiques 
bases qu'on vient d'exposer : le Graduel fut la 
première... victime dolent. activité, Pierluigi s'étant 

réservé le Propre du Temps et ayant laissé le Pane-
ton' à son collaborateur,. 

Mais, entre temps, les deux maîtres ou leurs con-

fidents ii'avaient pas gardé le secret de leur travail. 
Parallèlement aux encouragements que Cimello ou 

d'autres leur prodiguaient, une opposition s'élevait, 
qui allait se manifester violemment, lorsqu'on 
apprit ce que les deux compositeurs allaient faire. 
Un compositeur espagnol, alors séjournant à Rome, 

Fernand de Las Infantas', parait avoir su, un des 

Rau son oublier que l'Université de Paris eu rut peut-être 
le bene 	précisément à Felouque qui nous occupe, dans la 

ondesmoitié du irts Peel, 
s blouson, 1, 537, 	Storia e errera, C. 
+ Haber! s'était attaché à considérer comme de pentrimpose 

tenus eimello et de Lm Intentas, dont les témoignages précis 
infirment sa théss. En rtalità, cornue le précédent, ce dernier 
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premiers, leurs projets'. Un moisa peine après le 

bref de Grégoire XIII, Fernand de Les Infantas 

saisit de la question son souverain lui-même. Phi-

lippe II; il lui signale, en parlant des deux maures 

romains, n quoiqu'ils prétendent ne vouloir chan-

ger que peu de choses, savoir : ce qui est contraire 

à l'accent ou au mode, et supprimer seulement un 

grand nombre de ligatures [neumesi pour éviter la 

prolixité, ils finissent néanmoins par détruire tout 

ce qui existe. La chose me chagrine fort, car je 

vois avec quel aveuglement ils s'égarent. et com-

bien insensé et irréfléchi est tolu ce que l'on projette 

contre le chant liturgique= ». Dans un style imagé, 

le correspondant du roi ajoute que e une dispo-

sition de le divine Providence a désigné Votre 

Majesté comme un nouveau Samson... pour 

compositeur tient une place fort honorable, dans lu musique 
espagnole du xvO siècle; cf. Emma, V, net  et eurtout le beau 
travail de R. Mme:, ...dies sonne nig... rode  
«pennies del sigle XV!, dans te Rerista Marie. de Bilbao. 
année kgko, ne 6 et s. On pourra y joindre le livre de nen. 
Coster, le .ggslieisme musical engagent an XV, sifele, Paris. 
kg.3, 	metimen. qui utilise principalement ici le travail de 
lklitjana; mais l'exposé de la correction du Graduel et de l'An-
tiphonaire, que renferme le même cuves., p. 05 et s., contient 
plusieurs inexactitudes. Le meure auteur. p. sa. confond Pen, 
phonaire grégorien primitif de la messe avec celui de gorgez, 
en appliquant i tort au premier aequo Bah. dit, avec raison, 
du second. 

t Respighi el Molitor cumul les deux premiers à étudier 
fond cette affaire, dont leurs ouvrai,. donnent in extenso 
toutee Ses pièce. 

k Mouron, I, ag5. 
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anéantir les superbes Philistins u qu'étaient PMr-

luigi et Zoilo. 

En même temps, Fernand de Las Infantes se 

ménageait a Rome un appui, là méme d'où par-

taient les nouvelles idées; il l'avait trouvé en la 

personne du chanoine Boccapadule, mettre de céré-

monies de la chapelle pontificale. 

Ce fut le point de départ d'une correspondance 

diplomatique', où, successivement, nous trouvons 

les lettres de Las Infantes à Philippe II, celles du 

roi au musicien el au Pape, diverses notes, un au 

deux memorandunt présentés à Grégoire XIII par 

Las Infantes, qui, après «voir entretenu de l'affaire 

plusieurs cardinaux, avait obtenu une audience du 

Pape. Il supplia celui-ni de ne pro permettre, par 

respect pour l'Art et pour lrouvre d'un Grégoiro 

le Grand„de laisser e s'accomplir une telle injure, 

dans la patrie même et sous le pontificat d'un [autre] 

Grégoire,  e. 

Le pape Grégoire XIII, qui ne fafseit pas les 

clauses à la légère, nous apprend Montaigne' fut 

Cette correspondance diplomatique a ête reproduite per 
lien... et Pagra.litnie dans la Vanille de Archivas, année. 

m05 et koksj, et !douma, op. cil. 
e Bibi. Vat., Cod. Reg., sono, f. se Citée per Els000, op. cil., 

p. 55; reproduite p. Remus, C.P. Laigi, p. 4. 

blexemokeu, deus ses Voyager, trace ne beau portrait de. 
pope genildon lilidraire, p.685.  gime. sellette:Qom 
Mer do Quarton, Rome (Parie), ,jeg, in.ea, 
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sans doute suffisamment éclairé par les arguments 

présentés; le Graduel rêvé par Palestrina, et dont 

la copie était déjà terminée, fut arrêté dans sn pu-

blication'.Mais Vidée était lancée: elle allait bientôt 

porter des fruits néfastes. 

S'aria e crecie, p. le, dit que, Peinée des docu-
ents des archives florentines — gsül ne cite pas — les 

raisons qui auraient déterminé Grégoire XIII à arrêter 	tra- 
vail furent la dépense considérable, et les nouveaux 

na adoptés pour l'impression. Celte derniére raison, loin 
d'être opposée 4 ce qui prscies, cadre au contraire d mer-
veille avec les réclamations espagnoles, puisque ces carac-
tères, en effet, suppriment les ligatures des nouilles, et modi-
fient souvent le groupement des notes on en trouvera un 
spécimen un peu plus loin. 

Un Leste nouveau, qui résurne l'aghire, a été publié par 
ut. Coid, 'op. cap  p. laé-céo: qui parait ne pas s'étre aperçu 
des faits auxquels se rapporte. conclusion, cependant. intéres-
sante (d'après le ms, )I. Ce dela Bibliothèque nationale de 
Madrid) ) Mais toujours la majesté de Bien a suscité quelque 
bon 	it (par exemple Banieli pour ne pas permettre que 
Con porte nn faux témoignage contre cette très Delle Suzanne 
Pa mélodie grégorienne]; ainsi qu, le Et sous le pontificat de 
Grégoire XIII, .en incitant un prêtre et chevalier espagnol, non 
moins religieux que savant, â défendre recrues,. portée 
dey.. Io Pontife contre la Musique ecclésiastique et ses 
accents par les pl. grands maitre, de Rm, derrière un 
autre personnage de plus grande 0.0ri. que celle que pos-
séc.nt et ont jamais eue les censeurs espagnols. L'altercation 
et les raisons des deux parties arrivèrent aux oreilles du Pontife 
qui manda (persuadé de la vérité) qu'on ne devrait plus jamais 
traiter de cette n'id.,. a Le texte tait partie des Adverlencias 
sobre la canturia ecclesiasfica, de Gomes de lita., il n'est 
pas difficile d'y reconnaitre Las Infant., Palestrina, Zoilq 

Sirlet, Philippe II. 

APRÈS LE CONCILE DE TRENTE 

Cependant, de son côté, un des imprimeurs de 

Venise, Liechtenstein, préparait une réédition du 

Graduel et de l'Antiphonaire, conformes, pour le 

texte, au missel et eu bréviaire réformés, et, pourle 

chant, analogues aux incunables et aux manuscrits 

encore en usage; ce travail parut en 1579 et 1580. 

Il fut bientôt suivi, h Rome même, de la publi-

cation, en brochures séparées, mais établies sur 

un plan tout à fait différent, du Direcloriam chori. 

de la Basilique Vaticane, en 158a; du chant de 

la Passion et des Lamentations, en 1586; des 

Diraclariarn abord ad usant sacrosandae Dasilicaa Vaii- 
eance, 	chars. G:Wied:vaincs, 	Collegiblarans lbcclesia- 
sans, Roae, 158a. Imprimé chez Robert Granjon ; -in-Bide 
8 et 573 pages. Le privilège de Grégoire XIII (qui n'est pas 
une approbation, mais un simple privilège d'imprimerie) est 
dus3 novembre 	La ai édition Mt donnée en ‘58n, el suivie 
d'un grand nombre dautres jusqu'à notre tem. (la derninre 
fut donnée par Ilabeib en Olé, chez Posta). Celte seconde 
édition, devant le succés de la première, fut destinée û l'usage 
général de toute l'Eglise lutine, et, en conséquence, le titre 
fut modifié: Direc(orinnt °Abri ad usant omnium Erclesiarbas 
ÉRII1 enilscdralianb quia!, Collegialarnm, ;Laper reslilubun 
et aune secundo in lacent 	 apud Pranciseurn 
Coattinom, 158p, 	de 8 folios non numérotés el Bop pages. 
Les approbations et préfaces sont. nouvelles. C'est cette seconde 
édition 	toutes les autres reproduisent, avec plus ou moins 
d'additio

que  
ns. 

, première édition est excessivement rare British Museum, 
d Londres, et Lice° Musicale de Bologne. Il y en avait un 
exemplaire en vente chez Leo Licrigérissoim, antiquariat, 
Berlin, il y a peu de temps ?Cedalogne 	no 551). 
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offices -de la Semaine Sainte, en 1587; enfin, en 

1588, des chants contenus dans le Missel. Ces 

dernières publications furent fuites par les soins 

de Giovanni Guidetti, chapelain papal, bénéficier 

de SaintPierre qui en compila le chant aussi 

bien en se servant des antiphonaires et psautiers 

encore en usage, que d'après des manuscrits plus 

anciens conservés à la basilique Vaticane, mais en 

revisant le tout d'après les idées mises en circulation 

dans le voisinaoe de Palestrina, alors maître de 

chapelle de la Basilique, et dont il était l'ami, et 

Fun des élèves préférés ; n tint à. faire corriger ses 

transcriptions par mclui-d, travail dont« son huma-

nité innée ne, lai fit pas sentir le poids''-  o. Si l'en- 

153e-tfiga, vair EITNEE, IV, an et bleui., op. cit., t. 

s D'aillurs un passage de la usuel'  écrite par Guidetti 

pour la 	édition indique bien l'esprit dans lequel Ihruvre 

été faite. Après s'are félicité, dans sa dédicace au Cl apure 
Vatican, de ce que désormais chacun de ceux qui auraient â 
remplir au chœur l'oflice d'Hebdomadier ou de Chantre 
aurait sous les yeux a toutes les mesures r des sons, men- 

sures 	n 	ajaate. en doanaot 	détail précieux de la 

collaboration de Palestrina 
Al Peat in Musicis volis collecandis, coniungendis, seps-

endis, augendis, expungendis, curn velustis Vatican. nostrae 
Basilicae tom rerentioribus Antiplionariis, ac Pealteriis usus 

fuerim, nequaquam !amen, sur. Las (Us, indic, men fiacr

velu

e 
ses sir, :l'usinas astis rate prinripi Inanni Peiro 

Praenerlinc, capeline nosirae vagis ro opur fanal 

inspiciendum, ar eorrigendum fradidi, quod fille pro ingenita 

Bibi humanitate efficere non gravais, me in an opinionem 
adduxit ut, crama librum hune pro emendatissimo, algue aliso-
lutissisno in hoc genre hab.; Dosse. a — C'est là 

ce que  
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semble du travail de Guidetti fut ainsi fait d'après 

les sources originales, ce fut aussi pour Palestrina 

l'occasion de faire triompher quelques-unes des 

nouvelles idées, en enlevant ou laissant enlever 

les groupes de notes des syllabes qui suivaient 

l'accent, pour les transporter sur cet accent, et 

en appliquant les valeurs de la notation proportion 

nette, avec des c brèves a et e semibrèves ». 

Alors qu'en 158o le rédacteur de l'édition Liech-

tenstein notait encore ses mélodies conformément 

la tradition et à l'art grégoriens, dés 1582 Guidetti 

se mit â écrire avec de grosses notes carrées et d'em-

phatiques points d'orgue: 

divers auteurs ont appelé P «approbation » donnée par Pales- 
trina 	sle Guidetti le maitre mit. également la main 
eux deux publieations suirentes, les- Passions et les offices de 
la Semaine Sainte. 

Cesystime est complété par l'emploi du point d'orgue... qui • 
double la valeur de la note, et du simple demi-cercle —qui l'augx 
mente de sa moitié. La u longue », mp.sentée par les notes cau 
dges, quo contient le livre de Guidai, y appareil que Ires 
rarement, et presque unique ment, dans les fins da phrase des 
chants ornés strperges me, Vie. aryle, les râpons de l'office 
des défunts etc. Il nela signale méme pas da. sa préface. 

Cette introduction des notes proportionnelles dans le plain; 
chant ne s'es 

ein
t faite ni avec ensemble, ni partout. Guidetti' 

emploie la si-h.ve sur les pénultiérnes dactyliques cl; 
emploie pns la longue ; Dragoni et Marenzio usent de cette 

demi». (voir ci.aprês, p. mo et s.), mais n'ont pas la 
semilarave, pas plus que Ansi. . Soriano (p. ma et s.). 
Chas Guidetti, les groupes sont réunis grossiarement les 
nos aux autres: eh, ses contras, les formes carederis-
Ligues du 'alias., de la avis. quelquefois même.. gros,. 
du par..., sont conservés (Pontifical de rage, p. Ma et en 
d'autres endroits). Le mélanges. la longue est de la serai-bréve 

it 



1112 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

Glo- ri-a, (l) et : Die- 	ri- a. el (P. 564.) Do- 

_ 	•• 
minus vobiscum. (9 (P. 545 et autres.) Ky-ri- e 

e- le- i-son. (•) (P. 597-) Veni sen-a-ter spi-ri-

tus. (5) (p. a46). 

Ht ainsi de suite ! 
Les ligatures des accrues disparaissaient donc 

et, eu même temps, les vocalises étaient alourdies. 
Le début de l'Haee dies devint ainsi : 

comme en 	ne tee rencontre dans les livres imprimes eu 

France qu'eu cours du siéele suivant:  m sil était en Derme 
dans •s points d'orgue de Guide.. Suc., ce mélange n'est-
il pas employa partout. Il rem d'ailleurs remarquer que sole 
n'avMt lieu que sur les syllabes séparées t da. Ica groupes, 
les notes coudées ailes losanges gardaient leur valeur grégo-
rienne. C'est pour obvier la confusion qui pouvait en résul-
ter que, dès gd., divers livres emploient le losange unique-
ment pour les servi-brèves dactyliques, réservant le rhombe 
eux groupe. descendants (ce dont ne se sont pas doutée les 
éditeurs gni, au xixe siècle, firent des réimpressions pratiques 
des livres de la fin du m. et, 6 plus forte raison, ceux qui 
les transcrivire. en notation musicale moderne). 

Cl. plus haut, p. 14S, la notation du Missel de 15ye. 
• Je eibs, pour ces exemples, la pegination de la a• édition 

du Ifirectorium cher( , que eeule j'ai pu consulter é loi.. 
Cf. Graduel Vatican, p. SB, 

Id., én.. 
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-19,Mili22e16 	 
Ham 	di- 	es.(t) (p. su.) 

et, au Libers, on chanta désormais : 	• 

•.• • 	• 

	

LI- Ise- en me Do- 	 Dam ve- 

fiecUS,  1°) (P. 595,) 

Nous reconnaissons bien là le type du chant qui 
s'introduisit, dès lors, dans les églises, et que l'on 
y entend encore trop souventè. 

La publication du Directorium Chari de Gui-

detti venant immédiatement après le Graduel et 
l'Antiphonaire de Liechtenstein, conformes a la 
tradition eantorale, marque donc une rupture Vio-
lente et le début d'une nouvelle époque. Pourquoi 
faut-il qui cette osuvre néfaste soit rattaché le 

grand nom de Palestrina? 
On à beaucoup discuté, et depuis longtemps, 

sur la question de savoir si ces réformes avaient 

eu vraiment le caractère d'un acte de l'autorité 

Id., 

• Nos lecteurs voudront blet remarquer qu'on a reproduit 
le pl. exactement possible,. et dans les pages marante, le 
notation dos eaemples ere. Les ouvrages modernes qui, d 
notre connaissance, ont 111d des exemples des livres de cette 
époque tee ont toujours Inexae•ment reperdu., ave,tin 
système de notation qui n'est pas le Igor. 
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ecclésiastique ? On a cité, en leur faveur, pour 

commencer, des canons de certains synodes pro-

vinciaux; puis, d'autres commentateurs ont tenté 

de démontrer que ces canons n'avaient pas eu la 

portée qu'on leur attribuait. Le mieux, en l'espèce, 

est d'aller aux sources ; or, les principaux et les 

premiers des canons en question se réduisent à 
trois, et mme à deux. L'un énenne d'un concile 

de Cambrai; les deux autres, de conciles de Reims. 
. Les deux premiers se tinrent dès le lendemain de 

celui de Trente, Reines en 1564, Cambrai en 1565; 
voici comment s'en expriment les rédacteursi 

altemquaniumadprolixioremprolongalionem cantus 
in alliao syllabe cujuslibet antiphonae, qui cantus 
tudgeriter pneurna vocater, quoniatn irsd o maltant 
(emporia 	tilder ebsumi videletr, quod de cetera 
pneutna fiat in ultienis anliphonisuesperarutn, noctur-
norom, Magnificat el Benedictus. Sitniliter abbreuietur 
canton quantum fieripolerit, quando super v'lan, syl-
lebam euldictionem plures Sint Induise queue par sit. 
Simieiter quod in mati haheatur ratio litera; seu 
uerborum dadas pronunlialionis, et quantum fieri 
poterit, obseruentur quenidates. a 

Le décret est renouvelé, à peu près dans les 
mêmes termes, au synode de .583, qui ajoute à ce 

dernier paragraphe 	Lex accenatum saque sylia- 

barum guantiteles n 

C'est-à-dire n Quant à la prolixe prolongation 

Reims,568, V. congregalia; dans Lausi, Cossais, t. XV, 

Dee.. VII i id., col. 88, 
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du chant surie dernière syllabe de chaque antienne, 
prolongation vulgairement nommée neunge, comme 

on voit qu'elle perd inutilement beaucoup de temps, 
et que, au reste, cette neume se chante encore it la 

fin des dernières antiennes des vêpres, des noc-
turnes, de Magnificat et de Benediclus, il convient 
de la supprimer. On abrégera le chaut semblable-
ment, autant qu'on le peut, quand, sur une syl-

labe ou un mot, se trouvent plus de notes qu'il ne 
convient. OneIseo soin de bien garder dans le 
chant la prononciation convenable des lettres et 
des mots, et, autant qu'on pourra le faire, que la 

quantité soit observée. 
En ouvrant un des antiphonaires usités à cette 

époque, on voit très clairement ce qu'ont voulu 
dire les Pères de ce concile, en parlant de l'abré-
viation des chants. Au cours du moyen âge, dans 
le but de faire paraître l'office plus solennel, on 
avait accoutumé d'ajouter aux antiennes, eh à cer-

tains répons, des vocalises de rechange, souvent 
interminables, appelées a neumes a. Ces vocalises 
tantôt s'intercalaient sur certains mots, tantôt s'a- • 
damaient à la dernière syllabe; en elles-mêmes, 
elles n'avaient aucune signification. C'est celte que 
ce canon ordonne de supprimer dans les églises de 

la province de Reims+. 

e Dans l'ordre monastique, on Ouste toujours de le meule 
faoon i'n'dus répons de NoM ; Osas lo Liber retpOnSpriatie 
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métne prescription à Cambrai 't 
Ru 1565, 

Reims sur la suppression de ces « neumés s : 

tatar ina prolisitas guae ad rem non pertinet 

soient in fine antiphonarun. in eathedralibus'
eeele• siis maxime proliriss ebuW. 

On remarquera qu'en ces deux prescriptions il 
ne s'agit justement que des chants de l'Autipho. 
naire, restés toujours à peu prés ce qu'ils étaient, 
et nullement de ceux du Graduel. Quand il s'agit 

de ces derniers, on ne vise que la suppression des 
séquences et proses. Les partisans ou les commen-
tateurs de l'abréviation auraient donc tort de s'au-

toriser de ces règlements. Quant à l'observation de 
la quantité n autant qu'on le peut o, il reste 
déterminer ce que l 'unique synode de Reims a 
entendu par là. 

La chose est facile à élucider : il suffit d'ouvrir 

les livres imprimés à la suite de ces conciles pour 

le savoir. En faisant porter notre enquête sur les 

(Seeeme, ,895), le 5. Descendit de cadis se trouve, P. Sh vs 
les nocturne, avec le chant traditionnel; dans le Proneesionate 
(Solesmes, .60, p. a7 d se), d est répété pour ta emeaseloo, 
avec les vocalises en question. 

Ces vocalises surajoutées étaient usitées primitivement. 
4. In media pour la fêle nie saint Jean-Baptiste ce furent 

liitm les n modernes is du commencement du as• siècle qui 

duisirent an (aériens mandi du Descendit (Anntsise, De ont. 

Anglia?, c. ovni). Ajoutés aux antiennes, les neuves de ce 
genre, supprimés ordinairement vers dm, sont accore 
usage dans diversdioceses. 

i Ara. VI, .p. ix, Id., col. Cs. 
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livres de la province do Reims, nous remarquons 

que, de 1586, en exécution des décrets du synode 

de 1583, jusqu'en etut, la notation y est absolu-

ment conforme aux originaux, excepté que les 

pénultièmes dactyliques sont déchargées des grou-
pes de notes alors encore en usage, pour n'eu con-
server qu'une, pour laquelle on adopte ordinaire-

ment la sernibreuis de la notation proportionnelle. 

Cette observation de la c. quantité n visait donc, 
dans l'esprit des membres du synode, la syllabe 
brève 'des pénultièmes dactyliques mais le reste 

du chant restait intact. Ainsi, le grand Libers me 
des vigiles des défunts, avec ses vocalises sur Dura 

ueneris judicere, et sur le mot jubeas de l'ancien 

verset Creator., n'est pas touché, dans le Rituel de 

Reims de 1585., autrement que par la modification 

des notes des pénultièmes dactyliques. 
Ce dernier mot, an lieu du ondatra sur la seconde 

syllabe, a la ct semibiéve tt, et le groupe est rejeté sur 

la syllabe précédente, le reste demeurant intact : 

jube- as 	ce ,53'.).t. 

Publdavec les autres anciens versets du Libers, dans le 
petite feuille ne vii, de la Schola Cantorum, oies. 

= sacerdotale. neige sen enanenie, sen sautes— Pela deers-

lona Conon Pronincialis anno ovni lel Ramis celebrali. 

In-e, Rems, MS. Dem exemplaires à Paris, Bibliothestue 
Sainte-Geneviève, Be. sus et Réserve. 
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L'exemplaire de 1585 que nous avons consulté 

a, en supplément, l'ordre et les chants de l'Adora-

tion de la Croix, au Vendredi Saint. A part les 
semi-brèves des pénultièmes dactyliques et les 

groupes rejetés sur l'accent tonique, c'est presque 

note pour note l'édition Vaticane t. 

A-gi- os 	b the-os, 	a- gt- os 

E ï1 I  
rus, 	os, &n. 

... sanctus 	fonis, 	sanctus 	immuns- 

flra 
lis mi-se-re- re no-bis. 

On ne saurait dom rendre responsables des abré-
viationsultérieuras les conciles de :503 a .585, puis-
que, è part le déplacement des notes des pénul-

tièmes dactyliques (les barbariemi que pensait 
corriger Palestrina), le mie des mélodies est 

demeuré absolument intact, avec son groupement 
et les formes traditionnelles de ses notes. 

Mais, en ,Os,, modifications. Une nouvelle gcli- 

Graduel Telle., p. tan a el  
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Lion du rituel est devenue nécessaire' : selon la 

prescription du synode de ,585, on ajoute les ac-
cents sur tous les textes, mais le chant est résolu-

ment abrégé, et, si ongarde encore les.formes de cer-

tains groupes anciens, les nouvelles habitudes sont 
franchement installées. On chante donc au méme 

répons que précédemment (1' 53 v.) tout uniment 

Li-bers me Dé- mine de morte se-térna, 

et    • •  
fit- be-as 	• 

Tout le reste est dans le même goût et plus 
abrégé encore; et, avant Reims, la nouvelle édition 

du Sacerdotale de Paris, en 15,55, était — le pre-
mière en Franco — établie d'après les mêmes 

principes. Que s'est-il donc passé entre s585 et 
'8,5, qui ait motivé semblables déformation? 

r r r 

L'entreprise de Guidetti n'était en somme qu'un 
livre privé, mais sa commodité le 01 partout adop-
ter, et lui valut de très nombreuses éditions. Les 
livres de Reims et de Paris n'étaient, eux, que 

d'un usage local. 	. 

Un exemplaire ti Parle, Arsenal 0745, Ontologie 
Sainte.Geneeléve,1111. 
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C'est avec l'édition du Pontificale faite en 5595 

sur l'ordre de Clément VIII +, que les nouvelles 

façons de concevoir le chant liturgique prirent tm 

cachet officiel. Les mélodies qui y sont contenues, 

revues par Dragoni7  et Luce Marenzio 7, l'un élève, 

l'autre émule de Palestrina, sont notées d'après le 
système à la mode. tin exemple fera toucher du 

doigt leur manière de faire, conforme exactement 
ce que nous savons des projets de Palestrina, et 

à leur première réalisation che• Guidetti. 
Dans la précédente édition du Pontifical, publiée 

sous Pie V par Junte, le verset Vent sande por-

tait'', conformément fi. la. tradition 

4-1'..1 I 1  
Vs- 	ni sancte Spi- 	ri-tus : reple 	tu- 

o-rum corda fide- um, &c. 

Pontificale I Romanises I Ciente.. VIII. l pont. nias. Mem 
restlialuni I algue eddion  I  .Romae. 3I.D.SCV. A le fin 
epud haubana Liman, liespexa• Leopardi Parasati... vecio-
rem, Al.D.XCV. 

r Mettre de chapelle de Saint-han-de-Letran, a particuliére-
ment composé des madrigaux. Cl. Emme, 111, agit 

+ Us des plus féconds et des meilleurs compositeurs de l'école 
romaine. Plusieurs suies,. le font chantre de la chapelle ponti-
ficale, initia le tait n'est pas prouve. Cf. Êrroon, Vt, kit* et s. 

i Pi IM M. Cr. avec le Graduale Vatican, p. oie. On soit 
qu'à part la suppression déjà plusieurs fois séculaire du Oui. 
Nem, eses très peu de chose pré, la mène version. 
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L'es réformateurs écrivent 

Ve- 	ni en- cte Spi- 	rl-tus: re- 

ple tu- 0- rum corda 	fil 

On voit, en cette phrase, que, si le rythme est 
quelque peu modifié, et les accents chargés outre 
mesure, au détriment des syllabes faibles, la ligne 
mélodique, tout comme ohm Guidetti, est cepen-
dant à peu près conservée. Toutefois, avant ce 

verse, et dans la suite, aux mots atteinte, amatis 

et accende, si les belles et vocalises expressives 
sont coupées, c'est par suite d'un usage déjà 
ancien dans certaines cérémonies, et non pas par 

le dessein erété de contracter la mélodie. 
Néanmoins, voie le type gui serait plus tard 

aux éditions françaisee el allemandes de tous les 

livres de chant à partir du cours du xvn° siècle. 
Nous avons dit que la réforme du chant prenait, 

avec ce Pontificale, un caractère officiel. En effet, 

Clément VIII, dans la constitution en forme de 
bulle qui le promulguait, et qu'on peut toujours lire 
dans les réimpressions modernes, s'exprimait assez 

nettement sur le sujet : n Enfin, rédigé soigneuse- 

+ roatificals, pars ID, de Sect. dedicalime, p. 381 'do l'édi-
tion originale. 
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ment en plain-chant d'après une forme mélodique 

plus convenable (en beaucoup de syllabes, selon 

la nature de la quantité, où la règle commandait 

de les abréger ou de les raccourcir, et contre laquelle 

on agissait précédemment dans l'ancien Pontifical, 

on a étendu ou resserré [le chantll, par des hommes 

habiles, choisis par notre ordre' ». 

Les nouvelles idées, dont on trouve l'écho dans 

les synodes rémois de 1564 et 1583, appuyées 

à Rome par Sirlet, ou, en tout cas, absolument 

conformes à ses vues, appliquées par Guidetti de 

1581 h 1588, trouvaient ainsi, en 1596, l'appui de 

la plus haute autorité ecclésiastique, qui renchéris-

sait encore sur leurs conclusions,. 

I Ac <Ionique conta plan. in aptiorem modulatiia Oin ram 
(perriniltis (l'édition de '50dcrit «per 	itie. 	

on
syllabis, pro 

temporum natura uhi ratio eas produci, & corripi postulebat, 
contra quam pria s in aulique Pontificali expia sum erab 0,19 

apposité extensis, et contractis) a viris eius rei peritis, ad 
hoc itosti nostro delectis prohavimus, d Ronaae edi, editum 
que divulgari mandavimus. (Constitution Ex quo in Ecelesia 
Den donna le Io février ifiga) 

Et Out toutefois convenir qu'on ne sembla etIneller quune 
forme directive à la position prise par lechant réformé. L'une 
des phis célabres rééditions — et des plus soignées — du 
Pontifical, celle de Plantinen man, imprimée pour la premIére 
fois par ce libraire over les 	veaux types, reproduit airoi 
(p, raz) la phrase précédemment

nou 
 donnée 

Ve- 	ni saocte Spi- 	ri-tus; re- pie tu-o-rum 

Cela se rapproche pour Preil, de le tentative de Guidetti, mais 
commencé d friser Pineol*ence. 
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Le goût nouveau n'allait pas s'arrêter en si beau 

chemin. Quelques années plus tard, F. Anerio et 

Fr. Soriano allaient défigurer ce même chant 

en ajoutant au début un sous prétexte 

de commencer par la tonique ((j et, à partir 

du troisième mot, notaient ceci, qui n'a plus de 

rapport même avec la mélodie des premiers réfor-

mateurs 

...Spi- ri-tus: reple tu-o- rani cor-da fude- 	uni. 

Mais ici, nous anticipons sur une histoire lamen-

table il faut néanmoins la conter, car elle est 

l'origine d'une autre affaire analogue, qui ne se 

terminera qu'en notre temps. 

Pendant qu'étaient publiées les diverses éditions 

dont on vient de parler, un nouveau personnage, 

que rien, jusqu'alors, ne désignait pour s'occuper 

de chant d'église, • apparaît commerçant, habile 

remueur d'affaires, c'est Raimondi, maître impri-

meur, premier des associés qui exploitent, à Rome, 

la Slamperia Orientale, fondée en 1875 sous le 

patronage du cardinal Ferdinand de Médicis; aussi 

la nomme-t-on habituellement Imprimerie Médi- 
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céennel. Les publications en langues orientales; 

pour lesquelles elle fut créée, rapportant peu, notre 

imprimeur cherche à se tourner d'un autre côté. 

En 159z, ayant eu, par un ami, le cistercien Ful-
gence Valesio, connaissance du bref de Gré-

goire XIII à Palestrina, et de l'avortement du 

projet, il pressentit la possibilité de reprendre 

celui- 

D'un côté, Raimondi s'associe avec Leonardo 
Parasoli, l'inventeur de nouveaux caractères mo-

biles de métal pour l'impression du plain-chant ; met 

à la tête de sa société Fulgence Valesio, qui sollicite 
et Sait par obtenir de Clément VIII (1S septembre 

1593) — sans souiller mot de l'affaire Palestrina 

— Peutorisation d:imprimer des livres de chant, 

avec un privilège pour quinze ans; enfin, dépose 
un mémoire à la S. Congrégation des Rites pour 

faire approuver l'invention des nouveaux cac-
tères, la présentant hardiment comme le moyen

ra 
 le 

plus pratique d'imprimer un chant « réformé tt, en 

1  L'histoire de celte imprimerie a été faite par Snmon, dam 
le Giornale stance degle Archiei loseani. Florence, .86e, fas-
cicule IV. On y trouvera un Lon nombre de renseignements, 
dépt utilisés par Bnim, ers sans aucune critique, sur Vanne 
qui nous occupe, et que nous Momies_ Pour celle arta. 
même, les ouvrages déjà cités de Renom, glucide addid, 

• Mouron, et lises, Merle, renferment tous les documente 
utilisés par nous-On poune également consul., sur le librai. 
rie liturgique romaMe à relie époque, l'élude de Mgr 
Weeehi Lament; °ordre il monopelio 	ecclesietliei, spe- 
cie Mangle. dam Rd, V, os. 
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laissant entendre que c'était là le désir des Pères 

de Trente. 
D'un autre côté, il entre en pourparlers avec 

Pierluigi, afin de le décider à céder le manuscrit, 

préparé en vue de sa collaboration avec Zoilo, et 

qu'il avait conservé (Zoilo était mort l'année pré-
cédente). Palestrina accepte, pour la coquette 

somme de r.000 écus romains e, de mettre au 

point et de céder la Para Dominicalis (le Propre 

du Temps), h laquelle seul il avait travaillé. 
Mais, avant qu'il eût terminé, la mort le frappe 

leu février rani; il laisse pour unique héri-

tier son fils Igino. Celui-ci, flairant une bonne 

occasion, imagine de proposer aux imprimeurs le 
reste du graduel — qu'il n'avait pas — contre la 

somme de 2.105 écus pour le tout. Se servant par-

tie de notes trouvées dans les manuscrits de son 

père, partie d'essais ou de copies de Zoilo, il tran-
smit tant hien qua mal un Sanctoral, s'efforce de 
donner an papier une apparence vieillie, et remet 
l'ensemble aux imprimeurs. Raimondi supputait au 

chiffre énorme de soo.000 écus les bénéfices qu'il en 
retirerait. 

Zoik avait qui. Rome en 1588, pour prendre la direction 
de In choral. da Lorette. 

1  L'écu romain Mail une 	e d'or d'un poids un peu 
supérieur A no. pince »attelle dose francs. Par rapport à le 
valeur monétaire relative, qui avarié suivant ka pays et les 
époques, col écu représenterait en puissance, d l'époque qui 
nous ccupe, environ t5 A 16 francs de notre monnaie. 
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Or, le es janvier, puis le 29 mars, la S. Congré-
gation des Rites, en approuvant le projet de Rai-

mondi, avait prescrit l'examen du manuscrit par 

une commission de musiciens — les mêmes qui 

• travaillaient an Pontifical —sous la présidence de 

• G.-M. Nanino.. Ce fut un écroulement :les experts 

déclarèrent que, des deux volumes présentés, un 

. seul était réellement de Palestrina et pouvait être 
imprimé ; le second présentait de telles « variations 

et déformations vis-h-vis du premier », qu'il était 

nécessaire de le refaire complètement. Sur ce rap-

port, la Cong,régation, plus sévère encore que les 

experts, refusa complètement le manuscrit en en 

interdisent absolument l'impression. D'où un long 
procès, intenté par la Société Raimondi et C., contre 

Igino, puis demande reconventionnelle de celui-ci; 

procès qui, après avoir été instruit en première 

instance au tribunal civil de Rome, fut transféré 

au criminel, où le fils de Palestrina Oct convaincu 

de « mensonge et imposture e. Les débats ne se 
terminèrent qu'en 16o2, avec un jugement défi- 

I Lee Maniai sont une famille de musiciens romains dont 
0.-21. Manim est le principal. Gelui-ei, maitre de chapelle. 
Sainte-Marie-Majeur, avait fondé une école de musique, où 
Palestrina était professeur, il est Fun des plus grands manarea 
da ce tempe. Son plus jeune frire et sou élève, 0..5. Nen., 
fut martre de chapelle d Saint-Louissles,rançals, et succéda 
À sen M. dans la commission d'examen du plain-chant. Cf. 
Hm., VII, .17 et s. Hasan, KinAgentesik. JaArb., as, 

el Sb.ra e pregio, p. d. 
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nitif de In Rota, qui ordonna de déposer le manuscrit -
en litige au Mont-de-Piété'. 

Cependant, le privilège de Raimondi allait tou-
cher é sa fin : en 1608, n'ayant encore rien pu 
éditer, il en demanda le renouvellement, qui fut 
accordé. En mémo temps, une Commission de six 

musiciens fut nommée, sur la proposition de Rai-

mondi, par la S. Congrégation des Rites; y furent 
appelés G.-B. Nanino, Mancini, Fr. Soriano,, Gin-
vanelli, Felini, enfin Felice Anerie, pour e réfor-
mer le plain-chant n en vue de la fameuse édifie.. 
Mais un bref' du Souverain Pontife limitait —

tout comme celui de'Grégoire XIII — les pouvoirs 

des commissaires : s'il leur fut donné le soin de 
corriger les livres choraux, ils devaient seulement 
en ar corriger les fautes qui auraient pu, à la 
longue, gâter les mélodies o, et encore « si les 
connaisseurs le jugeaient nécessaire ». 

C'était singulièrement restreindre le champ 
ouvert aux partisans des n abréviations s; c'était 
rester, en tout cas, dans les limites d'une tradition 
éclairée, et dans l'esprit conservateur de l'Église. 

Un excellent el très complet résumé de ce procès nt ds 
ses uites/. été donné par P. Wace., dans la Tribune &Saint-
Geevai, IX, 1,5 et s., e,5 et e. 

Motte° do chapelle do Saint-Pierre, Mère de Selle, Pales-
trina ot G.M. Mani. I Hamm, IX, ses si a. 

s Successeur de Palestrina comme compositeur do la cha-
pelle pontificale, alêne de Naniuo; HM., I, .as et s. 

• Bref passé complètement sous silence per Haber" 

12 



178 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

Il faut croire que cela n'allait pas tout droit; car, 

en 'fin, Ânerie et Soriano se proposaient seuls 

pour terminer l'affaire on les accepta. En ‘61é-

i6t5 enfin, s'imprimait le fameux Graduel Médi-

céen, où les abréviateurs triomphaient. 
Mais Raimondi n'en vit pas la fin : il mourut, h 

son tour, pendant l'impression, et, au dernier 

moment, en dépit du titre déjà tiré, peut-être même 
â cause de ce titre Paul V sans doute édifié sur 
la valeur du livre, avait retiré les brefs et encou-
ragements qui parlaient trop en faveur de l'entre-

prise; il laissait seulement subsister le privilège 
accordé à la société, sans toutefois qu'on pût imposer 

l'édition à quelque église que ce fût. 
De fait, c'est à peine si on a conservé un exem-

plaire de cette éditios médicéesne dans les princi-
pales églises de Rome — où on ne s'en servait. 

même pas — et dans les cathédrales des anciens 
États pontificaux. Au point de vue musical, les 

quelques notes données plus haut (p. 173) indiquent 
suffisamment l'esprit dans lequel l'édition avait été 

faite : d'ailleurs, Anerio, en efine, avait déjà tra-
vaillé à une œuvre du même genre. Dans les répons 

Graduais de Teogpore 1,••• vol.), de Sagaie (o• vol.), jimia 
Mein Saerosanelee 'lumen« Eceleside, ers CAN70 liôma 

sm. tus.: REY011›.l. Dons eu, %gin elorico-criiielle 
(Rome, MC, ALPIEBI dit vue ces derniers mots furent similis 
par Raimondi ludineme de sa propre autorité, sur lm épreuves 
déjà risées par la Congrégation des Biles. 
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du Commune Sanctorum de l'antiphonaire, qu'il 
avait dès lors préparés, on trouve des exemples 
typiques de sa manière de faire. 

On y reconnaît exactement les mêmes procédés 
que, plus haut, nous avons constaté dans le Vent 
sande du Graduel Médicées, confié aux soins du 
mérne musicien. 

Si l'origine d'un si n déplorable buvaiP 

remonte aux idées même de Palestrina', c'est 
en vain cependant, que, pour le justifier, Haber' 
prétend qu'on utilisa le manuscrit préparé par le 
maître. En dépit des hypothèses conditionnelles de 
ce musicologue, rien ne démontre que les copies 
de Palestrina et de Zoilo aime été celles publiées 
par Anerio et Soriano, et Haber' lui-même, en 

affirmant gratuitement pour appuyer sa thèse, que 
les manuscrits étaient revenus en possession do 
Raimondi, est obligé de confesser, en fin de 
compte, qu'il ne sait ni de quelle manière, ni 

Bibl. Valio, °Bob. 555e. CM'. sens doute eemmuscriEgiti 
aura laissé croireà BAD, op. oit., m'Amuie, dis limnée ries, 
avait terminé la préparation de la adidielonne, ce qui, aimés 
tout, est vraisemblable. 
ce  punira comparer, pour le Riom dont Anerio o travaillé, 

la leçon originale du ripons Ecce ego, premier do Ponce dos 
Apôtres, dans le Liber ...ganteries (monastique), Solesmes, 
i3g5, p. [36, el la Umm e resserrée d'Ânerie, reproduite par 
Hanau, Stria e pregio, p. 65. 

s Raman, Gioe. P.Luigi, p. tg 
que Vernon cherche à le décharger de cette rob 

ponsahilild, les faits perlent trop haut pour qu'on puisse la nier. 
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quand'. Nous croirions plutôt que ce sont les testes 

des reviseura du Pontifical, en 1595-150,d'ailleurs 

voisine des transcriptions de Gnidetti, qui se rap-

prochent de ce qu'avait pu faire Pierluigi. Le travail 

d'abréviation outrancière qua donnent les docu. 

ments à partir de 1608 montre un avancement des 
idées qu'il serait difficile de faire remonter jusqu'à 

1577, époque du travail original de Palestrina. 

Il n'est donc aucunement n licite de conclure' s 
que le Proprium de Tempore publié dans la 

Médicéenne soit le travail de Palestrina. bien qu'il 
reflète ses idées, en les poussant à l'extrême : 

tout au plus pourrons-nous admettre que Anerio et 
SOTiatto s'an Soient inspirés é pour faire ln dite 
réforme/ dans laquelle leurs seuls noms figurent. 

On voit qu'a cette affaire navrante de la a réfor-
mation du plain-chant e, tous les grands matir. 

Menant, Sierra e prngio, p. ry. Cf. plus loin, p. sus, vola. 
e Id. 
d Expression même de Mime.i dans une supplique d 

Paul V. où la chose est lets nettement affirmée 	Fume 
eletti ligue music; dal numerodelli tel 	[O.-B.148- 
M., Mancini, Soriano, Giosanelli, Felini et Ancrin], per 
rare la della reforma— in persona di Frite, gneo e Fran-

co Soriano. E perché que.. han. gin fornilo dl«armee 
Il libre del graduat' del delle Canto ferme, e nen. 

o n 	rcAre. Ponti(., minutes dm Brefs, 54 B. f. rob On ne 
saurait imaginer rien de pl. décisif. 

Le peu de valeur de celte édition a été magistralom.l mis 
an Itnmitre par la Paléographie musicale, t. 	III et IV. On 
peut y joindre l'excelle, opuscule de d. Idemaareasio, Ileber 
Choralgesang, Trier, ego, 
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romains de calte merveilleuse école polyphonique 
mirent la main; tous, à la suite de Palestrina, 

contribuèrent à la ruine du chant grégorien : pas 
un seul n'en est excepté ! Et, comme le fait très 
justement remarquer le P. Molitor : a tandis que 
les commissions réformatrices de Pie V et de Clé-
ment VIII changèrent très rarement le texte des 

prières, ces musiciens ont modifié presque chaque 
fragment des mélodies/ ! a 

Ainsi, par suite du refus de Paul V d'approuver ou 
de promulguer la Médicéenne, les deus partis res-
taient en présence:15m, celui de /a tradition, l'antre, 
celui d'un remaniement complet. Le parti de la tra-
dition avaitbeau avoir comme porte-paroledes intel-
ligences de la valeur du cardinal Bone, des artistes. 
comme J.-B. Dorais, l'autre était décidément le plus 

tttius inopliante in Rue praecedentis mectili quidam imitait 
matons querndeur ririfereiron explose grogoriano, Introduag 
rant, non sine maxima ocelesiesticae graviletiodetrimento.(De r paatenodin, cap. /vu, do tante ecclemaslico, g e, in 
one). 

d Qum codicom in consilium non adltibuissc non miro, em 
qui val nomm val parenturn ceinte Antiphonaria emendarunt 
. publicarunt. Qui poterant onim,curn mon minime Miel/i-
gen,. Sed aposta non Sortisse ut recelsinteieree, id serer 
poli. mirandorn... Nam si in .crigondis 	Screntoribes 
setustissinme quisque codex adbibeter, sur non idem serve-
bitur in r'''plia pridem ab Seclesia cantibus ad pristinam 
nomma revocandiel (Dieserialio de musica sacra, p. •e s' 
cf. 	s. me Or la Bibliothèque Angelico). Texte cité per 
Monroe, op, oit., 11. 
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fort. En 16 t 1, au moment même de la préparation de 

la Médicéenne, un Graduel était, à la hàte, imprimé 

à Venise chez Juntes. Hélas I rien qu'au point de 
vue typographique, quelle décadence ! Ce sont 

encore les mêmes caractères qu'en id?", mais ils 

sont usés, mal alignés sur la portée, souvent 
placés au hasard; quant à la version mélodique, 

qu'on juge où elle en était la première phrase du 
beau verset Ostende, à la messe du premier 
dimanche de l'Avent (cf. avec l'Édition Vaticane) 
était réduite à ceci 

	g— 	- 1 91.• 
I I . 	mi 	1  

aÎ  

Ostende no-bis Do- Minn mi-se-ri-cordi- am tu-am ; 

Une telle ruine, dans les éditions mêmes qui 

devaient sauvegarder un tel chant, si italien et si 
romain, est donc consommée. Depuis les publica-

tions faites à Rome entre 158r et 150, c'est à qui, 
parmi les éditeurs et les maîtres de chapelle, s'effor-
cera, ridiculement, de faire cadrer la mélodie avec la 

a quantité u grammaticale des rhéteurs et des ver-
sificateurs, pour commencer; on l'abrégera ensuite. 

Enfin, par les changements opérés entre 1613 

) Lsosswessx, Das Gradeale Jan. 1611, Freiburg (Schweiz), 
M09. P.4, remarquable Utak conescreed ce livre de décadence. 
et Dite sur le roodele donné par la Pallograplzi, musicale 
propos de la blEdienenne. 
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et 	,fie j, dans les livres d'une seule province 

française, et que nous avons cités, on constate 
sur le vif la mutilation définitive, consacrée à 
Venise par le Junte de' 1611, et à Rome par la 

Médiceenne de 1614. 

Si les conciles provinciaux de Reims avaient, en 

quelque mesure, contribué à accélérer le mouve-
ment, il est assez curieux qu'ils soient alors demeu-

rés isolés. 
Nous ne connaissons pas d'autre synode qui se 

soit occupé, à la fin du xve siècle, de la quantité e. 
Si la maladie était générale, elle n'est cependant 

visible, en plus de la bulle Ex quo in Ecclesia, que 

dans les prescriptions des deux conciles rémois. 

Cependant, toutes les assemblées de ce genre alors 
célébrées donnent des instructions sur le musique 
et le chant jamais elles ne font allusion à une 
abréviation à faire subir au grégorien, ni à une 
opinion grammaticale quelconque. Leurs règlements' 

ne parlent même pas des livres de chant. C'est tant 
au plus si l'on peut citer un passage du synode 
de 1583, à Tours, qui mentionne, en passant, les -

Graduels parmi les livres liturgiques b corriger 
selon les prescriptions de Pie V s; il ne s'agit donc 

breelprie, gradualia, idiotes libres, Lsemt, xv, 
c. cosi. Cf. les synodes d'Aix en i585, et de Narbonne se est. 
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bien que de leurs textes, à rendre semblables à 

ceux du Missel qu'ils doivent accompagner de 

leurs mélodies. 
Cependant, les synodes français du temps au-

raient pu s'en occuper, plus que partout ailleurs, 
car, dans la pratique, malgré que nos diocèses 

fument en général dans l'exception des deux cents 
ans de prescription prévus par la bulle, ils adop-

taient les livres romains. Le sentiment de la saine 

majorité du clergé français était encore exprimé, 

plus d'un siècle après, par Grandcolm : 

Si au te siècle, te bréviaire romain mérita tant d'ap-
plaudissements, et d'être préféré à tous ceux den autres 
églises, il paraît avec plus de lustre, après que le pape 
Pie V l'eut fait revoir; aussi peut-on dire que, depuis 
ce tempe-là, toutes tes églises particulières Pont tel-
lement adopté, que celles qui ne l'ont pas pris sous le 

dam de Bréviaire romain, l'ont presque tout inséré 
ns le leur, en l'accommodant à leur rite t. 

VI 

LES IMPRIMES DEPUIS LA PIN DU XVI. SIRCLE (I) 

Fa. ,5 tee et 76 re des Horse, à l'usage de Paris, Parie,i5se, 
caractéristiques pour la persistance de In tradition dans 
le notation et l'ornementation let. Offitium pro de-
Amatis, Bénies Vaticane, p. y, ou Graduel, p. est. Les 
livres de ce type restèrent es usage pendant une partie 
du sen. siècle. 

C'est donc que le clergé français voyait bien, 

dans l'reuvre tridentine, une restitution des anciens 
usages de l'Église; la réformation du chant n'était 

pas en question :celui-ci devait suivre purement et 

simplement celle des textes. Aussi, tel et tel livre 

de chant liturgique des diocèses de nos pays, 
COMME les Horae parisiennes de 1.199 (voir illus- 

Gnastiones, Commestai, historique sur le. Bréviaire 
romain, Paris, 1,a,, I, p. 11. 
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tration), le missel de Rouen, etc., sont-ils, pour le 

chant, à part quelques variantes et légères cor-

ruptions inévitables, semblables aux livres plus 

anciens. Là aussi, toutefois, le parti de la déca-

dence devait l'emporter ; une mesure, conserva-
trice dans son esprit, devait contribuer, dans la 

pratique, a préparer la ruine du chant. 
L'année zneete de la publication du Pontifical 

de Clément VIII, malgré la triste situation de nos 
l'Assemblée Générale du Clergé de 

Fronce s'occupa de la réimpression des livres litur-
giques conformes aux prescriptions du Concile 

de Trente. L'Assemblée consentit un prêt de 

3,00 livres à lus Société des Libraires e de Paris, 

« pour leur aider à imprimer des livres de chant 
d'église s, Graduels et Antiphonaires conformes 

aux exemplaires revisés par Borne, 

Il fallut toutefois attendre plusieurs années la 

35 à 4n dressés vacants. prés de 400 abbayes sans titu-
laires, des or prieurés et cures a obi... du Gouvernement par 
e des laïques et des hérétiques s, pour quoi l'Assemblée de 
die5-dtse, ei Os suivantes, durent foire plesicera rementeences 
d Nenni IV. (Collection dee Psoas-Verbeux des A nom bidon 
Générale: du Clergé de Franco, 5. 1, Peri., sue, p. sa, .3, etc.). 

5  Id., p. 851; cf. t. II. p. Sag. C'est par une erreur flagrante 
qu'un article de la Musique sacrée, Toulouse, novembre lest, 

43, met cette Assemblée en 030 ; il Osa lire Cag8. Cent nus 
plus tard, au plus fort du jansénisme et du gallicanisme, cinés 
la publication des nouveaux bréviaires de Vienne, de Paris, 
de Cluny, du rituel d'Alel, le clergé de France était travaillé de 
préoccupations mutai oppose« d la réimpreseion des livres 
romains! 
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réalisation du projet. Dans l'Assemblée de 1605-
ol, l'archevêque d'Embrun revient a la charge, 

pour ce qui concernait au moins l'impression des 

Bréviaires ravisés, et un nouveau prêt de i.000 écus 
est consenti aux imprimeurs'. A partir seulement de . 

608, on voit paraître les publications de la So-

ciété des Libraires, à commencer par un Graduel", et 

orle explique que les livres de chant de Paris et de 

Reims, précédemment cités, aient encore été tout 
d'abord conformes aux anciens, tandis qu'a partir 

de cette date la mélodie est abrégée, et adultérée 
par la manie de la e quantité r. C'est dons la mo-

ment où s'introduisit officiellement en France, par 

une vaste mesure, la nouvelle version du chant, 

et l'on voit que ses reviseurs français travaillèrent 
exactement sur le plan fourni par le Pontifical 

typique°. On constate les mêmes versions dans les 
Graduels imprimés a Bordeaux', ou par d'autres 

imprimeurs parisiens. 

787i et t. 11, p..13. Ce dernier contrat est du 
8 mai die il porte tais • limes ». 

• lassé Jules Boxsossa) préface à la réédition des livres 
de chant romain pour Paris, en its, p. on, ne 3. D'ailleurs 
à cette époque, te prêt fait en 150 n'était pas encore rem-
boursé (Cenection, I, fies). 

• C'est donc bien à tort que plusieurs auteurs et éditeur, 
modernes ont cru que les livres de chant imprimés en France 
au amie siècle l'avaient été sur le modale de la Idédieéenne. 
Aucune aune édition ne la reproduisit. 

Oies Charrie, en irisa; Bormosun, L c. 
, Che, Tbibouet, en :Mn; id. 
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Cor le contrat passé entre l'Assemblée du Clergé 
et la Société des Libraires ne constituait pas, de 
droit, un monopole en faveur de celle-ci. 

Lorsqu'elle eut obtenu, par la protection spéciale 
du Cardinal de Richelieu, en i63 un brevet du 

roi Louis XIII, pour « l'impression des Bréviaires 
réformés par notre saint Père' n, l'Assemblée sui-
vante du Clergé protesta, se plaignant de la mau-
vaise impression des livres et de leur cherté': des 
remontrances sont portées su Roi contre le priVi-

lège, et, le 14 mai 1136, on transigea avec les 
seuls libraires Vitroy et Cramoisy, et la Société 
fut dissoute.. Toutefois, le même genre de chant 
continua d'être imprimé, et les livres qui le conte-
naient furent, vers le milieu du siècle, l'objet d'une 

correction d'ensemble faite par deux Franciscains, 

Collection st, cit.., p. 83o I, lia brevet en du 8 octobre 
.63o. Ce itun y • d'emetant en cette affaire cet que la Commu-
ante des Libraire, el Imprimeurs avait, quelques années plus 
1.61., • présenté requête » au Clergé pour obtenir du Roi 
l'abolition d'un privilège analogue obtenu per l'un d'eux (Col. 
Galion, id, I, p. 813). 

• Voici les prix de ces livres de chant, d'après la ê taxe » 
des libraires messies Anliphonne magnum, en a vol., 
»livres; Graduaie flontanuot magnan., in-folio mliv. RO ; 

dediphonale parut., in-folio, Io liv. ro s.; Oradnale parouen, 
in-folio, 8 liv. ro s. Id., p. 83a b. 

iG.S. A te moment, au rapport de Wray lai-même 
devant l'Assemblée, l'imprimerie française 'Winton une vie-
lentes crise, et n s'y avait plus d'ateliers ouverts qu'A rads, 
Lyon anone, ce que confirme, en 'flet, le dépouillement des 
bibliographies in des catalogues du temps. 
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les PP. François Berthodl et Pasolini', dont les 

éditions, publié. chez Jean de la Caille, à Paris, 
à. partir de 165o, servirent de types aux libraires 

qui vinrent ensuite, h Paris même, à Lyon (pour 

les livres de chant romain seulement), à Grenoble, 
Toul, Bordeaux, Avignon, Anvers, Strasbourg, 

Mayenceé, etc. 

Mais à cilié de ces Graduels et Antiphonaires 

aux versions encore semi-traditionnelles, de nou-
velles formes de chant liturgique s'introduisent. 

Le P. François Bsernon, franciscain de l'Observance, avait 
obtenu dés dur, 1,pprobation des docteurs de le Fecidin de 
Théehmie de Paris pour l'édition de trois volumes. le ruile-
rions rionseindm, rdniiphonale, le Gradnale, quo les censeurs 
disent « orgiea e/ consinne... crreau, et ad incliorein far. 
men guarn mien redmios e. Le dernier livre de In collet:lion 
fut le Service de l.r.glise, mis en plain-amis!. 	ruade de 
Caere. les titres et rubriques en fronçais, Parie, ions, 	ee 
livre mi ranatre des modernes e paroissiens notés a. Lee 
bibliographies franciscaines ne signalent pas sel auteur, qui 
joua cependant un ride dans M société politique au insolent 
de le Fronde et laissé des Hamites, tes bibliothaques de 
Paris contiennent plusieurs de se, œuvres religieuses cl musi-
cales voir Catalogue générai de le ribliortégite nalionale, 
Ante., 	sol. .1  Paris, mon et Errai, (Julien-Lee. 
kon, IL p. 4.

all, 
 

Le P. Pasesar, est simplement mentionné par Fais, Muge. 
desciens, d'apris la Briefes instruction qui accompagne 
ses lises, de plain-cirant. Nous n'en stivor10 rien de plus. 

t Sur la valeur amicale et traditionnelle do ces éditions, on 
pourra consulter, en plus des pages précédentes, le Mémoire 
publié par la Commission rémousinbreisienne, Parie, Mn 
(cf. plus loin, p. œc3). Ceci sur ces livres que furent publiées, 
au cours du MF. si2cle, les éditions de chant romain de Digne, 
de Dijon, de Paris, de Sées, de Stresbourg,peur ne parler que 
de le France. 
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la nouvelle congrégation de l'Oratoire, sens douta 

l'imitation de semeur itnlienne, adopte résolument, 

dès ses débuts, la mélodie abrégée. 
Lorsque les usages en sont bien formés, le 

P. Bourgoingles codifie dans un Directorium 

édité en 1654, où la grande règle suivie avait été : 
ne conserver autant que possible qu'une note par 

syllabe. Ainsi, l'intonation de l'introït des messes 
de la S. Vierge. &aille mélodie commence ainsi: 

e 	• 
Salve Canais Pa- rens, 

était réduite 

Salve .neta Parons. 
(Direct. Mari Oral., p. s45). 

Par curiosité, reproduisons ici une partie de 
l'introït du Jeudi Saint, que contient le même livre, 

p. 235 ; les lecteurs pourront, dans le Graduel 

Vatican, confronter cette mélodie (?) avec l'original : 
• 

Nos auteur glo-ri-a-ri oportet in cruce Do- 

min nostri, &c. 

i WB-, Paris, Ballard, 1634. J'ai décrit en détail l'origine du 
chant chas les Oratoriens, et analysécet ouvrage, dans mes 
Variations sue le musique d'église, Parie, :na. 



III 	LE GRADUEL ET L'ANTIPHONAIRE ROMAINS 

Était-ilpossible d'aller plus loin? Tous les chants 

n'arrivaient pas à supporter un pareil traitement, 

dans ce cas, on en composait d'autres. 
Telle cependant fut la forme de chant qui attira 

les applaudissements de musicologues fameux et 
de plainchantistes comme le P. Mersenne', cor-
respondant de Descartes, Chastelain, chanoine de 

Paris, et d'autres encore. 

Tel fut encore le genre du Graduel et de l'An-
tiphonaire composés par Nivers, célèbre organiste 

de Saint-Sulpice, in muni & gratiam monialiunt 
ordinis sancli Benedicti (i657), en tain desquels 

on peut lire, sous la sig,nature de Valentin de 
Bournonville et de Robert, maîtres de chapelle 
de Notre-Dame de Paris, l'un en retraite, l'autre en 

exercice « que dans la Melodie desdits Chants, 
aussi docte que piedse & dévote, il n'y a rien qui 
ne soit conforme à l'idée Gregoriennds! 

Il suffisait donc, dans ce temps-là, pour qu'une 

composition emportât un tel suffrage, qu'elle lei 
écrite sur portée de quatre lignes, avec notes carrées, 
caudées ou losanges, et qu'elle se tint, tant bien 

voir ale an de ce chapitre. 
5  Le premier volume de la collection a pour aire: Anlipho- 

cérium monnaies', juste Menacions Pi, lobai Ponfificis 
Msx mi, nulhorilate 	cujus mcciffInfio concinnè dispo- 
sas; In Imam sa gantions Mnnialium Ordinia &mati Bene. 
die. Voyez aussi, d mime a 	u Disaerlalion .r lè 
Chant grégorien, Paris, sa8.3, mi il justifie ses procédés, avec 
exemples fi l'appui. 

APREM I.II MONIALE 1,15, 	 f4 

que mal, entre les limites des huit tons ecedéeeian-

- tiques. 
Nivers, en dehors de ses livres à f meg', den 

Bénédictines, compila toute une collection de Gex-
due/s, Antiphonaires, Passions, etc., à fanage des 
églises séculières, mais toutefois moins fantaisiem 

que les précédents. Dans ces derniers livres_ Néréaé, 

à l'imitation de Guidetti, mais aven un.anta6on 
sensiblement plus abrégée, écrit les mélodies ecclé-
siastiques presque uniformément en notes c•arre.f. 
Déjà, en f tas, le Graduel de Toul?. quoique cau-for-

me, pour l'ensemble, à la tradition canton an-
cienne, avait adopté le mémo praxdé1. et. r 

tard, les Chartreux le suivent également • : ds 

conservé jusqu'a nos jours. 
Toutes les éditions. romaines. vénitiennes act 

parisiennes, dont j'ai parlé au cours de ce eiààjfmre, 
s'influencèrent réciproquement. et. peu 

remplacèrent sur les pupitres des chœurs les mea-

Des livres de Vira rs dérivent. nu Km. sEselt. Mande, ne' 
Rennes, et les livres particuliers de 	

[cote- 
lisdemx. Cira— 

tance, cle. 
s A Toul, cher Le Ilelgrand. 

Cime, Mémoire sur k elmix stens MailMss,Po.u. 
.555, ;p.., p..5, s'est mépris en di..t 	celle :dates eitersa 
leosséine type 	chant que les éditiens ulterienmve it 
sont mie les Graduels aduels imprimés phis tard 5 Ted„shes Suis 
mimes Le Itelgrand, puis elles Lem.. ru te, uni sui‘cai tes 
nommas igges. 

s Graduel de ifimh imprime à tonus (vair Pic, de Csere 
Collnet, t, 111, coh '005). 
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'Inscrits encore conservés ou les éditions des zVe et 

xvi' siècles,. L'histoire de leurs innombrables réim-

pressions n'est d'aucun intérêt pour la musique, ni 

pour la liturgie, ni pour la bibliographie. 

Seule entre toutes les églises d'Occident, celle 

de Lyon, avec un Graduel et un Antiphonaire tra-

ditionnels, qui n'offraient que de légères différences 

de tente avec le romain réformé, conserva la 

pureté du chant grégorien jusqu'à la veille de la 

Révolution'. 

Ce chapitre serait incomplet si nous n'en consa-

crions une partie à u nouveauté des plus singu-

lières dans l'histoire de

ne 

 l'Église. 

Depuis 1584, les livres romains corrigés avaient 

été adoptés presque en entier dans le Bréviaire et 

le Missel de Paris qui en étaient très proches' ; en 

Nous avons cité ailleurs la seule raison qui fit abandonner. 
vers t'au, per le Chapitre de le catlildrale d'Avion., les 
anciens manuecrits on lisait plus clairement les livres nou-
vellement imprimée I Cf. notre étude sur les Anciens change 
!gargarises des épines d'Apt el du Contint, Grenoble, inas,p. 

e Graduel de este. En folio eu a été reproduit par Dom 
Ponti., dans la Paléographie musicale, I. Il (voir notre 
illustration, pl. VIS. On comulmra avec intérêts sur les impri-
més d l'usage de Gym, les articles de Dom NIMIER et ele Dom 
Gnearettinn. dans Revue de chan! grégorien, XIII, p. Oppz, 
de Dom Porinan.méme revue, IX, t45, X V I, dl 
ChanIclerEgiDedeldpandurud a usiné l'idole, 	 , 881. 

BAN, 	, Miliaire de Bréviaire ronsaM, p. tri et elf 
(S• édition). 

VII 

LES rDPRINES DEPUIS LA PIN DU Olt' slliccr (Il) 

Spécimen du dernier Graduel traditionnel, imprimé au 
séné siècle, é rasage de Lyon, Lyon, 1738. P. sas de 
runique ememplaive connu, appartenant l l'Abbaye de 
Solesmes, reproduit d'après la Paléographie Musicak, 
t. III, ph ait, avec la permission expresse du IP.. Dom 
Delalle, abbé de Solesmes. Cette nagé contient la lin du 
répons-graduel JuGué ut palma (Graduel Vatican, p. r0811 
et te début d'un Allelide (id. p. 8, etc.). 

Ces livres restèrent ce usage jusqu'après 1756. (V. ci-
dessus, p. lea.l 
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ififia, l'archevêque Jean-François—Paul de Gondy 

(cardinal de Retz), avait fait réimprimer un , 

Graduel, aux versions encore assez pures quoique 

aux vocalises abrégées, lorsqu'A la fin du siècle, 

l'un de sessuccesseurs, le peu édifiant Fr. de 

Harlay, apporta le trouble dans la liturgie, en 

remaniant une notable quantité des offices t. Le 

Bréviaire et le Missel de Harlay (s68o et 1684) 

nécessitaient un nouvel Antiphonaire etun nouveau 

Graduel, où, toute une partie des chants romains 

étant supprimés, et le reste supplémenté, il fallut 

pourvoir à ce remplacement et à ces additions. 

Claude Chastelain, chanoine de Notre-Dame, 

et préchantre, fut chargé de la publication des 

nouveaux livres. Pour les pièces conservées de la 

tradition, il adopta le genre de notation et d'abré-

viation dont l'édition faite par Nivers offrait le 

type ; pour les pièces nouvelles, il compila et 

composa dans le même genre, en s'inspirant, pour 

une partie, du genre Oratorien%. Mais l'entreprise 

• Dans le même auteur, on trouvera l'histoire des nouveaux 
bréviaires parisiens, p. Ma d MB; et celle de l'ensemble des 
divers livres liturgiques provoqués par ce, bouleversements, 

dans Dom GUIfilANGE11, Institutions liturgiques; L II, qui leur 

est 

 

en grande partie consacré. 

• Les hymnes nouvelles, dont le texte était, en grande partie, 

ded.-B. Santeuil, furent mises en chant M. plusieurs nolOol 

connus Dni Mont, Le Sépare, Mignon, etc., et Chastelain lui-

même. Plusieurs de ces compoeitions, dans leur forme origi-

nale, figurent dans Sédition des 

rodes, 
latines de .1.-B.Saormor, 

Ifymni sacré et noui, ig0g, Paris, inoe. 

1.9 
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de Harlay laissait le porte ouverte à tout boule-

versement. 

Ses successeurs, de Noailles et de Vintimille. 

marchent dans la même voie, soutenus et poussés 

par toute une faction semi-janséniste. En 5736, 
l'archevêque de Vintimille promulguait un Bré-

viaire et, en 1738, un Missel, dans lequel presque 

tout était nouveau. Dès 1731, la curie parisienne 

avait chargé le meilleur musicologue du temps, 

l'abbé Le Bref, charmille d'Auxerre, de préparer 
Antiphonier ri, comme on disait, et le Graduel, 

nécessaires à la nouvelle liturgie. Celui-ci, com-

plètement inféodé nus idées plain-chantistes de son 

temps, mais qui, hors cela, avait un certain goût, 

explique, dans SOI, Traité historique et pratique 

sur le chant de l'Église, les principes qui le gui-

dèrent : 

Je n'ai pas toujours eu — 	— l'intention de 
donner du neuf. Je me suis proposé de cenleniser 
comme avait fait saint Grégoire. J'ai déjà dit que ces-
tnniser était puiser de tous ceitéi et faire un recueil 
choisi de tout ce qu'on a ramassé. Tenaceus qui avaient 
travaillé ayant moi à de semblables ouvrages, s'ils 
n'avaient compilé, avaient du moins essayé de parodier 
j'ai eu intention de faire tantôt l'un, tantôt l'autre. Le 
gros et le fond de l'Antiphonier de Paris sont dans le 
goût de l'Antiphooier précédent dont je m'étais rempli 
dès les années i7o3-1704 et suivantes; mais comme 
Paris est habité par des ecclésiastiques de tout le 
royaume, plusieurs s'apercevaient qu'il y avait quel-
quefois trop de légèreté ou de sécheresse dans l'Anti- 
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phonier de M. de Harlay. J'ai donc rendu plue com-
munes ou plus fréquentes les mélodies de nos sympho- 
niastes français des ma, r ot 	siècles, surtout dans les 
Répons. C'est ce qu'on avait déjàobservédansquelques 
diocèses en y renouvelant les livres par continuation de 
l'ancien usage I. 

Telles étaient les intentions excellentes de l'abbé 
Le Beuf. Il eut bientôt un émule dans la personne 
de Léonard Poisson, curé de Marchangis, au diocèse 
de Sens. Car, 	l'imitation de Paris, un grand 
nombre de diocèses non seulement de France, mais 

d'Allemagne et d'ailleurs, voulaient «voir leur 
liturgie et leur chant I Et Dieu sait le nombre 
d'antiennes et de répons qu'il fallut composer à 

cette occasion, ce que Poisson déplore. 
Ces nouvelles liturgies n'ont eu qu'un temps. 

Elles sont oubliées et, aveu elles, les querelles 

formidables auxquelles elles donnèrent naissance. 
Mais, lorsque vint le moment de leur suppression, 
un certain nombre de leurs textes et de leurs 

mélodies turent conservés, plus ou moins, pour les 

fêtes locales, dans les a Propres u diocésaiàs. Plu-

sieurs des thèmes musicaux de Chastelain, de 

Le Beuf, de Poisson et de leurs imitateurs, ont donc 

plus ou moins subsisté dans quelques-uns de ces 

propres,• corrigés suivant la forme grégorienne, 
lorsqu'ils en valaient la peine. Mais l'ensemble 

Traite p. fs, Parts, Ire, ine. 
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des textes provenant de cette source a vu ses mé-

lodies plusieurs fois refaites ou réajustées à d'au-

tres depuis cette époque. On comprend qu'il no 

nous est pas possible d'entrer ici dans le détail de ces 

multiples compositions. 
C'est au type nouveau fourni par les livres 

parisiens de 168o à 1736 que se réfèrent la plupart 
des recueils diocésains publiés depuis cette époque 

jusqu'au cours du six' siècle. Sous les titres de 

chant « rouennais, rémois, lyonnais s, etc., ce ne 
sont que des imitations, plus ou moins plates, sur 

des paroles diverses, du répertoire neo-parisien, 
lui-même pàle souvenir de l' e ancien grégorien t m. 
passé à l'état de légende. 

Expression employée deus le privilège pour l'impression 
des nommai. livres (.y311). 
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NOTES ET DESCRIPTIONS 

I. — Brel de Grégaire lin à Palestrina (.Z71). 

GPROOMUE ELII 

Dilecte fili salutem et apostolimm benedictio-
nem. Quoniarn mimaduersum est, Antiplmnaria, 

Graduelle et. Pealterie qum ad divisas laudes et 
officia in Ecclesiis celcbranda piano motu, ut 
notant, annotata, peu minibus sant, post editum 
breuiarium et missile ex Concilii Tridentini prem 
scripte quamplurimis barbarismis, obsouritatibue, 
oontrarietatibus ac superfluitatibm, sine impeeitia 
sive negligentia est etienn media compositorum, 
scriptorum et impressorum esse referta Nos ut 
ea Breniario et Missali prœdictis, sicuti mng,ruum 

et conueniens est, respondeant, simulque super-
fluitatibus resecatis ne barbarismis et obscurita-
tibus sublatis ita aptentur, ut ils nomen Dei 
reuerenter, distincte deuoteque laudari /met, 
quantum oum Deo possumus prospicere cupientes, 
Vos, quorum artis mucine et modulandi peritM, 
nec non fuies et diligentia algue ergs Deum pistas 
maxime probata est, deligendos duximm, quibus 

potissimum hoc onus demandaremus, (lima ope 

freti, uns desiderio huit nostro cumulate satisfit- 
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°tures. Itaque uobis Antiphonaria, Gradualia, Psal-

teria et alios quoscunque cantus quorum in ecclesiis 

est usus, Mea ritum Sue Romano, ecclesite lem 

in horis canonicis quels Misais et aliis diuinis 

celebrandis reuidendi et prout uobis expedire 

uisum tuent, purgandi, corrigendi et reformandi 
negociurn damus arque super his omnibus plenam 

et Maroua auctoritate Apostolica tenore prœsen-

Sam facultatem tribuirous et potestatem, et quo 

cclerius ac diligeritius prsemissa exequi ualeatis, 

uobis ut aliquot alios Munira peritos adiutores 

arbitrio uestro asciscere possitis, concedimus. Non 
obstantibus constitutionibus apostolicis colorise'ue 

contrariis quibuseunque. Datant Rome apud Scia. 

Petrum suis annula piscatoris die xxv. Octobris 
u.xxvo Pontificates mi anno sexto. 

Car. Glorierius. 

Dilectis Mie Joanni Petraloisio Peenestino et 

Annibali Zoilo Romano Capelle nee musieis fami-
liaribus nostris. 

II. — eppeoRetlou du P. Mereenve 

au Diredoeiern cher: à ramage de l'Oratoire de France, en rosi. 

Arles novam, et «notons Psalmodie canende 
à Reuerendo Patre, Francisco Beergoing, Souche 

Congregationis Oratorii Sacerdote concinnatam, 

& prsestautisernis Cantibus, quibus singulos in  
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laudibus Diuinis oelebrandis vti Velim, °matant,' 
non ebsque singulari voluptate, que solet oriri ex 

diuMoruin Illoquiorurn ad Harmonise modes exe 
&arum contemplatione, perlegi, nihilque in ea 
notaui quod non »pet veri Dei cultum, & animi 
Christiani solides: deuotionem. 

— Les Herse leêord•ardereue lins-1818). 

Alors que le vieux-parisien était presque entière-
ment le romain, avec quelspies observances spé-
ciales, les nouveaux rite gallicane-jansénistes n'of-
fraient presque plus rien de l'ancienne tradition, à 
part le cadre, auquel il n'était pas possible de tou-
cher. Voici la liste des seules pilons authentiques 
du Graduel et de l'Antiphonaire (et encore avec 
quelles variantes et quels changements!) que ces 
livres aient conservé dans les messes, vêpres et 
principaux offices des dimanches et fêtes t 

A In fin des êleines, Te Deum. 
A le fin des Laudes, &andines . 
A prime, H. Jeu lacis; ri. Christo P. 
A tierce, sf.  . 
A Vêpres du dimanche, les psaumes, avec leurs cinq 

antiennes et le Magni/tee. 
A Complies, les psaurnes,sf. Inmareut,le Nunc demie. 

lis, les quatre antiennes de Beate. 

• H. = hymne; =repos; AM.= antienne; I. =haret; 
Gr. = rdpons-graduel; A. = VCrSet elldluiatique P. = prose, 
O. = nfferloire; C. = communion; II. = marre; V. = arases. 
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P5 Dimanche de 
l'Avent 

I. Ad ta [Domine] leoavi. 

111. dim.: 
I. Borate (du e); O. Deus, 

ColMersus (du a') ; 
C. Dicite. 

IV° dim. 
A. à Magnificat, et les 

grandes antiennes. 

Vigile de Noël. 
q. 0 Juda et Jermalem. 

Noël: 
Invitatoire Christus nabis 

est; f. Verbum taro. 
M. de minuit I. Domi-

nos; Gr. Tomlin. 
A Laudes, h e ant. Facts 

est. 
M. de l'Aurore Gr. Bene-

dictes (en partie). 

S. Étienne : 
I. Sederent; A. Video. 

SS. Innocents : 
I. Ex ore; Gr. Anima; 

A. Laudate. 
H. Salvele. 

• Dimanche dans l'Oct : 
O. Toi sont (du jour de 

Noël). • 

Dimanche entre la Cir-
concision et l'Épi-
phanie: 

0 beala inlantia (5M. 

des anciens procession-
el.). 

Épiphanie: 
O. Reges Tharsis. 

IP dim. apr. l'Épipha- 
nie 

Gr. Bonediclue (du 
I"' dim., eu partie). 

III° dim.: 
Gr. Misit, et O. Jubilait, 

(du e)  

V' dim. 
Aut. à Magni., Colligile. 

VP dim.: 
I. Dieit Domitius (du 

se après la Pentecôte). 
Gr. Tirnehunt (du 3.). 
Ant. à Magn., Simile 

est. 

Septuagésime: 
I. Cirmundederuni ; Gr. 

Adjutor; T. De pro-
fendis; C. Illumina. 

Sexagésime 
I. Exsurge; O. Perles. 

Quinquegéâ e. 

Mercredi des Cendres 
Ant. Exandi; I. Minore-

ris; Gr. Miserere ; T. 
Domine non seeundum; 
Ant. à Mage.. Thesau-
rixate. 

1°' dim. de Carême: 
1. Invocabit; T. Qui habi-

lite; H. Audi henigne. 

I. Benumecere. 

IIP dim. 
I. Oculi; T. Qui confi-

dent ; Ani. à Magn„ 
Exiollens. 

IV•dim.I  
I. Lestant; Gr. Lastales. 

Passion 
C. Indica 

' 
• V. 55 Rot. 

Abraham ide Mag. ;) 
Il. Vexai, 

Rameaux : 
Ani. Ave rex nosler (des 

anciens procession. 
nem); H. Gloria lava; 
1. Domine ; T. Deus, 
Doua meus; 0. !mea-
peria. 

Jeudi Saint, à la fin des 
Laudes, Kyrie eleison 
(supprimé au romain). 

Vendredi Saint, e T. 
Eripe ; Populo Ineus et 
impropères ; H. l'ange 
linge. 

Samedi Saint:  
T. Caniemus; Vines; 

Aient cernes; Laudate; 
A. Confitentini. 

Pâques 
A Laudes, trois aut. 

Eral autel, t; Pros 
amure; Reapondens. 
f. !Mec dies. 

A la AL Gr. !Mec dies; 
P. Victimae. C. Pascha. 

Aux V. ail. Surrexit (an-
cien parisien) ; Christus 
rosurgette (id). 

Lundi 
I. Introduxit. 

Mardi 
C. Si consurrexialis. 

Jeudi•. 
I. Vietricom. 

Octave. 
I. Quasimodo. 

s. dim. 
C. Ego sam. 

3. dim. 
I. Vocero jncnndito lis 

(du 5°). 

4. dim. 
I. Cantaie. 

15  dim. : 
I. Exaudi (du dim. dans 

l'Oct. de l'Ascens ). 
O. Benedicile. 

Rogations : 
Presque toutes les aut. 

(extraites des anciens pro- 

ti 
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cessionnaux). I. Exate-
diva ; C. Petite. 

Oct. de l'Ascension : 
I. Viri Galilaei (de l'As-

cension). 

Vigile de la Pentecôte : 
T. Allende; O. Smille. 

Pentecôte : 
A tierce, IL Veni creator 

(qui était supprimée aux 
Val/ses!) 
I. Spiritus ; A. Veni 

sande; Pr. Veni annote; 
O. Con firme. 

I. dim. 
I. Domine in tee; Gr. 

Ego dixi; A. Qui liment 
(du sas) ; O. Intende; 
C. Narra. 

Corpus Christi. 
Bi. Commuait.; Un. pa-

nies; Sica misit; Homo 
quidam. 

H. Parage lingue; &cris; 
Verbant. 

Aut. O quant (à la (mues-
sien). M. entière (sauf 
Communion). 

3° dim. 
t. Hospice. 

H  
I. Domines  

5. dim. 
O. Juslilise (du 3° de Ca. 

rente). 

V dim. 
I. Dotantes foratudo; O. 

Sperent (du 31; C. 
Huante (du 8e). 

8. dim. 
1. Si iniquitates (du se), 
C. Citant petii. 

Le dim. 
I. Omnia (du so.); A. ln 

le (du 6.). 

tos dim. 
I. Dom clamsent. 

te dim. 
I. Deus in loce (du e 1°). 

eV dim. 
I. Besace. 

te dim. 
I. Caltai° (du TI de 

l'Avent); Gr. 7'imete 
(dela Toussaint). 

'Ga dim. 
O. 	Topaient fi rani lem 

(du IP). 

18( dim. 
I. inclina (du se); Gr. 

In Deo (du 0.); O. 
Exspeclans (du se). 

ses dim. 
1. Eaudi (du N.).  

ai. dim. 
I. ln voletante. 

dim, 
I. Oesnee gentes (de Tan- 

ciene vigile de l'Aaron-n 
sion, ut du to dim.) 0. 
Vouet. (du se). 

Dédicace de I' Eglise. 
I. [(hem] terrains est; 

Pr. Jerusalem (vieux 
parisien); 0. Domine 
Deus. 

S. André. 
I. Donna. secus (de la 

vigile). 

Conception de la Sainte 
Vierge. 

Antiennes des Vierges : 
Sien( :ilium; Tao pet-
mea; Hort. conclus.; 
Fous horion. (vieux 
parisien). 

S. Thomas. 
Ant. à Magu., Quia ri- 

dai. 

S. Sébastien. 
C. M  

Purification. 
Ani. Lumen et Nu. di- 

mita ; I. &Jeep... 
S. Joseph. 

Ant. Jacob germa; Joseph 
nutern; Mani; Non are-
nieraes. 

Annonciation. 
I. Florale (des mses 

votives de la Semer 
Vierge). 

SS. Philippe et Jacques. 
C. Tante tempore. 

Sc Croix 
A. Dieite (autre chant). 

S. Jean-Baptiste. 
I. De °entre; Gr. Paus-

ai. ri; A. Inter natae 
(vieux parisien); C. Tel 

puer. 

S. Paul. 
Gr. Qui opera. est. 

Suseeption de la 
S. Croix. 

Gr. 	Humèlieoit se me l- 
ipsom (= Christus fa-
cies est). 

Transfiguration. 
G. Specios. (autre 

cKant). 

S. Laurent. 
Gr. Pralinai. 

Assomption. 
Ant. Sub tant; Ecce 

tu milan (vieux pari-
sien). 

S. Louis, 
I. In teirlut e ; Gr. inveni. 
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Nativité de la Sainte 
Vierge. 

C. Dominas dudit (du pre-
mier dim.- de l'Avent). 

SS. Anges. 
I. Benedicite. 
O. Stetil. 

SS. Anges Gardiens. 
Gr. Anyelis suis (avec la 

mélodie du 3t ton du 
vieui parisien). 

S. Denys. 
P. Ersultel 	Gaude 

Prote). 
Toussaint. 

Ant. Vidi lurbam. 

Messe votive du S. Sa-
crement. 

a. A. Epulemur (de Pan-
den grégorien, sup-
primé à Rome). 

Messe votive de la 
S. Vierge, en Avent. 

C. Ecce Virgo. 

Messe quotidienne des 
défunts. 

L Requiem ; Kyrie; P. 
Dies irae'; O. Domine 
Jeun Chris le; C. Lux 

Nous avons, â la fin du chapitre précédeM, indiqué nom-
c'était seulement ieg nouveaux livres qui avaient défini-

tivement introduit à Paris rima, habituel de celte prose. 
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Office des défunts. 
Ant. Heu mihi; Si iniqui-

tales ; Opera ; Deum 
Regem) cui onmia; 

Delicta ; Credo ;Silivit; 
Einaudi; D'unis spiri- 
tus. 4. sd,:. 	Credo) 
quoi Redemplor. 

C'est a peu prés tout ce qui subsistait, dans ces 

livres, de l'antique répertoire des antiennes et 

répons, des proses et hymnes. Encore rems, 

quera-t-on que c'est surtout dans le Dominicale 

(Propre du Temps), que les anciennes pièces Ont 

été conservées toutefois sont-elles fréquemment 

changées de place. 

La seule partie A peu près intégralement con-

servée était l'Ordinaire de la messe 

A l'aspersion hors du temps Pascal Asperges 

Pour les Annuels et Solennels-Majeurs 
Kyrie, Gloria, Sanctus et Agnus, (Vatican, Omesse 

des doubles). 
Pour las Solennels-mineurs 
Kyrie (Vatican, VIII, de Angelis); Gloria (imitant le 

Kyrie, et le Gloria vetteau de le même messe); Sanctus 
(même messe); Agnus (calqué sur le Saneins). 

Pour les doubles-majeurs 
Kyrie (Vat., st messe des solennels); Gloria (Vol. IX, 

de B. livrées) ; Sanctus (Vat. XVII, dim. d'Avent et 
du Carême); Agnus (Val., 1a des solennels). 

Pour les doubles-mineurs : 
Kyrie et Gloria (Vat. XIV, dim. dans les Octaves) ; 

Sanctus (XI, dim. dans l'an.); Agnus (Vat. XVII). 

Octave. 
I. Multae lribulationes 

(du i 'à juin). 

S. Éloi. 
1. Staluit; C. Fidelis ser- 

Commun d'un martyr. 
L Protesisti. 

Commun d'un prélre. 
Ant. Beatus Me serons; 

Fidelis serves. 

Commun d'un docteur. 
I ln media. 

Commun d'un junte. 
I. Os jusii; T. Deside-

rium. 

Commun d'une vierge 
martyre. 

Gr. Adjuvabil. 

Commun d'une sainte 

Messe votive du S. Es- 
prit. 

A. Veen sancie. 

Messe votive du S. Nom 
de Jésus. 

I. 	normes e Jesu. 

aeterna (le Ge. lier/nient 
et le T. Absolve 
n'avaient jamais été 
usités A Paris ; on disait, 
dans levieux parisien, 
le Gr. Si ambulem, eues 
T. De profundis ou 
Sicut vermis). 
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Pour les dimanches et les servi-doubles: 
Kyrie et Gloria 	même messe, XI); Sanctus et 

Agnus (Val. XV, messe des simples). 
Les 11°, III° et 	dimanches de l'Avent, 
Kyrie (Vat. XV, simple); pas d'autre chant spécial. 
Les dimanches dans les Octaves 
Kyrie (Vat. IX, de Beata Marial; pas d'autre chant 

spécial. 
De le Septuagésime aux Rameaux 
Kyrie (Val., même me e, XVII), pas d'autre chant 

spécial. 
Aux féries, messe spéciale, d'assez ancien usage à 

Paris. 
Aux féries de l'année et aux simples : 
Kyrie (Vat. XVIII, féries d'Avent et de Carême) ; 

Gloria, Sanctus, Agnus. (Val. I, pascal). 
Aux dimanches: 
Kyrie (Val. IX, de Beate).  

tes IliWrioNS Un 	SIRCLE 	201  

CII PITIIF, VI 

LES ÉDITIONS DU XIX° SIÈCLE 

«déclinons de h Mddhéenno Malien. et Re
l,el
lialsonne. 

Le courant de meneur:lion grégorienne : 
'micas, Solesmes. 

La situation religieuse, au début du xix• siècle, 

était peu brillante elle ne semblait guère faite 

pour avoir quelque intéressante répercussion sur 

la publication des Graduels et des Antiphonaires. 

Ce fut cependant ce qui provdqua la réaction : 

d'un côté, les vieux livres devenaient de jour en 

jour hors d'usage ; d'un autre, l'extension des 

missions étrangères par des Congrégations formées 

de prêtres de diverses églises, les nouvelles divi-

sions des diocèses, artificiellement créées dans 
l'empire de Napoléon, juxtaposant d'anciennes 

inrconsoriptio. ecclésiastiques, tout cela rendait 

manifeste l'impossibilité de conserver des habi-

tudes cultuelles qui les différenciaient les unes des 

autres. Tel diocèse nouveau voyait, groupées 

autour ae son siège, jusqu'à sept liturgies diffé-
rentes! On sentit plus que jamais le besoin de 

l'unité, et où trouver celle unité, sinon dans le 
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centre même du catholicisme, Rome f Ce fut le 

point de départ de longues polémiques, qui arri-

vèrent à reformer peu à peu cette unité liturgique: 

nous n'avons pas à en raconter l'histoire, bien 

connue s'il s'agit des testes ; le côté des publica-
tions musicales nous intéresse seul ici. 

Durant la première moitié du siècle, on réim-
prima purement et simplement les éditions tron-

quées données à Venise ou à Paris depuis cent 

cinquante ans, soit pour les livres romains, soit 

pour les livres particuliers ; un bon nombre de 

diocèses ont conservé jusqu'à présent ers réédi-
tions 1. Mais, à mesure que les études sur ce sujet 
s'approfondissaient, on comprit l'imperfection de 

ces éditions, soit au point de vue purement 

musical, soit au point de vue de l'autorité qui 

s'y attachait. Dès lors commençait virtuellement 

la belle restauration qui finit par aboutir à l'édi-

tion Vaticane, en remontant peu à peu par delà 

l'époque de décadence ouverte par les abré-
violeurs, pour remettre pleinement en lumière 

tt authentique grégorien a, réinstallé dans nos 

choeurs. 

i Ainsi, en France, Ire éditions de chant romain dire: de 
Digne. de Dijon, de Paris, reproduisent, à peu de ehores prés, 
celles publiées au 0000 sreere par les libraires Ballard et 
Valfray, 	Mte de Rennes reproduit celle donnée Pori 

Nives, d laquelle se rattachent aussi les lierre de Rouen, de 
Coutances, de Bayeux; etc. 

LES EDITIONS DU XIX. SIEELE 	009 

Le premier courent qui se manifesta pour mettre 

fin à la routine fut celui qui chercha h reproduire, 

avant tout, non pas l'édition d'un tel ou d'un tel, mais 

l'édition qui, par l'autorité de l'Église, parût la plus 

pleinement convenable 9. son objet. Nous avons vu 

dans un précédent chapitre que, depuis la réforme 

tridentine, il n'y en avait eu aucune qui regardât 

autre chose que les textes mêmes de la liturgie. 
Cependant, certains musicologues crurent la 

rencontrer: ignorant tout des intrigues qui s'étaient 

déroulées dans le monde des musiciens romains, 
de 157y à 1614, leur attention fut sollicitée par 

un passage des Memorie déjà citées, de Balai. Cet 

auteur romain expose longuement comment la 
tradition moderne était a en substance e conforme 
à la tradition grégorienne, et, ne connaissant que 

les éditions italiennes, donne sa préférence, entre 
toutes, à celle de 1614, la Médicéenne (qu'il attri-
bue faussement h Ruggiero Giovanelli qui n'était 

qu'un des membres de la Commission de 16o13 t) 

« Il est certain a dit-il, e qu'en cette édifien la 
réforme du chant fut exécutée d'une manière sonnante: 
les antiennes et tout ce qui comprend peu de notes fut 
conservé presque intact; et lm soins seportèrent sur les 

On pourra d'ailleurs remarquer riens cet ouvrage qui 
reproduit les traditions romaines du début du mre tierce que, 
connabsent l'histoire da Graduel commandé â Paletarine par 
Grégoire X111, l'auteur sait ton bien que e ce manuscrit tomba 
rien un perpétuel oubli o,t. II, p. ro. 

19 
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répons, les graduels. etc., de beaucoup de notes, 
lesquelles furent enlevées avec le moindre dommage 
possible pour la mélodie quelques variantes indispen- 
sables pour réunir les périodes devenues trop dispa-
rates, sont très sensées, sinon que quelquefois apparaît 
trop clairement et se sentent tout à coup l'art el le goût 
du moderne 

Le livre d'où est extrait ce passage, publié à 

Rome en 18ag, fit ainsi connaître une édition 

absolument oubliée. 

Son titre, on s'en souvient (v. p. le), portait 

cent conte Pauli Quinti. Pont. Mar. juste refor-

mato. Se méprenant sur ce titre, dont l'origine 

n'était pas connue, on crut avoir trouvé là quelque 

chose comme rectifie princeps du chant de l'église 

latine, et, malgré qu'elle n'eût laissé presque 

aucune trace dans la pratique musicale, on émit • 
l'avis de la réimprimer (en la Supplémentant tou-
tefois, pour ce qui concernait les fêtes instituées 

depuis lors). La première édition nouvelle du 

sir siècle, celle de Malines, partit de cette idée. 

Œuvre de Edmond Duval, elle fut publiée 
en 8848, chas Hauicgs. Établie sur une base 

fausse, elle était viciée dans ses résultats. En effet, 

la négligence avec laquelle était décidément faite 

Mémoires tilde, L 11, p. sor. 
P.C. C. Bounenre et Duvet. ont publié on ,855 une Diode 

sur les Livres choraux dn diocèse de Malines, pour juatifirr 
1Will. de rte. 

LES ÉDITIONS OU XIX" MACLE 

Médicéenne frappait tellement les moins clair-
voyants, que ses rééditeurs du six. siècle se sont 
bien vus forces, en la reproduisant, de la corriger. 

Mais sur quels principes? Ceux adoptés par les 
auteurs de l'édition de Malines ne furent pas du 

goût de tout le monde. De plus, la Médicéenne 
ne comprenait que le Graduel seul. 

Les éditeurs belges durent donc la compléter, 
et, tandis qu'ils ccelonisaient un Antiphonaire 

d'après celui de Liechtenstein (Venise, 158o), ils.  
reproduisaient, pour l'Ordinaire de la messe, 
celui donné par Plantin, à Anvers, en .59g, mais 
toujours en « corrigeant ces réimpressions sur le 

plan de la Médicéenne, et selon les principes par 
eux adoptés. Leur édition du Pontifical est repro-
duite d'après celle de 096. 

L'édition de Malines se répandit relativemerrt 

peu, mais elle fut l'occasion, tout comme son ancê-
tre la Médicéenne, d'une affaire formidable, qui 
dura jusqu'à ces dernières années. En effet. tandis 
que la publication de Malines suscitait, ou plutôt 
accélérait en France le courant de rénovation 

d'après /es sources médiévales, celte édition, 
reproduisant en partie les premiers livres imprimés 
à Rome même, après le concile de Trente, lui 

conférait, de prime abord, une autorité qu'aucune 
réimpression moderne ne possédait. Ce fut la 

raison pour laquelle on l'adopta, t Rome, en un 
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certain nombre de maisons religieuses. La Congré-

galion des Rites, parait-il, étudia méme la question 

de savoir si on ne la proclamerait pas officielle 1. 

Mais, en même temps, le travail était sévèrement 
attaqué. Car, les principes critiques suivis par les 

reviseurs Malinois pour les corrections à faire aux 

anciennes éditions étaient fortement battus en 

brèche, et leurs retouches parurent sujettes à 

caution. De plus, on voulait, à Rome, avoir une 

édition purement italienne, dans sessources, comme 

dans sa réalisation. Cela aboutit, en 185é, à un 
premier projet, rédigé à Rome par Mi' Alfieri, 

camérier secret, et approuvé de plusieurs maîtres 

de chapelle et chantres pontificaux peu étudié, ou 

mieux renfermant trop de nouveautés et de prin-

cipes très particularistes', le projet Alfieri n'eut 
Inicun succés. 

Un autre, plus étudié, fut lancé en 1858: il 
émanait du marquis Campana, dilettante artiste 
et érudit. Celui-ci proposait de prendre comme 

bases les éditions qui avaient servi h Malines, mais 

en « les confrontant scrupuleusement avec les 

manuscrits du Vatican, afin de n'apporter à ces 

Hamm, Offenea Crie!. (mers 18,8, Ratisbonne, Pastel, 
p. 8 et DL 

Arrisio, Sage/ aloricadeorilico. 
s On trouvera d'ailleurs l'indication de quelques-une• de ces 

singularités dans Hansi., S'aria' pregia, p. (16. 

LES ÉDITIONS DU XIX. SIÈCLE 	OIS 

chants si respectables par leur antiquité, que les 

changements reconnus indispensablee 
Pie IX approuva le projet, accordant à son auteur 

un privilège de cinquante ans, et chargea le Maitre 
du Sacré-Pulais de former une Commission, qui 
devait etre également approuvée par Sa Sainteté, 

pour accomplir on reviser le travail proposé. Afin 
de se mettre à l'ceuvre, on n'attendait que n le 
concours assuré d'un certain nombre de Diocèses, 
ou d'Églises u dont les souscriptions pussent suffire 
à couvrir les frais considérables demandés pour 
l'établissement de l'édition. Mais on ne répondit 
pas à l'appel lancé par le marquis Campana; les 
esprits étaient bien trop préoccupés par la situation 
politique de l'Italie pour souscrire en faveur de 

nouveaux livres de chant liturgique. 
L'affaire resta donc en suspens. 
Un incident, futile en apparence, et l'erreur d'un 

jeune musicologue, allaient lui donner une solution 

inattendue. 
L'abbé François- Xavier Haberl, du diocèse 

de Passas, en Allemagne, musicien éminent, dis-
ciple du chanoine Proske, pensait alors à la prép.. 

Programmé pour la rdianpreation des lianes choralux de la 
Liturgie romaine, deus feuillets in-a., Rome, .85é, clics 
Spithover, ploeeudi Spagna, 55. 

Le principal reslaurateur de la musique religieuse liter-
pique en Allemagne au massiécle.Sur celte restauration, voyez 
l'Intéressant manuel du D. K. W M.A., die Kircheamaik, 
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ration d'une édition complète des œuvres vocales 

de Pierluigi da Palestrina. Au cours de ses recher-

ches — car il n'agissait d'en recueillir les éditions 

anciennes, et les manuscrits encore inédits —

l'abbé Haberl tomba sur le seul exemplaire du 

Graduel Médicéen qui fût conservé en Allemagne, 

la bibliothèque du Séminaire de Freising. Par 

quelles conclusions ou par quelle aberration arriva-

t-il à admettre que ce livre reproduisait le Graduel 

commandé à Palestrina par Grégoire XIII ? On 

l'ignore : mais, en dépit de toutes les découvertes 

ultérieures, Haber', s'entêtant sur de fausses pré-

misses, chercha toute sa vie l'im possible justilica fion 
de ses conclusions aprioristiques. Cela n'eût rien 

été, si son éditeur, Pustet, n'avait immédiatement 

envisagé le parti à tirer de cette conviction. 

Jusqu'alors, ceux qui avaient reproduit ou pensé ti 
reproduire l'édition de .6 ,4 n'y attachaient qu'une 
valeur eu quelque sorte canonique, et pour faciliter 

l'unité de chant dans l'Église. Mais, au lieu de 

l'obscur musicien auquel on l'attribuait (Giova• 
Dei) si on pouvait inscrire en tête le grand nom 

de Palestrina, quel ne devait pas être le succès d'un 
tel livre, publié par l'éditeur même des œuvres du 

martre ! Telle fut la genèse de l'édition de Ratis-
bonne. 

dont une excellente traduction a été donnée par Paul LAN' 
mu, lu Musique d'Eglige, Paria, Oelaplane, in, in-in. 
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L'éditeur Fustel. n'hésita pas. Avec la même 

entente des affaires que son lointain prédécesseur 
Raimondi, il pressent qu'il faut, pour réussir, tenter 
une édition complète, dans le sens même des idem 
en cours à Rome. 

En prenant pour base le Graduel de ifild, et 

l'Antiphonaire de Venise de 158o, déjà choisis par 
l'édition de Malines, et adoptés par l'entreprise 
Campana, il charge liaberl de les mettre au point, 
en composant, dans le même style, les niasses et 

offices ajoutés depuis bars 1. Quand le travail fut 
prêt, l'abbé Haber' partit à Rome, où il arriva à 

lin novembre 1867; dès le g janvier .868, une cir-

culaire était envoyée par Mgr Bartoliui, Secrétaire 
de la Congrégation des Rites, e à tous les impri-

meurs a de Rome pour leur demander s'ils se char-
geraient de l'affaire. Pareille circulaire fut envoyée 
à Pustet e Bien entendu, les imprimeurs romains, 
insuffisamment outillés, répondirent par lanég,ative 

seul Pustet u s'engageait aux ira 	es dépenses 

que cela exigeait n; il fut donc agréé et le 	octobre 

n fallait aussi ajourer un Ordinaire dee messes. C'est n on 
Haberl fut le plue mal i.pirei emprunté à . délestai.a 
éditions, eel ordinaire offre on mélange extraordinaire, jusqu'à 
offrir deux foie on plus des versions 	

ai s
différes du même chant, 

pans un autre titrai Par exemple, l' Agnus des olenn 	et celui 

des fêtes de la O. Vlora, les traie Sanche, des messes des 
solennels, de la O. Vierge, des serai-doubles, olive, chacun un 
mélange Oindront des S.01115 IX et XVII do la Vaticane, els. 

• Ces!, ce qu'on a appelé le e nonce.. »de tant. • 
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obtenait, pour trente ans, un privilège, à condition 

que l'édition Mt commencée dans l'année même du 

décret. Ce n'était pas difficile, puisque, dès long-

temps, l'abbé Haberl avait tout préparé. 

Au bout d'un an, les épreuves du Graduel étaient 

prêtes; le 31 janvier 187o, la Congrégation des 

Rites donnait le permis d'imprimer, la victoire 

était gagnée; en juillet, Haberl quittait Rome, 

Mais, tandis qu'au début, il ne s'agissait que 

de faire une édition privilégiée, sans exclure aucune 

de celles qui déjà existaient, peu 'à peu, par des 

demandes successives et savamment graduées, le 

nouvel éditeur yisait à obtenir de Rome un privilège 

non seulement honoraire, mais un véritable mono-

pole de fait, pour la fourniture du Graduel, de l'An-
tiphonaire et des autres livres de chant à toutes les 
églises. Le 3o mai 1873. il obtenait un bref de 
recommandation de Pie IX; en 1878, il se hâtait de 

le faire renouveler par le nouveau Pape Léon XIII, 
. en faisant déclarer l'édition comme a authentiques; 

en 1883, le décret Rorrianoru Ponlificrins l'ap-
prouvait solennellement ; en 5894 enfin, use autre 
décret, Qaod S. Augustinus, était conçu de façon à 
ce que, en droit, on pût l'impo.r à toutes les églises. 

Le privilège de l'édition devait expirer en spou; le 
décret de 1894 indiquait, par anticipation, le renou-
vellement du privilège, qui apparaissait comme 
certain. 
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Or, si le Saint-Siège se prêtait ainsi volontiers 

aux demandes qui lui étaient adressées, c'est que 

les rapports les appuyant présentaient l'édition de 

Ratisbonne comme le suite directe du Concile de 
Trente. Ces rapports, par une méprise singulière, 
entendaient de la e réformation du chant litur-

gique la charge donnée, en 1563, par Pie IV, à 
une Commission de Cardinaux, pour réformer les 

abus dela u musique e. De plus, adoptant les idées 
de Haberl, ils supposaient que ce fut en suite des 
décisions de cette Commission que Palestrina s'.. 
.pa de corriger le Graduel, et qu'enfin, la blé, 
dicéenne n'était nuire que le fruit du travail de 

Palestrina, reconnu officiellement per Paul V. 
Do., l'édition de Ratisbonne, qui avait adopté, 
pour le Graduel, la leçon médicéenne, représentait 

le véritable chant romain. 
Tel était le raisonnement sur lequel s'appuyèrent 

promoteurs et partisans de cette édition, pour la 

faire imposer peu à peu par Rome à toutes les 

églises. 
Mais si, en Italie —.où l'on n'exécutait presque 

plus de plain-chant et où son histoire intéressait 
moins encore — si ces actes divers en faveur de 

l'édition de Ratisbonne passèrent sans difficulté, 
et, d'ailleurs, à peu près inaperçus, il n'en fut pas 

de même en d'autres pays. 
Dès la première annonce de l'édition nouvelle, 
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en .869 et 187o, des protestations s'élevèrent... En 

mars itil7o, M. Haber! dut prendre une  première 

fois la plume, de Rome même, pour imiter d'y 

répondre'. Ce ne fut que le point de départ d'une 

polémique qui grandit sans cesse, et se fit tour à 

tour insinuante, âpre, injurieuse, violente, entre 

tenants et opposants de l'édition de  Ratisbonne". 

Dans les Ealholiechen Stiertmen ans der Schneeic, Ir g; 
l'auteur était Dun Savoman, le savant bénédictin, auteur 
Eu. Histoire de récole de Mani de Saint-Gall. 

e Offener Brie( in Detre der nanan Edilion des Grodmle 
Romano, Ratisbonne, Pue., ,Spa. 

i Les brochures et articles sur ce sujet se compteraient per 
centaines; la plupart ne font pute. que rééditer los mêmes 
arguments, pour ou Ordre. On dehors des deux premiers estes 
d'hostilité signalés deus les notes précédentes, voici les pigne 
pales des études publiées sur le .aie, à la période la plus 
active de ces polémiques Th. N. [ri,. Risse."). One foehn 
pemer des nouveaux livre. clochant liturgique de Ratisbonne? 
Rennes, Vats, dm une &mrine édition, revue et mir 
meulée, parut en Seo [contre]; du mémo, Les Livres Moraux 
de Ratisbonne, Rennes, Vol.., Mei Pierre Pstimoirtemes [Jutée 
HoubornmeL l'Édition du plain-chant de Ratisbonne, Paris, 
Lab., emo [entre';: Dean, lies1ancalion da Mani Ulm-
gigue, Paris, Société bibliographique, Me [contre]; Ilmana, 

adressée d X. l'abbé Witimann, relativement h â 
brochure de M. Deum !Parts, ,SIC [pour]; A. Suaan [Dams, 
Décadence et restauration tin Mont liturgique, Paria, Dumont 
lin, i885 [contre]; Le., talées me le Congrée d' rmat,  
(parues en frençaie, allemand, flamand), Ratisbonne, z888 
[pour]; 0. Booseers, le Congrée d'Arman ou les d ruile, mente, 
chiques du Saint-Steve, Roliobonne, 	(brochure fane diaprés 
des aaida panne dan la Nouvelle Revue théologique, Tournai, 
Casterinano. Mg remis el atigmentEm) [roue]; X..., les Livre. 
de Mani liturgique, immion de la libmirie allemande, «Omit 
du Batterie de la Chambre syndicale des imprimeurs typo. 
gralibext bâtât)... 'conte]; Un nommen en théologie, Ober. 

LES EDITIONS DU NIE. SIÈCLE 	21O 

L'incident le plus notable de cette longue guerre 

fut l'affaire du Congrès de chant liturgique, tenu à 

Amuie en 188a, sous la présidence de l'érudit 

abbé Amolli, alors vice-bibliothécaire de l'Ambro-

sienne, à Milan, et, depuis, prieur du Mont-

Cassin et abbé de Florence. Près de lui se trou-

vaient les principaux représentants de l'érudition 

plain-chantale les abbés Bonhomme, Rainura, 

Perde, les RR. PP. Dom Pothier, Dom Kieule, 

et, parmi les ecclésiastiques déjà convertis à la 

réforme bénédictine, le chanoine Don Joseph Sarto, 

devenu S. S. Pie X. 

Or, les organisateurs du Congrès, qui se tenait 

ouvertement en vue de la, réforme du chant litur-

gique, avaient, dans leur programme, tracé ce 

plan : 

Édition pratique de livres de plain-chant, basée sur 
les conclusions et les données de la Commission 

polios sur te défense de M. Hobart, Intitulée a Sloria dei libri 
eornli 1,950sli romani e, Paris, Hat, Sgé [contre]. 

Enfin, il faut ajouter il ces titres ceux des brochure. de 
Mn ]Lomas, de Ne Remuent et de Dom Mouron, qui mem 
quérant la fin de la bataille, indiquées elmlemus, p. Se, note, 
et les revues de cirait canonique et de musique d'église. Lee 
revues canoniques, lems que le Canonitte contemporain ou la 
Nouvelle Revue théologique, étalent ordinairement peur [rai-
sons d'aUtardid, les revues de chant d'église non allemandes, 

commencer par le Niella sacra de Gand, étaient contre 
(mimes d'artel de science). 

Programme des suaires à !mile-  au Congrée; Ille Emma 
peur préparer cl développer us amélioration du chant WU, 

040. 
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archéologico-artistique [à nommer par le Congrès], à 
soumettre à l'examen définitif du Saint-Siège, afin 
qu'une fois approuvée et reconnue comme la plus 
conforme à la tradition du vrai chant liturgique et en 
rapport avec les exigences liturgiques et artistiques de 
notre époque, elle soit adoptée uniformément pour 
toutes les églisesqui nejouissent pas du privilège d'avoir 
une liturgie particulière. 

Cette proposition parut déplacée à Mr Berio-

fini qui, de secrétaire, était devenu Préfet des 

Rites; par lettre du t.r  avril, il priait le Président 

du Congrès de restreindre la question à la pra- 
tique et à l'usage conformes 	 Pustet. 

L'abbé Amelfi dut en passer par là, et, en dirigeant 

la discussion, éviter quoi que ce fût qui parût atta-

quer les livres de Ratisbonne. Mais la fougue avec 
laquelle un professeur hollandais, l'abbé Lans, les 

défendit, indisposa si fort le Congrès, que les 'creux 

suivants furent néanmoins émis 

5. Que les livres choraux aient dorénavant la plus 
grande conformité possible avec l'antique tradition; 

et Que l'on donne les plus grands encouragements et 
h plus grande diffusion eus études et aux ouvrages 
théoriques déjà faits ou à faire, et qui ont pour but de 
faire connaître et revivrel'ancienne tradition du chant 
liturgique t. 

On sait la suite et comment, par l'interdiction 

faite par Mar Bartolini de présenter ces vœux au 

Sur ce Gonge&a, consulter surtout la dhuica sacra de Gand, 
ana« leSe e{ ,883. 
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Saint-Siège, le Congrée n'eut aucune suite directe. 

Mois ridée était universellement lancée et l'opi-
nion publique éclairée sur la valeur des livres ra-
tisbonniens. Aussi, malgré les approbations quine 
cessèrent de mitre jusqu'en 894, et amenèrent, 

diverses reprises, des demandes d'explication 
diplomatique de la pondu Gouvernement français, 
contre un monopole qui tendait, en fait, à favo- 

riser l'industrie allemande, il ne parut plus douteux 

pour personne, quand arriva l'année egoo, que le 
privilège accordé à Pustet ne serait pas renouvelé. 

Il ne le fut pas, en effet. Le pape Léon XIII, 

dès longtemps en possession de tous les éléments 
qui pouvaient motiver son jugement, s'y refusa 
formellement; les décrets même qui, sur des rap-

ports mal fondés, avaient été portés en sa faveur, 

disparurent de la collection officielle des actes de 

la S. Congrégation des Rites : l'édition de Ratis-

bonne avait vécu. 

Cette édition, en dehors du choix néfaste de la 

Médicéenne, prise comme type du Graduel, portait 

en soi un grave défaut. Supérieure enun sens à 

l'édition de Malines, elle reproduisait, sans les 
corrections, souvent mal venues, de celle-ci, les 

livres qu'elle avait pris comme types, en les ex-
purgeant seulement des fautes d'impression. Or, 

la Médieéenne et l'Antiphonaire de Liechtenstein, 
qui lui servaient de bases, étaient tous deux établis 
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sur un plan différent : dans celle-là, les chants 

étaient abrégés de la façon qu'on a dite plus haut, 

et modifiés d'après certains critères esthétiques'; 

celui-ci, au contraire, donnait les chants tradi-

tionnelle, dans l'état où ils étaient parvenus à la 

fin du xv8,  siècle. 

De sorte que le chantre qui avait, le matin, 

exécuté 	 disait, le soir :   ou bien, 

le jour de Pâques, avait à la messe une version 

de l'Haec dies, et, aux vêpres, une autre ! Ces 

oppositions pratiques paraissent n'avoir jamais 

touché les auteurs ni les partisans de l'édition 

ratisbonnienne. 

L'opposition aux nouveaux livres ne se serait 

montrée ni si forte, ni si tenace, si, au moment 

même où se réimprimait la Médicéenne, dans 

l'édition de Malines d'abord. puis dans celle de 

Ratisbonne, ne s'était manifesté, en travers de ce 

premier courant, un second courant, purement ar-

chéologique tout d'abord. 

L'édition de Malines était h peine commencée, 

que les cardinaux Gousset et Giraud, archevêques, 

Per exemple, les pénultièmes brèves des mots dactyliques, 
dèclimece. plusieura note, 

s Y compris lu pénultièmes brèves avec groupes de noies. 
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l'un de Reims, l'autre de Cambrai, qui se trouvaient 

alors (1848) à, Gaète, près du pape Pie IX, s'en-

tendirent pour nommer n une Commission com-

posée d'hommes spéciaux, afin de préparer une 

nouvelle édition des livres de chœur' ». 

Cette édition devait être n plus pure, plus 

conforme a 	 exempte autant que possible 

des fautes de tout genre, qui déparent les autres, 

et, par là, propre à servir de point de ralliement 

au milieu de la confusion générale. n Les deux 

cardinaux entretinrent le Pape de ce projet ; 

Pie IX a l'approuva et promit de donner son auto-

risation au travail de la Commission qui lui serait 

présenté par les deux prélats'. » 

La Commission, formée bientôt (1849) par les 

archevêques de Reims et de Cambrai, comprenait : 

MM. Tesson, directeur du séminaire des Missions 

étrangères, h Paris, président ; Gaultier, directeur 

du séminaire du Saint-Esprit ; Touzé, ancien vi-

cire de chœur de Notre-Dame de Paris ; Bande-

ville, aumônier du lycée de. Reims; Simon, curé de 

Notre-Dame de Tourcoing ; Croulé, missionnaire 

apostolique à Cambrai ; Dupont, curé de Fenain, 

sur la nouvelle édition de Graduel et de rein!, 

phoneire romains publidepar ordre de Neeeeigneurs /es Arehe. 

vdrpies de Reims el de Cambrai, Paris, Leen., des, p. 5. 

Un second tirage en a die tait en i885. 

Id. 
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dans le même diocèse. En réalité, c'est sur l'abbé 

Tesson que reposait la plus grande partie de ce tra-
vail ; c'est a lui surtout qu'il faut faire remonter l'hon-

neur d'avoir établil'édition de Reims et de Cambrai.. 

Franchissant d'un bond la période moderne et 

celle du bas moyen âge, l'abbé Tesson remonte 

immédiatement, pour le Graduel, au plus ancien 

manuscrit que Ton était capable alors d'utiliser 

le codex bilingue du ute siècle, conserva à Montpel-

lier, noté en nenmes et en lettres Il le compléta 
au moyen de quelques autres manuscrits de la 

Bibliothèque Nationale de Paris, et tout particuliè-

rement le t 13o latin, le "37, le 776., manuscrits 

du ut' siècle et du xn., en notation aquitaines. 

En ce qui concerne l'Antiphonaire, le Mémoire 

publié par la Commission n'indique, en bloc, que 

des manuscrits du xne siècle. Le Graduel de la 

Commission rémo-cambraisienne parut en i851, et 

peu après, l'Antiphonaire .. En .Ste, la Commis-

sion publiait le Mémoire déjà cité, et l'achevait sur 

une conclusion aussi nette que modeste : 

Cf. Cyme, Mémoire mir le choix crime édition, Perle. 186e, 
P. 4'. 

Reproduit depuis integralement en phototypie par les 
BénéMetine de Solon., Paléographie musicals, t. VII. 

. Mincies, passim. Nous avons plue haut décrit se menu. 
sait, p. tes et s. 

Voir des spêchnens de cm notation., et de deus de ces 
manuscrits dans mon Art grégorien, p. nia.s4g. 

s A Parle. chez Lecoitre. 
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dit-on, pourquoi se presser de faire une édi-
tion nouvelle, puisqu'on n'a pas encore le dernier mot 
de le science ? Pourquoi? parce qu'il fallait des livres 
de chant.... 

Xt puis, attendre le dernier mot de la science? 
EsWe que la science dira jamais son dernier mono 

Nous-mêmes, nous n'avons pas fait tout ce que nous s 
aurions voulu faire... 

L'une des deux grandes imperfections de l'édi-
tion de Reims et Cambrai fut que, tout en se ser-
vant des manuscrits des moyen âge, ses auteurs 
voulurent adopter, malgré qu'ils en eussent reconnu 
le mal-fondé, la théorie des humanistes sur les 
pénultièmes dactyliques, et Modifièrent en consé-
quence la leçon donnée par les sources. Le seconde, 
plus grave, fut la confusion entre la notation litur-
gique et la notation proportionnelle du xua et du 
me siècle, qui viciait toutes leurs conclusions 

rythmiques. 
L'apparition du Graduel de la nouvelle édition 

fut un événement considérable. Les revues scienti-

fiques et musicales, le Journal des Savants, la 

Bibliolhaque de l'École des Charles lui consa-

crèrent des articles. Le pape Pie IX faisait exa-
miner le travail a par les plus habiles professeurs 
de chant grégorien attachés a la chapelle papale 

L'Une du Nonce apostolique t l'archevêque de Cambrai, 
du u3 novembre Aar. te 
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et bientôt, accordait à l'éditeur un bref de félici-

tation pour ce beau travail ; Pie IX renchérissait 

encore, n 1856, dans un bref à l'évêque d'Arras, 

et souhaitait que tous les diocèses de France, où la 

liturgie romaine était remise en vigueur, adoptas-

sent la nouvelle édition. On dit même qu'il mani-

festa au cardinal Gousset son désir de l'adopter 

comme édition officielle, IllaiS celui-ci le premier 

l'en dissuada, vu les imperfections que l'on pouvait 

encore relever dans l'ceuvre, et que des travaux 

ultérieurs amèneraient à corriger. 

L'édition de Reims-Cambrai se répandit en peu 

de temps dans un tiers des diocèses français et fut 

également mise en usage dans les plus importantes 

congrégations t Missions Étrangères, Pères du 

Saint-Esprit, Lazaristes La première brèche était 

faite à travers les routines anciennes ; de salutaires 

émulations allaient se produira. 

Ne citons ici que pour mémoire l'édition du 

Graduel et de l'Antiphonaire publiés sous le nom 

du P. Lambillotte, œuvre posthume'. Cette œuvre 

étrange représente un chant dont les éléments sont 

empruntés auxmanuscrits, mais abrégés d'après 

un procédé plus bizarre encore que les livres du 

xviit siècle : ce qui reste du chant est mis en 

Parie, sens. Sur Ro beaux travaux du P. Lumbillotte, 
voir notre Arl grégorien, p. aus. 
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mesure, â l'instar d'une marche ou d'une dari. mo-
derne+. 

Autrement sérieux fut le travail d'Hermeèdorff. 
Mailles de chapelle, puis chanoine de la cathédrale 

de Trèves, ce musicien était élevé aux meilleures 

méthodes. L'église de Trèves qui se trouvait dans 

l'exception prévue par la bulle de saint Pie V, lors 

de la promulgation du concile de Trente, avait, 

pour le texte, des livres spéciaux, analogues aux 

vieux parisiens et lyonnais. Le chant, depuis trois 

cents aies, en avait été aussi mutilé que celui des 

autres églises. Le Graduel et l'Antiphonaire ayant 

besoin d'être réimprimés, Hermesdorff en donna 

une première édition%, améliorée considérablement, 

et collationnée d'après les manuscrits anciens. 

Mais, en même temps, il travaillait à un ouvrage 

plus important. Son dessein était de donner une 

édition définitive de ces livres de chant, en double 

notation les caractères usuels -sur portée, et au-

dessus les caractères neurnatiques primitifs, avec 

des notes sur les manuscrits dont il s'était 

servi. Cette curieuse et très intéressante tentative 

reçut un commencement d'exécution, mais elle fut 

interrompue par la mort de l'auteur. Cependant, 

constates Guano, Examen du e Mémoire sur lus dunes 

lieurgiques a, de P. P. Lanibillalle, ou réparer au P. Deur, 

Didron, 185v, et Remarques crilipurs sur Ir Gradue. 

Rosnannin du P. Lanildelollr, id. 
3  A T.ves, .63 cl. 186C. 
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onze livraisons en ont paru, contenant le chant des 

messes, depuis le premier dimanche de l'Avent, 

jusqu'au milieu du Temps Pascal. La première 

livraison parut en 1876, la dernière en 1882 1, Cette 

édition d'Hermesdorlf, dans l'ensemble, est plutôt 

inférieure h la rémo-cambraisienne I mais en de cer-

tains détails, elle lui est très supérieure, et laisse 

prévoir un perfectionnement que ses principes un 

peu incertains ne lui permettaient pas d'atteindre. 

Ce perfectionnement apparut en 1883, avec l'édi-

tion de Solesmes, due pour la plus grande part au 

18. P. Dom Pothier, préchantre du monastère de 

Solesmes, et dont nous avons, dans un autre ou-

vrage, retracé la magnifique carrière de restau-

rateur du chant grégorien Dès 188o, époque de. 

la publication de son beau livre des Mélodies gré-

goriennes, on attendait une édition pratique de 

chant, qui serait, cette fois, absolument conforme 

auxcrits, pour la note, le rythme, le  grou-

pement

mus

des neumes, qui reproduirait, en un mot, 

le chant ancien et traditionnel de l'Église, non pas 

Voici le Litre de ces curieuses plaquettes, très rares 
présent 

G u ad NO101/.31 CORI, S. OREGON, ouf! Grund der 
Forschun,Resultate und unter Hantise( der Mitglieder des 
Vereins Mur Mrgarschung alter Cho- I ralMandschritten nad, 
den fillesten und zuverlassig. l sten ()action I hearheitet und 
herausgegehen von Mich. Hermeedortt, etc. Leipzig, Pa. 
'Magner. 

Arl grégorien, p. rua-t té. 
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revisé et corrigé par tel ou tel, et selon des prin-

cipes parfois contradictoires, mais le chant même 

donné par les sources, avec tout au plus les quel-

ques améliorations typographiques nées au cours 

des âges. 

Dom Pothier publia ainsi tout un ensemble de 

livres qui suffirent au service divin, tant séculier 

que monastique. En voici la liste soigneusement 

établir 

Le Graduel', en 1883, avec une seconde édition 

en .895; le Direetoritunchori, en .88); ffilymnaire, 

en 1885 ; la même année, l'office complet de Noël, 

puis en 1886, celui des Jeudi, Vendredi et Samedi 

Saints; l'office des morts, en 1887; l'office de la 

Fête-Dieu et celui des Pesta majora (, édition), 

en 1888. En régi, Dom Pothier publiait 1' Antipho-

naire complet du jour' en deux éditions, une pour le 

rit séculier, l'autre pour le monastique, et préparait 

enfin les chants de l'office nocturne qui devaient 

former la conclusion de Fceuvre pratique. En .895, 

parut la partie principale de cet office, comprenant, 

d'une part, le chant des a invitatoires », et, en 

deux éditions, comme l'antiphonaire, l'office de 

nuit des grandes fêtes et du Commun des Saintes, 

	

Liner Graduat,  junte anliguerum codicuin 	ruii- 

hus. 

• 
Liner ie'riretie el commuai San. 

eiornin. 
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pour l'ordre monastique, et selon le bréviaire 

romain. 

Ces livres étaient complétés par les chants 

des processions usitées dans l'ordre bénédictin, 

publiés en 1888. et, la même année, par les Varie 
picore, recueil de chants divers ad libitum, ne 
trouvant pas place dans la liturgie officielle, et qui 

eurent jusqu'à cinq éditions. Processions' et Velte 
Preces furent établis avec la collaboration de Dom 
Andoyer. 

Des uns et des autres de ces livres, Dom 
Mocquereau tira le Liber imuelia ou a Paroissien a, 
paru en 1895. 

Nous n'avons pas h expliquer les bases sur 

lesquelles Dom Pothier édifia les belles éditions 

de Solesmes'. Depuis qu'elles commencèrent a se 

répandre en dehors du monastère où elles avaient 

pris naissance, elles provoquèrent un grand 

nombre de publication., de toute espèce, et, surpas-

sant dés leur première apparition tout ce qui avait 

été fait jusqu'alors, elles faisaient connaître partout 

ce qu'avait été, ce que devait être le chant de 
l'Église. 

Mais comment faire pour concilier les résultats 

indéniables des recherches bénédictines, leur 

Proceseionale 
• Voir notre Art grégorien, p. ,c8-„a, et ana... 

LES EDITIONS 1111 XIX. StECLE 	III 

a authenticité a traditionnelle et scientifique, aveu 
e authenticité » canonique de l'édition de Ratis-

bonne 2 11 fallait d'abord, pour cela, attendre que 

l'édition de Solesmes fût terminée : d'ici la, un 
pourrait se rendre compte de sa valeur absolue et 
pratique. 

Dès l'apparition du Liber Graduelle de Dom 
Pothier, le pape Lion XIII suivit la question avec 

grand intérêt, quoiqu'il ne fut aucunement musi-
cien. A la fin de l'année 1883, avec une lettre de 
Dom Poilues, le cardinal Pitra, ancien moine de 
Solesmes, présentait au Pape Pieuvre de son 

confrère : le Souverain Pontife y répondait, le 
8 mars suivant, par un bref louangeur, où était 
parfaitement mis en lumière le caractère den:ouvre., 
Léon XIII y fait ressortir le travail assidu de Dom 
Pothier, louant non seulement son labeur, mais 
encore te zèle envers l'Église Romaine, que ce 

travail indiquait t « C'est pourquoi nous dési-
rons ardemment que ces lettres vous soient un 
témoignage de recommandation, comme quoi 

nous suivons vos études remarquables touchant 
l'histoire, la discipline, la beauté de la musique 

sacrée ii. 
Venant moMs dan an après le décret Romano-

rune pontificale sur l'édition ratisbonnienne (voir 

voie te taxie a la ne de ce chapitre. 
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p. ue6), ce bref produisit, chez les tenants de cette 

dernière, une émotion considérable. 
De part et d'autre, ce fut bientôt l'annonce d'un 

renouvellement de polémiques. Moins de deux mois 

après le bref précédent, le 3 mai, Léon XIII en 

adressa à. Dom Pothier unseeond. pour mettre les 
choses plus au point, et pour éviter de Gobeuses 

interprétations'. Dés lors, il fut entendu tacitement 

que, si l'édition de Ratisbonne demeurait — au 

moins officiellement et pour un temps — l'édition 

pratique, celle de Solesmes représentait l'édition 

scientifique. C'était déjà quelque chose de numide-

rable. Malgré le décret de 1883, présenté, par ceux 

qui l'avaient obtenu, comme le n ne varietur » de 

Rome, Léon XIII montrait bien qu'il désirait et 

encourageait l'avancement des études ayant pour 

but de reconstituer le vrai chant grégorien. Déjà 

en 189o, dans une audience accordée a deux musi-

ciens italiens, le Pape protestait avec énergie 
contre les insinuation» d'un journal français [le 
Matin]. et affirma que le Saint-Siège laissait aux 
églises l'absolue liberté de leurs éditions*. 

Les fêtes du centenaire de saint Grégoire le 

Grand, en 1891, lui fournirent une nouvelle 

occasion de montrer où allaient les préférences, 

.Moniteur de Rome du 8 mai s88s. 
Revue do chant grégorien. I, g, m. 
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thifiniques encore, du Saint-Siège, puisque l'édition 
de Solesmes n'était que commencée. L'Oeservatore 
Romano, rendant compte des solennités où les 
élèves du Séminaire Français de Rome avaient 
çxécuté, dans l'église Saint-Grégoire, an mont 

Coelius, des chants grégoriens restitués par Dom 

Pothier, ne craignait pas de vanter e la douceur de 
ces saintes et vénérables mélodies de nos pères 
qui, après tant de siècles d'oubli, ont de nouveau 
retenti sur le Coelius». Des solennités où le chant 

restauré devait se faim entendre, étaient présidées 
par les cardinaux Rampolla, secrétaire d'État, et 
Parocchi, cardinal-vicaire. Enfin, pour clore les 

fêtes, Se Sainteté complimentait publiquement les 

organisateurs du centenaire, se félicitant de ce que 

le chant de saint Grégoire était enfin richiamato 

alla sua entiers pairesse (rappelé a son antique 

puretés). 
L'année suivante, c'était le Petit Séminaire 

Romain qui, pour l'ouverture du premier jubilé de 

Léon XIII, adoptait résolument, aux applaudisse-
mens du Pontife, lm chants de l'édition Soles-

mienne*. Bientôt, le Séminaire Vatican lui-même 

ll fout, pour toua los attelle authentique qui concernent ri 

Homo le promeut du cl...grégorien restaure celte accole, 

consulter principalement la Riens du chant grégorien et à 

Midden sacre. 
• LA Vote delle 	se juin iSen. 
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l'adoptait. De jour,  en jour, l'influence de la nouvelle 

édition s'accroissait. En vain, la collection ratisbon-

niellage étant terminée, ses promoteurs obtenaient 

le décret Quod S. Augustinus (juillet 144), mais 

le mouvement contraire devenait de plus en plus.  

important. 

Aussi, lorsque, en 1899, Léon XIII acceptait des 

mains du cardinal Sarto, patriarche de Venise, un 

nouveau directeur de la chapelle Sixtine, l'abbé 

Lorenzo Perosi, élève des Bénédictins, il était 

visible que le Saint-Siège était complètement 

gagné à la cause de la restauration du chant gré-

gorien. 

Nous avons dit plus haut comment le privilège de 

Pastel ne fut pas renouvelé en igoo. Le Pape laissa 

encore s'écouler quelques mois, et, le iy mai 1901, 

envoyait eu 	Abbé de Solesmes un bref remar-

quable, pour encourager les savants religieux de 

sa congrégation a pousser plus avant leurs travaux, 

les félicitant de ce que leurs livres étaient reçus 

en beaucoup d'endroits pour l'usage quotidien, et 

de l'accroissement de beauté et de piété qui en 

résultait dans l'office divin.. 

Voir le teste d la fin du chapitre. Publié par la Tee, della 
Vanité, le u mai. Toutefois, lu Halisbonniens ne désarmaient 
pas encore. La Menreile Revue théologique do Tournai, en 
février mu, publiait une étude sur ((luge de chant grégo-
rien traditionnel on Anal,commentée de bref Nos guidera 

8do 	mai 1901. Ventes, D P. J. Doessess, es flattait, en  
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L'indication était nette : une ère nouvelle allait 

s'ouvrir pour le chant grégorien.. - 

folfrant comme tribal d'hommage en Saint-Pire pour le 
jubilé (I), do démontrer, comma le noulint Hasan, Otarie e 
(magie, p. in, que le bref n'était qu'une a expression privée n, 

valo,, lettre Liée bénigne a de Léon XIII, qui ne pouvait pré-
ir contre les «mec. des Bites!!! Ce fol le dentier 

soubresaut. 
' Notons encore, comme supplément dindiution pour ce 

mosane curieux de l'histoire du chant liturgique, le rescrit de 
la Sacrée Coudé-Mien des Dites l'éditeur pariai. pose_ 
Relue, du in juillet. mai (Tribune de Sein-Gerbai, VD, n38), 
l'approbation donnée par lo Cardinal.Préfet Ou Etudes A le 
fondation de l'Académie grégorienne de Fribourg par le 

'Wagner, en men (Renie du chant grégorien, X. p. moi), 
- la lettre, enfin, adressée au nom de Léon XIII. par le Cardinal 

do 	4 MM %Palk..., effémine de Drues, â l'occasion 
Fleures tenu en cette ville par la Sande Caniorem de 

Paria (Tribune de Saint-Gerraim VIII, nui. 
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NOTES ET DESCRIPTIONS 

Dra de Léon XIII 
à Dom rutiliez. et à muez collaborateurs. 

Dileeto Filio Religions Viro Joseph° Pothier O. S. B. 
Solesmes in Galles, 

LEO PP. XIII. 

Dilecte Fili Religiose vir, Salutem et Aposto-

licam Benedietionem. Redditum fuit Nobis a Ven. 

Fratre Nostro Joanne Baptista Cardinali Episcopo 

Tusculano opus musicae a vobis in lucem editum, 

tum propter illa quae spectatissimus Vir Nobis 

signifieavit, libenti gratoque animo accepimus. 

Agnovimus enim, Dilecti Fili, vos solertem ope-

ram dedisse explicandis et illustrandis veteribus 

musicae sacrae monumentis, omnemque diligen-
tiam adhibuisse, ut illorum accuratam rationem et 

formam ex antiquis lucubrationibus a majoribus 

vestris magna cura servatis, artis musicae eulto-
ribus exhiberetis. Hm in re, Dilecte Full, non 

solum laudandam ducimus industriam vestram, 

quae in opere difficultatis et laboris pleno plurium 

annorum curas insumpsit, sed etiam egregiam 

voluntatem vestram ergaRommarnEcclesiam, quae 
genus illud sacrorum concentuum, qui S. Gre-

gorii M. nomme commendantur, magno semper  
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in honore habendum judicavit, quapropter Nos 
impense cupimus ut hue Nostrae litterae vobis sint 
testes commendationis, qua praeclaia studia vestra 

historiam, disciplinam, decus musicae sacras 
spectantia tante magis prosequimur, quo mugis 
adversorum temporum asperitatem eluctantes, 
honori religionis et Ecclesiae strenue famulari 

contenditis, adprecantem autem clementissimum 
Deum ut virtutem vestram ma potenti gratis robo-
ret, quo in dies magis lux ejus luceat coram 
hominibus, Apostolicam Flenedictionem in mispi-
eium coelestium munerurn et in pignes paterne, 

Nostrae dilections, Tibi, Dilecte Fili, cunctisque 
religiosis sodalibus tufs, perammter in Domino 

impertimus. 
Datum Roman apud S. Petrum, die 8 Martii 

anno 1884. Pontilicatus Nostri Anno septimo. 

LEO PP. MW 

IL Bref de Léon XIII d Dom Dela«, 
ebbe de Samna.. 

Dile°. Fiiie Feligioso Viro Paulo Dela. 0.0.B. 
Abbali Solesmensi, 

LEO PP. XIII. 

Dilecte Fili, Salutem et Aposiolicam Benedi-
ctionem. Nos quidem et novinms et alias laudavi-
mus posilam a vobis diligenter operam in scien- 
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tiam eorum concentuuni sacrorum de quibus 

memoriae est proditum, ad magnum Greg,orium 

referendos esse auctorem. 

Similique rations non potest Nobis non probari 

venter Ille in conquirendis vulgaudisque veteribus 

de eo gesses monumentis tara operose, Longue 

esnstuuter insumpLus labor. Quorum laborum 

fruotus =rios videmus lis consignatos volumi-
nibus, nec cane paucis, quo Noble geste admodum 

munere diversis temporibus misistis, quaeque. lute 

iam, ut accepimus, in lace nique oculis hominurn 
versantur, ac multifariam quotidiano recipiuntur 

mas. Onmino quidquid suscipitur studd in bac 

illustranda aug,endaque rituum sunctissimorum 

comite nique adiutrice disciplina, dandum lundi 

est, non solum propter ingenium et industries, 

sed etiam, quod longe malus, propter spernium 

divini tonus incremenium. Siquidem gregoriani 

concentus prudentissirne sont sapientissimeque ud 

illuminandum verborum sententias investi, algue 

inest in eis, si modo adhibeautur petite, magna 

vis et mirât= quaedam mixte gravitati suavitas, 

quae facile illepsa audientium in animes pins tiare 

motus cogitationesque salutaires alere tempestive 

queat. Quotquot igitur sont, praeserlim ex ailett-

e= ordine Cleri, qui se pusse aliquid in hac vel 
scientia val arte sentiant, pro sua quemque Cucul-

tate elaborare omnes convent =leder et libers. 
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Salve quippe cantate mulla et ea, quae debetur 
Ecclesiae obtemperatione ao reverentia, multum 
predesse multornol in eadeec re studio possunt, 

ut vestrand banc diem. 
Divinorum munerum auspicem, itemque pater-

nue benevolenliae Nostrae tesiem libi, Dilecte 
Fili, sodalibusque luis Apostolieam Etenediclionem 

peremanter in Domino impertimus. 
Dental flomae apud S. Petri= die XVIII Maii 

Anne MDCCCCI, Pontificat= Nostro.vigesimo 

quarto. 
LEO PP. XIII. 
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CHAPITRE VII 

L'ÉDITION VATICANE 

LOS prillimineircs, de .ne. a .no‘. — Décisions de Pic X :  

l'Édition Tatiune, édition univernelle de l'Église latine. 
— Le Graduais; PA idiphonariom diernaé, rancirai« 
divers. 

La cessation du privilège de Ratisbonne et les 
déclarations émanées du Saint-Singe donnèrent 

un élan nouveau à la cause de la restauration gré-

gorienne. Même, comme on aurait dû s'y attendre, 

l'ampleur du mouvement s'accrut bien au-delà de 

ce que l'on espérait. L'attention des musiciens 

d'église, comme celle des éditeurs liturgiques, 

se portnit de plus en plus vers les manifestations 

directes de l'art grégorien, quand, en France, les 

événements politiques parurent un instant en 

compromettre l'avenir, ou au moins l'arrêter dans 

son nouvel essor. 

A peine Dom Delatte, abbé de Solesmes et 

général des Bénédictins de France, avait-il reçu 

de Léon XIII le bref Nos guident, qu'à le suite de 

la promulgation des lois civiles contre les congré-
gations religieuses, il partait pour l'exil avec ses 
confrère.. Les imprimeries de Solesmes et de  
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Ligugé, appartenant à l'ordre monastique, étaient 
confisquées, avec les livres déjà tirés ou à l'impres-

sion qu'elles renfermaient. Il fallait obvier au 

plus pressé. Des pourparlers furent engagés entre 

les moines de Solesmes et un grand éditeur pari-
sien, M. Ch. Poussielgue, fournisseur du chant 

liturgique dans bon nombre de diocèses de France. 

Dès le mois de septembre, M. Poussielgue pouvait 
faire publier que 

• 

Usant de la liberté témoignée déjà officiellement per 
les actes pontificaux et confirmée nouveau, il entre-
prenait, e de concert avec les Bénédictins, In publi-
cation d'une grande collection de chant d'église suivant 
la tradition grégorienne. 

a Afin do pousser aussi loin que possible la perfection 
scientifique et artistique de ces livres choraux, tout en 
leur conservant lem- caractère essentiellement pratique, 
il vient de former une Commission internationale de 
savants et d'artistes compétents, sous la présidence de 
Dom Pallier, abbé de Saint-Wandrille, le restaurateur 
des mélodies grégoriennes, et de Dom Mocquereau, le 
savant Bénédictin de Solesmes, directeur de la Paléo-
graphie musicale.. e 

Celte initiative fut tout d'abord annoncée, et 

accueillie favorablement, au Congrès de l'Alliance 
des maisons d'éducation religieuse, qui groupait 
les représentants de la plupart des Petits Sémi-

naires et des Collèges ecclésiastiques français. 

Tribune de Sain,Gerrais, vo, de. 
la 
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M. Poussielgue commençait immédiatement les 

pourparlers nécessaires pour que la Commission 

fut viable, et ses projets, définitifs. 

Dès la première période de ces pourparlers, le 

libraire parisien, en attendant le moment où la 

nouvelle édition serait définitivement décidée, 

avait déjà, à titre d'essai, commencé l'impression 

d'un volume de Cantus Mariales 

en 

publié par Dom 

Pothier, et d'un Manuel des Principaux chants 

liturgiques 	établi d'après les manuscrits par 

M. A. Gastoué, et qui devait plus tard se fondre 

dans la nouvelle collection. 
Cependant, la Commission internationale et la 

collection ébauchée n'eurent pas de suite; les reli-
gieux de. Solesmes avaient préféré, traiter avec 

M. Recelée, de Tournai, et imprimaient bientôt un 

Manuel de la messe et des offices 3, prélude d'un 

paroissien s ou Liber usualia en préparation. 

Toutefois, malgré le sous-titre « extrait du Parois-

en Romain et des Varias Preces de Solesmes e, 

c'était en réalité un livre nouveau, prélude d'un 

genre de notation, où, à côté d'améliorations 

incontestables, Dom Mocquereau avait cherché le 
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moyen de faire prévaloir ses propres idées sur la 

rythmique grégorienne, soulignée par des «points,r 
et des e épisèmes n de son invention'. 	' 

/3ientôt, M. le Professeur P. Wagner, directeur 
de l'Académie Grégorienne de Fribourg, commença 

de son côté une collection qui promettait d'être 
fort intéressante, par la publication d'un. Kyriale 
ou Ordinarinnt niissae, établi surtout d'après les 
anciens manuscrits allemands. 

A son tour (février 	M. Lecoffre, éditeuà 
des livres de Reims-Cambrai, décidait de confier.  
h M. A. Gastoué le soin de refaire son édition 
d'après les originaux. 

Enfin, des pourparlers étaient engagés entre hi 
Congrégation de la Propagande et l'abbaye de 
Solesmes, pour l'adoption de leur nouveau Liber 
Usualis dans les pays de mission. 	 ' 

Si la restauration'grégorienne était virtuellement 
faite, et faite sur des principes maniment recon, 
nus de tous les spécialistes, on allait donc dans 
la pratique se heurtera nouveau, à des diver-

gences d'éditions. 
C'est alors,en mars 1904, que Sn Sainteté Pie X; 

s In-ss, de vss, s47 et v pages, paru en rate. 
s Irt-18, de xxxi et uoi pages, paru en igo3, en notation 

moderne.11ne seconde édition parut l'année suivante, en nota-
tion grégorienne.  

as Sao pages, riu.0 d I. 

Et non pMnt empruntés aux manuscrits de .Saint-Gall, 

ci 

l'a trop souvent répété. Noue n'avone pas d entrer 
dans O détail de la polémique suscitée per ces innovations, 

et pour laquelle il faut consulter toutes les revues de chant 
d'église et de musique sacrée, depuis sua jusqu'ô nuiMeneut. 

s 

 
ire de vus et el pages, Oyats en Styrie, tua, 

1 
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qui, moins'd'un an auparavant, avait succédé à 

Léon X111, et avait déjà publié son admirable 

Motu proprio sur lu musique sacrée t, décidait de 

couper court à toutes ces divergences, par la publi-

cation officielle, faite à Rome même, d'une édition 

générale pour toute l'Église latine. 

Le 25 avril, par un second Motu proprio, le Pape 

manifeste sa décision de publier une édition Vati-

cane de ce chant, et il nomme une Commission 

Pontificale pour les livres liturgiques grégoriens., 
h laquelle il trace le travail à faire. Cette Commis-

fut ainsi composée : 
Ft'h. Dom Joseph Pothier, abbé de Saint-Wan-

drille, président ; Mt' Carlo Respighi, cérémo-

ninire pontifical ; Mt' Lorena° Perosi, directeur 

perpétuel de la Chapelle Sixtine ; 1111. A. Relia, 

professeur à Rome; Dom Mocquereau, prieur de 

Solesmes; Dom Janssen, recteurdeSaint-Anselme, 

à Rome; A. de Senti, à Rome; MM. le Baron 

Kanzler, professeur à Rome, D' Wagner, profes-

seur à Fribourg en Suisse, H. G. Worth, profes-

seur à Londres, Don Baralli, il Lucques ; MM. les 

abbés Perriot, à Langres; Grospellier, à Grenoble; 

René Moissenet, à Dijon; Holly, â New-York ; 

AR. Dom Amolli, prieur du Mont-Cassin ; 

Daru la es novembre 	; on en a publié une traduction 
et commentaire, au Bureau dlEdition de la Schola Canton.. 
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Glaser, au collège grec de Rome ; Horn, au 
monastère deSeckau, en Styrie; Molitor, au monas-

tère de Beuron, Allemagne; M. Amédée Gastoué, 
professeur à Paris. 

Selon le désir du Saint-Père, les moines de 
l'abbaye de Solesmes étaient plus spécialement 
chargés du dépouillement  des manuscrits, que 

devait centraliser Dons Mocquereau ; la Commis-
sion, sous la présidence de Dom Pothier, devait 
se prononcer sur les leçons à adopter, ou sur les 
corrections à faire au travail proposé. 

Ln Commission Pontificale tint deux réunions 

plénières, l'une à Rome, l'autre, en septembre 
'5.4, à Appuldurcombel file de Wight, en Angle-
terre), où Dom Mocquereau venait de fonder, h 
cette occasion, un Scriptoritun remarquable. Des 

moines, munis des recommandations pontificales, 
s'occupaient d'amasser de précieusesphotographies, 
et des copies de manuscrits empruntés A de nom-
breuses bibliothèques des diverses nations, et qu'on 

n'avait encore pu utiliser jusqu'alors. Le dépouil-
lement de ces pièces, sous la direction du savant 
prieur, devait servir à l'établissement de l'édition 

définitive. 

Des comptes rendus de cette Cern.. et très importsn 
assemblée ont Olé publias, en particulier per DomA. Gnos. 

en dans h cesse de Cima grégorien, On sa el s., et 

per le O. P. A. Dis Sam, dans la 	Caftera, 15 set 

,sot. Tous doux ont été tirés d pin. 
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La suite du travail, qui avait débuté par la pré-
paration de l'Ordinarium Miner, se poursuivait 
fort bien, lorsque de» dissensions furent amenées 

dans le sein de la Commission par les exigences 

de certains membres, qui faillirent un instant 

compromettre l'heureux résultat des travaux entre-

pris sous l'égide de Pie X. 

. Mais celui-ci remédia avec énergie au danger : 

il faisait écrire à Dom Pothier, le s4 juin 1905, 

par le Cardinal Merry del Val, Secrétaire d'État 
qui il lui confiait exclusivement le soin de continuer 

l'édition Vaticane, en s'entourant des aides qui 

lui conviendraient. Le R. Président se hâta 

d'achever, avec les matériaux qu'il pouvait utiliser 
Rome, la préparation du Kyriale, déjà en partie 

imprimé, que Ibn attendait de toutes parts ; ce 

premier fascicule, promulgué le 14 août .905 

.était bientôt reproduit par tous les éditeurs qui 'en 
avaient obtenu licence du Saint-Siège ; 

Vaticane était lancée. En tgoy, paraissaient les 
Chants du Missel ?. 

Lattre publiée à cette époque par toutes les revues de 
musique d'église. 

Kyrielle sou ordinarium misses. Typis VaticanM, ine de 
yie pages. 

'Cantus Missalisliumani,Romac,TypiaVaticaniaMOCCŒVII, 
inDs dente pages. — Avec e instructions concernant l'introd.. 
Mu' du nouveau Mn,. typique dans le missel s (en Italien et 
en tramais) donMen:per le S, Congrégation des Rites, le 8juin 
5507. 

L'PHDION VATICANE 	 nue 

Le 1 s mars igoS, fête de saint Grégoire le Grand, 

venait à son tour, h la lumière du jour, 1 e Graduale 
coniplet t. Ce jour-là, le A.. Dom Pothier, assisté 
de ses deux principaux aides, Dom Andoyer, 

prieur de Ligugé, qui avait déjà collaboré à Péta-

blissement des éditions de Solesmes, et D003 

David, directeur de la Revue du chant grégorien, 
remettait solennellement au Souverain Pontife le 
premier exemplaire du Graduel. Un témoin de cette 
entrevue nous dit que Pie X tint à inaugurer 

immédiatement le nouveau livre il l'ouvrit au 
hasard, et s'arrêta sur la page [ta8j du supplé-

ment e pro aliquibus locis s ; c'était l'introït de la 

fête nouvelle de N..D. de Lourdes, Vidi ciritatem, 

centonisé par Dom Pothier, que le Pape chante, 
avec une excellente méthode, jusqu'au bout. 

N'y avait-il pas, dans le hasard apparent qui 

présida au choix de ce chant, quelque cause secrète? 

Cette cilié sainte, cette nouvelle Jérusalem, parée 
comme une jeune épouse, que chante l'antienne, ne 
symbolisait-elle pas la nouvelle édition ?Et, malgré 

quelques légères imperfections inévitables, ses 

auteurs pouvaient ajouter en toute vérité, avec le 
psaume qui l'accompagnait ; « Mon cœur a proféré 

une parole de beauté je chanterai mas œuvres au 

Roi. a 

t Le décret de promulgation est du n avril !pHe. Dole la 
description de ce livre â la in du chapitre. , 	o, , 
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Après le Graduel, Dom Potbier et les Bénédictins 

'qui l'entouraient préparèrent l'Officions pro dei.-
le Camtorinuse au « tons communs n de 

l'office, l'office de la Semaine Sainte.; enfin, l'An-

tiphonaire diurnal, le deuxième gros volume de 
la collection, le pendant du Graduel. 

Mais il était écrit que La publication de l'Édition 

Vaticane serait sans cesse retardée. L'Autipho-

noire, préparé avec un soin infini, et n'ayant subi 

ânonne des causes de retard qui avaient tant nui à 

la préparation du Graduel, devait paraître en s 90 

oli tg to au plus tard. Or, une question préjudi-

bielle d'une certaine importance se posait. 

Depuis le Concile de Trente, le Bréviaire et le 

Missel, promulgués par Pie V, ravisés et aug-

mentéi par Clément VIII et Urbain VIII, don-
. 

! 01ficiom pro defunclis cura misva et absolution newton 
easequiarunvordinc cum, cents variais juseu SS. 15. N. Pii 
enta. X. Editio lypim. Iman. Tyois Polyglotte Vaticane, 
MCnttX, ina de os pages. Le décret de promulgation est do 
ta mai 

 
,ses. 

&Marlous ses Toni Commun. amati et mima. jase 
Filon ...amen romance ecelesise cum regulie et «emplis. 
Édite types, vaticane, Romae, Typis Polyglollis Vaticane, 
11111CCAX1X1, in-5' de et pages. Le déeret de promulgation est 
du x .01 tm r. Un second tirage, avec quelques legeres modi-
fications, tut donné en tom; le Ganterieus cet dans ea Mai 
grande partie reproduit dans l'Antiphonaire. 

I Let offices nocturnes des trois derniers jours delsSemaine 
Sente devaient paraitre pour le commencement de pende 
los, les travaux d'achèvement de l'Antiphonaire ont Voit 
remster cette publication a une Mile ultérieure, ainsi que celle 
des nocturnes des principales tales. 	•  

L'ÉDITION VATICANE 	 AU • 

salent A l'Eglise la règle des textes fi chanter. 
Tous les livres notés, Sans exception, depuis cette 
époque, selon l'usage romain, étaient, pour les 

paroles, strictement conformes aux versions du 
Bréviaire et du Missel. 

• 'Mais Pie X, dont l'intention lointaine était une 
nouvelle réforme -de ces livres, réforme rendue 

bien nécessaire après plus de trois cents ans, avait 

décidé de l'amorcer dans l'Édition Vaticane du 
chant grégorien. 

Aussi, dans le Graduel, munie duit l'Office 
pour les défunts, la Commission Pontificale, tout 
en suivant rigoureusement l'ordre des textes offi-

ciels, avait-elle ou l'autorisation de redonner à ces 
textes leur version primitive, telle que la faisaient 

connaître les manuscrits les plus anciens, chaque 
fois que le chant y était directement intéressé. Au 

fond, dans les antiennes et les répons, ces variantes 
— auxquelles il faut ajouter la manière de diviser 
certains versets de psaumes — étaient relative-

ment peu nombreuses'. 
Mais,' pour les hymnes, le cas était différent. 

En 163a; le pape Urbain VIII avait présidé, à une 
refonte, souvent complète, du texte des hymnes. 

Dom Gmernmana en a fait uns étude !Mn complete, dans 

0. C. 0., [VI, p. t,r-,se et /40-150. 
l'origine de certaines de ces &Verger., les articles de 

V. MAYA.. dans Na., IV, Os, toi el s. 
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Peuh peu, par la force des choses, le texte nou-

veau, sans aucune injonction de l'autorité suprême, 

s'était répandu dans toute l'Église. Or, à mesure 

que, depuis le milieu du six° siècle, se pour-

suivaient plus profondément les études liturgiques, 

la faiblesse du texte d'Urbain VIII, au regard de la 

tradition, de l'antiquité chrétienne, du chant enfin, 

apparaissait clairement à tous.. Savants, artistes, 

liturgistes, • désireraient de leurs vœux les plus 

complets le retour à l'ancien texte ; le Saint-Siège 

avait été saisi, surtout à l'annonce de l'Édition 

Vaticane, de nombreuses demandes en ce sens. En 

conséquence de ces. voeux, qui semblaient repré-

senter l'opinion dominante, on appliqua aux quel-

ques hymnes contenues dans le Graduel ce retour 

ait texte antique : intégralement pour les deux 

hymnes de l'Adoration de la Croix, au Vendredi 

Saint, et en laissant le choix, entre les deux textes, 

po. le Veni creator et deux des hymnes de la 

procession du Corpus Christi; les quatre autres 

contenues dans le même livre n'avaient point 

souffert de changement. 

• Or, si l'on accepta sans difficulté les variantes 

Voir Myome, Ilieloire do Droriairc romain, 3. édition, 
p. 335 el s. L'abbé Y. DHLAPOI1T8 a, dan, ces dernitres années, 
consacré deux études remarquables ace sujet 5, mot d pro-
pos de rhyssasire. dans Tr. S.-G., X, s64, el les goures do 
Bréviaire romain, de Pie V é Urbain VIII (150-OiSs), Oman 
Ra., VI, sas st VII, .55. 
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de paroles des antiennes et des répons, il n'en fut 

pas de même de celles-ci. Malgré que plusieurs -
églises aient toujours gardé le texte antique, on 

était partout si bien habitué b lad version des trois 

jésuites a que cela jeta le trouble chez beaucoup de 
membres du clergé; et lorsque, en iaou, au Congrès 

des Sables-d'Olonne, Dom Pothier eut publique-

ment annoncé, aux applaudissements répétés de 

l'assistance, que le Saint-Père autorisait le Nazur 
à l'ancien texte pour l'Antiphonaire en cours d'im-

pression, la nouvelle Lut loin d'être reçue avec 

fascur par le public. De tous ciliés, parvinrent au 

Saint-Siège des pétitions et des suppliques plus 

nombreuses encore, plus motivées, plus appuyée's 
que les premières, en sens contraire. La pression 
devint telle qu'il devenait manifeste que cette 

réforme n'était point mitre : on dut s'arrêter dans 
le travail de l'Antiphonaire pour refaire toutes les 
pages où se trouvaient les hymnes déjà prêtes. Or, 

le texte réformé de ces hymnes ne pouvait toujours 

s'appliquer aux versions mélodiques choisies et, 
en tout cas, demandait un supplément d'infor-

mations et une modification de méthodes, auxquels 
les Bénédictins qui étaient chargés du travail durent 

immédiatement s'appliquer. 
Malgré le retard déjà considérable apporté ti la 

publication, il semblait que l'Antiphonaire dût 

s'achever sans difficulté. 
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Cependant, le Saint-Père, en vue de la future 

réforme du Bréviaire, avait formé, dans le Congré-

gation des Rites, une Commission spéciale, parmi 

les membres de laquelle on cite Mar  Piacenta et 

Mat Brugnani, pour étudier, en premier lieu, les 

modifications à apporter au texte du Psallerium. 

Le reste du Bréviaire n'avait pas à être touché, 

sinon dans quelques améliorations analogues à 

celles que la Commission grégorienne avait intro-

duites pour le chant. Seule, la disposition du 

Psautier hebdomadaire, avec les rubriques qui en 

réglaient l'application, devait être modifiée, et voici 

pourquoi. 
Depuis la réforme de Pie V, la multiplication 

progressive des fêtes de saints avait réduit presque 

à rien l'office du dimanche et des jours ordinaires, 

entre lesquels se trouve précisément partagée la 

récitation hebdomadaire et intégrale du Psautier. 
Dès longtemps, on réclamait un retour à cette der-

nièce réglo. 

Or, en remontant jusqu'au r siècle et plus 

haut peut-élis, une des causes les plus imporv 

tantes du conflit signalé était que jamais, dans 

aucune réforme romaine de l'office divin, on n'avait 

voulu toucher à l'ordre des psaumes, tel qu'il était 
usité dans les basiliques romaines, même avec les 

psaumes additionnels qu'on leur avait adjoints au 

cours des siècles. C'était là le point délicat et le  
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noeud le plus difficile à dénouer. Pie X n'a pas 

hésité, et voici sa solution : 

Seul., les têtas nu moins doubles de deuxième 

classe conservent l'ordre de leurs psaumes accou-

tumés, ainsi que, au dimanche, les heures du jour 

(sauf quelques suppressions). Aux offices fériaux et 

aux matines du dimanche, le rite romain donnait 

simplement, a la suite, les psaumes r à .8 aux 

nocturnes, les psaumes log à 147 aux vêpres. Aux 

petites heures, bajoues le u,8 ; à laudes, un ordre 

particulier. Les complies étaient toujours les mêmes. 

Dans le psautier de Pie X, chaque heure, à 
chaque jour, a ses psaumes spéciaux (même les 

petites heures et les complies), ce qu'on nous per-

mettra de respectueusement regretter. Complies 

prière du soir, a toujours eu, en effet, les mèrne; 
psaumes, faciles à retenir par mur. Prime et les 

petites heures ont toujours oscillé entre les 

psaumes s r7, 1 rfl, et les psaumes graduels, que 

nous eussions aimé voir adopter. Mais la décision 

sisage de Pie X de revenir aux antiques n divisions 

des psaumes trop longs, l'amenait infailliblement. 

tout comme les Parisiens de ‘736, en multipliimt 

ces divisions, à donner un autre ordre aux petites 

heures et à complies t . La différence entre l'office 

Coi dcueil lient pu aire 1,111 qu'en adoptent aux nocturnes 
le procédé du Mi ambroleien, qui en Medil los psaumes en 
deux numide«. 
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férial et l'office .netoral est donc pratiquement 

effacée, puisque dons l'office du jour combiné avec 

les fêtes des saints de la manière réglée par les 

nouvelles e rubriques a, tous les psaumes seront 

(sauf le cas de fête importante) dits intégralement 

chaque semaine par les prêtres en leur bréviaire et 

intégralement chantés au choeur là où on fait l'office 

quotidien. En traçant cette division, la Commission 

s'est inspirée des usages variés établis au cours 

des âges ou suivis par diverses églises. 

A l'antique gallican, à l'ambrosien et â l'ordre 

monastique, elle a emprunté les divisions des 

psaumes les psaumes trop longs sont ainsi divisés 

en deux et trois. Aux offices votifs de semaine 

(supprimés) a été prise l'idée de choisir des psaumes 

appropriés àchaque jour; ainsi, les laudes des jeudi, 

vendredi et samedi de chaque semaine, avec les 

mêmes psaumes qu'aux Jeudi, Vendredi et Samedi 

saints, ramèneront régulièrement le souvenir de 

leurs mystères- Suivant l'ordo de certaines congré-

gations anciennes (Bénédictins, Dominicains) et 

de .diverses églises du moyen âge, on aura désor-

mais en semaine des psaumes autres que le décati 

inunaculati du dimanche. Pareillement est em-

pruntée à certains bréviaires français du moyen 
âge la rubrique qui fait dire les psaumes fériaux 

aux fêtes des saints. Enfin, et c'est là une inno-

vation capitale, dans la liturgie générale des églises 
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d'Occident, Pie X n accepté de prendre au trop 

fameinc bréviaire.  parisien de 1'736 l'ordre spécial 

des complies des jours de semaine ef certains can-

tiques des Laudes. Le tout est uni d'heureuse.  leçon 

et fondu dans.  un ensemble 'qui ne laisse piece à 

guère d'incertitudes. 

L'ordre nouveau du Psautier appelait forcément 

une modification dans la distribution des antiennes; 

nn eertain nombre devenaient inutiles, et il fallait 

nécessairement en ajouter de nouvelles. C'est ici 

où le travail était plus délicat. La Commission 

spéciale, en effet, devait choisir *entre les textes les 

plus appropriés à cet objet : mais textes anciens 

et textes nouvellement adoptés ne cadraient pas 

toujours les uns avec les autres. De pins, la non= 

velle disposition de l'office amenant, même eux 
fêtes des saints, les antiennes des jours ordinaires, 

plusieurs de celles-ci paraissaient manifestement 

insuffisantes à leur nouvelle 'destination. On se 

décida à supprimer plusieurs d'entre elles, que la 

Commission ne jugeait pas d'un sentiment assez 

c intérieur n, pour les remplacer par d'autres. 

L'intention des auteurs du nouveau Psautier s donc 

été de différencier, d'une manière très nette, l'office 

séculier et régulier de l'office monastique. 

Seuls désormais, les Bénédictins, 'Chartreux et 
Trappistes, certaines,  congrégations, comme. les 

Dominicains, conservent l'ancien répertoire des 
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antiennes fériales et dominicales ; les autres con-

grégations et le clergé séculier ont, avec les mêmes 

psaumes, d'autres accents. 

Telle est, en larges lignes, l'économie du nouveau 

Paalteriimi romanum'. Or, les prélats commis a 

son édition ayant terminé leur travail avant la fin 

de l'impression, très délicate, de l'Antiphonaire, 

on (lut encore surseoir à la publication de celui-ci, 

presque prêt h paraître! Pour être mis au point, il 

devait être d'accord aven le nouveau Psautier 

celui-ci ayant un bon nombre de textes différant de 

l'usage traditionnel, force était de recourir à nou-

veau à d'anciens manuscrits pour y reprendre la 

mélodie de ces textes, quand ils avaient déjà été 

chantés, et de choisir les mélodies dont on revêti-

rait les textes nouveaux. 

Dom Pothier et ses collaborateurs se remirent 

donc â nouveau au travail, et la typographie Vati-

cane put enfin penser à achever l'Antiphonaire de 

Promulgué, avec la réforme de l'office, par la suce Maino 
aidai,,, du et novembre igri, et un décret du té novembre.. 

• Le PcallerimnimeMarii romani... noua ordure per hehdomadam 
diapoailum est un volume i n- ta de xvi, cg, pat. et 3 • pages, sans 
chant. L'Antiphonaire en l'utilisant lui a apporté un certain 
nombre de corrections, touchant les intonations de diverses 
antiennes, ainsi  que la division des versets psairniques, aux 
ilexm 	médianies on 	rétabli également, au répons bref 
Inclinai Tierce du Dimanche, la phrase Accru connue mecs 
etc. Ces corrections apportées, par l'Antiphonaire noté, au 
texte du Psautier, seront insérées dans les futures éditions du 
Bréviaire. 
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Pie X, plus attendu encore que ne l'avait été le 

Graduel. Car, si dans la publication des précédents 

livres de chant le Pape ne les avait tout d'abord 

que e recommandés à l'attention des Évêques, 

puis prescrits a pour être adoptés aussitôt que 

possible, les nouvelles publications devenaient 

obligatoires a. En effet, d'une part, par suite de la 

défense faite depuis plusieurs années, les divers édi- • 

teurs ne réiinprimaient plus les anciens livres ; on 

avait donc absolument besoin des nouveaux; d'autre 

part, l'obligation d'appliquer le nouveau Psautier 

dès le Or janvier rp r3, rendait illusoire l'emploi. 

des vieux livres encore en usage. 

Ainsi, par cet ensemble de sages mésures, Pie X 

supprimait les différences des diverses éditions de 

chant qui se concurrençaient, — écartait le possi-

bilité d'un monopole quelconque des livres litur-

giques au profit d'un seul libraire, — rajeunissait 

l'office divin, en utilisant quelque chose du meilleur 

de ce qu'avait donné chaque siècle,—ramenait enfin 

a l'antiquité la presque totalité de la liturgie chantée 

dans l'Église latine. 

Par delà trois siècles et plus, c'est le complé-

ment de la réforme de Pie V; et, comme elle n'a 

qu'un missel et qu'un bréviaire, ainsi l'Église 

d'Occident n'a plus qu'un Graduel et un Antipho- 

naire. L'Édition Vaticane du chant liturgique est 

le dernier sceau mis aux prescriptions du Concile 

• 
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de Trente, lorsqu'il confiait au Pontife Romain la 

charge de publier les livres nécessaires au culte 

divin. 
Plus tard, lorsque interviendra une nouvelle 

revision de la liturgie romaine, la Vaticane aura 

déblayé le terrain, effané les divergences, édifié la 

base solide sur laquelle pourront, en toute sûreté, 

s'appuyer les futures réformes. 

NOTES ET DESCRIPTIONS 

L'Égal.. Vastes... 

Dans l'ordre et le choix de ses textes, l'Édition 
Vaticane du chant grégorien, pour se conformer à 

l'usage de l'Église, est établie d'après le Missel et 

le Bréviaire publiés A la suite du Concile de Trente, 

et successivement ravisés ou augmentés par Clé-

ment VIII, Urbain VIII, Léon XIII. Mais toutes les 

variantes de textes intéressant la mélodie, dans les 

antiennes et les répons, ont été rétablies d'après les 

plus anciens manuscrits; pour les hymnes et les 

proses, on a conservé le texte reçu; toutefois, le 
texte ancien des hymnes est donné en supplément, 

et même deux d'entre elles, pour le matin du 

Vendredi Saint, sont reproduites uniquement selon 
le texte antique. 

Quant au psautier, il suit nécessairement le non- 
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veau psautier promulgué par Pie X, avec les consé-
quences qui résultent de son emploi. 

§ s. LE OPADOÉL 

Le Graduel Vatican, édition de Rome, est un 
gros volume in-8e  raisin, de xvi, 56o, [sa] et 
153' pages; les caractères, les têtes de pages et 
les illustrations ont spécialement été dessinés et 

fondus pour cette impressions; le papier est éga-
lement d'une cuvée spéciale, au filigrane en. var. 
us. nes (Editio Vaticane Librorum Gre.gmia-
nomme). Sur le feux titre, figure le reproduction 

de la devise papale, de le main même de Pie X, 
avec se signature Insteurore amuie in Christo, 
Pius PP , X. 

Le titre, en noie et rouge, porte 

GRADUALE I EACEOSANCTAE I annonce ECCLE-

sue I DE TEMPORE ne DE SANCTIS I ss. 
x. PONTIFICIS SLIM. I JUSSO I essmovux 

ET EDITLIM I CUI MONTA BUNT ;ESTA novissurs. I' 

sonne I TTPIS VATICANIS I MDCCCOVIIL 

Au frontispice, une chromolithographie repré-

sente saint. Grégoire chantant la préface, avec les 

Les Muttra :one sont dues es Fr. Schou., rédemplorisk 
Biomes& 
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deux vers suivants, extraits d'un des anciens pro-

logues à PAntiphonaire authentique : 

Carmina Gregorius praesul renovavit et allia, 
Quae nieras dulci Domino modulamine solvat. 

Un autre prologue, le Sanctissiers nsurgue, 
est reproduit avec son chant, autour de la première 

vignette, p. 1, en tète de l'Ad le leravi, d'après les 

manuscrits du xr° siècle. 

Le contenu du livre est le suivant : 

A. Les décrets, préfaces et explications, savoir 

1° Un décret de promulgation. 

2. Une préface De ration Editionis Vatica.c 
Cantus Romani, avec la signification des signes 

mélodiques; cette seconde partie est presque entiè-

rement la reproduction de la partie correspondante 

écrite par Dom Pothier pour l'édition de Solesmes 

(1883). La première partie de la même préface, 

dont le plan a été indiqué par Dom Pothier, a été 

écrite par Mgr"', secrétaire papal, mais entière-

ment revisée par Pie X lui-même; eu particulier, 
le paragraphe ln chirographis est presque tout 
entier de sa plume. 

3° Les rubriques De ritibus serviles in mentor 
mime: on y-a rétabli, aux numéros., 4, y, la forme 
ancienne pour l'intonation de l'introit, la reprise du 
répons-graduel, le Rancira chanté d'un seul trait', 

Cependant, per un décret nouveau, la S. Congrégation dee  
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sans y faire mention d'une subdivision quelconque. 
Ces trois prologues sont paginés, dans l'édition 

de Rome, de I a XVI. 

B. Le livre de chant proprement dit, comprend: 

Propriano de ternpore; Proprium sanctorum; 
paginés de • h 56o. Commune sanctorum; Muas 
votivae; Missae aliguibus in loris celebrandae ; 
paginés de [1] à [2081. Ordinarium Missae; Misse 
pro deTunclis avec les obsèques ; Toni communes 
missae; un Appendis, paginés de t à 153'. 

I. Le Proprium de tempore représente, dans sa 

presque intégrité, l'authentique grégorien des di-
manches et grandes tètes mobiles, moine les versets 

d'offertoires, tombés depuis fort longtemps en 

désuétude, plus les alléluias ajoutés depuis la pre-

mière apparition du livre, et quelques autres addi-

tions- nécessitées par l'accroissement du culte 

depuis le va. siècle. 
Voici, en détail, les développements qu'offre le 

Propre du Temps; TOUT LIS POTE est de Pordon-

nance grégorienne originale, telle que les plus 

anciens documents sous la font connaître : 

Rites confirmé rosage, spi,. sue de »ombras. erarilde, 
de rejeter epres l'Élévation le chant du Denediolue. 



DOSIIIIICA II. Anvorrres 

f. Laelatus. 
Do la processioascale ; 

déjà en usage 	ce
n 

 d
p
imanche 

dans l'édition d'Adrien. Cf. 
p. 70. 

Doatoicu IV. AovAnTas 

Messe, formée au ma a., 
d'éléments empruntts au mer-
end' précédent. Feria 1111 
(introït-graduel, communion). 
et à le fête de l'Annonciation 
(offertoire,vu. s.). Plue 1  

AH. f. Veni. 
Adapté sur le Parement de le 

procession ',escale. Cf. p. 70. 

IN VIOILIA 

NATIVITATIS Doua: 

All. f. Crastina. 
" Adapté au o.. B. sur le Be-
nedielas es du samedi des 
IV-Tempe de la Pentecôte. 
Les menu.rite ont dis-erses 
adaptations de ce texte à 
différentes Inélodies pl. an-
ciennes. Cf. p. me...so. 

A l'offertoire, let El alma-
est soudé avec l'antienne 

ralliée. CL p. os. 

S. STSP11.1 

O. Elegerunt, xe  s.; avait 
un f.: Videbant faciem. 

S. Jounros 
if. Exiit. 

Adepti eu 	e. eurEeeesa- 
cordes. 
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A. Laeletur. 
De lu Feria VI dee Quatre- 

Temps ...tombes. 	• 

O. Domine ad adjuvan-. 
dom. f.Exspectens. 
Ancien y. de l'offertoire 

Domine, in mailler, 

%DA VI. 	• 

C. Videos Dominos. 
vas(7) e. 

FER SA V. 
Pose Dominicam 

Paosionio, 

Tollite. 
Des dimenches Sprarle 

Pentecôte. 

Douteras ln Pâmas 
Ad beriadiodonem et pro-

ceasionem. 
Chante d'origines et d'épo. 

nues très divers. qu'on ne 
saure. toujours MOSE.. 
s 	 SOSIS eu la 
canonie était en usage dés 
la première moitié du is• a. 
cf. Anuthire,dis Peel.. off. X 
(Pair. Lat., CV, .1. tee). 

Ant. Hosanna. 
Reproduit un chant grec 

dtt (d ((.1• 

f. Coffegerunt. 
Autrefois appelé antienne, 

SS. INNOCENTS. 

All. f. Laudete. 
Du samedi s in table a. 

Tr. Effuderunt, le e. 

S. THOMAS 

A. Gaudeamus. 
De In fête de sainte Agathe. 

All. f. Ego sun, C. Ego 
sum. 
Voir IP dim. après Nem.. 

Ix CIECEELISIONS DOMINI 
ET OCTANU NATIVITATIS 

f. Multitariam,Nie e. 

Dom. INFRA ocr. EPIPSAMAE 

All. f. Jubilate. 
De la série a per cireulom 

.. Cf. p. 76. 

Dom. Il. sors &MANIAS. 
AU. f. Laudate (id.). 

Dom. IH. POST &PEAU," 

All. f. Dominos regnavit, 
exsultet [id.]. 

FEMA IV. COMM. 

Ani. Exandi Immutemur; 
Juxte veetibulum. 
De la série des autien., 

P.cessionnelles,cL p. se. C. 
Dois antiennes sont déjà don-
née, dans le mémo ordre, eu 
oléine jour, par dee mie. des 

j. Emendemus. 
De l'office nocturne. 

T. Domine non eecundum. 
centon du nos  

• &RIA II. 

Peel Dom. I. Quadrage-
aima. 

C. Amen dico. 
Antienne au texte tiré de 

vus (4) s., e rem-
placé la communion primitive. 
11 en est de même pour les 
autres communions( ci-aprês 
ligulées. 

SAMS ATO 

OS. I, II, 	IV. 
Emprunté, aux Quatre-

Temps de septembre. 

Don. II. m Quanstanesms 
Messe :armée, 'no,rélx 

mente emprunt. au mercredi 
(F.1111) précédent. Plus 

T. Confltemini. 
Ce.er du ms u. l. 

SAFeOTO 
C. °portal te. vn.(?) g. 

FIMIA VI. 
Post Dom. M. ()Castra- 

gesimae,. 

C. Qui biberit. vue(?) e. 

SABBATO 

C. Nemo te. y:N(7)s. 

FERIA V. 

Post Dom. IV. Q..dra- 
geoimae. 

Fiole II. L'offertoire Denedicam appartient aux dimanches 

aphte le PevionOle. 

s V. Don. Pothier, dons A. C. A., IV, da. 
°PMU« du chant romain, p. so-St. 
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S. Ce qui différenciait le 
ripou de Pantimme est que, 
dans la premiére forme, les 
versets sont dits par lattait,. 

 dans la seconde par les 
demi-chœurs. 

u. In monte. 
Emprunté sus nocturnes du 

Jeudi Saint. 

Ant. Pueri (e el a); Cure 
angelis; Turba mulla. 

Style oriental et populaire; 
certainemena antérieures au 

S. On répélait autrefois ces 
antiennescomme refrainonlre 
dos versets de psaume. 

Ani. Cure appropinquas. 
sel. et' (P) s. 
Style occidental. 

Ani. Gum audisset. 
m. o. St,de oriental. 

Ani. Ante sen dies; Oc-
currunt. 

oriental.
Antérieures. se(?) 'Style 

Tant net eneemble, à part 
les 9. et rant. Cam appro-
ging gesse . semble avoir été 
emprunté d'un seul bloc à la 
liturgie de Jérusalem. 

Hymne Gloria, lens. 
De 

ligne. 
Théodulfe, évégue d'Or- 
te.. 

g. Ingrediente [formules 
grégoriennes]. 

F. V. ta Couse Donon 

A.Nos einem [de I, 111 

O. Dextera [du III° diM• 
ap. rEpiphaniel. 

C. Domine. Jases [du 
Mandalurn]. 

Au lavement des pieds, pro-
bablement grégoriennes tee 

Mandature; Postquam ; 
Dominundesus; Domine 
ta mihi; Si ego; ln hoc. 

Cf. p. 68. 

Manettes; Obi caritas. 
Ancien. durits d'agape ; 

peuvent lire Ob; antique.. 

Benedicta. 
Postérieur au ma a. 

F. VI. ni PANARCEVE 

T. Domine, audici. 
C'est l'ancien S. 

T. Eripe me. 
Compilé à la te du vs, S. 

Ani. Ecce lignum [grégo-
rien]. 

Populo meus, ale. 
Chen, des liturgies galli-

canes el mozarabe.. introduits 
au ex. siêcle cl au na dans la 
litergie romaine. On rama, 
quera la parenté du récitatif 
des Improperes Ego, elc. — 
qui ne figurent que dans les 
mss. Méridionaux — avec le 
chant mao.eeheda Ponge lin-
yon (Ordinaire dos Salut, 
sr A Paria, sato); le Cracem 
hum eet la traduction d'un  

transira grec,nl toute la tee-
mœre phraœ reproduit les 
litem. du Te Deum ; il est 
cité per Amelaire. de Geel. 
O ir, X ; 	Pattue iing. et le 

regia sont d'origine 
française (voir p. gt et o5). 
L'F-dilien Vaticane reproduit 
ces deux hymne(' avec le IONLP 
antique. 

SABBAT° Sierra. 
Ani. Alleluia et Vengera. 

Empruntées ou cursus 
diurne. 

Domo sosumAconoms 

Sceuentia Victimae Pe-
schali. 

De Wipo,chapelainde l'em-
pereur Conrad, st. a.'. 

Feria II. 
All. f. Angeles. rends. 

F. III. 
All. f Surrexit... qui pro 

nobis. 	a. 

F. IV. 
All. f. Surrexit... vere. 

All. f. Surrexit Christus, 
qui creavit, e.ed S. 

F. VI. 

Cl. noire AA grégorien, 
a Dans la pratique. cette ma 

los principales cathédrales, 
Posoph. 

Doata,catn Aunis 

x-xens. 
AIL f. Post dies ode. n-

e(?) 

DOM, II. PONT P.M.I. 

All. f. Cognoverun [adap-
tation du ni° e. sur Do-
mine Deus]. 

AIL f. Ego atm [adaptai 
lion du Ai' s. sur Mira-
bilis]. 

Dan. III. rosé PASCA,' 

All. f. Bedemptionem. 
vie« s. 

All.f. Oportebat.nds. 

Dan. IV. PONT PAMIR 

AIL f. Dextera. Fin ta' s. 
All.f. Christus resurgens. 

id(?) s. 

Dois. V. PORT PASCO... 

MI. f. Surresit Chrisius 
et Munit. x-nds. 

All. f. Exivi, it-an' a. 	• 

1.1i."11$ IINAORISIPS 
OP MINOBIBPS 

Ani. Entame; Litanies. 
De le série doe chants pro-

oessionaux, cf. p. 'g. 

p. 185 et :86. 
sse l'est plus chantés, sauf dame 

par ausle de la solennité de aeml 
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DOII. INFRA Ocr. 
ASCW.IONIS‘ 

All. f. Regnavit x-xi° s. 
All. f. Non vos. x-xie s. 

Don A P.ITECOSTES 

AIL f. Veni sande, xi° s. 
Probablement composé par 

le roi Robert le Pieux. Cf. 
notre AH grégorien,86ets. 

Seq. Veni sancte. 
Premier quart du xme s. 

CEuvre d'Etienne de Langton, 
chanoine de Notre-Dame et 
chancelier de l'Université de 
Paris, paie archevêque de 
Cantorbéry (I. ,u6). 

FERIA II. 

AIL f Loquebantur. 

FERIA III. 

Ail. f. Spiritus Sanctus 
docebit [sur Surrexit... 
vexe]. x n s. 

Fra, IV. 

All. f. Verbo Domini [sur 
Angelu]. 

FBRIA VI. 

All. f. O quam suavis 
Sur.lusine 

SAPBATO • 
All. f. Spiritus est. 

SueDicitede la Sainte croix. 

AIL f. Spiritus ejus. 
Mélodie (le Surresit... rare. 

All. f. Dum compleren-
Sur. 
Sur Justes ni palma. 

Ix FESTO SS. TRINITATIS 
L'histoire et l'origine de 

cette messe ont été données, 
p. 88 et e. 

Don. I. POST PENTECOST1114 

AIl. f. Verbe mea. Fines. 

de

In PESTO CORPORIS CHRISTI 
Datant de .4, et due â 

saint Thomas d'Aquin, et dont 
e, plus hauhrionnel'origine 
s chants, p. sa et s. 

Don. 

All.f.Domine,Deusineus. 
Fin e s. 

Don. III 
AIL f. Deus judex. vin° (?) 

Don. IV. 
Ali. f. Deus, qui sedes. 

All. f. Domine, in virlule 
tua. Fin le s. 

Don. VI. ' 
All. f In te, Domine 

vtte (?) 

Don. VII. 
All. f. Omnes gentes [de 

la procession pascale]. 

Don. VIII. 
AIl, f. Magnus Dominos. 

Don. IX. 
All. f. Eripe me. Fin no. 

Don. X. 
All. f. Te decet. 

De ta procession pascale ;  

avait un deusiérne j. Aep(ebi 
mur, dant la mélodie a été 
utilisée dans Plidition Vati-
cane pour la fête de saint 
Alexis (supplément, ,s 

Don. XI. 
All. f. Essultate. vue(?) s. 

Don. XII. 
All. f. Domine Deus salu- 

tis [primitif (8)] 

Don. XIII. 
AIL f. Domine refugium. 

Ix s. 

Don. XIV. 
All. f. Venite. 

Primitif de la processien 
pascale. 

Don. XV, 

All. f. Quoniam 

Don. XVI. 

All. f. Cantate. 
Mélodie de Qui Innen. 
O. Domine, a êta muni au 

y. Confundaniur.. 

Don. XVII. 

AIL f. Domine exaudi. 
Fin e s. 

Don. XVIII. 

All. f. Timehunt. xi. s. 

Don. XIX. 

.411. f. Conatemini [de la 
procession pascale]. 

Don. XX. 

All. f. Paratum [id.]. 

Dom. XXI. 

All. f. le, exitu [id.]. 

Don. XXII. 

All. f. Qui riment [primi- 
tif (?)]. 

Do. XXIII. 

Ail. f. De profundis. Fin 

O. Da profond., réuni au 
oo.i« ennui. 

En France,celle messe reeet plus chantée, saufdane les prin- 
cipales cathédrales, par suite de la récente fête de Jeanne d'Arc. 

r A partir de cet endroit du Propre du Temps, l'ordre del 
différents chants de chaque m 	subi, depuis le cours du 
moyen aga, de nombreuees modifications, fications, ces chan. restant 
.u.roie intacte. 
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Il. Le Propre et le Commun des Saints, ainsi 

que les messes votives, ont subi au cours des siècles, 

on le comprend, de nombreux accroissements, et 

quelques modifications d'ailleurs légères. Comme 

précédemment, nous indiquons ici seulement les 

pièces surajoutées, le reste diane d« fonds grégorien 

originel, tel que nous le font connaître les plus 

anciens documents. Toutes les messes des fêles 
nouvelle.0 ajoutées depuis le niae siècle, ont été soit 

composées, soit centonisées, soit adaptées par les 

rédacteurs de la Vaticane. principalement par 

Dom Pothier ; dans ces messes, on ne fera ressortir 

que les particularités intéressantes au point de vue 

de l'histoire des mélodies, les autres ne relevant 

que de l'esthétique. 

Novembre So. 
All. f. Dilexit. 

j„?,`,1•;..1Z."°° '"' 
Décembre 7. Fétu nou-

velle. 
• Sapienlia. 

Calqué sur rseee quant bo-
o

dlondmie. 
et soss ancien second 

Décembre 8. F. N. 
All. f. Tula pulehra. 

Sur auto Mulsion., ar a. 

Nous 	ro e les indiquerons ou F. N. y'  
ne la 33Frie dominicale, wrli de l'usage.  
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37 septembre, ef. te ai so. Seq. Siahai. 
ine abois Mao novembre.

M 	
Paroles de Jacques de Todi, 

Février 2. 	 sur s., mal.. de dont Jan- 
sions (-I3 1868). 

Clunls de la processioo, 
instituée par anon Serge. Cr. 	0. seeordeee+, 
p Ancien 4. de PO. Recardera 
AU. f. Senne. 	 les" «près la Pentecôte). 

Voir ci-dessus, p. 78. Adaptation du 	s. sur 
J.1011 nt palma. 	 Avril rd. P. N. 

Février 5. 	 All, Veroinlamen. 
ALI Loquebsr. sl s. 	Sur Irai !santé, xr e. 

Février s 1. F. N.,. F. 
A. Vidi, cf. p. 247; ail. 	 omnibus.N  

I. Vox Indiv[s. 	Composition de Dom. Po-
Composition de Dom.  Po- thier; el. Fm iurloris,.. 

veau. 

Février sa. F. N. 	 f. Si filii. 
Mars in. F. N. 	 Sur Com ernerit, yr a. 

Mars 05. 	 Solennité [c= Patio - 
O. Ave Maria. ff. Quo- 	nage) de 2. Joseph. 

modo; Ideoque. vo° s. 
Mars 27. F. N. 	Ail. f. De queerunque. 
Mars att. F. N. 	 Sur Nos noie, o,. s. 

AIL f. Quia facies. 
All. f. Far me. 

Sur Cantate Domino (m 
eine Dominer), de la pro- 	Sur Hodie ou Medium, 
cession pascale. 	 m• s. 

VII Douleurs. 	 Mai 

AIL f. Stabat Janda. 	AIL f. Tante lampera. 
Sur Siabonl joli, sr s. 	Sur Benediolos re. 

Ge Graduel Vatican Vele aencore cette messe dans le 
Supplementum, p. Eue]; ce fu au cours de l'Impression du 
volume que la rase fut étendue A toute l'Église, et inserts, dans 
les rtimpre.ions, au Pro, des Sain. 

3 Sur les sources de celle pièce, voir Dom Pontien, IL C. O. 
IV, .tr, et abbé Vssanrane, Remo grigorionne, 1, 60. 

All. I. Te gloria. 
Sur aaeendo, sns. 

Janvier. S. Nom de 
Jésus. 

AIL itetatehol.  le fuir 

Janvier 18. Fête insti-
tuée au me. s: [em-
prunts et centons). 

Février 1. F. N. 
A. Mihi aident anal[. 

D'abord en usage pour le 
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Mai 3E, 
All.f.Dicite(grégorima(4). 
All, f. Dulce lignum.2P s. 
C. Per signum. 

Adapté sur AS amollis, do 
la quatrième de le semaine 
de Caréne. 

Mai ta. 
All. I. Haec est, xi' s. 

Mai ES. 
All. f. Memento, 

Mai 96. F. N. 
All, I. De excelso. 

Sur Oiedice, m 

All. f. Concubin. 
Sur Potin:, m• 5. 

Sarre Cceur de Jésue. 

All. f. Discite. 
Sur Ego sone, xo 
Juin 4. F. N. 

AIL f. Defecit. 
Sur Seeerdates tai, 
Juin 5. F. N. 

Declinabo. 
Sur Benedicleu 	S. 

All. f. Laelamini. 
r 	Sur Vindira, stz a. 

AIL f. Videbi fie. 
V. ci-dessus °Moite. 
Juin g. 

af. Confitebuntur. 

Variantesdans lesdivers 
manuscrits. 

Juin 2:. F. N. 
All. f. Bealm quem. 

Composition de Dom Po-
tiner, faite on 0e3 en Chan-
neur de miel Jean-Baptiste 
dé la Salk. 

Juin 30. 
All. f. Sancle Paule. 5tP 0. 

Précieux Sang. F. N. 

All. f. Si testimonial], 
Sur Domine Deux 55iatil. 

Juillet E. 
AR. f. Felia es. xe E. 

Juillet 3 et 4. 
All. f. Rageai. 

Sur Jurevit. 

Juillet 6. 
All. f. Vos eetis.m. 5. 

Juillet 86. Messe[votive] 
instituée au au.s. 

A. Gaudeamus. 
De sainte Agathe. 

Benedicla. 
Sur Deninepramenisti. 

All. f. Per le. 
Sur Benediclue m. 

O. Becordare. 
Voir p. precédente.  

• C. Regina. 
Ain. da xe (?) 5. 

Juillet R. F. N. 

Juillet ao. F. N. 

Juillet etû. 
C. Diffusa, de la Me de 

116  Lucie. 

Juillet 3o. 
All. f. Justorum. e s. 

Juillet 3z. F. N. 
A. Autre ?orme de 'la 

nomma, de la Feria IF de le 
Semaine Sainte cf. Rte du 
Saint Nom de Jésus. 

Août 1. 
All. f. Solve. 	S. 

Août 2, F. N. 
All. 4. lpse est. 

Sur titi mal dose Mime, 

All. f Ecce oam. 
Sur Nimie honorai, su E. 

All. f. PosuivoS. 
Sur Salvenos Chrisle, 	û 

Août 6. F. N. 
Lac. riaillnefe1 	1,nt. 

d Magnificat du landie.. 
de Carême. 

Août 8. 
Ail. f. Mage/mut. 

SurSurrmitChrietes(so e.). 

Août g. 
All. f. Lee.. 	- 

Sur Leetebiler. 
Août 15.Messe instituée 

vers le x, siècle. 
Voir P.  44, sur les litres 

orientaux de ce. rale. 

A. Geodeunaus. 
De sein. AtraMe. 

rf. Propter. 

û 

All. f. Assompla est. 
Sur Te ourtgrum. 

O. M'ample est. 
Sur Angela. Demi, 

C, 0plimen parlera. 
Sur Dieu 	, 

S. Joachim. F. N. 
AIL f. 0 Joachim. 
SurOquommemendm,:es. 

Août a4. 
AIL 1. Te gloriosus. 
C. Vo. qui seculi. zes. 

Août a7. F. N. 

Septembre 54. 
0. Protege. vit.(?) e. 

Septembre E. F. N. 

All. f. Oculus Dei. 
Sur Spiritus senoties,sizs. 

z 	Tribune de Seing-Gervais, 	ao. t Une contribution L l'étude des Mates de CIMEoa de la 
Sainte Croix • été donnée par Alssuracci, Na, IX, 149. 



Septembre zo. 
All. f. Santé Michael 

[=Sancte Paule]. xt• O. 
AIL f. Coocooeom est. 

Adap. du or s. sur Lee, 
bit a, 

Octobre. Rosaire. F. N. 
C. Florele flores. 

Composition de Dom Po. 
Dile,. 

Octobre o. F. N. 

Octobre eo. F. N. 
All. f.  Manum suam. 

sur. Os jasa, x= 

Octobre 28. 
All. f Nimis. 

Formules grégoriennes. 

Novembre m. Messe in-
stituée vem le xi` s. 

All. f. Venite. xi° e. 
N. Gaude... de sainte 

Agathe V. Tinte. des saints 
Cyrisque auconipagnons; O. 
Juslorum, adapté sur Slefii 

C. Beati. 

Novembre 11. 
All.f.Beatusvir.xes. 

Novembre 14. F. N 

COMMUNE Sancroacm 

Nous. avons. plus haut, 
dit la formation du Corn-
1111111 des Saints(v. p. 78,8o 
00 136).1.es pièces qu'Ur.,  

ferme appartiennent donc, 
presque toutes, à l'Anti-
phonaire e authentique”. 
Seules ont été ajoutées, 
au coure des siècles, les 
quelques pièces suivantes: 

All. f. Tu es Sacerdos. 

.A11. f. Hic est Sacerdos 
[mélodie de Noël]. 

f. Posuisti. xiCs. 
All. I. Qui sequitur me, 

O. Posuisti, adapt. très 
ancienne sur Angeles 
Domini. 

Avait autrefois deus YY. 
Desideretun et ((fagne es!. 

Confitebuntur. 

.A11. f. Sancti lui [grégo-
rien ancien (V)]. 

All. f. Pretio.sa. x° s. 

Les manuscrits contiennent 
diverses mélodies, aclap.i ions 
ou compositions nougellessur 
ces deus versets 
Vaticane a reproduit les plus 
caractéristiques. 

All. f. Corpora. me s. 
All. f. J cati epulentur 

[grégorien]. 
AIL y. Te martyr... 

O. Justorum [cf. Or no- 
vembre]. xn° s. 

AIL f.JUral'ii. sI s. 
Amavit. 	s. 

All. f. Justus. 	s. 
T. Veni sponse., centon. 
All. f. Haec est. xi. s. 
All. f.  0 quam. xi° s. 
T. Audi, flua [centon pour 

la fête du o février. 
s], 

Concupivit. 

Adapt. sur Ecce quart, 

All. f.  Premier. 
Tdapl. moderne sur Domi-

nes reunavii„ deoorem. 

Messe de la Dédicace 
[de Sainte-Marie-aux-Mar-
tyrs]. vic siècle: l'O. avait 
les te. Fecit Salomon et 
Afajeslas 

I. Mucus VOTIVAII 

sr II. SUPPLEUENTOM 

I. Cette partie du livre 
s'est lentement formée 
depuis la Dodo vtesiècle 
jusqu'à nos jours. Plu-
sieurs de ses éléments sont 
empruntés d la partie gré-
gorienne primitive;  on les 
reconnaîtra facilement, en 
se reportant aux messes 
correspondantes; quel. 
quesuns ont été incor-
pors au Graduels messes 
de la Trinité, de Notre-
Dame du Mont- Carmel 
(18 juillet), de l'Assomp-
tion (15 août). Un certain 
nombre, destinées appa- 

remmené à la célébra-
. lion privée, n'ont reçu de 
chant qu'à 'une époque 
moderne. 

Il. Presque entièrement 
moderne. 

Les seules pièces de cette 
partie du Graduel qui 
offrent quelque intérêt 
pour l'histoire des mélo-
dies sont les suivantes : 

Miss., ne Armaus 

4, Gondole. 
Centonisa par Dom Pothier 

sur l'antique chant gallican 
du Benedieile. 
All, f. ln conspectu. x° s. 

Existe sous une seconde 
forme eu Supplément, sa sa' 

C. Angeli, xve (?) s. 

Miss., OB SAI,RTA MARIA 

All. f AveAlaria. 
=Waal. du si= s. sur /fripe 

me. 

O. Felixnamque. OIes. 
L'histoire en a été faite par 

Dom Solide, dans fleuve du 

el,%! jrégerien. 	IT et 

All. f. Virga Jesse. ses. 

O. Real& es. 
Adapt. du su s. sur le y. 

Meg,. est 10 10. Posent( (ou 
faons de l'O. dupent). 
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A. Salve, sancla parses. 
Adent. du er• s. sur Ecce 

«damai. 	' 

Ail, f. Pool parfum. 
Adapt. du m. R. sur Osque- 

modo, 	dirn. ger* Pâques. 
sorti de rasage 

C. Beate viscera.xf (?) s. 

MISES Ali TOLLIGEDUll scalse, 
et a rao PACE 

AIL f. Lauda Jerusalem 
[grégorien]. 

AIL, f. Qui pesait [gré-
gorien]. 
De l'authentique grégorien 

n per circulum anni ». 

MIMA PHO QUAL. nec...arcure 

AILS. Propitius. :19. 

Mises via nanisme. 
PEEeSTOPIEI 

AIL f. Aedilei. 
Ache. sur MENU, 

Musa PRO muons 

All. f. In Deo. 
Adapt. mir Nonne cor, 

Musa rée maso sr SPONSA 

A. [Domines] Deus lame'. 
C. Ecce sic. 

Antérieure * ers sied., 
Pent-êtrn du ne siècle. 

Décembre 00. 
AH f. 

Sep Qat han., grégorien. 

SS. Couronne d'Épines. 

All. f. Corons aurea. 
Adapt.do sul s., sur Qui 

confie... 
All. f.  Corons irthulelio- 

su. Maiècle. 

SS. Lance et Clous 
A. Foderunt. 000-xv•  s. 

Juin 16. 

Al. f. Dominos rlahil. 
sur Surrazif Christ*, 	O. 

SS. Souverains Pontifes. 
A. Congregate. vint ou 

nes., d'une messe in 
laie  ponaficum, v4.79. 

C. Vetas [adapté sur 
Anima mea]. 
Juillet 17. 

All. f. Intreibe. 
Eue Repiebimar, ancien 

denxiême y. du Te demi, a. 
P. 24, 

Octobre cil. 
Alla f. Deus aulem. 

Sue un des chants* Var., 

Octobre 24. 
All, f. ln conspectu, e R. 

Cr. atm haut, mie. de an-
ge.. 

Novembre IE. 
AIL f. Inde. 

nos Replet; sent, 	a. 
Novembre 27. 

AIL f. A santals caelo. 
Composition do Dom Po- 

OPPINAIMEE MISS. 

Nous avons dil.au coure 
du présent ouvrage, l'ori-
gine elles développements 
de cette addition au livre 
gregorien(voirp. 

Cette partie de l'Édition 
Vaticane a été, dans sa 
majeure partie, rédigée 
par Sono Mocquereau. 

Les pièces qui la coin- 
pOsentComprentlentlane 
des messes ou parties de 
nmsses que l'usage tradi-
tionnel avait — plus ou 
moins fidèlement — con- 

mais dont néan-
moins le choix et l'ordre 
varient daoo la plupart dee 
manuecrits, omet hien que 
des éditions. De plus, 
comme c'est la partie la 
plus populaire du livre 
des chants de la messe, 
les manuscrits eux-mêmes 
Offrent souvent, pour Cm- 

tains d'entre eux, des 
variantes considérables, et 
même des variations, dont 
quelques-unm sont très 
remarquables. 

L'Édition Vaticane a 
rassemblé toutes les pièces 
anciennes traditionnelles 
dans leur ordre le plus 
habituel, en y ajoutant 
un grand nombre d'autre, 
inédites ou peu connue.. 
Parmi ces dernières, nous 
indiquons par une initiale 

première édition mu. 
derms où on la rencontre t 

Reims-Cambrai; 
S. Solisinea ;W. Wagner; 
V. Vatican.] 

Asperges me. 
variation du sur siècle sur 

Io chant 'impie cinprés. 

l'idi aquam. 	' 
Antienne de la procession 

poscale Mina l'Antiphonaire 
gregoricn. 

Asperges me, ad hW-
ium I, Vat. 

Antienne processionnelle* 
l'Antiphonaire grégorien. 

d bilai. 
A  ro 

m 17, W. 
.7 A 

I. Kyste, P.. (d. ad lai 
tom VI). ,Gloria, San-
ctus, Agnus, e e. 
Le otarie a, dons 'mancie. 

documente, une finale du 
VII. ton, en sol, matée en 

r Publié per Dom Penn, R.  C. A., III, te. 
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usage en certaines Mille. 
particuliares jusqu'au matai& 
ale. Toutefois, la finale eus-
jmnive en si est laplus répan-
due depuis le zscra siècle. 

Il. Kyrie, e e.'; Glo-
ria et Sanctus, cm. 5. 
Agnus, e e. 

Le deuxième agnus était 
d'abord int trope commençant 
par Rex men.. 
III. Kyrie, Gloria, x. e.; 

Sanctus, Agnus, sm-sn. 
s. (messe quon trouve 
d'ordinaire dans les li-
vres français). S. 

IV. Kyrie. Gloria, ev 5. 
Sanctus, 	s.; Agnus, 

L'Agnus était d'abord noté 
eu sot la notation actuelle 
en fa devint en usage rapide-
ment partir du XIII. Idéel, 
V. Messe allemande. Ky-

rie, mue s. S.; Gloria, 
Sanctus, Agave, 51,5  e. 
W. 

VI. Kyrie, Gloria, e n.; 
Sanctus, Agnus, ute s. 
S. 

VII. Messe anglaise. Val. 
Kyrie (dit s de saint 
Dunslan a), V e,; Glo-
ria, xn. s.; Sanctus, 
ne ..; Agnus, un* s. 

VIII. Mime vulgairement 
dite s des Anges s; 
était, au mute s.. em-
ployée pour l'Ordi-
naire, par les Francis-
caine, dans la messe 
votive des Anges. Appe-
lée aussi espagnole a, 
de l'origine du Glo- 
ria. Kyrie, 	e, 
origine normande 
(Routa'); Gloria, de la 
liturgie mozarabe, et 
dont on n'a pas d'attes-
tation plus ancienne que 
le commencement du 
see siècle ; Sanctus, 
adaptation faite au cours 
du moyen fige sur l'O 
g uam saucée, de l'Office 
de saint Nicolas, 	s. ; 
Ag nus,mns. (Rouen),S. 

IX. Kyrie, variation am-
plifiée du Kyrie X (voir 
ci-après), en usage dès 
le mn. s. (peut-tire 
dès la fin du xnv s.); 
Gloria, sr s. (alle-
mand ?); Sanctus, 
mn. s; Agnus, partie 
adapté, partie imité, 
au XIII' s., du f. Eru-
clauil, dans le sf. Re-
g num mandé, et nom- 

piété par le second 
Agnus, variable dans 
lm divers documents. 

X. Kyrie, m. e. (aqui-
tain?),prototype du 
Kyrie IX', Vat.; Glo-
ria, ne (f) s., Vat.; 
Sanctus, adapté par 
Dom Pothier sur un 
trope ancien, OP s., S.; 
Agnus, eV V. 

Xl. Kyrie, variation am-

plifiée dui Kyrie X ad 
libifont, en usage dès 
le 0.05,.; Gloria, s. s. 
au  
développement du 
Sanctus XV; Agnus, 
me s 

XII. Kyrie, sea. ; Gloria, 
xes..S;SanclulLan.s.; 
Agnus, ss• s. S. 

XIII. Vat. Kyrie, 117  s.; 
Gloria, xn• s.; Su,.-

010°C. (Salisbury); 
Agnus. 

XIV. Kyrie, e 	Glo- 
ria, g. e. S.; Sanctus, 

C ., Vat.; Agnus, 
mué s., Val. 

XV. La plue ancienne et 
la plus répandue de 
tous les Ordinaires pour  

les dimanches et fétu, 
donnée par presque tous 
lesmanuscrits.Le Kyrie 
cala variation ornéedes 
Kyrie fériaux (XVI et 
XVIII); le Gloria est le 
thème primitif de ce 
récitatif; le Sanctus ce 
rattache directement au 
tonus solemnior de la 
Préface; dans l'Agnus, 
la deuxième invocation 
est un développement 
fait an mv• s. 

XVI. Kyrie. l'une des 
formes do Kyrie primi-
tif (cf. n• XVIII); San-
ctus, apparenté par sa 
forme aux chants byzan- 
tins, 	s. ; p..) Agnus, 
dont la seconde invo-
cation ailé ajoutée au 
m. a, sur le récitatif de 
la psahnodie solennelle 
du IV. ton. 

XVII. Kyrie, variation 
amplifiée, en usage dis 
le fewa.,du Kyrie XI ad 
libitum; autre Kyrie, 
me s.; cependant nous 
en avons trouvé la trace 
dans un lever de motets 
du sue 5.7. Sanctus, 

s.; Agnus, n,,,". 

Le Kyrie a Nil l'objet d'une remarquable élude de Dom 
M. Baissa, dans Ra., III, et,. 

• Sur ce Kyrie, R. C. G., XIII, Bi, 06, Oh; sur le Gloria. 
id., XIII, Dl 

Ce. Note cor Le Kyrie e. aime Pater s, As 00,0 DocottansAu 

et Dom Butas., dans Re., VI, allp, 

t Am", et °ADOUA, Recherches sur les tison latine dose les 

motels du 	siècle, Paris, zen, p. ta. 
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XVIII Lesplusarcharques 
récitatifs des Kyrie, 
Sanctus, Agnus, pour 
les jours ordinaires. 
Au Kyrie, cf. les numé-

ros XVI, qui en est une 
autre forme, et XV, qui 
en est une variation ampli-
ficatrice. Une autre varia-
tion, remontant au moins 
au xiv°s., se trouvait dans 
les éditions précédem-
ment en usage (édit. S., 
ne XII); elle a été rejetée 
de la Vaticane pour ne pas 
créer de confusion avec le 
numéro XV. 

Le Sanctus est la suite 
de la prière connue 50.1e 
nom de Préface son réci-
tatif est le même que celui 
de la préface milanaise 
(rit ambrosien). 

L'Agnus, institué au 
s. par le pape saint 

Serge, qui était d'origine 
syro - hellénique, se rat-
tache précisément à une 
psalmodie bysantinet,ainsi 
d'ailleurs qu'au Verset Pax 
Domini, qui le précède. 

Credo I. 
Récitatif « authentique» 

dont on trouve, au moyen 

Tribune de Saint-Gervais, 
s Cf. Vut.soscs, Office de 

p. les et s. g et Duroc, dans 

âge, un grand nombre de 

so riations, soit simpli fions, 
it ornées. Version la 

plus répandue, en usage 
primitivement pour la cé-
rémonie dubaptéme solen-
nel. 

Credo II. 
L'une des versions sim-

plifiées du Credo I,. 

Credo II! et /V. Fin(?) 
du su. s. 

CAN.5 AD mant. 
Kyrie, tous des 	et 

s. sauf le VIII, du 
Nt. 5.

, 
  Le nro I était 

déjà dans l'édit. S., le III 
dans R.-C.; le VI est la 
grande variation ornée, 
d'origine p rob a bleue en t 
allemande, du Kyrie de la 
messe I; le X et le XI sont 
des formes archaïques de 
ceux des messes XI et 
XVII. 

Gloria, même époque. 
Le numéro I (S.) est attri- 

	

bué à saint Léo» IX; le I 	' 
est originaire du Sud de 
l'Italie; le III (S ) se ren-
contre un peu partout. 

Sanctus I. ail s., extrait 
des manuscrits de Saint- 

II, 7o. 
Pierre de Cit.., Paris, ,soc, 
Tribune de Saint-Gervais, X,  

Martial de Limoges 	il 
a été transcrit et proposé 
pour la Vaticane par le 
signataire de ce livre. — 
II, même époque, W. — 
Ill, se trouve sous des 
formes diverses, dans di-
vers livres des églises nor-
mandes, dès le mie s. S. 

Agnus I, un. s. — II, 
transcrit par Dom Pothier 
(S.), sur le trope Deus 
elerne. 

Misse ose nesuncris 

L'usage d'avoir une 
messe spéciale complète 
pour les défunts n'est pas 
antérieur au xi. s., peut-
être au se. L'introït Re-
quiem s  eul était déjà en 
U9age 

Le Kyrie est du mn. s. 
Le Dies irae a pour auteur 
le Franciscain Thomas de 
Celano (1- • a54); c'était 
d'abordune séquence du 
as. Libers 	Fccuvre de 
Celano s'arrête aux mots  

Ger e euram mei finis. 
Le Lacrimosa et ce qui 
suit faisaient partie du 
J. Liber. 

Le Libers est de la fin 
du xe siècle; il comprenait 
autrefois un nombre de 
versets plus ou moins 
grand, suivant les églises; 
le Dies irae en est un dé-
veloppements. Le Daces 
veneris, ntercalé depuis 
comme finale du répons, 
était tout d'abord un de ses 
versets. 

Subvenite et In para-
décan, deux des chants 
les plus antiques des funé-
railles. Le texte peut re-

onter au moins au 
nesiècleL L'antienne Lux 
aeterna appartient à la 
même tradition. 

Tom cousuxes 

Récitatifs appartenant h 
diverses époques. Ceux 
dont on a des attestations 
dans les plus anciens ma- 

Bibi, de St-Gafi, ms., 545, 2 34 y. Ou trouvera ce trope, 
avec sa notation, does l'ouvrage de MA.. (cité plus haut., 

P. e4. 
s Nous avons fait l'histoire du Dies irae dans les Études 

franciscaines. el, celte du hibere dans Revue du Chant grégorien 
XIII. an et A On pourra également, potelé Oies irae, consulter 
l'article du P. klusae Csar, dans Revue du CI.. grégorien, 
XVI, 46. 

s CI. Origines du chant romain, p. sesSé. 
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miseras (le et x.e.) sont le 
ton adlibitom du Domina 
cohiscumetdesoreieons,le 
dernier ton de l'Évangile, 
les tons solemnis et solens-
nior de la Préface, les 
versets avant te Pater et 
l'Agnus. Les autres for-
mules ont été codifiées 
depuis environ la fin du 
en s. jusqu'au Ave. 

APPixonI 
Te Deum, ton solennel. 

Développement littéraire 
et musical du Gloria in 
excelsisXV; a pourauteur 
probable des paroles Siro-
tas de Remesiam, vers 
Pan eoo I. 

Des versions simplifiées 
du Te Deum apparaissent 
à diverses époques : la 
version furia morcela ro-
manum est la plus répan-
due, elle semble s'être 

§ R. L'ANTIPHONAIRE 

L'Antiphonaire Diurnal de l'Édition Vaticane 
forme le pendant du Graduel précédemment décrit. 
Son format est le même: le papier, semblablement 
et tout spécialement fabriqué, est beaucoup plus 
mince, le volume étant composé d'un plus grand 

Ce. entre opuscule des vignes nocturne, p. an A se, Paris,  
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nombre de pages. Sur ce papier plus mince, rital-

pression de la musique et celle des illustrations 
(différentes de celles du Graduel) sont d'un effet 
plus frappant et plus beau que dans ce premier 

livre. 
L'Antiphonaire, édition de Rome, est donc un gros 

volume in-8. raisin, de nu, 776, [ons] et 98* pages, 
plus un fascicule de 48 pages. Le faux titre porte 

LIBER ANTIPIIONABION 

pro diurnis bonis 

Et le titre, en noir et rouge : 

ANTIPHONALE I SACROSANCTAE I ROHANAR EP-

=SUE PRO DIURNIS HORIS I se. n. e. PIE X. 
PONTIFICIA MAXIM I l05311 I uestrœrtm ter sur«. 

ROMAE I verts roxmarris VATICANIS 31110000x11. 
Au frontispice, une chromolithographie repré-

sente l'union symbolique de l'Église militante et 
de l'Église triomphante, chantarit dans un méme 
accord la louange qui monte vers le trône de Dieu. 

Le contenu du livre est le suivant 
A. — Décret d'approbation, calendrier général, 

prières avant et après l'office. Il n'y a ici aucune 

rubrique ni détail sur le chant. 

B. — Le livre de chant proprement dit comprend 
Ordinariumofficii; Proprium de tempore; Pro-

prium Sanctorum; paginés de e à 776. Commune 

formée depuis le mn* s. 
Cf. les versets d'orgue 
écrits eur ces thèmes par 
J .-S. Bach. 

Veni Creator, paroles 
attribuées à Charlemagne; 
écrites sur la mélodie de 
l'ancienne hymne ambro-
sienne Hic est dies nem 
Dei. 

Parage Lingua, paroles 
de saint Thomas d'Aquin, 

s. écrites aur une 
des mélodies de l'autre 
range lingue (v. p. PO. 
L'autre ton est une ver-
sion italienne du précé-
dent, se.(?) s. 

Sac ria solemniia, même 
auteur, sur rune des mélo-
dies du Sanctorum. meri-
tir L'autre ton est un 
chaut italien du note(?) s. 

Les deus autres hymnes 
ont des mélodies très 
anciennes. 
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Sanctorum; Supplément pro eliquibus loris ; Lau-

des et Vêpres pour les défunts, paginés de [s] h - 

[onnj. Toni Communes; et un petit Appendir, 

avec les tables, paginés de i* à gtr. Enfin un 
fascicule spécial, qui contient les hymnes en texte 

antique. 
L'Antiphonaire renferme'donc, pour chaque jour 

de l'année, les chants des offices des grandes et 
petites heures du jour, savoir : Laudes, Prime, 

Tierce, Sexte, None, Vêpres et Complies. On a, 
plus haut, raconté sa gestation et dit les causes 
variées qui en retardèrent l'apparition jusqu'à pré-
sent. Aussi, la dernière au moins de ces causes 
est-elle l'origine de ce qui sera seuls doute plus 
tard une curiosité bibliographique lorsque, par 
suite de la préparation du nouveau Psautier, l'An-
tiphonaire dut être remanié, il y en avait déjà 
trente-sept feuilles (59a pages) de tirées et l'ou, 
vrage entier était cliché. Le partie déjà imprimée 
ti quelques exemplaires contenait, pages I à 128, 
le chant du psautier hebdomadaire et, de la à la 
lin, le propre du temps au complet, et le propre 
des semis, de décembre à juillet. 

Dans le remaniement qui résulta de l'ordonnance 
réformée du Psautier et des nouvelles rubriques, la 
partie contenant le chant de celui-ci dut être refaite 
en entier. Et, comme les petites heures ont désor-
mais, chaque jour, des psaumes spéciaux, cette  
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partie du livre devint beaucoup plus volumineuse; 
dans le tirage définitif de l'Antiphonaire, elle com-
prend 184 pages. A partir de cet endroit, la Typo-
graphie Veti.sc fit, sur les clichés mêmes (sauf 
exceptions), les modifications nécessitées par les 
renvois à la nouvelle pagination et par les rubriques 
récentes: le page re9 du premier tirage —du tirage 
avant la lettre— devint donc la page 185 du min-
veau tirage, et ainsi de suite. 

Les chants de l'Antiphonaire Vatican appellent 

les remarques suivantes : 

1. A. L'Ordinarium divin officii et le Psautier 

hebdomadaire, disposé pour chaque jour de la 

semaine, qui figurent avant le Propriurn de tempore, 

représentent la partie qui contient les innovations 
prescrites par Pie X. Les pièces chantées de cette 
partie de l'Antiphonaire, tantôt étaient déjà,. dans 
le Psautier conforme au bréviaire du Concile de 
Trente, tantôt dans les psautiers plus anciens où se 

trouvent un plus grand nombre d'antiennes, tantôt 
ont dû être adaptées ou composées à nouveau. C'est 
à Dom Pothier que revient le principal mérite du 

chant des nouveaux testes. 

Les pièces nouvelles que contient le Psautier heb-

domadaire sont les suivantes, toutes, des antiennes 

Mais ont parfois subi, dans leur texte, quelques rutOuoltos 
qu'on nous permettra de trouver MeIheurey805. 
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Le dimanche, à Laudes : 

e Ant. Alleluia, Domines regnevil, au commen- 
cement et h la fin de laquelle on a utilisé l'ancien 

5 Ant. AUefuia, Laudete. 
Au Temps Pascal, attende. Nous faisons ici cette 

remarque une fois pour toutes 	la réforme du 

Péautier a uniformément ramené toutes lesantiermes 

de ce type au mot attelais trois fois répété. Comme, 

dans le Psautier traditionnel, les antiennes de ce 
type n'avaient pas toujours le même nombre d'elle-
luia, n'a pas pu habituellement en conserver le 
chant

on  
dans son intégrité. Ces antiennes pascales, 

à cet office et aux suivants, représentent donc, 
dans l'ensemble, l'usage ancien, mais modifié par 
suite du texte. Nous n'y reviendrons donc pas, 
lorsque ces antiennes se présenteront à nouveau. 

A Prime Allende, Confitemini. 
A Tierce : Alleluia, Dedm me, où a été conser-

vée intégralement, enchàssée dans les alléluias, 
l'ancienne antienne Dedue me. 

A. Sente : Allende, Tous su m ego. 
A None : Allende, Faciens tuant. 
A Vêpres: 

Ant. Magna opera. 
3 Ant. Qui tiffe!, où a été intégralement con-

servée l'ancienne antienne, à partir de in man- 
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5 Ant. Deus scient, calquée sur les types des 

antiennes du ton pérégrin, afin de conserver ce 

chant populaire et traditionnel du psaume. Le 
texte, toutefois, était déjà duos l'antique rit moza-
rabe (v. p. 31). 

Le lundi (feria 11), à Laudes : 
Toutes les antiennes, sauf la 5° du premier ordo, 

et la 4. du second. 
A Prime Innocens. 
A Vêpres : 3 Ant. CLamavi. 4 Ant. Auedlium. 

5 Ant. Lactates sum. 
A Complies Saloum me fac. 
Le mardi (feria HP), à Laudes, I : 4 Ant. Exal-

tai, 5 Ant. Laudale nomes. 
A Laudes, Il : sauf la 4°, les autres sont nou-

velles. 
A Prime : Deus pneus. — A. Tierce : Respemit 

me. — A Sente : Suscepisti me. — A None : 

Samedi nos. 
A Vêpres : 3 Ant. In ciriuilu. 4 Ant. Magni-

limmit. 5 Ant. Dominiez eedificet. 
Le mercredi (feria 	), à Laudes, I : t Ant, 

Dominas regnavit. 3 Ant. Tibi Domine. 4 Ant. 

Domine, magnes es lu. 
A Laudes, Il : sauf la première antienne, toutes 

sont nouvelles. 

A Prime : Misericordia. — A Sente In Deo: 

— A None : Deus mens. 
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A Vépres : 2 Ant. Confundantur. 4 Ant. Do- 

mine. 5 Ant. Elegit. 

A Complies : Immittet. 

Le jeudi ( feria V",  ) à Laudes, I : g Ant. Jubi- 

late. 4 Ant, Eopulus meus. 

A Laudes, Il : sauf la première, les autres sont 

nouvelles. 

A Prime In loto. — A Sexte : Memor este. — 

A None Invocabimus. 

A Vêpres : 3 Ant. Confitemini Domino quia. 

4 Ant. Adluereat. 5 Aut. Confilebor. 

A Complies g Adjuger. 

Le vendredi ( feria Vh ), à Laudes, I les quatre 

premières antiennes ; toutes les antiennes de 

l'ordre Il. 

A Prime : Ne discedas. — A Tierce Excita. — 

A Sexte : Beati. 

A Vêpres 	Ant. Afirabilia. 3 Aut. Ne dere-

lingues. 5 Ant. &hm. 

Le samedi (Sabbato), à Laudes, I : g Ant. Filii 
Sion. 2 Ant. Quant magnificata aune. 4 Aut. 
Ostende. 

A Laud., Il : sauf la troisième, les autres sont 

nouvelles. 
A Tierce Clamer meus. — A Sexte Domine 

Deus. — A None : Ne tacueris. 

A Vépres : les cinq antiennes ; dans la première, 
Benediaus, on a conservé l'ancienne antienne. 
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Tous les autres chants .nt anciens. Les antien-

nes, non comprises dans ce qui précède, qui accom-

pagnent les psaumes et les cantiques, et les mélo-

dies des répons brefs, constituent la partie la plue 

antique du chant des offices autres que la messe. 

Les mélodies des hymnes — sauf le no 3 du 

Lacis creator, qui date peut-étre du tue siècle —

représentent également les plus anciens chants dee 

hymnes. Le mémoire de la Croix, Crucifixus, se 

trouve dans les manuscrits de l'Antiphonaire gré-

gorien. 

Les antiennes finales à la Vierge sont la part du 

moyen âge : les nombreuses recherches faites, de-

puis un certain nombre d'années, sur ces pièces 

très belles et très célèbres, ont permis de déter-

miner avec assez de précision leurs origines. 

L'Alma est du se siècle, de l'école de Saint-Gall, 

et a très probablement pour auteur Hermann 

Contrant (cf. M. Cm..., Repart. hymnol 

n°861). 

L'Aue regina se reontre au xi,. siècle (voir 

Dom POTIllon, dans 

nc 

 C. G., ni, .7). 

Le Regina cadi est dû au pape Grégoire V, 

e siècle (cf. Dom P.i., dans La Science catho-

lique, IV, 4o1 et s.) g toutefois, sa mélodie originale 

n'est pas celle usitée comme clôture de l'office g 

celle-ci ne date que de la fin du nue siècle, ou du 

me, et on la rencontre tont d'abord dans les ma.. 
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nuscrits franciscains. La mélodie primitive est 
celle qui figure au petit office de la S. Vierge, comme 

antienne des cantiques évangéliques. 

Enfin, l'histoire du Salve regina a été fouillée 

récemment, de main de maitre, par J. de VALOIS 

( En marge d'une antienne, le Salve regina, 

Paris, 1912). Il résulte, de ce travail remarquable, 
qui réunit et complète toutes les recherches déjà 

faites, que les paroles du Salve, duos leur forme 

primitive, semblent être d'origine suisse ou alle-
mande, et dater environ du commencement du 

• siècle, et que son usage liturgique, avec sa mélo- 

die (du 	ton), sont dus à Adhémar de Monteil, 

évêque du Puy, quelques années plus tard. Les 
Bénédictins ont retrouvé, il y e peu de temps, 

une autre mélodie du 4° ton•, d'origine alle-
mande, et qui pourrait être attribuée à Hermann 

Contract. 
I. 13. Le Preprie m de tempore, dans ses antiennes, 

— sauf pour la Trinité et la solennité du Saint-

Sacrement (voir p. 266) — est intégralement le 

même qu'à la fin du vue siècle, ou, au plus tard, 
au cours du u• siècle. Seules additions les hym-
nes, qui ne faisaient pas partie de l'authentique 
grégorien, et sont ici la part d'une forme de chant 

Hennie pro benedidioniboe... Se. Saeremenli, Tournai, 
fardée, 1,6, e. se. 
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populaire, parfois aussi ancien, mais autre ; les 

mélodies traditionnelles sont données par l'en-
semble des hymnaires notés depuis. la  fin du 

xff siècles. 
A remarquer que les mélodies des Vêpres du 

Jeudi et du Vendredi saints y ont été rétablies. 
II. Le Commun des Saints offre les mêmes 

caractéristiques, ainsi qua les fêtes anciennes que 
contient le Propre des Saints. 

Pour les fêtes et offices nouveaux introduits 

depuis trois cents ans, tant dans le Propre des 
Saints, que dans les offices votifs et le Supplément, 
voyez les remarques faites ci-dessus, p. 268, 
propos des chants de la messe, et qui valent éga-
lement pour les chants des obiers. Il n'y a guère 
signaler, parmi les pièces de ces offices offrant 

quelque intérêt d'histoire musicale, que les sui- 
vantes 	• 

19 mars, hymne Te Joseph, mélodie du xvue. 
siècle, corrigée selon le style habituel des hymnes. 

Mars. Fête des Sept-Douleurs Stabat mater, 
mélodie traditionnelle de ce planetus, depuis le 
soie siècle ou la fin du xvlz. 

Juin. Fête du Sacré-Coeur:les hymnes, dont les 

paroles datent du uval° siècle, sont chantées sur 

''.Sur le chenille l'hymne  da la Toussaint., voir Y. Dna-
roses, Rn., IV, 4131, Cf, A la In di présent chapitre, p. spa. 

la 
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une mélodie du moyen âge, déjà employée pour une 

hymne en l'honneur du S. Sacrement, Magister rom 

diseiputis I. 

Juillet. Fête du Précieux-Sang hymne Festiois 

resonent, mélodie d'une hymne attribuée à Raban 

Maur, Ixa siècle, pour l'Ascensions.  

III. Les Tons Communs, qui ne devaient contenir 

que des extraits du Cantorinus, reproduisent cet 

opuscule presque intégralement, avec la suppression 

de quelques longueurs, mais aussi avec quelques 

additions pratiques, telles Tue le ton, emprunté 

aux a lunaires » du moyen âge, pour les nouvelles 

complies des défunts, innovation de Pie X. Ces 

Toni Communes peuvent donc passer pour une 

réédition du Cantorinus. Une étude très détaillée 

de cet opuscule a été faite dans R. C. G., nu; 

cette étude qui émane des Bénédictins, rédacteurs 

du livre, rend compte de toutes les particu-

larités qu'il contient et justifie les règles qui y 

sont suivies 

s II existe d'ailleurs deux principales reconHons de cette 
mélodie, une du VI ton, Vesdre du VIII, s'est celle dernière 
qui • été adoptée d Is place de la précédente, dans le tirage 
définitif de l'Antiphonaire. 

s La partie de l'Office dos Défunts qui figure dans l'Antipho-
naire Vatican est extraite de rOtfice complet, dont on a dit 
plus haut la publication, et qui était Est dés le xri siècle (voir 
illustration). 

s Ou pourra consulter spécialement, pour l'origine et tes 
perticularités des récitatifs contenus dam le Centerinus, le  
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IV. L'Appendice qui clôt le livre proprement 

dit est assez court. Il répète le Te Daim solennel, 
k Vent Creator, et les grandes Litanies, d'après le 

Graduel, mais y ajoute, comme autre invocation an 

Saint-Esprit, In belle antienne Veni Mande (qui 

figure k l'aise de la Pentecôte dans les manuscrits 

romains-gallicans), et une version simple du Te 

Deum, qui porte à trois les chants de cette hymne 

que contient l'Édition Vrtti.ne. Mais il convient 

de remarquer que le chant itiXia murent romanum 

de la fin du Graduel, et le ton simple de la fin de 

l'Antiphonaire, représentent tous deux des ver-

sions simplifiées du ton solennel, qui se sont peu It 

peu formées depuis la lin du moyen âge; la der-

nière (celle de l'Antiphonaire), est surtout usitée 

dans les pays français, tandis que la précédente 

(celle du Graduel), est la plus répandue partout 

ailleurs. (V. plus haut, p. ego.) 

V. Enfin, le fascicule des e Hymnes selon 

chapitre m des Mélodies grégoriennes de Dom POT111.11, ales 

articles suivants 
Onemessim, tes Origines d'un • Benediesolue Domina 

R. C. G., IV, fi ; A. Gesromi, la Psalmodie traditionnelle des 
es 

ions, dans Tri/rune de gaina,,,eaie, XIV, ,pi  et s. ; 
Dom Gels., l'Origine du Ta 

	fais, 
a, d., VII, 

sono Dom Vivitri, A a r011113 geregrinas », R. C. O., XVIII, 

lao et, Dom LAT, Sp1,0fralln easeinesi s ..- 
.Miens del DM, dam lia., V. 	; P. Eusèbe Cs or, I reale. 

Moi 	sella Iradieione francise., id.. VII, Sri; 

G. Vomi. Uri agnileieei, aie , id., VIII, ig ; et, du mémo, te 

lamenloeioni di Germée. id., vin, ie. 
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l'antique usage a intéresse aussi le chant. Les 

hymnes correspondantes, il est vrai, sont presque 
partout, soit dans l'usage ancien, soit dans l'usage 

,m,oderne, sur la même versification, laquelle 

entraîne le même chant. Ainsi, pour le Sablustum, 
h Vêpres, ou pour la fête de le St-Trinité, O 
.box-- baste (texte antique) ou Jam sol i(texte 
moderne) ont le même chant, parce qu'elles ne 
sont que la même hymne, avec des paroles légè-
rement différentes ; ainsi encore pour l'hymne 
de.l'Aseension, Jean, rostre Redemptie (texte 
Antique), devenue Saluas annm. sator (texte 
moderne). 

Mais, en deux cas, au moins, l'hymne antique a 
,été, depuis le sure siècle, remplacée par une autre 
de forme différente. Nous avons pour la fête de 
saint Michel, d'un côté, une strophe trochaïque: 

Tibi Christs splendor Patrie, 
Vila, virtse cardinal, 
In conspectu Angelorum, 
Volis, voue psallimus: 
Alternantes concrepando 
Melon damne vocibus. 

D'un autre côté, le texte moderne a adopté le 
strophe'  ambique 

Te splendor et virtus Patrie, 
Te vita Jesu cardinal, 
Ab ore qui pendent tao, 
Landamus inter Angeles. 

Lumen v,sticare 

Ce qui est très différent. 
Le cas est analogue pour la fête de la Dédicace 

Paroles du XVIP: 
Caelestis urbs Jerusalem, 
Becta paris visio, 
Quee anisa de viventibus 
Secte ad mira toilerie, 
Sponsaeque situ cingeris 
MilleAngelorum 

Dans le premier texte, on a affaire h le strophe 
trochaïque classique et bien connue; dans le second, , 
le réformateur a choisi un type dimètre ïambique. 
de six vers, absolument inusité dans la liturgie:. 
L'Antiphonaire Vatican s'a donc pd, ici, donner la• 
mélodie originale que dans le fascicule des hymnes' 
antiques.. Dans le corps de l'Antiphonaire, on a 
appliqué à l'hymne de saint Michel une mélodie 
antique de môme versification ; la mélodie donnée 

pour Caelestis orbe 	laquelle il est impossiblé 

d'appliquer une mélodie ancienne) a été composée 

spécialement pour la Vaticane: 
Le fascicule des Hymnes selon l'ancien usage,  

contient de plus une mélodie supplémentaie pour 

l'Ut garant taxis, pour le fête de saint Jean-Bap-

tiste, et d'origine italienne. 

î ou préfériimument t Orle Jerusilent 
• L'hymne des Laudes, Augias,* finsdantenieon (am.) on 

Alto sa Olympi serges (mod.), est demi le merise ose; elle n'est 
d'ailleurs qu'une division de la prdeddente. 

Tarie antique: 
Urbs becta Jerusalem 
Dicta paciavisio, 
Qum construitur incnelis 
Vivis ex lapidibus, 
Et Angelis coronale 
Ut eponsata comite. 
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§ 3. CHANTS DIVERS 

Plusieurs personnes ont remarqué avec étonne-
ment que l'Antiphonaire Vatican ne contient aucun 

chant pour la cérémonie que l'on nomme chez nous 
salut ». 

Effectivement, cette dévotion, principalement 
française, est a-liturgique, ou mieux extra-litur-

gique. Le droit canonique et les rubriques l'igno-
rent, et elle n'est pas en usage à Rome. Le a salut », 
dont la célébration fréquente ne date que de la fin du 
sue siècle, est donc une réunion libre dont le réper-

toire dépend autant des habitudes locales que de la 
fantaisie, seulement maintenue dans un certain 
cadre traditionnel, laissant la part très large à la 

variété. Il n'y a donc pas, et il ne saurait y avoir, 
de livre officiel romain destiné à cette dévotion'.. 
Toutefois, plusieurs publications faites dans le 
même esprit de réforme liturgique et musicale mie 

l'Édition Vaticane, ont visé h combler cette lacune, 
ou à satisfaire ces désirs. On peut donc les consi-

dérer comme des n annexes a, très légitimes, des 
livres liturgiques officiels: ces publications ont 
toutes ceci de commun, c'est qu'elles se sont effor- 
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cées de concilier les habitudes actuelles avec la tra-
dition ancienne et, chacune de son côté, deprofi-
ter de ces habitudes pour remettre en honneur 
quelques-uns des plus beaux chants d'autrefois 
tombés en désuétude, et qui n'ont pas, ou n'ont 
jamais eu de place dans la liturgie générale de 
l'Église. 

Voici les principales de ces publications: 

Varias Preces, publié en 1888, à Solesmes, 

9 eu quatre rééditions, en 1890, 589s, 5898, 

194. 

Ce livre, recueil très intéressent, contient un heureux 
choix de mélodies anciennes et de compositions mo-
&rues de Dom Postier, Celles-ci sont °remue pro 
Pontifias, Salue mater, Puer notes, Least.° puespera, 

Laeleniur (et la plupart des extraits des offices des 
mintsbénédietins),Misererseipares,Gregoriuspraesul,  
Prosiernimus, 0 quantum, Quis erit, Lad:abonda, 
Anie thronum, Laos erumpat, Dei marris, Ontni 
die, Gaude Sion, Jerusalest et Sion. Le Stabat, em-

prunté au Graduel, est de Dom dansions ; le Pares, le 
Itoe,l'Allende,l'Adeste fideles, l'O /PU, les litanies 

de le G Vierge eetA des « arrangements • de ces 

pièces populaires. 

s. Processionale monneticum, publié en même 

temps que les Varice M'erre, deuxième édition en 

1893. Sauf les chants des fêtes bénédictines, des 
fêtes du saint Nom et du Sacré Cour de J02110, 
composés par Dom Pothier, toutes les pièces que 

contient ce Processionale sont anciennes. 
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Le Processionale monasticum et les Verdie 
Precei sont dus S. la collaboration de Dom Pothier 
et de Dom Andoyer. Ces deux volumes sont 
éPuisés.. 

3. Recueil des Proses d'Adam de Saint-Victor, 
et de nombreuses proses parisiennes du moyen 

âge, par le H. P. Prévost, Ligugé, 190 l. Entière-
ment composé de pièces anciennes du xu• au 
ucv siècle '• 

4, Cantus Varié, publiés à l'usage des Francis-
cains, par le R. P. Eusèbe Clop, Tournai, Desclée, 
gus. Beau choix de chants presque tous empruntés 

aux anciens manuscrits de l'Ordre. 

5. Principaux chants liturgiques, publiés par 
A. Gaston, Paris, Poussielgue, ;903 ; deuxième 
édition en ,9o4. Contiennent un certain nombre 
de pièces inédites. Épuisé. 

6. A .yanual gregorian chant, publié par Dom 
Gatard, Tournai, Desclée, 1903 ; renferme un grand 

. En tel, un extrait de ses livres a été donné par Dom 
liocaraaa.a, avec les signesmusicaux de son système, sous le 
titre :Ha/utak pro bonediegioninot (Tournai, Deselée). II con-
tient de plus »ne mélodie ancienne de 1,1.15 maris stolta, un 
Salve regina du IV. ton, dont on a parts précédemment (p. 28s), 
el quelques adaptations modernes. 

' En rente chez 1»uteur, M, gabha %ismer, é Saint-Estimai-
les.Atelle (Vienne). 
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nombre de chants anciens et quelqUes"aaaptationi 
modernes... 	 . . 

7. 'Cantus pro henedictionihus, «plié fil:liégé 
des Dominicains, par le R. P. M. Barge, Tenniai, 
Desclée, ;9095. Comme celui dei Fivinciscaine;ée 
recueil forme un beau choix déchante presqua.toii: 

empruntés aux anciens manuscrits de r °Niée: 

8. Ordinaire du Saluts, publié par 'A:- GeStiuS, 
Paris, Société d'éditions du Chantgrégorien, ;91; ; 
deuxième édition, 59;3. Contient g8 pièces, dont 
un bon nombre inédites, et letexte le plus ancien des 

Mélodies populaires des Saluts (florale, Adeste, 

0 nlii, etc.); autant . que possible, l'auteur et 

l'époque de chaque pièce y sont indiqués. 

9. Enfin, dm collections den petites feuilles u de 
quatre pages in-s6 sont éditées, les unes par les 

Bénédictins, à la Revue du Chant Grégorien, de 

Grenoble, les autres au Bureau d'Édition de le 

Schola, a Paris. De ces petites feuilles, celles des-

tinées aux a saluts n et éditées à Grenoble, sen- 

La même année, Dom Peinas» a publié des Ganim Mariale. 

(Paris, Poussielgue), qui sont, pour la plupari, de sa compo-
sition. Toutefois, l'auteur indique les sources des p9els de ce 

recueil. Voir plus haut, p. sis. 	du 
• Le manuel de Crase+ el Motets du P. Doncs 	 . 

même Ordre, est entièrement de la composition de ce religieux: 

les paroles seules sont anciennes, quand elles n'ont pas été 

modifiées par le composite», 
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ferment des chants partie empruntés aux livres 

liturgiques ordinaires, et partie composés par 

Dom Pothier (n" 2, 3, 5, 6, 7, 9, 12. 57, un, 

25, etc.; cf. ci-dessus ( Varias Preces ). Les chants 

des feuilles éditées à la Schola sont presque tous 

anciens (sauf III et XVI) et pour la majeure partie 

inédits. 

t L'accompagnement de ces f evilles, dû A H. l'abbé P. cens, 
est édité chez Janin frètes, Lyon. 
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VIENT DE  PARAITRE  

MÉTHODE PRATIQUE 

rad 

CITANT GRÉGORIEN 
SELON LES PRINCIPES 

ET LA NOTATION DE L'ÉDITION VATICANE 

PAR 

D. LUCIEN DAVID 

ver xner...crmaa sexamcseià «à sans...eue 

'Les blethedes de cinint grêgorien nenud<id.erd pi.;. Mals depuis 	-
longtemps on en attendait et on en demandait une qui Nat comme 
le commentaire pratique et autorisé ales célèbres Mélodies grégo-
riennes de Dom Puons, complétées par Eteuvre magistrale de 
r Edition Vaticane, exécutée sous la dilection de l'illustre Abbé de 
S.-Wsrvenums. 

Nul n'était mieux qualifié pour combler celle loeune que le meil-
leur disciple et fidèle collaborateur du Mutare, qui, devenu maitre a. 
son tour, a vécu et fait vivre depuis bieralfat vingt ans, dans ses confia-
rennes et leçons données en France et h l'étranger, une méthode 
d'exécution dont les résultats sent merveilleux su double point de 
vue de l'art et de la piété. 

Deal le plan et les détails de cette Méthode, la clarté d'idées et 
d'exprens du savant Directeur de la Revus du Chan< gregorien se 
manifeste

ssio
nt précieusement. Le litant grégorien a-appareil. h la fois 

comme très simple, facile, el cependant très amistiçue et Labs déli-
cat; il reste h le portée de tous les fidèles, tout en réservent aux 
spécialistes, exécutants ou auditeurs, une rare jouissance eslhétiaae_ 

Les prinmpes trias clairs qui dominent la théorie du rythme at faci-
literont grandement, en cabots temps,. l'intelligence de le compo-
sition musicale, la réalisation vraiment artistique, vivante, expres-
sie et nuancée de la priera grégorieune a. 

La présentation matérielle, l'impression très soignée de l'ouvrage 
ontribuerent pour leur part à en rendre attrayants la Inclure et 
'usage. 

AMMIEN." 
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La Musique d'Eglise eut en elles, à certains 
égards, la continuation el le complément. Ici, non 
seulement l'art plus spécialement liturgique, mais 
toute la musique vraiment digne du temple est 
évoquée. Depuis les balbutiements du déchant jus-
qu'aux grands édifices polyphoniques de Fart a 
cappella, l'auteur étudie, avec une documentation 
riche et souvent neuve, les qualités, comme les 
abus, de l'art musical religieux. 

Mais ce n'est pas à une simple description que 
s'est borné M. Gaeeuvd. Le présent livre, dont le 
sous-titre Etudes historiques, esthétiques et pra-
tiques, indique parfaitement la qualité, donne, en 
tel et tel chapitre, sur la philosophie, la mystique, 
la valeur apologétique du chant d'Eglise, les pages 
les plus curieuses la doctrine, empruntée à Clé-
ment d'Alexandrie, saint Augustin, Boèce, sainte 
Hildegarde, saint Thurnes d'Aquin, M. 011ier, etc., 
se trouve corroborée, de la façon la plus éclatante, 
par l'expérience des maîtres modernes. 

La Musique d'Eglise est l'ouvrage absolument 
indispensable à qui veut étudier sérieusement l'art 
religieux. 
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Le volume offert ici au public averti est la suite 
de la collection précédemment commencée, dÈ dans 
laquelle parut la Mimique dEglise, du môme gu. 
tep,  

Ce livre nouveau..1, consa.é.è l'histoire et à 
la déscriPtion du GRADUEL et de l'Axvirnoustaa 
'romains, d'épair leurs toutes premièresnriginei 
jusqu'a nos jours. Au moment où l'Édition Tati- ' 

'cane, contenant les chants traditionnels ravisés  

JANIN FRÈRES, Éditeurs de Mutique 	5 

50. nie President-Canot, LYON 

sur l'ordre de S. S. Pie X, entre en vigueur, le 

11011VO3U travail de M. A. G.sarrOut répond à bien 

des questions qui se présentent tout na turelle-

.Ment.Quelle est, da. le Graduel, dans l'Antipho-
naire, la part de l'ancien et du nouveau? Pourquoi 
ces recueils avaient-ils besoin de restauration? 

Comment, et combien de fois, au cours des siècles, 

ont-ils subi des modifications? 

La réponde à toutes ces questions est donnée 

dans l'ouvrage que nus publions aujourd'hui. 
Ajoutons qu'il ne agit pas ici d'une simple et 
sèche énumération de faits eu d'un arida dépouil-
lement de fiches. Le côté anecdotique un pas été 
laissé de côté: la lutte, au te siècle, entre Ama-

luire et Agobadd; les intrigues, au xvie, qui se 
déroulèrent h la suite du Concile de Tréfile; la 
manière dont le corruption du chant s'infiltra peu 

peu dans l'Eglise, sont décrileS d'une 'Maniere 

v: Plusieurs 

et détaillée. v 

:Plusieurs illustrations, prises sur les origine.... 
manuscrite précieux op livres rares, anriehissént 
ce volume;La lecteudeuR Vraiment pas é pas; avec 

les.pièces sous les yeua,f hiStoire_ et lestransfor-
iviatidns du recueil obiebredfui;depuis7TMinSe ana, 

porta Sèremen't et haut le renommée musicale, de 

saint Grégoire le Grand. 
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